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Présentation de l'éditeur

 

Nous prenons tous constamment des décisions. Cela nous semble tellement naturel que nous n’avons pas l’impression d’avoir besoin pour cela d’une méthode particulière… Pourtant, même les meilleurs d’entre nous commettent régulièrement des erreurs prévisibles ! 

Alors qu’est-ce qu’une bonne décision ? Faut-il se fier à ses intuitions ? Comment remédier aux biais cognitifs qui nous égarent alors que nous n’en avons même pas conscience ? 

Dans ce livre nourri de son expérience et des derniers travaux de l’économie comportementale, Olivier Sibony passe en revue nos erreurs les plus fréquentes. Il développe une méthode pour les éviter en mobilisant l’intelligence collective, et propose des solutions concrètes pour permettre à chaque lecteur d’inventer son propre « art de décider ». 

Vous allez prendre d’excellentes décisions ! 

Olivier Sibony est professeur affilié de stratégie à HEC Paris. Pendant vingt-cinq ans, il a accompagné les décisions de dirigeants de grandes entreprises au sein du cabinet McKinsey. 
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Introduction

Vous allez commettre 
 une terrible erreur… 
 mais vous serez en bonne compagnie


« Pour grands que soient les rois, ils sont ce que nous sommes :

Ils peuvent se tromper comme les autres hommes. »

Pierre Corneille, Le Cid




Nous prenons tous de mauvaises décisions. D’abord en tant qu’individus : des comportements que nous adoptons tout à fait consciemment – tabac, alcool, alimentation, mode de vie sédentaire – figurent parmi les principales causes de mortalité. De manière moins dramatique, peut-être constatez-vous qu’il vous arrive d’acheter en soldes des produits dont vous n’avez pas besoin, ou que vous mettez de côté moins d’épargne qu’il ne le faudrait pour préparer vos vieux jours. Ces simples exemples l’illustrent : nos décisions ne vont pas toujours dans le sens de notre propre intérêt.

Nos états modernes souffrent du même mal. Tel pays creuse avec obstination ses déficits et sa dette. Tel autre se lance dans des aventures militaires inconsidérées. D’autres encore ne se décident pas à endiguer la corruption endémique qui obère leurs chances de progrès économique et social. Les choix des États ne semblent guère plus rationnels que ceux de leurs citoyens.

Et que dire de nos systèmes économiques, sinon qu’ils sont également malades d’une somme de choix dangereux ? On a souvent analysé, à juste titre, la crise financière de 2008 comme la résultante de décisions des banques centrales, des institutions financières, des régulateurs et enfin des agents économiques qui, tous, contribuèrent à ce que le système financier passe tout près de l’implosion.

On voudrait espérer qu’il n’en soit pas de même pour nos entreprises, qu’elles soient un îlot de rationalité dans l’océan des décisions absurdes. L’entreprise moderne n’est-elle pas conçue précisément comme une machine à décider au service de ses objectifs économiques et stratégiques ? Hélas, il n’en est rien. Pas un mois, pas une semaine ne passe sans qu’une faillite ou un scandale vienne nous rappeler que les entreprises font, elles aussi, de lourdes erreurs.

Le plus étrange n’est pas que ces entreprises fassent parfois des choix que nous jugeons mauvais à l’aune de nos propres valeurs : c’est que leurs décisions n’aillent pas toujours dans le sens de leur propre intérêt bien compris. Acquisitions qui s’avèrent rapidement calamiteuses ; guerres de prix déclenchées par inadvertance ; folles stratégies de rupture qui tuent le malade qu’elles devaient sauver ; risques incontrôlés qui font sauter la banque : les décisions stratégiques aventureuses sont hélas tout sauf exceptionnelles. Il faut y inclure, d’ailleurs, les absences de décision qui s’avèrent tout aussi désastreuses. Les concurrents dont on néglige l’émergence, les nouvelles technologies auxquelles on réagit trop tard, les affaires moribondes dont on refuse de se séparer méritent aussi une place de choix au musée des erreurs.

 

Face à ces échecs, notre première réaction est toujours la même : identifions, traquons et punissons le coupable ! Qu’il s’agisse du déficit d’un pays ou de la faillite d’une entreprise, notre réflexe premier est de chercher les décideurs incompétents, corrompus, ou, si possible, les deux à la fois. Par besoin de comprendre, mais aussi par souci que les responsabilités soient assumées, nous voulons des boucs émissaires.

Hélas, cette traque nous égare. Il ne s’agit pas d’exonérer les éventuels coupables de négligence ou de malhonnêteté. Mais en dehors de ces rares cas, imputer la responsabilité d’une mauvaise décision à une seule personne est à la fois injuste, illogique et improductif.

Injuste d’abord. Il est très caricatural de supposer que nos entreprises (ou nos gouvernements) sont, en règle générale, aux mains d’incompétents notoires. Sauf exception, on n’accède pas à de hautes responsabilités sans avoir fait constamment, pendant des années ou des décennies, la preuve de talents remarquables. Affirmer le contraire relève de l’ignorance ou de la démagogie.

Illogique ensuite, car l’erreur n’a rien d’exceptionnel. Une étude réalisée auprès de plus de 2 000 cadres a montré que seuls 28 % d’entre eux pensent que leur entreprise prend « en général » de bonnes décisions stratégiques. Une majorité (60 %) estime que les mauvaises décisions sont à peu près aussi fréquentes que les bonnes. Surtout, comme on va le voir dans les pages qui suivent, il existe des catégories de décisions où l’erreur est non seulement fréquente, mais de direction constante (et non aléatoire). Ou, pour le dire plus simplement : les entreprises se trompent toujours de la même manière. Elles retombent sans cesse dans les mêmes pièges. Dès lors, il est étrange de chercher à expliquer chaque échec par les caractéristiques personnelles d’un individu à chaque fois différent. Mille erreurs différentes pourraient avoir mille causes ; mais mille erreurs identiques appellent une même explication.

Improductif enfin, car la traque du bouc émissaire nous conforte dans la dangereuse illusion que les mauvaises décisions sont le fait de mauvais décideurs, et qu’il suffirait de changer de capitaine pour que le bateau ne percute plus d’iceberg. Or le raisonnement est parfaitement circulaire : à quoi reconnaît-on le mauvais décideur, si ce n’est à ses échecs ? Et pourquoi l’avait-on, jusque-là, jugé bon, si ce n’est sur la base de ses succès ? Comment, dans ces conditions, son successeur, choisi de la même manière, aurait-il plus de chances de réussite ?

Le problème n’est donc pas de chercher des coupables. Car, comme de nombreux exemples le montreront, les « coupables » de décisions malheureuses sont, dans leur immense majorité, des dirigeants superbement compétents, correctement informés et mus par des incitations tout à fait saines. Ce ne sont pas de mauvais dirigeants : ce sont de bons dirigeants qui prennent de mauvaises décisions.

 

Les raisons de ce paradoxe sont les mêmes qui expliquent nos comportements individuels : ces dirigeants, comme nous tous, sont des êtres humains. Leurs décisions sont le fruit de jugements rationnellement imparfaits, et produisent des comportements imparfaitement rationnels. Surtout, comme nous tous, ils commettent des erreurs qui ne sont pas aléatoires : ils sont « irrationnels » de manière répétée et prévisible.

Une telle assertion peut surprendre au pays de Descartes, où nous sommes convaincus, plus qu’ailleurs sans doute, de nous comporter en acteurs rationnels. Elle est pourtant parfaitement établie de la manière la plus scientifique qui soit. Depuis quarante ans, les sciences cognitives et la psychologie du jugement et de la décision ont identifié, une à une, des erreurs systématiques, des écarts réguliers par rapport aux choix dits « rationnels ». Elles regroupent ces erreurs sous le nom de biais cognitifs. Ces travaux ont valu à Daniel Kahneman, leur principal inspirateur, le prix Nobel d’économie en 2002. Richard Thaler, qui a grandement contribué à appliquer les enseignements de la psychologie comportementale à l’économie et à la finance, a été couronné des mêmes lauriers quinze ans plus tard.

La psychologie et l’économie comportementales ont une influence grandissante sur les décideurs politiques du monde entier. Thaler et son collègue Cass Sunstein ont notamment popularisé l’idée que les citoyens ne font pas spontanément les meilleurs choix pour eux-mêmes, et qu’il est donc à la fois souhaitable et légitime de les influencer sans pour autant les contraindre : c’est le nudge, ou « coup de pouce » dans la bonne direction. Dans des domaines aussi divers que les économies d’énergie, la collecte de l’impôt, l’incitation à l’épargne-retraite, la lutte contre la surprescription d’antibiotiques, ou le don d’organes – bref, partout où il s’agit d’agir sur les comportements –, les nudges sont efficaces. Le Royaume-Uni fut le premier à créer une nudge unit, équipe de chercheurs en sciences cognitives qui suggèrent des actions aux administrations et aident à en mesurer l’impact. Depuis, des unités similaires ont fleuri partout dans le monde. Rares sont les courants de recherche qui peuvent se targuer d’un tel impact.

Les milieux d’affaires n’ont pas tardé à s’emparer à leur tour des enseignements des sciences comportementales. D’abord, pour influencer consommateurs et clients (ce qui ne fait généralement que donner un vernis scientifique à des pratiques vieilles comme le commerce). Ensuite, de manière plus novatrice, pour tirer parti des erreurs prévisibles que commettent les marchés financiers – c’est la « finance comportementale ». Enfin, et plus récemment, pour tenter d’améliorer leurs propres décisions, au point que les meilleurs conseils d’administration déclarent faire de la réduction des biais dans la prise de décision l’une de leurs principales priorités.

C’est sur cette application à la prise de décision que nous nous penchons dans ce livre ; et en particulier sur les décisions stratégiques, par nature relativement rares, mais essentielles. Quand une entreprise, par exemple, décide d’une acquisition importante, choisit d’entrer sur un nouveau marché, ou entreprend une réorganisation radicale, elle engage des ressources importantes, de manière difficilement réversible. De ces choix dépendent sa position concurrentielle future, ses résultats financiers, le maintien de l’emploi et souvent la survie même de l’entreprise. Pourtant, ces décisions stratégiques ne sont pas toujours couronnées de succès. Comme nous le montrerons dans la première partie de ce livre, il est fréquent que des entreprises admirées, dirigées par des managers accomplis et reconnus, commettent des erreurs stratégiques majeures.

 

Les sciences comportementales nous fournissent une grille de lecture indispensable si nous voulons améliorer la qualité des décisions stratégiques et lutter contre les erreurs récurrentes. Nous proposons d’en retenir trois idées, qui seront développées dans les pages qui suivent.

En premier lieu, nos biais nous égarent, mais dans une direction que nous pouvons prévoir. « Sa folie ne manque pas de méthode », s’exclame Polonius à propos de Hamlet. La nôtre non plus : elle nous pousse dans des directions connues.

Nos biais font de nous des êtres « predictably irrational », pour reprendre le titre d’un livre de Dan Ariely1 : nous sommes irrationnels de manière prévisible. Dans les organisations, ces biais, amplifiés par des dynamiques elles aussi prévisibles, mais souvent sous-estimées, sont à la source d’erreurs récurrentes et parfois dramatiques. La première partie de cet ouvrage illustre neuf archétypes d’erreurs, chacun s’expliquant par une combinaison de biais.

Deuxième idée, nos biais sont incorrigibles, mais pas ingérables. Un biais n’est pas une erreur dont on pourrait tirer les leçons pour ne pas la reproduire. Dans le cas contraire, il suffirait au lecteur de parcourir les titres de la première partie de cet ouvrage pour devenir un meilleur décideur ! Un biais est, par définition, un phénomène dont nous n’avons pas conscience. Nous ne pouvons pas décider, par nous-mêmes, de le corriger. Nous sommes donc bel et bien condamnés à reproduire indéfiniment les erreurs auxquelles nos biais nous conduisent.

Mais, si les êtres humains sont si embourbés dans leurs biais, si imparfaits dans leurs décisions, comment accomplissent-ils les exploits dont nous nous émerveillons chaque jour ? Comme le demandait un sceptique : « Si nous sommes si stupides, comment sommes-nous allés sur la Lune ? »  La réponse est que ce n’est pas un homme qui a marché sur la Lune : c’est la NASA ! Dans cette boutade tient tout entier le remède, la seule solution possible pour améliorer nos décisions. Si nous sommes et resterons individuellement à la merci de nos biais, nous pouvons voir et corriger ceux d’autrui. Inversement, nos prochains, nos amis, nos collègues, sont conscients de nos biais. Pour prendre de meilleures décisions, nous devons nous appuyer sur eux, trouver une méthode pour exploiter la force du collectif. La deuxième partie de cet ouvrage démontre l’impact qu’une telle méthode peut avoir sur la qualité des décisions, en termes humains comme en termes financiers.

Puisque bien décider exige de la méthode, il en faut une, en particulier, pour prendre les décisions stratégiques : les plus importantes, celles qui engagent l’avenir et qui sont souvent les plus difficiles. C’est la troisième idée : face à la décision stratégique, l’art de décider consiste à bâtir une méthode, que l’on appellera ici l’architecture de la décision. La troisième partie de ce livre présente les principes, les « piliers » de cette architecture de la décision, mais aussi de nombreux outils pratiques qui sont autant de « briques » pour construire ces piliers et pour apprendre, ou réapprendre, à décider.

 

Pour donner au lecteur, à chacune de ces étapes, matière à réflexion et à action, ce livre s’est abreuvé à trois types de sources. Son ossature théorique est celle des sciences cognitives et de l’économie comportementale. Celles-ci ont fourni une base à de nombreux travaux de recherche en sciences de gestion pour étudier les méthodes de prise de décision des entreprises. Enfin, les illustrations pratiques de ces méthodes proviennent de l’observation in vivo, dans les coulisses de la décision stratégique, complétée par de nombreuses conversations avec des entrepreneurs, investisseurs et dirigeants qui ont accepté de faire partager leur expérience au lecteur.

Ce livre n’est ni un pamphlet sur les pires décisions stratégiques, ni la somme magistrale d’un théoricien des sciences cognitives, ni un manuel de management proposant des recettes simples que tout cadre pourrait mettre en œuvre « dès lundi matin ». Son ambition est de conduire chaque dirigeant, quels que soient son domaine et son niveau d’action, à s’interroger sur sa pratique de la décision. Si le lecteur consacre quelque temps, avant sa prochaine décision importante, à bâtir sa propre méthode, à inventer son propre « art de décider », le but sera atteint. Et une « terrible erreur », peut-être, prévenue…










I

Les neuf pièges





1

Trop beau pour ne pas être vrai

Le piège du storytelling


« L’histoire est entièrement vraie, puisque je l’ai imaginée d’un bout à l’autre. »

Boris Vian, L’Écume des jours




En 1975, dans une France qui « n’a pas de pétrole, mais qui a des idées », deux personnages se rapprochent d’Elf Aquitaine, mastodonte du pétrole contrôlé par l’État. Sans justifier d’aucune expérience dans le domaine de la prospection pétrolière, les « inventeurs » prétendent avoir mis au point un procédé révolutionnaire, permettant de détecter la présence de pétrole dans les sous-sols, et ce depuis un avion.

Il s’agit, bien sûr, d’une supercherie. La suite montrera que les ficelles étaient particulièrement grosses : lors de certains tests du procédé, les images prétendument produites par la miraculeuse machine étaient tout simplement forgées à l’avance par les escrocs. Il suffisait alors de les faire apparaître en actionnant la télécommande d’une lampe à infrarouges…

Pourtant, contre toute attente, les dirigeants d’Elf et les pouvoirs publics qui les supervisent – y compris le Premier ministre et le président de la République de l’époque – vont se laisser convaincre. L’escroquerie durera plus de quatre ans et engloutira au total un milliard de francs. Certaines années, les sommes versées aux escrocs dépasseront même le montant des dividendes qu’Elf Aquitaine sert à l’État.

L’histoire est à vrai dire si incroyable que, si on la partage de nos jours avec un auditoire plus jeune, a fortiori étranger, on n’obtiendra au mieux qu’une ironique compassion, et au pire des sarcasmes sur l’intelligence (ou l’intégrité) des dirigeants français. Comment de vulgaires escrocs ont-ils pu abuser le top management d’une des plus grandes entreprises françaises, et avec lui tout l’appareil d’État ? Quant au principe même des avions renifleurs, qui peut croire à de telles sornettes ? Jamais, vous assure-t-on la main sur le cœur, des dirigeants anglo-saxons ne se laisseraient berner par une telle histoire.

Voire. Nous voici en 2004, sur la côte ouest des États-Unis. Une start-up, Terralliance, entreprend de lever des fonds. Son fondateur, Erlend Olson, n’a aucune expérience dans le pétrole : c’est un ancien ingénieur de la NASA. Et quelle est sa « découverte » ? Le lecteur l’aura deviné, il propose de mettre au point une technologie pour détecter la présence de pétrole depuis un avion. Seule différence, cette fois, les investisseurs sont la banque d’affaires Goldman Sachs, le prestigieux capital-risqueur Kleiner Perkins (l’un des premiers soutiens de Google) et d’autres grands noms du smart money américain.

Toute ressemblance avec des personnes ou des événements ayant existé ne serait que pure coïncidence ! La même pièce se rejoue à trente années d’intervalle. Seuls le décor et les acteurs ont changé. Le « découvreur » a cette fois un physique irrésistible de cow-boy texan. Le rustique Boeing 707 qu’avait acquis Elf Aquitaine laisse la place à des Sukhoi rachetés dans les surplus de l’armée russe. Les protagonistes de cette deuxième affaire pousseront le mimétisme – certes involontaire – jusqu’à investir dans l’aventure à peu près la même somme, corrigée de l’inflation, soit un demi-milliard de dollars. Il va sans dire que les aventuriers américains ne parvinrent pas davantage que leurs précurseurs français à débusquer la moindre goutte d’hydrocarbure.

Qu’illustrent ces deux histoires ? Que bien que leurs victimes soient des professionnels expérimentés, éminemment compétents dans le domaine dans lequel ils sont en train de prendre une décision, ils n’en demeurent pas moins sujets à un étrange aveuglement. Ce n’est pas qu’ils abandonnent toutes les précautions, qu’ils renoncent à vérifier : sans qu’ils n’en aient jamais conscience, le storytelling, la force de la narration, les conduit en fait à confirmer l’histoire sur laquelle ils croient porter un regard critique.


Le piège de la belle histoire

Pour l’illustrer dans une situation moins dramatique, rétrécissons le cadre à celui d’une décision managériale « ordinaire ». L’histoire suivante est celle d’un dirigeant bien réel, dans le fauteuil duquel vous allez vous installer quelques minutes, le temps d’une décision.

Vous voici donc directeur commercial de votre société de services aux entreprises, qui opère dans un secteur où la concurrence est intense. Vous venez de raccrocher le téléphone après un appel inquiétant de Bertelle, l’un de vos commerciaux les plus performants. Il vous annonce qu’il vient de perdre deux appels d’offres consécutifs chez des prospects importants, à chaque fois au profit de votre plus redoutable concurrent, Grizzli. Dans les deux cas, Grizzli a, semble-t-il, proposé un prix très inférieur au vôtre. Bertelle vous apprend également que deux de vos meilleurs vendeurs viennent de démissionner : on dit qu’ils vont rejoindre ce même concurrent. Enfin, Bertelle vous fait part de rumeurs quant à l’agressivité commerciale de Grizzli auprès de vos clients historiques. Avant de raccrocher, il conclut en vous suggérant de consacrer la prochaine réunion de comité de direction à revoir vos niveaux de prix, qui, au contact quotidien du marché, lui semblent de plus en plus intenables.

Cette conversation, naturellement, vous préoccupe. Mais, en professionnel aguerri, il vous en faut davantage pour chanceler. Surtout, votre longue expérience de ce genre de situation vous commande de vérifier les informations qui viennent de vous être exposées.

Vous appelez sur-le-champ un autre de vos vendeurs, Schmidt, en qui vous avez toute confiance. A-t-il, lui aussi, remarqué une intensité concurrentielle inhabituelle ? Schmidt, justement, voulait vous en parler ! Sans hésiter, il vous le confirme : Grizzli est particulièrement agressif depuis quelque temps. Lors du renouvellement récent d’un contrat avec un de vos clients les plus fidèles, raconte-t-il, la proposition financière de Grizzli était inférieure à la vôtre de plus de 25 %. Schmidt n’a réussi à conserver le marché que grâce à sa très forte et très ancienne relation personnelle avec le président de l’entreprise cliente. Un autre client de son portefeuille, dont le contrat arrive lui aussi bientôt à échéance, sera en revanche plus difficile à conserver, si, comme c’est probable, l’écart de prix est le même.

Vous remerciez Schmidt pour son temps et raccrochez. Vous décidez de vous renseigner auprès de votre département des ressources humaines au sujet de vos vendeurs partis à la concurrence. Les RH confirment que ces deux personnes ont bien déclaré rejoindre Grizzli, où elles escomptent que leur rémunération, incluant les primes de performance, sera supérieure.

Mis bout à bout, tous ces éléments commencent à vous inquiéter. L’alerte de votre premier vendeur aurait pu n’être qu’un incident sans signification, mais vous avez pris le temps de la vérifier. Bertelle aurait-il raison ? Faudrait-il envisager une baisse de vos prix ? Au minimum, c’est un sujet que vous allez mettre à l’ordre du jour de la réunion de direction du lendemain. Vous n’en êtes pas, certes, à déclencher une guerre des prix, mais la question est posée. Une question aux conséquences potentiellement dévastatrices.

Comment en êtes-vous arrivé là ? Ce qu’a fait Bertelle, volontairement ou non, en vous appelant, est l’essence même du storytelling : il a construit une histoire en conférant un sens à des faits épars. Pourtant, cette histoire n’a rien d’une évidence.

Regardons les mêmes faits sous un jour différent. Deux vendeurs vous quittent ? Considérant le taux d’attrition historique de votre force de vente, peut-être n’y a-t-il rien d’inhabituel à cela. Qu’ils partent à la concurrence n’est pas rare dans votre secteur : d’ailleurs, où d’autre iraient-ils ? Ensuite, Bertelle et Schmidt, vos « lanceurs d’alerte », se plaignent de l’agressivité de la concurrence, et, quand ils parviennent à conserver leurs clients, s’en attribuent tout le mérite : venant de vos commerciaux, ce n’est guère surprenant… Enfin, de combien d’affaires est-il question ? Bertelle a échoué à conquérir deux nouveaux clients ; tandis que Schmidt a conservé un client existant et anticipe une renégociation chez un autre. À ce stade, vous n’avez ni gagné, ni perdu, un seul contrat. Considérées sans le prisme déformant de l’histoire initiale, toutes ces informations bien réelles ne suffisent pas à constituer un événement.

Comment en êtes-vous venu, alors, à envisager sérieusement de proposer au comité de direction une refonte de vos prix ? Parce que, en croyant vérifier objectivement les faits que vous a présentés Bertelle, vous avez en réalité cherché, spontanément, à corroborer ses dires. Vous auriez pu demander, par exemple : combien de marchés vos autres vendeurs ont-ils gagnés ces dernières semaines ? Perdez-vous effectivement des parts de marché ? Le prix « cassé » que propose Grizzli à l’un de vos clients (s’il est véridique) répond-il bien au même cahier des charges ? Ce faisant, vous auriez répondu à la seule question qui devrait guider un éventuel changement de votre politique de prix : souffrez-vous, oui ou non, d’un décalage important de la « proposition de valeur » de votre entreprise, c’est-à-dire du rapport service-prix global que vous offrez ?

Mais ce ne sont pas là les questions que vous avez posées. Votre définition du problème a été façonnée par l’histoire que vous a soumise Bertelle. Au lieu de chercher des données qui pourraient infirmer l’histoire proposée, vous avez cherché des informations qui la confirment.

On retrouve ici la même mécanique irrésistible qui emporta les dirigeants d’Elf et les investisseurs californiens. Quand on nous raconte une belle histoire, notre tendance naturelle est de chercher en priorité des éléments qui la corroborent – et, bien sûr, de les trouver. Nous croyons vérifier les faits, nous adonner à un exercice rigoureux de fact-checking. Mais il y a une différence de taille entre vérifier les faits et vérifier l’histoire. Vérifier les faits est bien sûr indispensable : dans notre exemple, les informations de Bertelle auraient pu être erronées. Mais on peut tirer de faits exacts une conclusion fausse. Le fact-checking n’est pas le story-checking.

La force du storytelling repose sur notre besoin insatiable de narration. « Nos esprits sont de merveilleuses machines à expliquer, capables de trouver du sens à presque tout, d’expliquer toutes sortes de phénomènes », écrit Nassim Taleb, l’auteur du Cygne noir. Ni Bertelle, face à quelques indices épars, ni vous, une fois que ces indices sont entre vos mains, ne supposez, ne supportez, que ces indices puissent ne rien indiquer du tout. L’idée qu’ils ne soient en réalité pas les éléments d’une histoire d’ensemble, mais de simples coïncidences, ne nous vient jamais spontanément.




Le biais de confirmation

Le mécanisme mental qui nous fait tomber dans ce piège a un nom familier : le biais de confirmation. C’est l’une des sources les plus universelles d’erreurs de raisonnement, et ses manifestations sont partout.

L’une des plus visibles de nos jours concerne le débat politique, où la mécanique du biais de confirmation agit de manière particulièrement puissante. On sait depuis longtemps que notre sensibilité aux arguments politiques dépend de nos opinions préexistantes : quand ils observent le même débat entre candidats, les sympathisants des deux camps pensent que leur champion a « gagné ». Chaque camp est plus sensible aux arguments que son candidat a utilisés et moins attentif aux points marqués par l’adversaire. Le même phénomène se manifeste quand on présente à des sujets de bords politiques opposés les mêmes faits et arguments sur des sujets où ils ont déjà des opinions tranchées. Naturellement, l’effet est amplifié lorsque les deux camps peuvent choisir à quelles sources d’information ils sont exposés : il leur est alors encore plus facile d’ignorer les articles qui contredisent désagréablement leurs positions… tout comme nous le faisons généralement dans la vie réelle.

Tout cela n’est pas nouveau, à tel point que le biais de confirmation a acquis, en matière politique, des dénominations spécifiques : on parle de myside bias (biais pour mon camp) ou de « raisonnement politiquement motivé ». La nouveauté vient des réseaux sociaux, qui lui donnent depuis une dizaine d’années une résonance nouvelle. D’abord, parce que, par construction, ils surexposent leurs membres à des messages relayés par leurs proches, et qui les confortent donc dans leurs opinions. C’est le phénomène de la « chambre d’écho » ou « bulle de filtres ». Ensuite parce qu’ils colportent souvent des informations erronées ou mensongères, parfois propagées intentionnellement par de faux participants : ce sont les fameuses fake news, ou « infox ». Il est pour l’instant impossible d’évaluer avec précision l’impact de ces fausses nouvelles, mais il est certain que, sous l’empire du biais de confirmation, une partie des membres de ces réseaux sociaux prennent pour argent comptant les « infox » qui les confortent dans leurs préjugés.

Le biais de confirmation ne se limite pas au champ des opinions politiques. Les faits scientifiques, qui devraient en principe avoir la même valeur pour tous, sont eux aussi passés à son tamis. Qu’il s’agisse du changement climatique, de l’utilité des vaccins ou de l’innocuité des OGM, nous avons tendance à approuver sans analyse critique les études qui confirment nos opinions, tout en cherchant immédiatement des raisons d’ignorer celles qui les remettent en cause.

On pourrait penser que c’est là une affaire d’éducation et d’intelligence, et que seuls des lecteurs obtus, distraits ou aveuglément partisans tombent dans ces pièges. Hélas, il n’en est rien : de manière surprenante, le myside bias n’a rien à voir avec l’intelligence.

Un exemple : quand on présente à des Américains une étude montrant qu’un véhicule allemand est dangereux, 78 % pensent qu’il faut l’interdire sur les routes américaines. Mais si on leur présente des données suggérant qu’un Ford Explorer (américain) est jugé dangereux en Allemagne, ils ne sont que 51 % à penser que le gouvernement allemand devrait prendre des mesures. C’est un exemple patent de myside bias : la préférence nationale colore la lecture que les sujets ont des mêmes faits. Ce qui est intéressant ici, c’est que la différence entre les deux scénarios est exactement la même chez les sujets les plus intelligents et chez ceux qui ont le Q.I. le moins élevé. L’intelligence n’est d’aucun secours contre le biais de confirmation : on peut être très intelligent et pas complètement rationnel.

Le biais de confirmation se glisse même dans des jugements que l’on croit (et que l’on espère) complètement objectifs. Ainsi, une série d’études conduites par Itiel Dror, un chercheur en neurosciences cognitives à l’University College de Londres, a semé le trouble dans le monde de la police scientifique : ses « experts », rendus célèbres par la série télévisée du même nom, sont eux aussi sujets au biais de confirmation.

Dans l’une de ses études les plus étonnantes, Dror a soumis à des experts en empreintes digitales des spécimens sur lesquels ces mêmes experts s’étaient déjà prononcés quelques années plus tôt. Les spécialistes, testés sur leur lieu de travail, ne pouvaient reconnaître ces spécimens parmi les centaines qu’ils examinent chaque année et croyaient avoir affaire à des cas nouveaux. Or ceux-ci étaient accompagnés d’informations pouvant biaiser l’expert : par exemple, « le suspect a avoué » ou au contraire « le suspect a un alibi solide ». Résultat : dans 17 % des cas, les experts contredisent leur propre jugement antérieur et fournissent une conclusion compatible avec la nouvelle « information ».

Le problème est que, dans la pratique, les experts ne sont pas systématiquement isolés du reste de l’enquête, et sont donc fréquemment exposés à ce type d’information contextuelle. Le risque de biais de confirmation est donc significatif. Qui plus est, Dror et d’autres chercheurs sont arrivés à des conclusions similaires sur la susceptibilité au biais de confirmation de plusieurs autres disciplines de la police scientifique : experts en écriture, en balistique, et même en ADN…

Il va sans dire que Dror ne s’est pas fait que des amis. Indigné, le président de l’association professionnelle des experts en empreintes digitales lui a vertement répondu que les sujets de ses tests étaient des incapables, à qui il suggérait d’aller « chercher un boulot à Disneyland ». Les résultats de Dror ont pourtant été reproduits par de nombreuses études indépendantes, et ont conduit certains laboratoires de police scientifique à réformer leurs procédures pour minimiser le risque de biais de confirmation. Lentement, l’idée fait son chemin : même si nous sommes très compétents et parfaitement bien intentionnés, nous pouvons être victimes, en toute bonne foi, de nos biais…

Il va de soi que nous ne sommes pas tous également naïfs ou crédules. Certains sont bien sûr plus sensibles au storytelling que d’autres. On trouve d’ailleurs une corrélation négative entre la propension à croire à la véracité des fake news les plus grossières et les qualités de réflexion analytique ou de curiosité scientifique. Mais quelles que soient nos aptitudes critiques, nous aurons tous tendance à croire plus facilement à la « belle histoire » conforme à nos préjugés, à celle qui nous conforte dans nos opinions, qu’à celle qui nous dérange ou nous remet en question. C’est là que réside le danger du biais de confirmation.




Biais du champion, biais d’expérience

Pour que le biais de confirmation se mette en route, encore faut-il lui souffler une hypothèse plausible – comme le faisait Dror dans ses expériences sur les empreintes digitales. Et pour qu’elle soit plausible, il faut que son auteur soit crédible.

Dans l’exemple où vous avez endossé l’habit du directeur commercial, une des raisons qui vous conduisent à accorder du crédit à l’histoire de Bertelle est que vous avez une grande confiance en lui. Si vous aviez reçu le même appel émanant de l’un de vos vendeurs les moins performants, vous n’y auriez peut-être vu que les jérémiades d’un incapable. Nous avons bien sûr besoin de savoir en qui placer notre confiance ; et l’émetteur d’un message est un élément capital de sa crédibilité. Mais nous sous-estimons souvent à quel point l’histoire émanant d’une source crédible emporte plus facilement notre adhésion. C’est le biais du champion.

Et naturellement, le champion auquel nous faisons le plus confiance, c’est en général nous-mêmes ! Face à une situation qu’il nous faut interpréter, l’histoire la plus immédiatement présente à notre esprit, celle que nous allons alors, sans même nous en rendre compte, chercher à confirmer, est celle que nous suggère notre mémoire, notre expérience de situations apparemment analogues. C’est le biais d’expérience.

Biais du champion et biais d’expérience sont tous deux à l’œuvre dans l’histoire récente de J.C. Penney. En 2011, cette chaîne américaine de plus de 1 100 grands magasins, spécialisée dans le milieu de gamme et les promotions à répétition, cherche un patron pour lui donner un nouvel élan. Le choix de son conseil d’administration va se porter sur un véritable « champion », un homme providentiel au CV idéal. Ron Johnson connaît la distribution : il a été le patron des achats chez Target, une autre chaîne de magasins, où il s’est distingué par sa créativité. Mais surtout, c’est l’inventeur, avec Steve Jobs bien sûr, des Apple Stores, qui ont su rompre avec tous les codes de la distribution d’ordinateurs pour devenir l’un des succès les plus éclatants de l’histoire du commerce de détail. Quel meilleur leader J.C. Penney pouvait-il rêver d’attirer pour se réinventer ? Nul ne doute que Ron Johnson va obtenir chez J.C. Penney des résultats aussi spectaculaires que chez Apple.

Il va pourtant connaître une invraisemblable débâcle.

Fort de son expérience, auréolé de sa gloire, convaincu de la justesse de sa vision, Ron Johnson va proposer, puis imposer de manière autoritaire, une stratégie de rupture radicale. Son principe se résume à une idée simple : s’inspirer, en toutes choses, de la stratégie qui a fait son succès chez Apple ; mais l’appliquer plus énergiquement encore à J.C. Penney, puisqu’il s’agit ici de faire changer une entreprise existante et non d’en créer une ex nihilo.

Rien n’échappe à la fièvre réformatrice de Johnson, ni à son raisonnement par analogie avec les Apple Stores. Le succès des Apple Stores reposait sur la puissance de la marque ? Il conclut de coûteux accords exclusifs avec des grandes marques et entreprend de réorganiser ses magasins autour d’elles, plutôt que par rayon. Apple ne reculait devant aucune dépense pour donner à ses produits un écrin luxueux ? Johnson investit sans compter dans les nouvelles boutiques de marque qu’il implante au sein de ses magasins. Apple pratiquait une politique inflexible de prix fixes, sans soldes ni remises ? Le nouveau maître de J.C. Penney rompt avec les promotions incessantes sur lesquelles reposait son modèle commercial et les remplace par des prix fixes agrémentés de modestes promotions mensuelles. Le personnel de J.C. Penney ne lui semble pas assez dynamique ? Il renouvelle une grande partie de l’équipe de direction, souvent remplacée par des anciens d’Apple, dont beaucoup ne daigneront d’ailleurs pas déménager à Dallas, siège de l’entreprise.

Plus stupéfiant encore, aucun de ces changements n’est d’abord testé à petite échelle ou auprès des consommateurs. Pourquoi ? Parce que, expliquera Johnson, « chez Apple, nous ne testions jamais rien ». Certains émettent-ils des doutes sur cette stratégie de rupture brutale ? « Je n’aime pas la négativité, leur rétorque Johnson. Le scepticisme étouffe l’innovation. »

C’est peu dire que les résultats de cette stratégie sont catastrophiques. Les clientes habituelles de J.C. Penney ne reconnaissent plus leur magasin, ni surtout les promotions alléchantes qui les y attiraient. Les autres, celles auxquelles Johnson voulait faire découvrir le « nouveau » J.C. Penney, ne sont pas convaincues. En 2012, les ventes chutent de 25 % et les pertes s’élèvent à un milliard de dollars, malgré près de 20 000 licenciements pour tenter de réduire les coûts. L’action perd 55 % de sa valeur.

Cette première année pleine sous la houlette de Ron Johnson sera aussi la dernière : dix-sept mois après son arrivée, le conseil d’administration sort finalement de sa léthargie et congédie le pompier pyromane. Pour le remplacer, il rappelle… son prédécesseur, qui ne pourra que s’attacher de son mieux à défaire, effaré, ce que Johnson a fait.

Un conseil d’administration qui croit à son « champion », un champion qui se fie à son expérience : l’un comme l’autre ont cru à une belle histoire. Car c’est une histoire irrésistible que celle d’un homme providentiel qui va réitérer son incroyable succès en brisant une nouvelle fois tous les tabous. Surtout, une fois la belle histoire mise en place, le conseil comme le PDG ont ignoré tous les signaux d’alerte qui leur montraient à quel point la stratégie d’Apple n’était pas transposable à un grand magasin de milieu de gamme. Au contraire, ils ont trouvé partout des raisons de confirmer leur croyance initiale. La force du storytelling, la puissance du biais de confirmation ont fait leur œuvre.




Tous biaisés

La plupart d’entre nous aurons naturellement tendance à penser que, si nous avions été administrateurs de J.C. Penney, nous n’aurions pas « acheté » l’histoire de Johnson. Les erreurs de ce dernier – comme d’ailleurs celles des dirigeants d’Elf Aquitaine dans l’affaire des avions renifleurs – nous semblent aberrantes. Nous ne pouvons pas imaginer une seconde comment, à leur place, nous aurions pu les commettre. Quelle incompétence ! Quelle arrogance !

Une telle réaction n’est pas étonnante : notre réflexe, face au naufrage, est d’accabler le capitaine. La presse économique impute invariablement les échecs des grandes entreprises aux erreurs de leurs dirigeants. Et les ouvrages composés de ce type de récits abondent dans la littérature managériale, qui, bien souvent, invoque en dernière analyse la faiblesse morale du leader : orgueil, ambition personnelle, folie des grandeurs, refus de se remettre en question, et bien sûr cupidité.

Comme l’explication morale est rassurante ! Elle nous permet de continuer à penser qu’à la place de ces dirigeants, nous ne commettrions pas de telles erreurs ; et que par conséquent celles-ci doivent être exceptionnelles. Deux conclusions fausses, hélas.

D’abord, il faut le souligner : les individus dont nous relatons ici les déboires ne sont pas, tant s’en faut, des imbéciles. Avant ces échecs, et parfois après, tous ont été considérés non seulement comme très compétents, mais comme des patrons de choc, des stratèges d’élite, des modèles pour leurs pairs. Les dirigeants d’Elf Aquitaine, purs produits de la méritocratie française, ne passaient pas pour des naïfs – pas plus que les investisseurs de Goldman Sachs ou de Kleiner Perkins. Quant à Ron Johnson, un article commentant son départ d’Apple parlait de lui comme « une icône pour le secteur de la distribution ». Pour preuve de sa réputation, la seule annonce de son arrivée chez J.C. Penney avait suffi à faire flamber de 17 % le cours de son action !

Ensuite, même si les échecs que nous relatons ici sont spectaculaires, les erreurs qu’ils illustrent ne sont pas rares. Pour certains types de décision, l’irrationalité est même la norme. En d’autres termes, ces exemples – comme ceux qui suivront – ne sont pas choisis parce qu’ils sortent de l’ordinaire, mais au contraire parce qu’ils en font partie. Ils représentent des archétypes d’erreurs récurrentes, qui poussent les dirigeants dans des directions prévisibles.

Résistons donc à une double tentation : celle de nous croire supérieurs, et celle de balayer ces exemples comme autant d’exceptions. Demandons-nous plutôt comment des décideurs universellement admirés, entourés d’équipes triées sur le volet, à la tête d’organisations solides, ont pu tomber dans des pièges qui nous semblent grossiers : ceux que nous tend le biais de confirmation face à une belle histoire. On le verra, le même raisonnement s’applique aux biais que nous découvrirons au fil des prochains chapitres.




« Les faits, rien que les faits »

« Tout biaisés ? Vraiment ? » demandent généralement les sceptiques. « Pas moi ! » s’exclament certains. Ceux-là ont une solution toute prête : ils ne font confiance qu’aux faits, qu’aux chiffres, pas aux histoires. Ils jugent les faits, rien que les faits. Facts and figures. Dans quel piège pourraient-ils bien tomber ?

Dans le même piège, hélas. Car même quand nous croyons nous décider à partir de seuls éléments factuels, nous sommes déjà en train de nous raconter une histoire – en toute bonne foi. Il n’y a pas de faits objectifs que l’on puisse traiter sans y trouver, consciemment ou non, une histoire qui fasse sens, qui les ordonne logiquement. La meilleure illustration de ce danger vient de ceux qui devraient être, par méthode comme par tempérament, les mieux immunisés contre le biais de confirmation : les scientifiques.

Un nombre croissant de résultats scientifiques publiés se révèlent impossibles à reproduire, à tel point qu’on parle aujourd’hui en sciences, et plus particulièrement en psychologie expérimentale et en médecine, d’une « crise de la reproductibilité ». L’un des articles les plus cités sur la question s’intitule tout simplement : « Pourquoi la plupart des conclusions publiées sont fausses » ! Les explications de ce phénomène sont bien sûr multiples et complexes, mais le biais de confirmation y tient un rôle essentiel.

Comment est-ce possible ? En principe, la démarche scientifique, dans son principe même, évite ce risque. Schématiquement, si par exemple on teste l’efficacité d’un médicament, l’expérience ne consiste pas à confirmer l’hypothèse que le traitement agit, mais à tester « l’hypothèse nulle » selon laquelle il ne produit aucun effet. Quand les résultats permettent, avec une probabilité suffisante, de rejeter cette hypothèse nulle, la conclusion de l’étude est positive. Sur le papier, la démarche prévient donc bien le biais de confirmation : à l’encontre de nos instincts naturels, elle cherche à infirmer l’hypothèse de départ.

En pratique, néanmoins, les choses sont plus compliquées. Car une étude scientifique est une longue suite d’étapes, où les chercheurs prennent de nombreuses décisions. En définissant leurs questions de recherche, en conduisant leurs expérimentations, en décidant quelles données « aberrantes » exclure de l’analyse, en choisissant les techniques de traitement statistique, en sélectionnant quels résultats ils soumettent à la publication, les scientifiques font des choix. Sans même parler des (rares) cas de fraude, chacun de ces choix laisse au chercheur des degrés de liberté méthodologique. Ces minuscules décisions techniques sont autant de brèches dans lesquelles s’engouffre le biais de confirmation. Avec les meilleures intentions du monde, et en toute sincérité, un chercheur peut donc influencer ses résultats dans le sens qu’il souhaite obtenir. Si ces influences sont assez subtiles, elles peuvent échapper au processus de revue par les pairs. C’est ainsi qu’apparaissent dans les revues scientifiques des « faux positifs », ces études techniquement solides, qui passent tous les tests de significativité statistique requis, mais qu’il sera impossible à d’autres chercheurs de reproduire.

Une anecdote illustre ce danger. Les auteurs d’un article publié en 2014 dans la revue Psychology, Public Policy and Law ont dû le corriger dans un addendum : une erreur de raisonnement statistique les avait conduits à surestimer leurs résultats. Mais quel était le sujet de l’article ? Justement, l’effet des biais cognitifs, et notamment du biais de confirmation, sur les experts-psychiatres témoignant devant les tribunaux ! Comme le notent les auteurs dans leur correctif : « Paradoxalement, notre erreur démontre précisément ce que l’article suggère : les biais peuvent facilement conduire à des erreurs, même chez des personnes très averties sur ces biais et très motivées pour les éviter. » On ne saurait mieux dire…

Faut-il en conclure qu’on ne peut croire « aux statistiques que lorsqu’on les a soi-même falsifiées », comme le disait Churchill ? Non, bien sûr. Mais notre interprétation des chiffres, malgré leur apparente objectivité, est toujours sujette à nos biais de confirmation. Nous ne les analysons qu’à travers le prisme d’une certaine histoire, que nous cherchons inconsciemment à confirmer.




La machine à illusions

Revenons enfin à nos deux histoires des avions renifleurs. Essayons de comprendre comment des personnalités à la fois intelligentes et expérimentées ont pu se fourvoyer dans de telles proportions.

Que l’on reprenne les histoires de 1975 ou de 2004, et l’on remarquera que si elles diffèrent par leur contenu, elles se rejoignent par l’habileté des « inventeurs » à cibler leurs victimes, en construisant sur mesure une belle histoire.

En 1975, la France subit de plein fouet le premier choc pétrolier. Ce que les « inventeurs » des avions renifleurs promettent, à Elf et au pays, n’est rien de moins qu’une nouvelle forme d’indépendance énergétique. Dans la France d’Airbus, du programme nucléaire, du TGV, dans une France qui croit encore en ses capacités et en son destin, il ne paraît pas impossible d’inventer un procédé que le monde entier n’aurait pas encore découvert, une technologie révolutionnaire qui permettra au pays de retrouver sa grandeur ! De surcroît, les inventeurs font miroiter à leur auditoire des applications militaires du même procédé : justement, le président d’Elf est un ancien ministre de la Défense…

En somme, le « talent » des soi-disant inventeurs tient moins dans l’escroquerie scientifique que dans leur capacité à tailler sur mesure l’histoire qui séduit leur auditoire. Sans doute cette même histoire serait-elle peu plausible de nos jours, mais, à ce moment et dans ce contexte, elle est irrésistible. « Un climat général de foi s’était emparé de tout le monde et, pour cette raison, ceux qui doutaient le gardaient pour eux », déclarera le président d’Elf Aquitaine.

Naturellement, l’explication ne vaut pas excuse. Comme le notera la Cour des comptes, « aucune de ces considérations n’interdisait aux intéressés de faire preuve de vigilance et d’esprit critique ». « Loin de rechercher systématiquement une mise à l’épreuve des inventeurs et de leurs procédés, poursuit le rapport, […] les affirmations des uns et des autres furent reçues sans examen, sans vérification, [la direction privilégiant] les grandes campagnes de prospections aériennes […] au détriment des missions ponctuelles qui pouvaient permettre de tester les instruments et de faire des contre-épreuves, [et dépêchant des experts qui] avaient pour mission d’apprendre et de comprendre, non d’exercer un doute systématique. » La Cour des comptes livre ici une description absolument parfaite du biais de confirmation : on cherche des preuves qui confirment l’hypothèse préalable.

Le talent du conteur pour adapter l’histoire à sa cible se retrouve pour le « remake » de 2004. L’argumentation est différente, le résultat identique. Cette fois, les inventeurs promettent de créer le « Google des hydrocarbures ». Ces promesses résonnent aux oreilles d’investisseurs ambitieux, qui rêvent de ruptures technologiques bouleversant des secteurs entiers. Dans ce contexte, chaque faiblesse devient une force, chaque signal d’alerte un indice encourageant. Olson est-il un nouveau venu dans le monde du pétrole ? Justement, chacun sait que les vraies innovations sont le fait d’entrepreneurs « disruptifs », de rebelles porteurs d’un regard neuf ! Les experts de l’industrie du pétrole sont-ils sceptiques ? C’est bon signe : Terralliance va pouvoir prendre de vitesse ce secteur conservateur et endormi !

En somme, tout est bon quand on veut croire à une belle histoire. Comme le confiera, désabusé, l’un des investisseurs, après avoir perdu dans l’aventure une partie de sa fortune : « Cela n’avait aucun sens qu’on puisse acquérir ce genre de données depuis un avion, et pourtant dès la première réunion, je me suis dit qu’il fallait vraiment essayer. Au bout du compte, c’est une histoire vieille comme le monde : un individu charismatique, avec une histoire fascinante à laquelle vous avez envie de croire. »

Une histoire trop belle pour ne pas être vraie.


Le piège du storytelling en 30 secondes




◆Le storytelling, ou piège de la belle histoire, nous fait construire une histoire cohérente à partir d’une sélection de faits. Mais cette histoire n’est pas la seule possible, et peut nous induire en erreur.




Des faits cohérents avec le début d’une guerre de prix peuvent avoir une autre explication.




◆Le biais de confirmation nous fait ignorer les informations qui contredisent nos croyances initiales.




En politique, le myside bias, ou raisonnement politiquement motivé.

Sur les réseaux sociaux, la « bulle de filtre ».




◆Le biais de confirmation n’est pas fonction de l’intelligence et affecte des jugements a priori objectifs.




Même l’évaluation des empreintes digitales est sujette aux biais de confirmation.

En recherche, la « crise de réplicabilité » leur est en partie due.




◆Le biais de confirmation devient biais du champion quand il nous conforte dans la confiance que nous avons dans un « héros »…




Les administrateurs de J.C. Penney ont fait confiance à Ron Johnson.




◆… et biais d’expérience quand il nous fait croire à la pertinence de notre propre histoire.




Ron Johnson pense pouvoir répéter son succès d’Apple chez J.C. Penney.




◆Il est d’autant plus puissant que l’histoire est celle que nous avons envie d’entendre.




Les deux histoires des avions renifleurs sont calibrées pour leur auditoire.
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« Steve Jobs, ce génie… »

Le piège de l’imitation


« 100 % des gagnants ont tenté leur chance. »

Publicité de la Française des Jeux




Près de dix ans après sa disparition prématurée, Steve Jobs continue à faire l’objet d’une admiration quasi universelle. Cette vénération est alimentée par des centaines de livres qui se proposent de nous apprendre tout, et souvent n’importe quoi, sur le fondateur d’Apple : ses secrets d’innovation, ses principes de design, ses techniques de présentation, son style de leadership, son « zen », ses habitudes secrètes comme son style vestimentaire.

Si l’admiration dont Steve Jobs fait l’objet n’a pas d’équivalent par son ampleur, le principe de révérer des leaders économiques et de les élever au rang de modèles quasi divins n’a, lui, rien de nouveau. Citons par exemple Jack Welch, qui dirigea General Electric de 1981 à 2001, ou Warren Buffett, idole absolue des investisseurs – deux exemples sur lesquels nous reviendrons. D’autres grandes figures du capitalisme ont jalonné la légende des affaires : d’Alfred P. Sloan (General Motors) à Larry Page (Google), de Bill Gates (Microsoft) à Elon Musk (SpaceX et Tesla), bien des personnalités charismatiques du monde des affaires nous ont été, ou nous sont encore, données en modèle.

Ce besoin de modèles est compréhensible – même si l’on pourrait s’attendre à ce que des personnalités issues d’autres horizons que le monde des affaires soient mieux représentées dans les listes de « leaders » que la presse nous propose. Pour un manager, se remettre en question en comparant ses méthodes à celles d’autres organisations est souvent un excellent réflexe.

Cependant, dans notre quête légitime de modèles, nous commettons trop souvent trois erreurs. D’abord, nous attribuons tout le succès à un homme seul. Ensuite, nous voyons dans tous les comportements de cet homme des causes de son succès. Enfin, nous le considérons trop vite comme un modèle à imiter.


Apple est un succès, car Steve Jobs est un génie : l’erreur d’attribution

Nous avons vu que nous aimons fabriquer du sens, des histoires. Pour rester sur l’exemple d’Apple, l’histoire que nous avons entendue maintes fois, celle du succès inattendu, de la chute et de la renaissance éclatante, correspond admirablement à la structure d’un récit héroïque.

Mais, même si nous n’y prêtons plus attention, ce récit héroïque est l’histoire de Steve Jobs, pas celle d’Apple. Or nous parlons d’une entreprise qui compte, par sa capitalisation boursière, parmi les plus grandes du monde. S’il est certain que Jobs a joué un rôle déterminant dans son histoire, il est permis de penser que quelques-uns des 120 000 employés d’Apple y ont également contribué. La performance d’Apple depuis la disparition du maître le confirme d’ailleurs. Et même si l’on ne s’attache qu’à l’aspect « créatif » de l’aventure Apple qu’est l’invention répétée de produits révolutionnaires, Steve Jobs n’en est pas, tant s’en faut, le seul auteur.

Pourquoi, alors, l’histoire d’Apple et celle de Steve Jobs se confondent dans notre esprit ? Parce que l’histoire du héros est au fond celle que nous voulons entendre. Non seulement nous avons soif d’histoires, mais ces histoires doivent mettre en scène des personnages archétypaux. À ces archétypes, nous attribuons la totalité des résultats. Nous sous-estimons le rôle des autres acteurs, mais aussi ceux de l’environnement, des concurrents, et tout simplement de la chance ou de la malchance.

Nous avons nous-mêmes illustré ce raisonnement en racontant au chapitre précédent l’arrivée chez J.C. Penney de Ron Johnson, auréolé du succès éclatant des Apple Stores. Ces derniers étaient parvenus en moins de dix ans à 9 milliards de dollars de chiffre d’affaires. Et personne ne doutait que le succès des Apple Stores soit bien celui de Ron Johnson. Avec leurs emplacements luxueux, leur design unique, leur service digne d’un hôtel de luxe et leurs innovations technologiques (permettant par exemple de ne pas faire la queue à la caisse), les Apple Stores avaient révolutionné la distribution de produits high-tech. Et Ron Johnson était bien l’inventeur de ce concept ! Interrogés par la presse, des experts de la distribution n’hésitaient pas à faire de lui une sorte de roi Midas du secteur : « On dirait que tout ce qu’il touche se transforme en or. C’est un maître. Personne ne comprend la distribution comme lui. »

Une tout autre lecture de l’histoire est pourtant possible. Car en attribuant le succès des Apple Stores à leur conception innovante, ou oublie un peu vite qu’ils ont été portés par trois des produits les plus demandés de l’histoire de la consommation. Leur lancement, en 2001, coïncide avec celui de l’iPod – innovation révolutionnaire à l’époque. Leur vrai décollage se produit en 2008, où le chiffre d’affaires bondit de 50 % : c’est le lancement de l’iPhone. Après une année de stagnation, les ventes passent soudain de 6,5 à 9 milliards en 2010 : c’est l’année du lancement de l’iPad.

En d’autres termes, le lien de cause à effet que nous établissons sans hésiter entre la conception des Apple Stores et leur succès est pour le moins ténu. Les clients qui faisaient la queue des nuits entières devant les Apple Stores ne venaient pas pour admirer le marbre de leurs sols et le bois blond de leurs agencements, mais pour se procurer des produits souvent introuvables ailleurs. Imaginons qu’un Ron Johnson moins inspiré ait développé des Apple Stores « basiques », copies conformes de formats traditionnels comme Fnac ou Darty. Auraient-ils eu moins de succès ? C’est probable. Auraient-ils quand même compté parmi les plus grands succès de l’histoire de la distribution ? Étant donné la demande insatiable pour les produits Apple dont ils étaient le canal de distribution privilégié, c’est presque certain.

L’intérêt de cette observation ne vient pas de son originalité, mais précisément de son évidence. L’idée que le succès d’un magasin repose d’abord sur son assortiment n’a rien de révolutionnaire ! Et, à la décharge de Ron Johnson, celui-ci en avait parfaitement conscience. Son ardeur à réinventer radicalement la gamme de produits de J.C. Penney, quitte à faire fuir les clients traditionnels de l’enseigne, ne s’explique pas autrement. Pourtant, en lisant l’histoire de J.C. Penney, y aviez-vous pensé ? Vous étiez-vous dit : « Non seulement le succès de Johnson chez Apple sera difficile à reproduire chez J.C. Penney, mais il n’est pas certain que ce succès lui doive beaucoup » ?

Si cette remarque ne vous était pas venue à l’esprit, vous n’êtes pas seul dans ce cas. Ni la presse, ni la Bourse, ni surtout le conseil d’administration de J.C. Penney ne semblaient douter du rôle décisif de Johnson. Invariablement, et si naturellement que nous ne le remarquons même pas, notre première impulsion est d’attribuer les succès (ou les échecs) aux individus, à leurs choix, à leur tempérament, plutôt qu’aux circonstances. C’est la première erreur : l’erreur d’attribution.




Steve Jobs est un génie, donc tout ce qu’il fait est génial : l’effet de halo

La deuxième erreur survient quand notre admiration pour un modèle nous conduit à étudier sa vie, ses décisions, ses méthodes, et à chercher du sens à celles-ci. Les psychologues connaissent depuis longtemps ce qu’ils ont appelé l’effet de halo : une fois que nous nous sommes forgé une impression sur une personne, nous jugeons tous les autres traits de cette personne dans le « halo » de notre impression initiale. C’est ainsi que les hommes plus grands sont considérés comme de meilleurs leaders (et obtiennent, toutes choses égales par ailleurs, des rémunérations supérieures). C’est ainsi également que les électeurs jugent en partie les candidats aux élections sur leur apparence, le fait qu’ils aient « le physique de l’emploi ». Le psychologue américain Edward Lee Thorndike, qui a mis en évidence cet effet en 1920, parle de « report d’un jugement sur un autre » : nous utilisons une information facilement disponible (la taille, l’apparence) pour éviter de répondre à une question difficile (le leadership, la compétence).

Phil Rosenzweig, dans The Halo Effect, a montré comment l’effet de halo s’applique non seulement aux personnes mais aux entreprises. Les traits les plus facilement disponibles, dans le cas des entreprises, sont la présence à l’esprit de leurs marques et leur performance financière. Il n’est donc pas étonnant que nous cherchions des modèles parmi les entreprises dont les produits nous sont familiers (à combien de centimètres de vous se trouve en ce moment le logo Apple le plus proche ?), et parmi celles dont la performance boursière est la plus spectaculaire.

Ce second aspect a valu à bien d’autres entreprises qu’Apple d’être en leur temps des réserves inépuisables de « bonnes pratiques ». Le meilleur exemple est General Electric (GE), à l’époque de son emblématique dirigeant Jack Welch. Sacré « manager du siècle » par le magazine Fortune en 1999, Jack Welch présida à une création de valeur actionnariale sans précédent, la valeur de GE augmentant de 4 000 % entre 1981 et 2001. Comme pour Apple aujourd’hui, ce succès suscita une soif inextinguible d’imitation. Jack Welch lui-même exhortait les managers de GE à se copier entre eux en « partageant les meilleures pratiques » au sein de ce conglomérat : si l’on peut les transférer d’une division de GE à une autre, pourquoi ces « bonnes pratiques » ne seraient-elles pas applicables ailleurs ?

La réponse à cette question n’est pas immédiate, et c’est bien ce qui rend les « meilleures pratiques » si tentantes. Chercher l’inspiration au-dehors est un moyen efficace de lutter contre la complaisance et le risque du not invented here, ce rejet a priori des idées issues de l’extérieur. Si chacun allait chercher la « bonne pratique » adéquate sur un sujet bien défini, tout irait pour le mieux dans le meilleur des mondes. Hélas, l’effet de halo nous conduit trop souvent à identifier d’abord une entreprise à succès pour en extraire ensuite une pratique, en présumant qu’elle concourt à son succès général.

Il n’est pourtant pas facile d’identifier les pratiques d’Apple ou de GE qui « expliquent » leur succès – et mériteraient donc d’être érigées en règles générales. Du Prix de l’excellence à Bâties pour durer, d’innombrables livres de management ont tenté de répondre à cette question en isolant les facteurs « décisifs » qui expliqueraient les résultats des entreprises « excellentes » ou « visionnaires ». Bien sûr, aucune de ces explications (trop) simples n’a permis de trouver « le » secret de la performance…

Un exemple parmi d’autres illustre ce problème. Parmi les pratiques de General Electric, aucune, sans doute, n’a plus attiré l’attention que son utilisation systématique, à partir des années 1980, du forced ranking. Ce système d’évaluation des performances individuelles contraint chaque manager à classer ses employés dans trois catégories : le top 20 %, les 70 % médians et les 10 % les moins performants. Comme l’expliquait Jack Welch à propos de ces derniers, « une seconde chance est donnée aux moins performants, et s’ils ne la saisissent pas au cours de l’année, ils sont renvoyés. C’est aussi simple que ça ».

De nombreuses sociétés entreprirent d’imiter ce système. Car non seulement le succès de GE force le respect, mais la logique semble imparable : qui doute que la qualité des managers soit essentielle au succès de son entreprise ? Qui ne voudrait améliorer sans cesse cette qualité ? Qui peut contester que l’éviction des managers les moins performants fasse mécaniquement monter la qualité moyenne de l’encadrement ?

Las ! La plupart des entreprises qui avaient adopté le forced ranking en sont vite revenues (la part des grandes entreprises américaines utilisant cette méthode serait passée de 49 % en 2009 à 14 % en 2011). Beaucoup évoquent ses effets négatifs sur l’esprit d’équipe, la motivation et la créativité, voire les jeux politiques et le favoritisme qu’elle suscite. Même GE affirme avoir abandonné ce système et encourage désormais des appréciations différenciées de la performance par des méthodes plus nuancées. Apparemment, le succès de GE devait avoir des causes plus nombreuses et plus complexes que le forced ranking.

Mais ce n’est pas tout. Admettons même que nous ayons identifié avec certitude les pratiques qui expliquent le succès d’Apple ou de General Electric. Encore s’agit-il de différencier celles qui demeurent pertinentes dans une situation donnée et celles qui ne s’y appliquent pas…

Revenons à l’exemple du chapitre précédent. On a vu comment Ron Johnson, chez J.C. Penney, invoquait l’aversion fameuse de Steve Jobs aux tests marketing pour refuser de tester sa nouvelle stratégie de prix. Nombreux sont les dirigeants moins médiatiques qui, suivant un raisonnement similaire, se fient à leur intuition avant un lancement de produit : « Les consommateurs ne nous demandent jamais que ce qu’ils connaissent déjà », expliquent-ils. Pour qui veut innover réellement, la créativité et la confiance en soi compteraient donc bien plus que l’avis des masses.

Le raisonnement peut se défendre… quand il est question d’innovation de rupture. Si l’on aspire à changer radicalement les comportements des consommateurs, on peut en effet douter du pouvoir prédictif des études de marché (du moins sous leurs formes les plus conventionnelles). Mais il est étonnant que cet argument soit souvent invoqué pour refuser de tester une innovation plus « incrémentale » : extension de gamme, nouvelle variété ou, de manière générale, toute innovation qui se contente de substituer un produit à un autre. Chacun se rend bien compte de la différence entre le lancement du premier iPad et celui d’un nouveau fromage ! Pourtant, il est si tentant de s’identifier à un innovateur radical…

Enfin, la recherche incessante des bonnes pratiques a tendance à nous faire perdre de vue la véritable source d’avantage stratégique, y compris dans ces entreprises que nous imitons : la différenciation. Parce qu’il n’est de bonne stratégie que différente, imiter des bonnes pratiques n’a jamais fait une bonne stratégie.

Plus précisément, distinguons ici deux types de « pratiques ». Les « vraies » bonnes pratiques consistent à appliquer des outils et méthodes opérationnels qui ont fait leurs preuves. En informatique, en marketing, en production, en logistique, et dans bien d’autres fonctions, ces pratiques peuvent bien sûr améliorer la performance opérationnelle. Mais elles ne peuvent pas, à elles seules, conférer un avantage stratégique durable, pour une raison simple : vos concurrents peuvent les imiter aussi bien que vous ! Compter sur ce type de méthode pour gagner, c’est confondre stratégie et efficacité opérationnelle : une erreur fréquente, et dangereuse.

Restent les prétendues « bonnes pratiques » qui consistent à imiter le positionnement stratégique des concurrents les plus rentables. La thèse, ici, est qu’il existe une (et une seule) stratégie « gagnante » dans un secteur donné : celle des concurrents qui réussissent. Par conséquent, il faudrait donc impérativement cibler les mêmes segments de clientèle, utiliser les mêmes canaux de vente et adopter les mêmes politiques tarifaires que ceux-ci. Les distributeurs alimentaires, les compagnies aériennes, ou encore les opérateurs de télécom mobiles sont souvent tentés par ce type d’imitation. Son résultat : une concurrence exacerbée qui, en l’absence de différenciation stratégique, ne porte plus que sur les prix, et détruit de la valeur pour l’ensemble des acteurs. Compter sur l’imitation de stratégies inventées par d’autres, si performantes qu’elles soient pour eux, ne mène qu’à une impasse.

Gardons-nous donc, en étudiant nos modèles, de verser dans l’idolâtrie, et apprenons à laisser parfois leurs bonnes pratiques à ceux qui les ont inventées. Particulièrement si nous considérons que ceux-ci sont des génies.




Ce que fait Steve Jobs est génial, donc je dois l’imiter : le biais du survivant

Car c’est là la troisième erreur que nous commettons dans notre quête de modèles. Quand j’affirme « Steve Jobs était un génie » et que je conclus « Donc, je dois l’imiter », j’oublie de formuler la seconde prémisse du syllogisme : « Or, je suis moi aussi un génie. »

Raisonnons par l’absurde en appliquant ce raisonnement à un autre domaine : l’actuel champion du monde de Formule 1 est sans doute un pilote de génie, mais quand vous reprendrez le volant de votre voiture, conduirez-vous à 250 kilomètres/heure ? Sans doute pas, car les « bonnes pratiques » du génie en question ne vous semblent pertinentes… que pour un pilote de génie, justement. Le problème logique qui nous saute aux yeux dans cet exemple nous échappe souvent quand nous parlons des méthodes d’un présumé génie du business.

S’il est dans le domaine des affaires un « as du volant » reconnu pour sa performance hors du commun, c’est bien Warren Buffett. Dans un secteur, la finance, où la performance se mesure objectivement et instantanément, Warren Buffett défie depuis cinquante ans les lois du marché. Ses investissements lui ont permis de bâtir la troisième fortune mondiale – près de 90 milliards de dollars en 2018.

Les méthodes d’investissement de Buffett sont d’autant plus étudiées qu’elles semblent simples et qu’il les formule dans un style proche du « bon sens paysan » : s’en tenir à ce que l’on comprend ; ne pas se laisser impressionner par les modes, ni même par les nouvelles technologies ; ne pas hésiter à conserver dix, vingt ou trente ans durant des positions qui ont encore un potentiel d’appréciation ; limiter la diversification des investissements, etc. C’est pour entendre ces principes que plus de 30 000 actionnaires font le pèlerinage annuel d’Omaha, petite ville du Nebraska qui devient chaque année, le temps de l’assemblée générale de sa société d’investissement, Berkshire Hathaway, la Mecque des investisseurs du monde entier. Chacun espère, en venant entendre « l’oracle », comprendre, pour mieux les appliquer, les principes d’investissement de Warren Buffett.

Et pourtant, les faits sont têtus : toutes les études démontrent que pour des investisseurs individuels, ou même professionnels, il est vain d’espérer battre le marché. L’immense majorité, sinon la totalité, des pèlerins d’Omaha, ne parviendra jamais à s’approcher de la performance du « génie ». Dans ce domaine comme dans d’autres, le génie, s’il existe, est par définition une exception que nous n’arriverons pas à égaler.

Bien sûr, ce message n’est pas celui que nous avons envie d’entendre. Notre soif de comparaison avec les génies est d’autant plus grande que nous nous surestimons presque toujours, comme le chapitre 4 le montrera. Aucune statistique ne nous convaincra vraiment que nous ne pouvons pas être, nous aussi, exceptionnels. Après tout, Steve Jobs, Jack Welch ou Warren Buffett auraient-ils connu leurs destins exemplaires s’ils avaient écouté ce genre de message décourageant ? Leur existence, et celle de tant d’autres grands hommes, n’est-elle pas la preuve que la performance exceptionnelle est à notre portée, si nous en avons le talent et l’ardeur ? N’est-il pas vrai, comme nous le susurre justement une publicité d’Apple, que « ce sont ceux qui sont assez fous pour penser qu’ils peuvent changer le monde qui y parviennent » ?

Sans doute. Et si c’est l’inspiration que nous cherchons, c’est assurément chez les personnalités hors du commun que nous la trouverons. Mais si nous cherchons chez elles des leçons pratiques, nous commettons une grave erreur de raisonnement. Les modèles dont nous admirons la réussite sont ceux, justement, qui ont réussi. Parmi tous ceux qui avaient adopté les mêmes pratiques, parmi ceux qui étaient « assez fous pour penser qu’ils pouvaient changer le monde », l’immense majorité n’y est pas parvenue… et pour cette raison, nous n’en avons jamais entendu parler. 100 % des perdants ont, eux aussi, tenté leur chance. Nous avons tendance à l’oublier : c’est le biais du survivant.

 

En somme, notre quête de modèles nous inspire, sans doute, mais elle nous égare aussi. Nous gagnerions sans doute, sans restreindre nos aspirations, à apprendre des personnalités qui nous ressemblent, des décideurs à la réussite moins tapageuse, plutôt que des quelques idoles que le monde entier s’acharne à singer.

Et si nous allions même plus loin ? Chacun convient que l’on apprend de ses erreurs, plus encore que de ses succès. Appliquant ce raisonnement, pourquoi n’étudierions-nous pas les worst practices ? Nous aurions certainement beaucoup plus de leçons, et de bien plus grande valeur, à tirer des entreprises qui se sont effondrées que de celles qui réussissent. Avec les précautions déjà évoquées, bien sûr, quant à leur applicabilité, nous pourrions analyser les erreurs commises, tenter d’en tirer des leçons, et, peut-être, tâcher de ne pas les reproduire…


Le piège de l’imitation en 30 secondes




◆L’erreur d’attribution nous fait attribuer le succès (ou l’échec) à une personne et sous-estimer la part des circonstances et du hasard.




On a attribué le succès des Apple Stores à Ron Johnson, non aux lancements de produits Apple.




◆L’effet de halo nous conduit à nous forger une impression générale à partir de quelques traits saillants.




Le succès admirable de Steve Jobs nous fait penser que toutes ses pratiques sont admirables.

Nous cherchons à imiter les « bonnes pratiques » des entreprises qui réussissent, même quand elles n’expliquent pas leur succès.

Nous ne nous demandons pas assez si ces « bonnes pratiques » nous sont réellement transposables.




◆Le biais du survivant consiste à se focaliser sur les cas de succès en oubliant les « perdants », et nous conduit à penser que la prise de risques est la cause du succès.




« 100 % des gagnants ont tenté leur chance »… mais 100 % des perdants aussi.
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« Croyez-en ma longue expérience… »

Le piège de l’intuition


« Ne crois aveuglément personne, même pas toi. »

Stendhal, Lucien Leuwen




En 1994, Quaker, société indépendante et prospère, paie 1,7 milliard de dollars pour acheter Snapple, une marque de boissons naturelles à base de fruits et de thé. Son PDG, William Smithburg, est certain que ce prix élevé est justifié par les synergies potentielles : comme il l’a fait pour Gatorade, boisson pour le sport acquise en 1983 et devenue une marque superstar, Quaker pourra utiliser ses moyens marketing pour donner une nouvelle dimension à Snapple. L’acquisition se révélera en fait désastreuse, au point de coûter à Smithburg son poste et à Quaker son indépendance (PepsiCo l’acquerra six ans plus tard). Aujourd’hui encore, il arrive d’entendre un banquier d’affaires s’exclamer, pour critiquer vertement un prix d’acquisition déraisonnable : « C’est un Snapple ! » Et pourtant, Smithburg, un des dirigeants les plus expérimentés et les plus admirés de son secteur, était certain de son intuition.

Ah, l’intuition ! Notre monde hyperrationnel ne cesse paradoxalement de porter aux nues cette aptitude et ceux qui la possèdent. Les conquérants, les inventeurs, sur leur montagne ou sous leur arbre, n’ont-ils pas, de tout temps, décidé sur la foi de leur intuition, de leur vision, de leur inspiration ? Les grands capitaines d’industrie ou les entrepreneurs de « génie » que nous révérons ne possèdent-ils pas au plus haut degré cette qualité irremplaçable ? Ces exemples à l’appui, nombreux sont les dirigeants qui n’hésitent pas à déclarer qu’ils ont recours à l’intuition pour prendre des décisions stratégiques.

La réalité est que l’intuition joue bien un rôle, et un rôle important, dans nos décisions. Mais nous devons apprendre à la domestiquer, à la diriger. Nous devons savoir quand elle nous sert et quand, au contraire, elle nous égare. Et nous devrions admettre qu’en matière de décision stratégique, elle est, hélas, mauvaise conseillère.


L’intuition au cœur d’une bataille de chercheurs

L’intuition a été étudiée très sérieusement par de nombreux chercheurs, dont le plus célèbre est sans doute le psychologue Gary Klein, pionnier de « l’école naturaliste de la décision ». Sa méthode consiste à observer des professionnels dans des situations réelles. Il a par exemple étudié des commandants militaires qui prennent en un instant des décisions tactiques lourdes de conséquences, des joueurs d’échecs de niveau « grand maître international », ou encore des infirmières de services d’urgences néonatales. Comment ces professionnels décident-ils ? Le modèle « rationnel » standard leur commanderait d’analyser la situation, de définir les options envisageables, de comparer leurs avantages et inconvénients par rapport à une liste préétablie de critères, et enfin de choisir la meilleure voie. Mais à l’évidence, ils n’ont pas le loisir d’appliquer ce modèle. Alors, qu’est-ce qui les guide ? En un mot : leur intuition.

L’une des décisions que Gary Klein a observées « dans le feu de l’action » met en scène, justement, des pompiers. Klein relate l’histoire d’un commandant d’escadron qui, « pressentant » que la maison où il intervenait pour éteindre un incendie allait s’écrouler, fit évacuer ses hommes. Un instant plus tard, en effet, le plancher de la maison s’effondrait. Questionné sur ce qui avait pu motiver cette – excellente – décision, le commandant se révélait incapable de l’expliquer de manière logique, au point qu’il se décrivait lui-même comme doté d’une forme de perception extrasensorielle.

Que s’est-il passé dans la tête du commandant ? D’où lui venait cette intuition salvatrice ? Klein ne souscrit pas, bien sûr, à l’explication paranormale proposée par son sujet. L’intuition n’a rien de magique. Napoléon notait déjà que « l’inspiration n’est le plus souvent qu’une réminiscence », et la plupart des chercheurs actuels partagent son avis. Pour eux, l’intuition repose sur la reconnaissance rapide d’une situation déjà vécue et mémorisée, même si ses enseignements n’ont pas été formulés de manière consciente. Klein parle de « décision enclenchée par la reconnaissance » (recognition-primed decision).

En entrant dans la maison, le commandant perçoit un certain nombre de signaux objectifs. En particulier, il remarque la température très élevée de la pièce, mais il n’entend aucun bruit. Or, comme tout pompier, il sait qu’un incendie, c’est très bruyant. S’il avait affaire, comme il le supposait, à un feu de cuisine dans la pièce voisine, il en percevrait le vacarme. Inversement, si le foyer d’incendie était encore trop modeste pour être audible, la chaleur serait moins intense. Les signaux qu’il perçoit sont donc incohérents avec le scénario qu’il a en tête. La suite révélera ce qui expliquait ces signaux contradictoires : le foyer n’était pas un petit feu dans la cuisine voisine, mais une immense fournaise dans la cave située juste au-dessous. Quelques instants plus tard, celle-ci dévorait le plancher de la pièce que le commandant et ses hommes venaient d’évacuer.

La décision du pompier repose donc bien sur la reconnaissance d’une situation connue (ou plus précisément sur sa non-reconnaissance, puisque bruit et température sont incohérents avec l’hypothèse initiale). C’est grâce à son expérience que le commandant de pompiers a détecté cette incohérence. Il en a tiré, instantanément et sans être capable de formuler le raisonnement de manière consciente, la conclusion qu’il n’avait pas affaire à un simple feu de cuisine.

Cette expérience, cette capacité à reconnaître instantanément des signaux faibles permettent à beaucoup de professionnels, chacun dans son domaine, de prendre des décisions « en un clin d’œil ». C’est de ce clin d’œil (blink, en anglais) que Malcolm Gladwell a fait le titre de son plus célèbre ouvrage, où il explique, en substance, que nous sommes tous en mesure, si nous le voulons, de prendre des décisions instinctives sur la base de la « force de l’intuition ».

Et quelle belle image que la force de l’intuition, quel beau modèle que celui de ces héros ! Pour un décideur, pour nous tous qui avons besoin de modèles, n’est-il pas plus valorisant de nous identifier à des soldats du feu ou à des urgentistes, plutôt qu’à des managers méthodiques et pointilleux ? Et si tous ces héros, à l’hôpital ou à la guerre, s’en remettent à leur intuition quand ils risquent leur vie, pourquoi ne lui ferions-nous pas confiance nous aussi ?

Le fait est que nous le pouvons… parfois. Nous avons parfaitement raison de nous en remettre à notre intuition, mais seulement dans certaines situations, comme nous allons le voir.

Pour cela, éloignons-nous un instant de Gary Klein et de ses collègues de l’école naturaliste de la décision. Pendant que ceux-ci élaboraient leurs théories en observant des situations extrêmes, l’école des « heuristiques et des biais », emmenée par Daniel Kahneman, privilégiait le laboratoire comme terrain d’expérimentation. Et cette différence d’approche du processus de décision les conduisit à des conclusions radicalement opposées.

Au cours d’une expérience fondatrice, datant de 1969, Kahneman et son compagnon de route Amos Tversky prennent pour sujets des statisticiens chevronnés. La tâche qu’ils assignent à ces derniers est, pourrait-on penser, très simple pour eux, puisqu’il s’agit d’évaluer la taille optimale de l’échantillon nécessaire à une étude. L’exercice est important : trop grand, l’échantillon engendre des coûts inutiles ; trop petit, il risque de ne pas permettre de tirer les conclusions recherchées. Pour trouver la taille optimale, il existe bien sûr des formules, que les statisticiens connaissent. Mais, en experts qui ont utilisé ces formules des dizaines de fois, ils ont tendance à se dispenser du calcul et à raisonner « à la louche », par analogie avec leur expérience d’études similaires. Quoi de plus normal ? Ce faisant, ils ne font que s’en remettre à leur expérience, à leur intuition, à l’instar des pompiers de notre exemple précédent. En toute logique, ils devraient aboutir à de bons résultats.

Le test de Kahneman et Tversky démontre pourtant tout le contraire. Les statisticiens expérimentés se trompent lourdement. En faisant confiance à leur jugement, en surestimant la pertinence de leur expérience et leur capacité à extrapoler à partir de celle-ci, ils proposent des tailles d’échantillons inadaptées. Et ce, avec une totale confiance en eux. Cette observation sera corroborée par la suite par nombre d’études dans d’autres domaines. Pour l’école « des heuristiques et des biais », la conclusion s’impose : il faut se méfier des experts qui font une trop grande confiance à leur intuition.

Que nous apprennent ces deux approches de la prise de décision ? Sont-elles aussi irréconciliables qu’il y paraît de prime abord ? La réponse n’est pas simple, mais elle est riche d’enseignements pour les décideurs. En réalité, ce ne sont ni l’urgence ni l’importance de la décision qui rendent pertinent le recours à l’intuition, mais la présence de certaines conditions bien précises.




À quelles conditions peut-on faire confiance 
 à son intuition ?

Pour déterminer ces conditions, Klein et Kahneman, les deux chefs de file des écoles « naturaliste » et « des heuristiques et des biais », décident en 2009 de passer outre leurs divergences théoriques et d’unir leurs forces et leur puissance de recherche dans une analyse commune (une démarche rare chez les universitaires). Le résultat démontre qu’à partir du postulat d’une différence radicale de point de vue, les deux théoriciens sont arrivés à un terrain d’entente. Le sous-titre de leur article commun est d’ailleurs éloquent : « Comment nous n’avons pas réussi à rester en désaccord ».

Pouvons-nous donc faire confiance à notre intuition ? Oui, nous disent d’une même voix Kahneman et Klein, si, et seulement si, nous nous trouvons dans « un environnement suffisamment régulier pour être prévisible ; avec la possibilité d’apprendre de ces régularités grâce à une pratique durable », et avec un feedback (retour d’information) rapide et clair. En d’autres termes, puisque notre intuition n’est rien d’autre que la reconnaissance de situations que nous avons rencontrées, nous ne devrions nous y fier que quand nous avons appris à reconnaître ces situations et à adopter la bonne conduite face à elles.

Au prisme de ces critères, on comprend mieux les résultats, apparemment contradictoires, des études sur la valeur de l’expertise appliquée à différents types de problèmes et dans différents métiers. Si surprenant que cela puisse paraître de prime abord, des pompiers ou des urgentistes évoluent dans un environnement relativement « régulier », dont ils ont pu tirer un grand nombre d’enseignements – plus grand, parfois, qu’ils n’en ont eux-mêmes conscience. Il en va de même pour les pilotes d’essai, les joueurs d’échecs, ou même les comptables : environnements « réguliers », feedback clair, apprentissage possible.

Au contraire, les psychiatres, les juges ou les investisseurs en Bourse se trompent quand ils croient pouvoir se fier à leur intuition : leurs environnements sont complexes et imprévisibles, le feedback y est ambigu et tardif, et une véritable expertise est donc impossible à développer. Le cas extrême est sans doute celui des sciences politiques et des relations internationales. Le psychologue Philip E. Tetlock a ainsi compilé pendant vingt ans les prévisions de près de 300 experts « qui vivent de leur opinion sur les tendances politiques et économiques », et évalué patiemment chacune des prévisions qu’ils ont formulées – pas moins de 82 361 prévisions au total. Sa conclusion : la prévision des experts est moins bonne que s’ils avaient répondu au hasard, et moins bonne que celle des « amateurs » consultés sur les mêmes questions. Dans ce domaine éminemment « irrégulier », l’intuition des experts est totalement dénuée de valeur.

Reste une question essentielle : dans laquelle de ces catégories trouve-t-on les décisions managériales ? Si nous ne sommes ni pompiers ni psychiatres, pouvons-nous, dans la conduite de nos affaires, faire appel à notre intuition ?

Pour répondre à cette question, il nous faut appliquer la logique de Kahneman et Klein à chaque décision. Car il existe bien des décisions de management où nous avons pu développer une expertise réelle, au contact de situations suffisamment nombreuses, dans un environnement régulier. Mais il en existe aussi d’autres. Toute la difficulté sera de les reconnaître.

Par exemple, qu’en est-il d’une décision de recrutement ? Peut-on s’en remettre à son intuition pour choisir ses collaborateurs ? Peut-être, si la personne qui pose la question a recruté de très nombreux candidats pour le même type de poste et a pu vérifier les résultats obtenus par ses recrues. Ainsi, la responsable RH qui a recruté des centaines d’assistant(e)s de direction au cours de sa carrière et qui a suivi leur performance par la suite aura pu développer un bon jugement intuitif. Mais cette situation est l’exception, non la règle. Bien souvent, celui ou celle qui recrute le fait de manière occasionnelle, en marge de son poste principal. Même un professionnel des RH doit souvent décider d’un recrutement à un poste « unique » ou spécialisé.

Dans ce contexte, la grille d’analyse de Kahneman et Klein suggère que l’intuition sera mauvaise conseillère. Et c’est exactement ce que confirment des décennies de travaux empiriques sur les méthodes de recrutement. Les entretiens de recrutement traditionnels (dits « non structurés »), où le recruteur se forge une conviction globale et intuitive sur le candidat, prévoient très mal le succès des futures recrues. Dans bien des cas, de simples tests donneraient de meilleurs résultats.

Notre confiance dans la valeur de l’intuition demeure pourtant entière : nous sommes presque tous convaincus d’être capables, au cours d’un court entretien, d’évaluer les aptitudes, les motivations et la capacité à s’intégrer d’un candidat. Et, candidats à notre tour, nous serions choqués qu’une entreprise, sans nous avoir accordé un entretien, nous propose de nous recruter (ou, pire, refuse de le faire). C’est pourquoi la quasi-totalité des entreprises continuent à appliquer des méthodes traditionnelles de recrutement, largement fondées sur l’intuition. Des chercheurs spécialistes du sujet analysent ce comportement comme un cas emblématique de « persistance d’une illusion ».

Autre exemple de décisions pour lesquelles certains dirigeants se flattent d’avoir développé une expertise irremplaçable : les lancements de nouveaux produits dans les sociétés de produits de grande consommation ou de luxe. Comme le confiait le président d’une de ces sociétés : « J’ai mille cas de lancements de produits en tête quand je juge si un produit est digne de porter le nom de notre maison. Qui mieux que moi pourrait en décider ? » Et effectivement, dans le cas de ce dirigeant, les conditions de l’expertise intuitive étaient réunies. Le choix des produits, a fortiori quand il comporte une dimension de jugement esthétique, est bien un domaine d’application de l’expertise individuelle. Tout allait donc pour le mieux… jusqu’au jour où ce dirigeant fut remplacé par un manager brillant, mais qui n’avait pas accumulé la même base d’expérience et dont le jugement était beaucoup moins sûr.

Ces deux exemples le montrent : il est impossible de dire simplement que le recrutement ou le lancement de nouveaux produits sont – ou ne sont pas – des domaines d’application de l’intuition. Tout dépend de la décision précise à prendre… et de l’expertise réelle de celui ou celle qui « intuite ». Dans le quotidien de nombreux dirigeants, l’intuition ou l’expérience sont des atouts dont ils ne se passeraient pour rien au monde. Et ils ont raison ! Mais seuls les plus sages sauront reconnaître ce qui, dans une situation donnée, est « intuitable » et ce qui ne l’est pas.

Un chef d’entreprise aguerri confiait ainsi à quel point son intuition lui est précieuse dans la conduite des négociations qui émaillent son quotidien. Seule sa longue expérience des tractations à rallonge lui permet de « sentir » les parties prenantes ; de percevoir la fatigue, la faiblesse ; de détecter avec acuité le moment où pousser son avantage ou celui d’une retraite tactique. Mais, clairvoyant, ce dirigeant sait faire la part des choses : s’il se repose sur son intuition pour gérer la partie humaine de la négociation, il se garde bien d’y faire appel quand il s’agit de la décision technique sur le deal à proprement parler. Voulons-nous de cet actif ? Quel est notre prix maximal ? Quelles sont les conditions impératives à respecter ? Voilà bien des questions auxquelles l’intuition n’a pas à répondre. Car chaque affaire est différente. Même pour qui a conclu des dizaines de transactions, juger de ce qui a fait leur succès, ou leur échec, n’est pas chose facile. S’agissant du choix stratégique proprement dit, les conditions d’un apprentissage efficace ne sont pas réunies. La décision d’acquérir ou non un actif relève de l’analyse, pas de l’intuition.

Ce qui nous ramène au cas de William Smithburg et de l’acquisition de Snapple. L’intuition du dirigeant se fondait sur une analogie unique : l’acquisition et le succès de Gatorade. Il était tentant de voir dans cette expérience un cas de succès facilement répétable. Mais l’intuition négligeait ce que l’analyse montrait aux observateurs extérieurs : Snapple, à la différence de Gatorade lors de son acquisition par Quaker, était déjà en train de perdre des parts de marché. Son modèle de distribution était très différent de celui de Quaker et s’avérerait difficile à intégrer dans celui-ci. Les méthodes de production des boissons à base de thé étaient elles aussi différentes. Le positionnement original de Snapple était difficilement compatible avec l’appartenance à un groupe comme Quaker. Toutes ces différences avec Gatorade, pour un observateur extérieur, étaient de taille. Mais Smithburg, sûr de son intuition, ne voyait que les similitudes.




L’intuition, mauvaise conseillère de la décision stratégique

La morale de cette histoire dépasse le cas de Smithburg. Revenons en effet aux conditions de Kahneman et Klein pour que puisse se développer une intuition pertinente : pratique durable, dans un environnement régulier, avec un feedback clair. Une décision comme l’acquisition de Snapple remplit-elle ces conditions ? Et de manière générale, une décision stratégique peut-elle les remplir ?

La première caractéristique des décisions stratégiques, rappelons-le, est d’être relativement rares. Il y a donc peu de chances qu’un manager confronté à une décision stratégique ait pris de nombreuses décisions du même type par le passé. Lorsque nous décidons d’une réorganisation profonde, d’une innovation fondamentale, d’une acquisition amenée à bouleverser le destin de notre entreprise, nous ne disposons pas d’éléments suffisants de comparaison. Parfois, comme dans le cas de Smithburg avec Gatorade, nous n’en avons qu’un seul, et il n’est pas facile de juger de sa pertinence réelle.

L’autre caractéristique essentielle des décisions stratégiques est qu’elles engagent l’entreprise dans son ensemble. Par conséquent, à l’exception possible des succès les plus éclatants et des échecs les plus cuisants, ses effets propres sont difficiles à isoler. Ils se combinent en effet – on y reviendra – avec ceux d’innombrables autres décisions, de changements conjoncturels, d’évolutions du marché et de la concurrence, sans parler bien sûr de la « mauvaise exécution », cette excuse commode qu’on invoque souvent. Dans un tel environnement, l’expérience ne permet pas un réel apprentissage.

En somme, la définition d’une décision stratégique est le négatif exact des conditions de Kahneman et Klein : la pratique est limitée, et l’environnement n’est pas régulier. Si l’on cherchait un exemple de décisions pour lesquelles il est impossible de développer une intuition experte, on ne pourrait guère trouver mieux.

Et pourtant, nous sommes nombreux à être convaincus, au moment de prendre une décision stratégique, de la valeur de notre « gut feeling ». Apprendre à nous méfier de notre intuition n’est pas naturel, surtout si nous avons eu dans la vie quelques succès. Pour beaucoup d’entre nous, l’intensité de notre conviction subjective tient lieu de boussole : « Quand j’ai un doute, je m’abstiens, mais quand je suis vraiment sûr, j’y vais. »

Ce faisant, nous oublions que les statisticiens ou les courtiers que leur intuition induisait en erreur avaient, eux aussi, une grande confiance dans leurs estimations… et que, de manière générale, notre confiance dans notre propre jugement est presque toujours trop grande. C’est le sujet du prochain chapitre.


Le piège de l’intuition en 30 secondes




◆L’école « naturaliste » de la décision valorise l’intuition en étudiant des situations réelles et souvent extrêmes.




Le pompier peut « sentir » que la maison va s’effondrer.




◆Au contraire, la tradition des heuristiques et biais, qui étudie les décisions en laboratoire, conclut généralement que l’intuition nous induit en erreur.




Les statisticiens expérimentés se trompent sur la taille des échantillons.




◆Kahneman et Klein ont collaboré pour surmonter ce désaccord et ont identifié les conditions nécessaires au développement d’une réelle expertise : environnement « régulier » (prévisible), pratique durable avec feedback rapide et clair.




L’intuition experte peut donc se développer chez les pompiers, les pilotes ou les joueurs d’échecs…

… mais pas chez les psychiatres, les juges, ou les investisseurs en Bourse.




◆La question de la pertinence de l’intuition se pose pour chaque décision sur la base de ces critères. La force subjective de l’intuition (intensité du sentiment de confiance) est sans rapport avec sa valeur.




Smithburg était convaincu que son intuition sur Snapple était bonne.




◆De manière générale, plus une décision est stratégique, moins l’intuition est bonne conseillère  : les décisions stratégiques sont rares, l’environnement n’est pas régulier et le feedback est ambigu.
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« Just Do It »

Le piège de l’excès de confiance


« Nous avons une confiance absolue dans le Titanic. Nous pensons que le navire est insubmersible. »

Philip A. S. Franklin, vice-président de l’International Mercantile Marine Company, armateur du Titanic




Au début des années 2000, le marché américain de la location de films se partage entre plusieurs acteurs aux modèles et périmètres très différents. Parmi eux, Blockbuster fait figure de mastodonte. Avec 9 100 magasins de location et plus de 25 000 employés, Blockbuster, dirigé par John Antioco, est un empire évalué à 3 milliards de dollars.

À l’ombre de ce géant, une start-up fondée en 1997 passe encore inaperçue. Netflix – c’est son nom – développe un tout autre modèle. Moyennant un abonnement mensuel, ses clients peuvent constituer une « file d’attente » de DVD sur le site web de Netflix, se les faire livrer gratuitement par la poste, et recevoir les DVD suivants de leur file d’attente au fur et à mesure qu’ils retournent les précédents par le même moyen. On voit que le modèle ne relève pas de la haute technologie, mais il répond bien aux attentes des consommateurs : avec un stock central plutôt que des milliers de petits vidéoclubs, le choix est immense, les ruptures de stock moins fréquentes, et le conseil pour choisir son film plus pertinent. Surtout, là où les vidéoclubs infligent de lourdes pénalités aux clients qui rendent leur DVD en retard, Netflix promet un prix mensuel fixe et sans surprises – 20 dollars –, à la manière d’un forfait téléphonique « tout compris ». La start-up compte alors 300 000 abonnés.

Au printemps 2000, Netflix n’est toujours pas rentable. Alors que la première bulle boursière de l’Internet vient d’éclater, la société peine à se refinancer. Son patron, Reed Hastings, rend visite à son homologue de Blockbuster et lui propose une sorte de « paix des braves ». Netflix céderait à Blockbuster 49 % de son capital, deviendrait son bras armé sur le Web et prendrait le nom de blockbuster.com. Les magasins Blockbuster distribueraient également l’offre d’abonnement de Netflix. Ce serait une sorte de « modèle multicanal » avant l’heure, à l’image de ce que beaucoup de distributeurs s’efforcent encore aujourd’hui de réaliser. Le prix : 50 millions de dollars.

Comment réagissent John Antioco et son équipe ? Par le mépris. « Ils nous ont raccompagnés à la porte en rigolant », raconteront plus tard les dirigeants de Netflix. Pour Antioco, Netflix ne représente en rien une menace. La start-up a certes développé une petite base de clientèle sur le Web, mais la perspective du streaming de films semble bien lointaine au temps de l’Internet à bas débit. Et de toute façon, se dit sans doute Antioco, si Blockbuster voulait imiter Netflix en développant un modèle de paiement mensuel, rien ne l’empêcherait de le faire. Tout seul.

La suite est connue : Netflix dépasse le million d’abonnés en 2002, et atteint 5,6 millions de clients en 2006 – toujours avec son étonnant modèle postal. Ce n’est que plus tard que l’essor du streaming lui donnera une accélération décisive. Cotée en Bourse depuis 2005, l’entreprise vaut, en 2018, plus de 150 milliards de dollars, environ trois cents fois plus qu’à son introduction en Bourse.

Quant à Blockbuster, il tentera bien, en 2004, de lancer son propre service d’abonnement, mais trop tard et trop timidement pour rattraper Netflix. Déficitaire d’un milliard de dollars en 2010, il est liquidé en 2013. David a vaincu Goliath.

La morale de cette histoire ? Il ne s’agit pas seulement d’un manque de « vision » de la part d’Antioco, qui n’aurait pas vu venir le train du numérique, ni d’une incapacité de Blockbuster à repenser son modèle. Ces deux éléments ont bien évidemment joué un rôle. Mais si, en 2000, Goliath ne s’était pas gravement surestimé, tout en sous-estimant David, peut-être aurait-il alors saisi la main tendue, ou du moins mis à profit les années qui le séparaient encore de l’explosion du haut débit pour investir ce champ. Rien ne garantit que Blockbuster aurait pu maintenir son leadership dans un contexte de mutation technologique ; mais l’histoire aurait sans doute été bien différente.


L’excès de confiance en soi

À l’énoncé de cette histoire, notre réaction spontanée est sensiblement la même que pour celle de nos avions renifleurs du premier chapitre. « Les dirigeants de Blockbuster ont manqué de lucidité ; à leur place, nous n’aurions jamais commis une telle erreur. » Cette réaction ne fait que refléter notre propre excès de confiance : paradoxalement, le même travers dont faisait preuve John Antioco en sous-estimant Reed Hastings1.

Car, plus généralement, toutes les études montrent que nous nous surestimons considérablement dans à peu près tous les domaines. Demandons par exemple à un panel de conducteurs américains s’ils se considèrent comme faisant partie des 50 % de la population qui conduisent le mieux : 93 % répondent que oui (plus de 46 % s’incluant même dans les meilleurs 20 %). De la même façon, 95 % des étudiants de MBA déclarent qu’ils font partie de la meilleure moitié de leur classe, quand bien même ils reçoivent régulièrement des notes qui permettent de comparer leur niveau à celui de leurs camarades. Leurs professeurs n’échappent pas à ce même biais, comme un universitaire facétieux l’a démontré, en demandant à ses collègues s’ils pensent faire partie des meilleurs 50 % du corps enseignant : 94 % n’en doutent pas une seconde.




L’optimisme des prévisions et le biais du planificateur

Distinct de l’excès de confiance en soi, l’excès de confiance dans l’avenir est un biais récurrent. Cet excès d’optimisme prend plusieurs formes.

La première de ces formes est la plus simple : on constate bien souvent que des prévisions théoriquement « objectives », portant sur des événements extérieurs qui échappent à notre contrôle, sont exagérément optimistes. L’exemple type est celui des prévisions économiques : une étude sur 33 pays a ainsi montré que les prévisions de croissance produites par les agences gouvernementales officielles sont généralement trop optimistes, plus encore à moyen terme (trois ans) qu’à court terme.

Une deuxième forme d’optimisme porte spécifiquement sur le temps et le budget nécessaires pour mener à bien un projet. Quiconque a déjà fait repeindre une cuisine se l’est entendu dire : « Les travaux, on sait quand ça commence… » La plaisanterie est (encore) moins drôle quand elle porte sur des projets de grande ampleur. La construction de l’opéra de Sydney, commencée en 1958, devait coûter 7 millions de dollars australiens. Elle en coûta 102 et prit seize ans. Le cas n’est pas unique, loin de là. L’imposant Getty Center de Los Angeles a ouvert ses portes en 1998, dix ans plus tard que prévu, après avoir coûté 1,3 milliard de dollars, quatre fois plus que l’estimation initiale. Plus près de chez nous, le musée des Confluences de Lyon a également ouvert avec dix ans de retard, et coûté cinq fois plus cher que prévu. La Philharmonie de Paris, qui n’a dépassé son budget « que » de 200 %, ferait presque figure de bon élève.

Les dérapages ne sont pas l’apanage des projets culturels. Le réacteur EPR de Flamanville aura au moins sept ans de retard et coûtera au moins le triple de son budget initial : sensiblement les mêmes écarts que ceux subis par son prédécesseur finlandais d’Olkiluoto. Une étude sur 258 grands projets d’infrastructure de transports – chemins de fer, tunnels, ponts – montre que 86 % d’entre eux dépassent leur budget initial. Et bien sûr, les projets d’armement sont tristement célèbres pour leurs dépassements astronomiques : les surcoûts du projet F-35 d’avion multirôle américain, dit Joint Strike Fighter, se chiffrent en dizaines, peut-être en centaines de milliards de dollars.

Si nous ne sommes guère surpris quand nous lisons ce genre d’information, c’est que, sans cynisme exagéré, il nous semble presque normal de voir déraper des projets financés sur fonds publics. Les entreprises qui répondent aux appels d’offres, pense-t-on, ont intérêt à minimiser les coûts et les délais nécessaires pour emporter les marchés, quitte à renégocier ensuite. Quant aux donneurs d’ordre, qui doivent convaincre leurs propres parties prenantes, ils ont tout intérêt, eux aussi, à minimiser les difficultés. Bent Flyvbjerg, chercheur de l’université d’Oxford qui a compilé la plupart de ces statistiques sur les dérapages des « mégaprojets » en tous genres, valide sans détour ce qu’il appelle l’« explication machiavélienne » : « Une telle sous-estimation ne peut pas s’expliquer par des erreurs, et suggère la présence de stratégies visant à induire en erreur, c’est-à-dire de mensonges. »

Pourtant, ce « biais du planificateur » (planning fallacy), qui conduit les promoteurs d’un projet à sous-estimer ses délais et ses coûts, n’est pas limité aux projets à financement public. Loin de là. Les projets entièrement privés y sont aussi sujets. Même les individus succombent au biais du planificateur : les étudiants qui doivent finir une thèse, ou les auteurs qui s’engagent sur la date de remise d’un manuscrit, sous-estiment presque toujours le temps nécessaire…

Les causes du biais du planificateur – en dehors des raisons « stratégiques » ou « machiavéliennes » déjà citées – sont multiples. Quand nous faisons un plan, nous n’imaginons pas nécessairement toutes les raisons qui peuvent le mettre en défaut. Nous négligeons le fait que le succès implique la conjonction de multiples facteurs positifs, alors qu’un seul facteur négatif peut retarder l’ensemble. Mais surtout, nous nous concentrons sur notre plan, vu « de l’intérieur » : nous ne nous demandons pas systématiquement quels délais et quels budgets ont été nécessaires, par le passé, à des projets similaires, et si ceux-ci ont subi des retards et des surcoûts. Nous reviendrons au chapitre 15 sur la manière d’utiliser la « vue de l’extérieur » pour corriger le biais du planificateur.




L’excès de précision

Enfin, il existe une troisième forme d’excès de confiance, bien distincte des précédentes : celle qui consiste à formuler nos prévisions avec trop de précision (qu’elles soient ou non optimistes dans leur contenu). Nous pouvons surestimer notre capacité à prévoir l’avenir, même quand notre prévision est pessimiste.

Bien sûr, toute prévision est incertaine. C’est bien pour cette raison qu’il ne suffit pas de faire des prévisions : encore faut-il avoir une idée de leur fiabilité, du niveau de confiance que nous leur accordons. La question du niveau de confiance se pose en particulier quand nous formulons des prévisions chiffrées. On parle alors de « l’intervalle de confiance » : viser, par exemple, une prévision fiable à 90 %, c’est proposer non pas une prévision, mais deux bornes, choisies pour que, dans neuf cas sur dix parmi une série de prévisions, la réalité soit comprise dans l’intervalle défini par ces bornes.

C’est exactement l’exercice auquel se soumettent les sujets du test classique de l’excès de précision, conçu initialement par Marc Alpert et Howard Raiffa et largement développé par Edward Russo et Paul Shoemaker. Les personnes interrogées doivent répondre à dix questions qu’elles peuvent considérer comme relevant de la culture générale. Pour des managers, il s’agit souvent de questions liées à leur secteur d’activité, tandis que dans la version « populaire » du test, les sujets devront par exemple estimer la longueur du Nil, la date de naissance de Mozart, ou la durée de gestation d’un éléphant d’Afrique. À chaque question, les sujets doivent répondre par un intervalle assez large pour être « certains à 90 % » que la réponse soit comprise dans l’intervalle qu’ils proposent. On peut répondre, par exemple, qu’on est certain à 90 % que Mozart est né entre 1700 et 1800.

Le résultat de ce test est éloquent. Si nos intervalles de confiance étaient bien calibrés, si nous étions bons juges de notre niveau de confiance dans nos propres estimations, nous obtiendrions neuf bonnes réponses, ou à tout le moins huit2. Or nous n’obtenons en moyenne, selon les versions du test, que trois à six bonnes réponses sur dix. Pour simplifier, quand nous sommes certains de quelque chose « à 90 % », nous nous trompons la moitié du temps ! Sur plus de 2 000 personnes testées par Russo et Shoemaker, moins de 1 % n’étaient pas sujettes au biais d’excès de précision.

Point capital : dans la situation expérimentale décrite ci-dessus, rien n’empêche le sujet de choisir un intervalle de confiance très large. Il n’y a aucune pénalité à répondre que Mozart est né entre l’an mille et l’an deux mille, ce dont on peut être sûr à 90 % (et même bien plus). Dans une situation réelle, en revanche, une estimation de ce genre exposerait son auteur à un discrédit immédiat. Car même si beaucoup d’entreprises font état d’un environnement incertain et volatil (c’est même devenu un lieu commun), rares sont celles qui ont modifié leurs méthodes de prévision. La plupart des dirigeants continuent de formuler des prévisions comme si l’avenir était parfaitement lisible. Dès lors, quand ils prévoient par exemple l’évolution de leur chiffre d’affaires ou de leurs résultats à venir, on attend d’eux qu’ils formulent avec confiance des prévisions précises. Comment un dirigeant soucieux d’apparaître compétent ne fournirait-il pas une fourchette trop étroite ?




« Seuls au monde » : comment nous sous-estimons nos concurrents

Notre excès de confiance en nos propres capacités, notre foi exagérée dans nos prévisions et la pression des organisations pour nous inciter à paraître sûrs de nous produisent un autre problème largement répandu : la sous-estimation des concurrents. « Sous-estimation » est un euphémisme, car celle-ci confine souvent à l’absence pure et simple de prise en compte de leur comportement et de leurs réactions.

Si vous êtes, ou avez été vous-même en position de responsabilité au sein d’une entreprise, vous pouvez vous livrer à une rapide évaluation. Vous avez sûrement été soit le destinataire, soit l’auteur, de nombreux plans – plans marketing, commerciaux, stratégiques, ou autres. Quel pourcentage de ces plans prévoyaient un gain – qu’il s’agisse de clientèle, de part de marché, ou d’une autre mesure ? Assurément, la plupart. Combien, parmi ces mêmes plans, prévoyaient la réaction de vos concurrents à ce gain espéré ? Très probablement aucun, ou presque ! Une grande partie de nos plans prévoient de facto d’aller envahir les territoires de nos concurrents sans que ceux-ci réagissent le moins du monde.

Pourtant, à l’évidence, au moment même où nous présentons un projet destiné à battre nos concurrents, ces mêmes concurrents sont en train de concevoir un plan en tous points similaire. Seule différence : il s’agit pour eux de conquérir nos parts de marché, dont ils n’imaginent pas non plus un instant que nous souhaitions les défendre. Richard Rumelt, professeur à l’UCLA et auteur de l’excellent Good Strategy, Bad Strategy, note cette constante : « Quand la situation que je soumets à des managers ne parle pas de la concurrence, ils n’y pensent pas. La chose la plus importante qu’on puisse apprendre en matière de stratégie, c’est de se préoccuper de la concurrence, même quand personne ne vous demande de le faire. »

Ce tableau schématique peut paraître aberrant ; et il serait exagéré de l’imputer au seul excès de confiance des décideurs. De nombreux facteurs contribuent à ce que nous fermions les yeux sur nos concurrents au moment de faire nos plans. D’abord, l’objectif réel et immédiat du plan n’est souvent pas de battre la concurrence, mais plutôt d’obtenir des moyens… Ensuite, tenter de prévoir la réaction des concurrents est un exercice difficile, au résultat incertain : il n’est donc pas sûr que le jeu en vaille toujours la chandelle. Mais surtout, en se penchant sur la réaction prévisible des concurrents, on risque fort de parvenir à une conclusion que personne n’a envie d’entendre : le plan est mauvais, soit parce que nous n’avons guère d’avantages sur nos concurrents, soit parce que la réaction prévisible de ceux-ci le condamne d’emblée !

C’est ce que raconte, par exemple, A. G. Lafley, naguère PDG de Procter & Gamble (P&G), à propos du lancement de Vibrant, un produit à base d’eau de Javel. Le raisonnement de P&G était simple : absent de ce segment des produits d’entretien, il allait utiliser tous ses « muscles » marketing et commerciaux pour s’y tailler une place, au détriment du leader, Clorox. Les dirigeants de P&G se doutaient bien sûr que Clorox réagirait. Mais quelle ne fut pas leur surprise quand ils découvrirent que, dans la région qu’ils avaient choisie comme marché test, Clorox avait fait livrer un bidon d’eau de Javel gratuit sur le perron de chaque maison ! Cette frappe préemptive, évidemment coûteuse, était pourtant prévisible si l’on se plaçait dans la position de Clorox. Le risque de laisser le géant de Cincinnati pénétrer sur son pré carré était si grand qu’aucune dépense ne serait épargnée pour l’en dissuader. P&G renonça vite à l’aventure et Lafley en tira une leçon mémorable : « Les assauts frontaux sur des villes fortifiées, façon Première Guerre mondiale, ça se termine généralement avec beaucoup de morts. »




De mauvais décideurs, mais d’excellents managers ?

Ce dernier exemple illustre bien le problème pratique que pose aux managers le biais d’excès de confiance, et plus généralement ceux de nos biais que nous regrouperons ici sous le nom de biais d’action. Dans d’innombrables sociétés, des produits sont lancés tous les jours sur la base de plans optimistes. Si nous devions avoir une vision froidement réaliste de l’environnement, de la concurrence et des variables innombrables qui peuvent menacer le succès de tel ou tel projet, nous resterions inertes : ce non-choix serait assurément la pire des stratégies. La « paralysie par l’analyse » dont souffrent certaines entreprises cause sans doute plus de dégâts que l’optimisme, qui nous pousse à l’action, quitte à corriger le tir par la suite.

Il faut donc être extrêmement clair : oui, l’optimisme est bénéfique, indispensable même ! C’est d’ailleurs pourquoi l’entreprise l’exploite de manière tout à fait intentionnelle et décomplexée. Car dans la plupart des situations managériales, nous entretenons une forme de confusion intentionnelle entre l’ambition et le réalisme, l’objectif et la prévision, le désir et la croyance.

L’exemple le plus évident de ce phénomène est le rituel de l’établissement d’un budget annuel. Le budget est à la fois outil de mobilisation et exercice de prévision. Le manager à qui vous avez fixé un objectif veut l’atteindre ; et si vous avez confiance en lui, vous croyez qu’il l’atteindra. Cette tension entre prévision et objectif est consubstantielle à l’exercice. Elle permet en principe de négocier un chiffre que chacune des deux parties trouve réaliste.

Le problème survient quand la tension s’accroît, ce qui est hélas fréquent. Si, par exemple, l’objectif annuel de l’une de vos unités d’affaires semble compromis, quel va être votre discours ? Allez-vous dire au responsable de cette unité que vous croyez toujours cet objectif tenable ? Ou allez-vous lui signifier que vous voulez qu’il l’atteigne ? Sans doute les deux… Car vous avez maintenant tout intérêt, pour maintenir la motivation de votre collaborateur, à ce qu’objectif et prévision demeurent confondus. Sincèrement ou non, vous feindrez d’y croire.

Où s’arrête ce que nous croyons, et où commence ce que nous espérons ? Un manager expérimenté saura faire de l’ambiguïté entre ces deux notions un outil de management. Le réalisme froid d’un analyste qui déclarerait l’objectif initial définitivement inaccessible serait rationnel mais contre-productif. Il peut être très utile, pour être un dirigeant efficace, d’être un prévisionniste optimiste.




L’optimisme darwinien

Il existe une autre raison pour laquelle l’optimisme nuit à la décision mais réussit aux managers : nos leaders sont, pour la plupart, des optimistes. D’abord parce que nous valorisons cette qualité pour elle-même : l’optimisme rend sympathique, suscite l’adhésion, ce qui en fait une qualité essentielle des leaders. Mais aussi, de manière plus insidieuse, parce que toute sélection sur les résultats favorise les optimistes.

Ouvrons ici une parenthèse. Le fait que nous soyons sujets à des biais cognitifs, c’est-à-dire que nous commettions des erreurs de raisonnement systématiques, soulève une question importante : pourquoi ? Ou plus exactement, comment l’évolution et la sélection naturelle ont-elles favorisé l’apparition de ces biais ? Si les erreurs systématiques que nous commettons étaient pénalisantes pour notre adaptation et notre survie, la sélection naturelle aurait éliminé les sujets qui les commettent, et les biais qui les causent auraient eu tendance à se raréfier. Or ils sont universels, ce qui suggère exactement le contraire : nos biais, ou plus exactement les heuristiques dont ils sont les manifestations occasionnelles, ont été pour nos lointains ancêtres, de génération en génération, des facteurs de réussite et d’adaptation.

Revenons à nos contemporains qui travaillent dans des organisations. Partout où une forme de méritocratie préside au choix des dirigeants, ce mécanisme de sélection va ressembler – en moins naturel mais tout aussi implacable – à celui de la sélection darwinienne par lequel nos biais optimistes sont apparus. Car, très logiquement, les aspirants dirigeants vont avoir tendance à vouloir obtenir des résultats visibles, voire spectaculaires. Et quel est le meilleur moyen, que ce soit dans une entreprise, dans un parti politique ou dans un laboratoire, d’obtenir des résultats spectaculaires ? C’est, bien sûr, de prendre des risques… et de réussir ! Ceux qui, plus sages ou plus timorés, se contentent de résultats constants et honorables, mais sans éclat, auront souvent des carrières longues et respectables. Mais ils ne parviendront jamais au sommet.

Le résultat est là : nos dirigeants sont des optimistes qui ont réussi, pas des prudents, ni des malchanceux. Et c’est tant mieux ! Mais ne nous étonnons pas, dès lors, que ces optimistes puissent parfois, plus encore que tout un chacun, croire aux belles histoires de réussite que leur expérience leur suggère, accorder une grande confiance à leur intuition, ou être exagérément confiants dans leurs prévisions. L’optimisme agit comme un amplificateur de nos autres biais.




Quand faut-il être optimiste ?

Puisque nous avons viscéralement besoin d’optimisme, en particulier chez nos leaders, comment faire la part entre l’optimisme nécessaire et l’excès de confiance ? Où s’arrête le volontarisme et où commence l’optimisme déraisonnable ?

Vaste question sans doute, mais à laquelle au moins un principe directeur aidera à répondre. Pour emprunter à Phil Rosenzweig une distinction simple mais capitale, il nous faut différencier les éléments que nous pouvons influencer, où il s’agit de créer l’avenir, et ceux que nous ne pouvons pas influencer, où il s’agit de prévoir l’avenir. Pour les premiers, l’optimisme s’impose ; pour les seconds, il nous égare.

Prenons l’exemple d’un lancement de produit. Il est sain, a priori, d’être optimiste sur les aspects du projet que nous pouvons influencer : le coût de fabrication que nous devons atteindre, le niveau de prix auquel nous allons nous positionner par rapport à la moyenne du marché, voire la part de marché que nous entendons prendre. En fixant ce type d’objectif avec un certain optimisme, nous accomplissons un acte managérial : définir une ambition et pousser nos équipes à donner le meilleur d’elles-mêmes.

Si, en revanche, nous sommes optimistes, consciemment ou non, sur des facteurs que nous ne contrôlons pas, le problème est très différent. Quand il s’agit de la taille du marché, de la réaction des concurrents, de l’évolution des prix de marché ou de celle des taux de change, ce que nous devrions chercher à formuler, c’est une prévision aussi objective et neutre que possible. Être optimiste sur ces paramètres, c’est nous abuser nous-mêmes.

La difficulté provient du fait que la question n’est pas toujours posée en termes aussi clairs. Toujours dans l’exemple du lancement de produit, ne nous arrive-t-il jamais, par exemple, de formuler directement une prévision de ventes, sans la décomposer explicitement entre éléments maîtrisables et non maîtrisables ? Il est bien tentant, alors, de faire preuve d’optimisme managérial sur cet objectif d’ensemble.

C’est ainsi que nous finissons par être trop optimistes, sans en avoir conscience, sur des paramètres que nous ne contrôlons pas. Et que des individus rationnels et sensés peuvent finir par prendre leurs désirs pour des réalités, ou par « croire à leur propre propagande ».


Le piège de l’excès de confiance en 30 secondes


L’excès de confiance prend plusieurs formes :

 



◆Nous nous surestimons (par rapport aux autres ou dans l’absolu).




90 % des conducteurs pensent faire partie des 50 % les meilleurs.




◆Nous sommes trop optimistes dans nos projets (biais du planificateur).




86 % des mégaprojets dérapent en délai et en coûts.

Les incitations contribuent au problème, mais n’en sont pas la seule cause.




◆Nous sommes trop confiants dans l’exactitude de nos prévisions (excès de précision).




Quand nous sommes « sûrs à 90 % » de nos intervalles de confiance, nous nous trompons au moins la moitié du temps.




◆Nous sous-estimons nos concurrents…




Blockbuster « a raccompagné Netflix à la porte en rigolant ».




◆… quand nous n’oublions pas totalement leur existence en négligeant d’anticiper leur riposte.




Procter n’a pas anticipé la réaction totalement prévisible de Clorox.




◆Les entreprises, comme l’évolution, favorisent les optimistes, car l’optimisme est indispensable au succès : les leaders sont des optimistes qui ont réussi.




◆À condition toutefois d’éviter de « croire à sa propre propagande » : il est sain d’être optimiste sur ce qui dépend de nous, pas sur le reste.
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« Tout est sous contrôle »

Le piège de l’inertie


« Rien ne se passe jusqu’à ce que quelque chose bouge. »

Albert Einstein




En 1997, Polaroid est un leader mondial de la photographie, admiré pour sa maîtrise technologique, son savoir-faire marketing et sa part de marché écrasante. Son chiffre d’affaires est de 2,3 milliards de dollars. Son nouveau PDG, Gary DiCamillo, a la confiance de la Bourse, qui a salué son plan stratégique en faisant monter le cours de l’action de près de 50 % depuis son arrivée.

Moins de quatre ans plus tard, Polaroid dépose son bilan. S’il avait eu le temps de tracer avec son sang un testament sur le mur de son bureau, DiCamillo aurait sans doute écrit : « La photo digitale m’a tuer ! »

Mais l’histoire de DiCamillo n’est pas un remake de celle de Blockbuster. Ni DiCamillo, ni ses prédécesseurs n’ont négligé l’émergence de la photo numérique. Dès 1990, MacAllister Booth, PDG historique de l’entreprise, déclarait : « Nous avons l’intention d’être un acteur majeur dans l’image électronique, que nous considérons comme une tendance très importante. » En 1996, l’activité numérique de Polaroid représentait plus de 100 millions de dollars de chiffre d’affaires, en croissance de 20 % par an. Son produit phare dans cette gamme, le PDC-2000, était considéré comme le meilleur appareil numérique au monde. DiCamillo était pleinement conscient de l’importance de cette rupture technologique et en avait fait le premier des trois axes majeurs de sa stratégie.

Si Polaroid a fait naufrage, ce n’est pas parce que le capitaine n’a pas vu l’iceberg, mais parce que la barre du paquebot était trop difficile à tourner. Son histoire illustre un problème aussi répandu que mystérieux pour beaucoup : les organisations ne font pas toujours ce que leurs dirigeants décident. Face aux mutations de leur environnement, elles focalisent leur énergie et allouent leurs ressources d’une manière qui ne correspond pas à l’intention stratégique affichée des chefs. Le plus souvent, elles font preuve d’une étonnante inertie, qui a ses racines dans une combinaison de biais cognitifs et de facteurs organisationnels. Et cette inertie peut parfois, comme pour Polaroid, se révéler mortelle.


Placer ses troupes sur le champ de bataille

Dire que l’allocation des ressources ne reflète pas les intentions des dirigeants peut surprendre. Les entreprises, comme les administrations et les États, ont des priorités, des plans stratégiques, des budgets. Ces instruments leur servent en principe à définir les objectifs et à allouer les moyens qui permettront de les atteindre. Pour les utiliser, elles organisent des rituels complexes auxquelles elles consacrent un temps important. Peuvent en témoigner tous ceux qui ont connu les nuits de préparation et les journées de négociation au cours des périodes de plan et de budget.

Pourtant, les entreprises utilisent-elles ces outils pour allouer différemment leurs ressources d’une année à l’autre ? Pratiquement pas. Au terme de ces marathons budgétaires annuels, elles ont bien alloué leurs ressources, mais d’une manière quasi identique à celle de l’année précédente !

Ce résultat surprenant ressort d’une étude multisecteurs, qui a analysé plus de 1 600 groupes diversifiés sur une période de vingt-cinq ans. Quand on observe la répartition des dépenses d’investissement (CapEx) entre les divisions de ces sociétés, la corrélation entre l’allocation de l’année en cours et celle de l’année précédente est de 92 %. Pour un tiers des entreprises, elle s’élève même à 99 %. Autant dire que leurs dirigeants, au lieu de s’astreindre à ces marathons budgétaires, auraient aussi bien pu profiter de leur famille ou jouer au golf : le résultat aurait été à plus de 90 % le même. Leurs efforts, pour sincères et énergiques qu’ils soient, se heurtent à une formidable force d’inertie.

Ce résultat ne veut évidemment pas dire que les chiffres du budget précédent sont recopiés à l’identique. Il y a bien des budgets qui sont réduits et d’autres qui augmentent. Il arrive aussi qu’une priorité clairement identifiée, suivie au plus haut niveau de la hiérarchie, bénéficie d’une exception pour échapper à l’inertie générale. Mais si la conjoncture impose, par exemple, une réduction globale des investissements, on constatera généralement, au terme du processus budgétaire, que toutes les divisions auront fait des concessions dans les mêmes proportions. Même si chacune a l’impression d’avoir livré une bataille homérique, au bout du compte, aucune vraie réallocation, aucun choix volontariste n’aura été opéré. Le résultat est une étonnante décorrélation entre la liste des priorités stratégiques et les moyens qui leur sont réellement affectés. Quand il s’agit d’allouer leurs ressources, ces entreprises ne font pas ce que dicte leur stratégie affichée.




Les agiles et les inertes

On pourrait être tenté de voir dans cette absence de réallocation un signe encourageant. Qui dit qu’une entreprise doive changer son allocation de ressources tous les ans, au gré des modes ou des propositions qui passent ? La constance dans l’affectation des moyens ne reflète-t-elle pas au contraire la persévérance indispensable pour conduire une stratégie cohérente sur plusieurs années ?

Thèse sensée mais, il faut l’admettre, paradoxale : dans un monde où (nous le répète-t-on assez) le rythme du changement s’accélère, revendiquer des allocations de ressources immuables a quelque chose de surprenant. Bien sûr, il n’est pas question de renverser la table à chaque exercice budgétaire, de faire chaque année un « budget base zéro ». Mais il doit être possible de trouver un juste équilibre entre changer radicalement l’allocation de moyens et la reproduire à plus de 90 %.

Surtout, si l’absence de réallocation des ressources était effectivement le signe d’un cap fermement tenu, et si au contraire les « réallocateurs » les plus actifs n’étaient que des girouettes sans vision, les résultats devraient être meilleurs chez les plus constants. Or ils démontrent tout l’inverse.

Si l’on divise en trois tiers les entreprises analysées en les groupant par « degré de réallocation », il apparaît que celles qui réallouent le plus de ressources sont plus performantes que celles qui réallouent le moins. Sur une période de quinze ans, la différence de création de valeur pour les actionnaires est de 40 % entre les deux groupes ! Le degré de réallocation des ressources ne distingue donc pas les « constants » des « girouettes ». Il sépare les « inertes » des « agiles ».




Le biais d’ancrage

Comme le piège de l’excès de confiance, celui de l’inertie est dû à des biais cognitifs amplifiés par la dynamique des organisations. Le principal biais à l’œuvre ici est appelé biais d’ancrage : quand nous devons estimer ou fixer une valeur numérique, nous avons tendance à utiliser un chiffre disponible comme une « ancre » à laquelle nous appliquons un ajustement insuffisant.

La caractéristique la plus frappante du biais d’ancrage est qu’il nous influence même quand l’ancre est sans rapport avec la valeur estimée, voire franchement absurde. À la suite des expériences fondatrices de Kahneman et Tversky dans les années 1970, deux chercheurs allemands, Thomas Mussweiler et Fritz Strack, ont démontré cet effet avec une créativité remarquable. Dans l’une de leurs expériences, ils demandent à la moitié de leurs sujets si Gandhi était âgé, à sa mort, de plus ou moins de 140 ans ; et à l’autre moitié s’il était âgé de plus ou moins de 9 ans. Deux questions auxquelles, bien évidemment, personne n’a de difficulté à répondre. Mais les chiffres ainsi « ancrés », bien que visiblement absurdes, influencent les réponses : le groupe « ancré » sur 140 estime, en moyenne, que Gandhi est mort à 67 ans, et le groupe « ancré » sur 9 qu’il est mort à 50 ans. (Gandhi est en réalité mort à 79 ans.)

Comme beaucoup d’expériences sur les biais cognitifs, ces récits suscitent souvent une première réaction sceptique. Les sujets de ces études ne se raccrochent-ils pas à l’ancre comme à une bouée de sauvetage pour masquer leur ignorance ? Tomberais-je moi-même dans un piège aussi grossier, surtout s’il s’agissait d’une question importante à laquelle je connais quelque chose ?

Pour répondre à cette objection, nos espiègles chercheurs allemands ont mené bien d’autres expériences, en plaçant leurs cobayes dans des situations réalistes liées à leur domaine d’expertise. L’une d’elles démontre le biais d’ancrage chez des magistrats, dont les décisions ne sont pas censées être rendues à la légère. Les expérimentateurs soumettent à un panel de juges expérimentés un dossier détaillé concernant un vol à l’étalage et leur demandent quelle sentence ils prononceraient à l’encontre du voleur. Il manque toutefois au dossier les réquisitions du parquet, « ancre » importante pour les juges. Les magistrats vont alors fabriquer eux-mêmes cette « ancre », en lançant deux dés et en reportant le résultat de ce tirage dans la case « réquisitions » du dossier, pour y indiquer le nombre de mois de mise à l’épreuve « requis ». Il ne peut donc y avoir aucune ambiguïté sur le fait que ces réquisitions sont totalement factices. Et pourtant, elles ont une influence visible : les juges qui ont obtenu un 3 aux dés prononcent en moyenne une sanction de cinq mois, tandis que ceux qui ont tiré un 9 condamnent le prévenu à huit mois1 !

Ce que démontrent ces expériences (et bien d’autres), c’est que, quels que soient nos compétences et nos efforts pour nous détacher des chiffres fournis, nous restons viscéralement sujets au biais d’ancrage. Le simple fait qu’un chiffre soit mentionné, même quand il est manifestement sans rapport avec la question posée, influence notre jugement.

Si des chiffres arbitraires peuvent nous influencer, comment ne serions-nous pas biaisés par des chiffres pertinents, voire issus de notre propre travail ? Comment, par exemple, pourrions-nous ne pas être lourdement influencés, lors de l’élaboration d’un budget, par notre budget de l’année précédente, constitué de chiffres que nous avons nous-mêmes approuvés ? Pour qui est familier des processus budgétaires, il n’est pas étonnant que le biais d’ancrage contribue à l’inertie des ressources.




La dynamique de l’inertie

Les effets « inertiels » du biais d’ancrage sont amplifiés, dans la plupart des entreprises, par des dynamiques humaines et organisationnelles aisément reconnaissables. Le moment du plan stratégique et celui du budget sont des lieux de négociation permanente. Or, toute négociation est sujette au biais d’ancrage : les chiffres initiaux qu’ont à l’esprit ses protagonistes en sont un déterminant essentiel. C’est particulièrement le cas dans une négociation budgétaire, où les points de référence sont connus et visibles. Le patron d’unité auquel vous aviez alloué un budget d’investissement de 100 l’an dernier vous demandera peut-être 110 cette année – rarement 200. De votre côté, avec la même ancre en tête, vous allez peut-être lui demander de ramener son budget à 90 – mais pas à 40. L’ancrage fixe des bornes implicites à la négociation.

Ce phénomène est encore aggravé par la « pression sociale » interne : la crédibilité personnelle d’un leader dépend de sa capacité à défendre son unité, à maintenir et à accroître les moyens dont celle-ci dispose pour se développer. Son prestige auprès de ses pairs et de ses subordonnés en dépend.

Si l’on regarde ce tableau non plus du point de vue des managers, mais de celui de la PDG qui s’efforce de réallouer des ressources entre eux, le problème n’est pas plus simple. Comme le remarquait l’une d’entre elles : « Il faudrait que je prenne aux riches pour donner aux pauvres, mais je ne suis pas Robin des bois ! » Car en règle générale, il s’agit bien de diminuer les moyens des affaires mûres pour miser sur celles qui affichent un fort potentiel de développement. Or les « riches », qui gèrent les plus grandes unités aujourd’hui, n’ont aucune envie de voir amputer leurs allocations historiques. Pour se défendre dans la négociation, les vainqueurs d’hier sont mieux armés que ceux de demain, qui sont les « pauvres » d’aujourd’hui.

Enfin, rappelons que les acteurs de ce grand marchandage ont tous été parties prenantes de la même négociation l’année dernière. Changer radicalement une allocation de ressources, c’est remettre en question son propre jugement, au risque de perdre en crédibilité. Chacun se croit bien sûr capable de le faire : quand on demande à des dirigeants, membres de comités exécutifs, s’ils « admettent leurs erreurs en mettant un terme aux initiatives infructueuses », 80 % affirment le faire. Mais tout est question de point de vue : lorsqu’on descend d’un niveau dans l’organisation pour demander aux managers si leurs dirigeants procèdent effectivement à ce type de remise en cause, 52 % répondent que non.

Il est d’ailleurs significatif que les réallocations de ressources les plus fortes et les plus productives soient le fait d’un regard neuf. Les entreprises réallouent plus de ressources dans l’année suivant la prise de fonction d’un nouveau PDG. C’est encore plus vrai quand celui-ci vient de l’extérieur, ce qui le rend plus à même de résister au biais d’ancrage comme à la pression de l’organisation. De surcroît, ces nouveaux PDG obtiennent des résultats d’autant plus positifs que la réallocation de ressources qu’ils mettent en place est plus rapide.




Les sunk costs et l’escalade de l’engagement

Il existe une forme particulière d’inertie qui ne consiste pas à proprement parler à ne rien faire : c’est celle qui nous conduit à persévérer dans une voie sans issue, mais en redoublant d’efforts et de moyens. On parle d’escalade de l’engagement.

L’exemple le plus tragique d’escalade de l’engagement est celui, bien connu, d’une nation qui s’enlise dans une guerre qu’elle ne peut plus gagner. Au début de la guerre du Vietnam, George Ball, sous-secrétaire d’État américain, la prévoyait ainsi dans un mémorandum au président Lyndon Johnson : « Une fois que nous aurons subi des pertes importantes, nous aurons entamé un processus quasi irréversible. Notre implication sera si grande que nous ne pourrons pas, sans subir une humiliation nationale, nous retirer sans avoir atteint la totalité de nos objectifs. » Cette sombre prédiction s’est hélas avérée : entre 1964 et 1968, le nombre d’Américains combattant au Vietnam passera de 23 000 à 536 000.

Mais le plus terrible est qu’on retrouve la logique implacable de l’escalade dans les guerres ultérieures. En 2006, George Bush déclare ainsi : « Je vous fais cette promesse : je ne permettrai pas que les 2 527 militaires tombés en Irak soient morts en vain en nous retirant avant d’avoir accompli notre mission. » Cinq ans plus tard, qu’on considère ou non la mission accomplie, le nombre de morts américains, qui justifiait le raisonnement initial, avait, lui, doublé. Et en 2017, justifiant sa décision d’accroître le nombre d’hommes engagés en Afghanistan, Donald Trump – pourtant initialement très hostile à cette guerre – trouvait impératif de « parvenir à un résultat à la hauteur des énormes sacrifices, en particulier humains, que notre nation a faits ».

Le raisonnement est toujours le même : plus les pertes sont sévères, plus il devient essentiel de se convaincre qu’elles « n’ont pas été en vain ». Dans une parfaite illustration de ce que les économistes appellent le sophisme des coûts irrécupérables (sunk cost fallacy), on justifie l’escalade future par les pertes déjà subies. L’erreur de raisonnement est flagrante : en bonne logique, la décision d’engager de nouvelles ressources ne devrait pas tenir compte des pertes irréversibles, des coûts qu’on ne récupérera jamais. La seule question qui vaille est celle de l’avenir, du « retour sur investissement » attendu : si l’on engage aujourd’hui des ressources nouvelles, est-ce à bon escient ?

Mais il est bien difficile de raisonner ainsi, comme nous le voyons dans nos décisions quotidiennes. Avez-vous déjà conservé un investissement sur lequel vous aviez perdu de l’argent ? Le sunk cost vous influençait sans doute. Nous nous montrons tout aussi incapables d’ignorer les sunk costs quand nous nous forçons à terminer le livre qui nous ennuie ou le plat que nous avons commandé mais que nous n’aimons pas.

Les exemples d’escalade de l’engagement ne manquent pas, bien sûr, dans le monde des affaires – par exemple quand des entreprises s’acharnent, bien au-delà du raisonnable, à tenter de redresser des affaires déficitaires. Cas spectaculaire : Saturn, nouvelle division créée par General Motors en 1983 pour lutter contre les voitures japonaises importées. L’idée de départ était de créer une division « différente », dont les produits et les techniques de vente ne seraient pas soumis aux règles (et aux lourdeurs) du mastodonte. Vingt ans plus tard, GM avait englouti plus de 15 milliards de dollars dans Saturn sans jamais réaliser un cent de profit. Que décide alors son management ? De réinvestir 3 milliards supplémentaires pour transformer Saturn en une division « ordinaire » de GM ! Sans plus de succès, bien sûr. Ce n’est qu’en 2008 que GM, passé sous le contrôle du gouvernement après sa quasi-faillite, sera contraint de mettre en vente sa division… dont personne ne voudra. Celle-ci sera finalement liquidée en 2010.

Le cas de Saturn est certes extrême : peu d’entreprises peuvent, comme GM, se permettre de persévérer vingt-sept ans et de perdre quelque 20 milliards de dollars… Mais la réticence à se séparer des affaires déficitaires et la foi illimitée dans les plans de redressement qu’on leur applique sont largement répandues. Pour preuve, les cessions sont, dans les grandes entreprises, beaucoup plus rares qu’on ne pourrait s’y attendre. Une étude sur un échantillon de plus de 2 000 sociétés sur dix-sept ans a ainsi montré que celles-ci ne font en moyenne qu’une cession tous les cinq ans, pour une valeur totale vingt fois moins importante que celle des acquisitions.

Comme le montrent tous ces exemples, le souvenir des coûts irrécupérables ne suffit pas à susciter l’escalade : encore faut-il se convaincre que la voie dans laquelle on persévère n’est pas une impasse, mais le chemin d’un avenir radieux. Les chefs de guerre sont certains, quand ils envoient des troupes supplémentaires, que « cette fois, si l’on s’en donne les moyens », la victoire est à portée de main. Les investisseurs qui réinvestissent sur une action dont le cours s’est effondré croient dur comme fer que celui-ci va remonter. Les dirigeants de GM étaient persuadés, à chaque nouveau plan de redressement, que cette fois, une nouvelle stratégie, un nouveau manager, ou des conditions de marché plus favorables allaient enfin sortir Saturn de l’ornière.

On reconnaît ici l’erreur que nous avons rencontrée au chapitre précédent. L’escalade de l’engagement n’est pas seulement une forme d’inertie consistant à persévérer dans l’erreur : c’est aussi, et simultanément, la manifestation d’un optimisme déraisonnable. Elle procède d’une alliance perverse entre attention aux sunk costs passés et excès de confiance dans les plans futurs. C’est cette combinaison de biais apparemment antagonistes qui la rend si difficile à déceler et à combattre.




L’inertie face à la disruption

Une autre forme d’inertie peut se révéler très dangereuse : celle des entreprises puissantes et rentables, mais confrontées à un changement majeur de leur environnement et qui tardent à en tirer les conséquences en termes d’allocation de ressources. On aura reconnu la situation de Polaroid en 1997. Mais c’est un scénario que l’on retrouve dans toutes les entreprises confrontées par la révolution numérique à une mutation brutale. Maisons de disques face à la musique digitalisée, opérateurs téléphoniques confrontés à la voix sur IP, développeurs de logiciels hésitant devant le cloud computing, acteurs de la distribution physique face aux e-commerçants : dans tous les cas, le dilemme est le même.

La question qui se pose aux dirigeants de toutes ces entreprises est celle de freiner, voire de « cannibaliser » leurs activités existantes. L’enjeu est de développer un business nouveau, plus concurrentiel et presque toujours moins rentable que celui auquel il se substitue. La réponse semble évidente a posteriori (encore le biais rétrospectif), mais pas au moment où elle se pose… Car la dirigeante trouvera bien des raisons d’hésiter : sommes-nous bien sûrs que l’activité historique soit irrémédiablement condamnée ? Parmi toutes les technologies émergentes qui lui font concurrence, sur laquelle miser ? Saurons-nous la développer de manière rentable ? Enfin, quel serait le moment optimal – ni trop tôt, ni trop tard – pour faire basculer notre activité sur le nouveau modèle ?

Une anecdote illustre cette dernière difficulté. Nous avons vu au chapitre précédent que Blockbuster a réagi trop tard à l’émergence simultanée des DVD et du Web, et a ainsi « laissé passer le train » dans lequel était monté Netflix, celui de la livraison postale de DVD. Quelques années plus tard survient une seconde mutation de ce métier (la « vraie » mutation, pourrait-on dire) : la dématérialisation de la location de films, distribués par l’Internet à haut débit et non plus par des DVD sous enveloppe.

À juste titre, Reed Hastings, le patron de Netflix, veut à tout prix éviter de commettre à son tour la même erreur que son concurrent. Comment faire pour que Netflix ne se comporte pas, lui aussi, en dinosaure, défendant son activité postale en étouffant le business émergent du streaming ? Pour éviter cet écueil, Hastings imagine en 2011 une solution radicale : la scission de Netflix en deux sociétés. L’une se concentrera sur le streaming, l’autre (baptisée Qwikster) gérera l’héritage de la distribution par voie postale. Deux équipes distinctes se feront concurrence : manière sûre, lui semblait-il, de mener de front deux combats et d’optimiser à la fois la croissance future et la rentabilité de l’activité historique.

C’était compter sans la réaction des abonnés, qui virent dans la manœuvre une complication inutile (pourquoi gérer deux comptes ?), et surtout une manière de les faire payer deux fois pour ce qu’ils considéraient comme un seul et même service. Il ne fallut que quelques semaines à Reed Hastings pour se rendre compte de sa maladresse et abandonner le plan de scission. Mais en un trimestre, Netflix perdit 800 000 abonnés aux États-Unis. Admettant son erreur, Hastings reconnut par la suite avoir été trop vite : l’avenir était bien dans le streaming plutôt que dans la location de DVD… mais l’avenir n’était pas encore arrivé.

On voit dans cet exemple qu’il n’est pas simple de savoir jusqu’où soutenir un business rentable, même quand on le sait condamné. Rien ne sert de partir trop tôt. Mais s’il existe en ce domaine un principe directeur, c’est que l’inertie de Blockbuster est la règle, et la précipitation de Netflix l’exception. Presque toujours, quand une activité mûre est confrontée à une « disruption », pour reprendre le terme de Clayton Christensen, elle tarde à réallouer ses ressources pour y faire face. L’immense majorité des entreprises ne va pas surréagir, mais hésiter jusqu’à ce qu’il soit trop tard.

C’est bien là, semble-t-il, ce qui est arrivé à Polaroid, malgré le juste diagnostic de ses dirigeants successifs. Car dans quel état d’esprit DiCamillo trouve-t-il l’entreprise ? Malgré une rentabilité voisine de zéro, Polaroid est une société très sûre d’elle. Son département marketing produit allègrement des rapports faisant état d’une part de marché de 100 % – le marché étant défini comme celui de la photographie instantanée aux États-Unis. Ses laboratoires, où travaillent 450 titulaires de doctorats (autant qu’au MIT), regorgent de nouvelles idées.

DiCamillo perçoit tout de suite le problème que pose cette culture d’entreprise. Dès son arrivée, il réorganise Polaroid pour rapprocher les laboratoires du marché. « Notre métier est de répondre aux attentes de nos clients, pas de déposer des brevets, d’écrire des articles scientifiques, ni de trouver des inventions géniales », explique-t-il à ses troupes : un message fort – et nouveau. Joignant, si l’on peut dire, le geste à la parole, DiCamillo se sépare de 2 500 personnes, soit un quart de l’effectif. À l’évidence, il ne sous-estime ni l’urgence de la situation ni l’importance de donner un nouveau cap à l’entreprise pour y faire face.

Mais l’inertie de l’organisation et des ressources est inexorable. À quoi se consacrent les laboratoires de Polaroid et leurs chercheurs si remarquables ? À développer des produits digitaux, mais surtout à compléter l’offre d’appareils instantanés par des modèles moins chers, dont certains connaîtront d’ailleurs un grand succès. Cette inertie est encore renforcée par le modèle économique de Polaroid, qui consiste, comme celui des fabricants de rasoirs et de lames, à vendre des appareils à prix cassé et des films à forte marge. Un modèle impossible à reproduire dans le monde digital, où il n’y a plus guère de consommables ! Pour pouvoir imaginer de s’adapter au numérique, Polaroid aurait dû entreprendre une transformation drastique (et risquée) : réduire radicalement sa base de coûts, cannibaliser activement son cœur de métier et réinvestir massivement dans les technologies digitales.

Comme Polaroid, bien des sociétés réagissent trop peu, trop tard, et ne parviennent jamais à réallouer suffisamment leurs ressources. Pour citer les auteurs d’une étude de référence sur ce sujet, les entreprises « ignorent les signaux de danger, ne changent pas leurs objectifs pour tenir compte de nouvelles informations, et continuent d’investir à fonds perdus dans les activités du passé ».




Le biais du statu quo

Un autre facteur enfin explique l’inertie des ressources en général et la difficulté à se séparer d’une affaire déclinante en particulier : c’est que tout simplement, la question n’est pas forcément posée. Or nous sommes sujets au biais du statu quo : il nous est plus facile de ne pas décider que de décider.

Imaginez, par exemple, que vous venez de recevoir en héritage une importante somme d’argent. Vous avez le choix, pour placer ce capital, entre différents supports – actions, obligations, etc. Bien sûr, votre choix dépend de vos préférences (notamment de votre appétit pour le risque) et de ce que vous pensez des différentes options qui vous sont proposées. Tous les sujets ne répondent donc pas de la même manière, et c’est normal. Mais, dans l’expérience qui donne son nom au biais du statu quo, Samuelson et Zeckhauser ont eu l’idée de suggérer à une partie des sujets que l’héritage n’est pas une simple somme d’argent liquide, mais qu’il est déjà placé dans l’un des portefeuilles proposés. Que se passe-t-il alors ? Une grande partie d’entre eux choisissent de s’en tenir à cet état de fait, plutôt que de réallouer le capital à leur goût. Le confort de la non-décision l’emporte sur les préférences supposées rationnelles2.

On retrouve la préférence pour le statu quo dans d’innombrables situations où il existe un « choix par défaut ». Qu’il s’agisse de choisir la couleur de notre voiture, d’allouer des fonds au sein d’un plan d’épargne retraite, ou même de consentir par anticipation à être donneur d’organes, nous avons tendance à ne pas choisir ; et donc à adopter l’option présentée comme le statu quo.

Nos entreprises sont tout aussi sujettes au biais du statu quo. En règle générale, dans les processus budgétaires, le siège revoit le budget de chaque unité dans une discussion bilatérale et n’entreprend pas explicitement un exercice de réallocation impliquant l’ensemble des unités. Le choix « par défaut », du fait même de la méthode choisie, est de ne modifier qu’à la marge les allocations de ressources. La même logique préside aux choix de portefeuille d’activités : si les groupes conservent les affaires qu’ils gèrent plutôt que de s’en séparer, c’est aussi parce que c’est là le choix « par défaut ». Le biais du statu quo joue contre les désinvestissements.

Aux biais d’ancrage, de sunk cost et de statu quo s’en ajoute un autre, très présent dans les décisions de réallocation (ou plutôt de non-réallocation) : l’aversion à la perte. Celle-ci explique une partie de notre résistance au moment de prendre une décision douloureuse. Elle fait l’objet du prochain chapitre.


Le piège de l’inertie en 30 secondes




◆Le biais d’ancrage nous fait utiliser un chiffre présent à l’esprit pour faire une estimation, même s’il n’est pas pertinent.




Même des chiffres absurdes nous influencent : âge de Gandhi, juges qui jouent aux dés…

A fortiori des chiffres pertinents, comme le budget de l’an dernier pour décider celui de cette année.




◆L’inertie dans l’allocation des ressources, liée en grande partie au biais d’ancrage, est très forte.




90 % de corrélation avec l’année précédente : à quoi servent les longues réunions budgétaires ?




◆La lutte pour les ressources au sein des organisations aggrave le problème.




Les « riches » ne veulent pas donner aux « pauvres » ; le PDG « n’est pas Robin des bois ».




◆L’inertie peut culminer dans l’escalade de l’engagement, où l’on redouble de moyens dans une voie sans issue.




Les morts du début de la guerre « ne doivent pas être morts en vain ».

GM a renfloué pendant 27 ans sa division Saturn déficitaire.




◆L’inertie contribue à la sous-estimation des chocs et des disruptions.




Polaroid a vu venir le digital, mais n’a pas réalloué ses ressources assez vite.




◆Il est plus facile de ne pas décider que de décider : c’est le biais du statu quo.
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« Soyez des entrepreneurs ! »

Le piège de la perception des risques


« Il y a bien des manières de ne pas réussir, mais la plus sûre est de ne pas prendre de risques. »

Benjamin Franklin




Supposez qu’on vous propose un projet d’investissement qui demande une mise de fonds de 100 millions d’euros. En cas de succès, le projet peut rapporter rapidement 400 millions. En cas d’échec, l’investissement initial sera entièrement perdu. Quelle est la probabilité maximale d’échec que vous seriez prêt à tolérer pour donner votre feu vert à ce projet ?

Le problème, bien que présenté ici de manière simplifiée, se pose tous les jours dans les entreprises. Le profil de risque de cette décision ressemble par exemple à celui d’un investissement de recherche et développement (R&D) risqué : un pari qui peut rapporter gros, mais où l’on peut aussi tout perdre.

À la question posée, il n’est pas de réponse théorique unique. Tout au plus peut-on observer que, si la probabilité de perte était de 75 %, l’espérance mathématique de gain serait nulle : une chance sur quatre de quadrupler la mise et trois chances sur quatre de la perdre s’annulent exactement. Par conséquent, accepter une probabilité de perte supérieure à 75 % serait irrationnel, et exiger que cette probabilité de perte soit strictement inférieure à 75 % revient à demander une rémunération du risque, ce qui est légitime. Si vous répondez, par exemple, 50 %, vous exigez que l’espérance de gain soit en fait de 200 millions : une chance sur deux de tout perdre, une chance sur deux de rapporter 400 millions. Si vous répondez 25 %, l’espérance de gain sera de 300 millions, etc.

Une équipe de recherche de McKinsey a soumis ce problème à quelque 800 dirigeants de grandes entreprises. Leur réponse est instructive : en moyenne, la probabilité maximale de perte qu’ils toléreraient est de l’ordre de 18 %. À peine un tiers accepterait qu’elle dépasse 20 %. C’est dire que, dans l’ensemble, les managers interrogés font preuve d’une très grande aversion au risque : ils n’acceptent un pari qui peut rapporter quatre fois la mise que s’il a au moins quatre chances sur cinq de succès ! Peu de bookmakers gagneraient leur vie si les parieurs raisonnaient ainsi.

Certes, les managers ne sont pas des turfistes. À l’évidence, surtout s’il est question d’un investissement de 100 millions, une certaine prudence s’impose. Dans une entreprise de taille moyenne, perdre une telle somme pourrait représenter un risque mortel. Pour mesurer le poids de ce facteur, la même question a donc été posée à un autre échantillon de 800 managers, en parlant cette fois de 10 millions d’investissement au lieu de 100 (et de 40 millions de gain potentiel).

On pourrait penser que l’aversion au risque serait moindre dans ce scénario : un dirigeant à qui l’on proposerait, par exemple, un portefeuille de projets de recherche individuellement risqués mais suffisamment nombreux serait bien avisé d’accepter une probabilité de perte plus élevée. S’il prend ce pari dix fois, il suffit que trois des dix projets aboutissent pour que le bilan soit nettement positif. Si cinq des dix projets réussissent, ce qui est le plus probable quand la probabilité de perte est de 50 %, l’entreprise aura multiplié sa mise par deux : un excellent investissement.

Pourtant, chose étrange, la réponse des dirigeants interrogés ne change quasiment pas quand on fait varier le montant de l’investissement. Ce n’est pas le montant absolu qui rebute nos décideurs, c’est la perspective de la perte, quel que soit son montant.

Ce résultat ne surprendra peut-être pas le lecteur habitué à prendre ce type de décision. Il n’est pas facile d’apposer sa signature sur une proposition d’investissement qui a une chance sur deux d’être un échec. C’est d’autant plus vrai qu’on peut toujours craindre, comme les précédents chapitres nous l’ont rappelé, que les coûts soient sous-estimés et les prévisions de gain exagérément optimistes.

Mais ce comportement n’en est pas moins dérangeant. Quand on demande aux mêmes décideurs, dans le même questionnaire, de qualifier l’attitude de leur entreprise par rapport à la prise de risque, ceux-ci répondent à 45 % qu’elle est trop réfractaire au risque (contre 16 % qui pensent le contraire). Et 50 % d’entre eux (contre 20 %) pensent qu’elle n’investit pas assez. Bref, ils regrettent que leur entreprise ne soit pas plus entreprenante. Le moins qu’on puisse dire est que leur réaction face à notre hypothétique investissement n’est pas de nature à résoudre le problème qu’ils déplorent.


Faites ce que je dis, pas ce que je fais

Nous observons donc une contradiction entre, d’une part, un appétit « théorique » pour le risque que l’entreprise devrait assumer collectivement et, d’autre part, une grande frilosité individuelle face à la décision risquée. Et cette contradiction pose bien un problème : l’aversion exagérée au risque peut avoir des conséquences tout aussi néfastes que l’optimisme déraisonnable.

L’une des manifestations les plus frappantes de ce phénomène est la réticence des entreprises à investir les liquidités dont elles disposent. Fin 2016, les entreprises américaines cotées thésaurisaient quelque 1 800 milliards de dollars de cash, ce qui suggère qu’elles ne trouvaient pas suffisamment de projets attrayants pour investir ces sommes. Le phénomène serait compréhensible s’il ne touchait que des entreprises vieillissantes, dans des secteurs en déclin. Mais il est loin de se limiter à celles-ci. Près de la moitié de ce stock total de cash inutilisé se trouve dans le secteur des hautes technologies. À lui seul, Apple détenait début 2018 quelque 285 milliards de dollars de liquidités (soit à peu près les recettes fiscales annuelles de l’État français). Et à quoi cette entreprise mondialement admirée pour ses capacités d’innovation consacre-t-elle ses ressources ? Essentiellement, et depuis 2012, au plus grand programme de rachat d’actions de l’histoire. Comme le déplorait Clayton Christensen, déjà cité au chapitre précédent, « malgré des taux d’intérêt historiquement bas, [ces entreprises] restent assises sur des piles de liquidités et n’investissent guère dans l’innovation ».

Il est paradoxal que de telles entreprises s’avouent à court de projets alors qu’elles disposent de toutes les ressources imaginables : talents, marques, brevets, réseaux de distribution… Les opportunités ne manquent pourtant pas, puisque des entrepreneurs, bien que dépourvus de toutes ces ressources, parviennent à créer des sociétés innovantes, à l’instar de WhatsApp, revendue pour 19 milliards de dollars à Facebook en 2014.

Quand on discute de ce paradoxe avec le dirigeant d’une de ces entreprises, sa réponse est toujours la même : en effet, il ne trouve pas assez de projets dans lesquels investir, car on ne lui propose pas suffisamment de projets en général, et de projets risqués en particulier. Les idées innovantes et les initiatives risquées sont sans doute censurées (ou autocensurées) à des niveaux inférieurs de l’organisation, car elles ne parviennent jamais jusqu’à lui. Certains PDG assurent même, en privé, qu’ils n’ont jamais eu l’occasion de considérer une proposition d’investissement du type de celle présentée en introduction de ce chapitre : personne n’oserait leur soumettre un projet aussi téméraire !

Conscients de ce problème, beaucoup de PDG exhortent leurs troupes à prendre des risques, à « se comporter en entrepreneurs ». Certains tentent de lancer des concours d’idées, de créer des cellules « hors structures » dédiées à l’innovation, voire des fonds de capital-risque internes. Toutes ces démarches ne font que souligner, en creux, la difficulté du problème : susciter l’émergence de projets risqués dans une organisation est inexplicablement difficile.

Inexplicablement… sauf si l’on s’attache à comprendre les ressorts de nos comportements individuels et collectifs face au risque. Pour cela, il faut passer en revue trois biais distincts, dont la combinaison explique le problème d’aversion irrationnelle au risque que nous observons.




L’aversion à la perte

Le premier et le plus important de ces biais est celui que Kahneman et Tversky ont baptisé aversion à la perte. L’aversion à la perte n’est pas la même chose que l’aversion au risque. C’est un phénomène beaucoup plus élémentaire : à ampleur égale, les pertes et les désavantages pèsent plus lourd que les gains et les avantages. Perdre un euro nous cause plus de douleur que gagner un euro ne nous procure de plaisir.

La manière la plus simple de mesurer votre aversion à la perte est d’imaginer votre réponse à la question suivante : « Nous allons jouer à pile ou face avec une pièce non truquée. Si la pièce tombe côté pile, vous perdrez 100 euros. Pour accepter de jouer à ce jeu, combien faut-il que vous gagniez dans le cas où elle tombe côté face ? » En théorie, pour un agent rationnel, 101 euros devraient suffire. Mais pour la majorité des individus, la réponse acceptable se situe autour de 200 euros, soit un « coefficient d’aversion à la perte » de 2. Quand le montant en jeu augmente, le coefficient d’aversion à la perte augmente également, jusqu’à tendre vers l’infini : à moins d’être immensément riche et très joueur, vous n’accepterez jamais un jeu de pile ou face vous exposant à une perte d’un million d’euros, quelle que soit la somme offerte en cas de gain.

Les conséquences pratiques de l’aversion à la perte sont innombrables. La plus immédiate se trouve dans des techniques commerciales que nous connaissons tous. Plutôt que de proposer à un consommateur un gain, il est souvent plus efficace de parler de perte à éviter : « ne manquez pas cette opportunité unique » ; « demain, il sera trop tard ». Sans doute avez-vous d’ailleurs remarqué que le titre de ce livre applique ce précepte : vous promettre d’échapper à une « terrible erreur » (donc, à une perte), voilà qui a plus de poids que de vous proposer un gain (en titrant par exemple, « Améliorez vos décisions »).

Mais l’importance de l’aversion à la perte va bien au-delà de ces anecdotes. Daniel Kahneman y voit même « la contribution la plus significative de la psychologie à l’économie comportementale ». Dans une négociation, par exemple, l’une des deux parties fera plus volontiers une concession pour éviter une perte que pour réaliser un gain équivalent. Et le fait que tant de projets de réforme échouent peut s’analyser comme une conséquence du fait que toute réforme fait des gagnants mais aussi des perdants : les seconds ressentant les pertes avec beaucoup plus d’acuité que les premiers ne perçoivent les gains, ils se mobilisent pour y faire barrage.




L’aversion à l’incertitude

Un deuxième phénomène contribue à créer les niveaux anormaux d’aversion au risque que nous observons : la question d’un investissement risqué ne se pose jamais en des termes aussi simples et aussi clairs que dans notre problème des 100 millions, évidemment artificiel. Le monde des affaires n’est pas un casino, où nous pourrions calculer précisément nos chances quand nous lançons nos dés. En réalité, nous ne connaissons jamais vraiment la probabilité de succès ou d’échec d’un projet. Qui plus est, lorsque la personne qui nous le propose estime la probabilité de succès, nous la soupçonnerons (souvent à juste titre) d’être trop optimiste dans cette estimation.

Quant au retour sur investissement, il est tout aussi incertain. S’il arrive que nous puissions être assez sûrs de perdre la totalité de notre mise en cas d’échec, nous ne connaissons jamais avec précision le gain attendu en cas de réussite. Souvent, même l’horizon de temps auquel le succès ou l’échec se décidera est difficile à estimer.

Enfin, d’innombrables autres facteurs interviennent dans notre décision, comme notre familiarité avec le sujet, le degré de confiance que nous avons dans l’équipe qui va mener à bien ce projet, ou le niveau de contrôle que nous serons en mesure d’exercer au cours de sa mise en œuvre.

En somme, une question d’investissement ne se pose presque jamais en termes de risques, mais en termes d’incertitude au sens de Knight, c’est-à-dire de risques dont nous ne connaissons précisément ni les montants ni les probabilités. Or s’il est une chose que nous détestons presque autant que la perte, c’est bien l’incertitude : les économistes parlent d’aversion à l’incertitude, ou d’aversion à l’ambiguïté. « Le diable que nous connaissons vaut mieux que celui que nous ne connaissons pas », dit un proverbe anglais… Et de nombreuses expériences confirment, en effet, que nous sommes prêts à payer pour éviter l’incertitude, pour prendre un risque quantifié plutôt qu’un risque inconnu.




Le biais rétrospectif

Enfin, la fuite devant le risque a une troisième cause. Pour la comprendre, songez à un événement de votre vie personnelle (ou de la vie publique) qui vous a surpris. Pouvez-vous lui trouver des raisons ? Assurément, la réponse est oui. Même quand une nouvelle nous prend par surprise, nous parvenons sans grande difficulté à l’expliquer. Les mêmes commentateurs qui considéraient comme impossible l’élection de Donald Trump ou celle d’Emmanuel Macron ne manquaient pas d’arguments, dès le lendemain de celles-ci, pour les trouver compréhensibles, logiques, inéluctables même. Et les agences de renseignement américaines ont été vertement critiquées pour n’avoir pas vu venir les attentats du 11 septembre 2001, malgré de nombreux indices et signes « annonciateurs » qui auraient dû être immanquables… du moins, pour qui connaît les événements ultérieurs.

C’est en étudiant ce décalage entre « l’avant » et « l’après » dans la perception d’événements politiques que Baruch Fischhoff a découvert ce phénomène et l’a baptisé biais rétrospectif (hindsight bias). Fischhoff eut l’idée de demander à un échantillon de volontaires d’estimer les probabilités d’événements publics – par exemple, diverses conséquences de la visite historique de Nixon en Chine. Plus tard, une fois que ces événements s’étaient effectivement déroulés, Fischhoff demanda aux mêmes volontaires de se rappeler quelles probabilités ils leur avaient assignées. Bien sûr, très peu se souvenaient exactement de leurs réponses. Mais la majorité se trompait dans un sens précis : quand un événement s’était produit, ils surestimaient la probabilité qu’ils lui avaient assignée a priori : « Je savais que ça arriverait. » Quand au contraire l’événement ne s’était pas produit, ils oubliaient à quel point ils l’avaient cru possible : « Je savais que ça n’arriverait pas. » En somme, comme le résume le titre de l’article de Fischhoff : « Je savais que ça se passerait comme ça ».

Le biais rétrospectif est partout, et d’abord dans les manuels d’histoire. Nous avons tous appris à analyser « les causes de la Révolution française » ou « les conséquences du traité de Versailles ». Mais les historiens qui établissent ces liens logiques implacables entre « causes et conséquences » ont choisi celles-ci avec soin, parmi une quantité infinie de faits historiques. À la lumière des événements ultérieurs, ils ont isolé les faits qui contribuent à leur narration, et ceux-là seulement.

Nous avons, par exemple, lu maintes fois que l’Angleterre de 1940, face à la menace allemande imminente, avait « besoin » de se choisir pour Premier ministre un chef de guerre inflexible. Et nous avons peine à imaginer que celui-ci aurait pu ne pas être Winston Churchill. Pourtant, à peine quelques jours avant son accession à ce poste, personne à la Chambre des communes n’aurait parié un shilling sur ses chances. Il faudra un extraordinaire concours de circonstances pour qu’un débat parlementaire consacré au piteux échec de la bataille de Norvège, dont Churchill était le principal responsable, aboutisse paradoxalement à sa promotion au poste de Premier ministre. Martin Gilbert, le biographe de Churchill, à qui l’on demandait un jour de résumer ce qu’il retenait des trente-huit volumes qu’il lui avait consacrés, conclut simplement : « Il s’en est vraiment fallu de peu. »

On voit que le biais rétrospectif est indispensable pour donner du sens aux faits : sans son concours, le tumulte de l’histoire serait aussi indéchiffrable que les événements contemporains. Car les mêmes faits qu’on présente, a posteriori, comme les « causes » d’événements quasi inéluctables passent souvent totalement inaperçus aux yeux de leurs contemporains.

Ce qui est vrai de la grande histoire l’est aussi de la petite : quand nous cherchons à expliquer un accident ou un échec, nous sommes bien souvent victimes du biais rétrospectif. Ainsi, les porteurs d’un projet risqué savent bien que leur initiative sera jugée à la lumière de ses résultats. Revenons à l’exemple stylisé qui ouvrait ce chapitre : personne ne se souviendra, une fois que 100 millions (ou 10) auront été engloutis en pure perte, que le pari était parfaitement sensé – sur la base des données disponibles au moment de la décision. Chacun sera au contraire parfaitement capable d’expliquer les mille raisons pour lesquelles l’échec était inéluctable. Et si celui-ci est dû à un événement imprévu ou à une difficulté inattendue, on demandera pourquoi ces contingences n’avaient pas été anticipées : après tout, rares sont les événements totalement imprévisibles…

En somme, chacun se « souviendra » sincèrement (mais à tort) qu’il « savait que ça se passerait comme ça ». Et tout manager qui a un peu d’expérience des organisations est parfaitement capable d’anticiper cette réaction. Dans ces conditions, pourquoi prendrait-il la responsabilité d’un projet risqué ? Richard Thaler, le lauréat du prix Nobel d’économie 2017, y voit un problème quasi insoluble. « Un des problèmes les plus difficiles auxquels un PDG soit confronté, écrit-il, c’est de convaincre ses managers qu’ils doivent entreprendre des projets risqués quand les gains attendus le justifient. »

On le voit : l’aversion à la perte, l’aversion à l’incertitude et le biais rétrospectif unissent leurs forces pour produire une aversion exagérée au risque. De manière générale, on peut trouver là une explication au fait que les entreprises prennent moins de risques qu’elles ne le pourraient, moins qu’elles ne le devraient rationnellement, et moins que leurs dirigeants ne disent eux-mêmes le souhaiter1.




Comment tout perdre sans prendre de risques

Cette observation soulève toutefois un paradoxe. Comment, en effet, la concilier avec le grand nombre d’erreurs qui procèdent au contraire d’un optimisme exagéré ? Pourquoi la tendance à fuir devant le risque n’a-t-elle pas dissuadé les dirigeants de J.C. Penney ou ceux de Quaker de se lancer dans leurs aventures hasardeuses ? Pourquoi les entrepreneurs, quand ils misent leurs économies et leur temps sur des projets par définition risqués, ne semblent-ils pas sujets à cette aversion au risque ? En somme, comment expliquer la coexistence des comportements pusillanimes dont nous venons de décortiquer le mécanisme avec les paris téméraires que nous avons évoqués au chapitre 4 ?

Tout simplement par un constat : même avec une grande aversion au risque, on peut prendre des décisions risquées, à condition de ne pas savoir qu’elles le sont. Et quand les entreprises prennent de grands risques, le plus souvent, elles n’en ont pas conscience.

L’observation peut sembler paradoxale, mais ne surprendra pas ceux qui ont pu observer comment les décisions font leur chemin au sein des organisations. Personne ne présente jamais une décision importante comme un coup de dés. Dans leur immense majorité, les décideurs ne se considèrent pas comme des joueurs qui multiplient les paris tant qu’un gain est statistiquement probable. Pour eux, au contraire, chaque risque est un problème à minimiser, un défi qu’il est de leur responsabilité de relever. Qui parle de risque parle aussitôt d’anticipation et de prudence. Le mot « risque » lui-même a une connotation négative (du moins en dehors des institutions financières, où il a un sens plus technique). Ainsi, chacun sait qu’un investissement n’est jamais entièrement sûr, mais on exigera toujours, avant de le financer, que tous les « risques » possibles aient été analysés et anticipés.

Les erreurs d’excès de confiance ne consistent donc pas à prendre sciemment des paris risqués. Quand une entreprise s’engage dans une voie hasardeuse, ce n’est presque jamais parce qu’elle décide, en connaissance de cause, de miser sur un projet « à haut risque mais à haut rendement ». C’est au contraire parce qu’elle a développé sur un projet une perspective exagérément optimiste, mais en laquelle elle croit à 100 %.

Pour cela, il suffit que la prévision associée au projet, bien qu’optimiste, soit annoncée comme quasi certaine. Invariablement, les projections de ventes, de profits, de délai de réalisation seront « confiantes », pour toutes les raisons que nous avons évoquées au chapitre 4. Mais on les présentera comme sûres. Par exemple, si une projection de revenus comprend un « scénario de base » et un « scénario pessimiste » (raffinement justement destiné à montrer à quel point l’auteur du plan est raisonnable), le « scénario pessimiste » ne sera en réalité pas assez prudent. Si le plan annonce qu’une réalisation prendra « 3 à 6 mois », les 6 mois seront un minimum. En somme, l’auteur du plan fera preuve d’autant plus d’optimisme qu’il sait que le doute n’est pas permis : seuls les projets qui semblent sûrs, ceux dont les promoteurs affichent une confiance inaltérable, ont une chance d’être approuvés !

Quand cette dynamique organisationnelle se met en marche, le paradoxe que nous avons observé s’explique aisément. Si l’on peut observer à la fois des projets trop optimistes et une prudence excessive, c’est parce que l’excès de confiance et l’aversion au risque, qui produisent des effets opposés, ne se compensent pas parfaitement. Daniel Kahneman et Dan Lovallo, qui ont théorisé ce paradoxe, l’ont baptisé « prévisions téméraires et choix timides », ce qui résume parfaitement le phénomène : l’excès de confiance porte sur les prévisions ; l’aversion exagérée au risque, elle, conditionne les décisions.

Bien sûr, rendre crédible une prévision téméraire n’est pas à la portée de tout le monde. Toutes les procédures d’investissement sont conçues pour pousser les porteurs de projets dans leurs retranchements, pour s’assurer que les plans soient réalistes. Il n’est pas étonnant, par conséquent, que les projets les plus téméraires soient souvent aussi les plus importants par leur taille : plus un porteur de projet sera proche du sommet de l’organisation, moins il se trouvera de niveaux de management pour l’interroger sur ses hypothèses. Le cas extrême est celui des projets d’acquisition ou de transformation radicale, portés par les PDG eux-mêmes : il n’est pas surprenant que les cas de Snapple et de J.C. Penney appartiennent à ces deux catégories.

Inversement, plus un projet sera de petite taille, plus son initiateur sera proche de la base, et plus nombreux seront les obstacles hiérarchiques qu’il devra franchir pour être approuvé. À chaque étape, il sera soumis à une analyse critique visant à débusquer la moindre trace d’optimisme inconsidéré. Souvenons-nous de ces PDG qui s’étonnaient, quand on leur parlait de projets risqués, que personne ne leur en propose jamais : sans doute leur entreprise avait-elle efficacement dissuadé les entrepreneurs internes… Or, c’est là, précisément, qu’il aurait fallu tolérer des risques : tandis qu’un très grand projet à haut risque peut mettre l’entreprise en péril, un portefeuille diversifié de petits projets risqués (mais à haut rendement) est un choix éminemment rationnel.

Le paradoxe des prévisions téméraires et des choix timides explique ainsi comment thésaurisation et coups de poker peuvent coexister, y compris dans la même entreprise. Qu’on songe par exemple à Microsoft, qui accumule des centaines de milliards de liquidités inutilisées, mais débourse 26 milliards de dollars pour acheter LinkedIn (en payant une prime de 49 % sur son cours de Bourse). L’optimisme l’emporte plus facilement quand le projet est grand ; l’aversion au risque prend le dessus lorsqu’il est petit. Il serait plus rationnel de faire exactement le contraire…

 

« Ils ne savaient pas que c’était impossible, alors ils l’ont fait », disait Mark Twain. L’aphorisme, qu’on cite toujours pour encourager la prise de risque, a le mérite de souligner ce qui nous pousse souvent à en prendre : l’ignorance ! Or s’il peut arriver, quand nous tentons l’impossible, que nous l’accomplissions, c’est évidemment rare… Il serait donc bien plus sain d’apprendre à surmonter notre aversion au risque, et à prendre, en connaissance de cause, des risques multiples et calculés. Ceux dont le risque est le métier – investisseurs et capital-risqueurs en particulier – ont développé pour ce faire des méthodes et des cultures dont nous pouvons nous inspirer. La troisième partie de cet ouvrage y reviendra en détail.


Le piège de la perception des risques en 30 secondes




◆Les entreprises semblent prendre trop peu de risques : elles peinent à investir leurs liquidités, et leurs managers refusent d’endosser des projets risqués. Au moins trois biais y contribuent.




◆L’aversion à la perte  : nous ressentons plus douloureusement une perte qu’un gain de même montant.




Combien exigez-vous de pouvoir gagner pour accepter le risque de perdre 100 euros à pile ou face ?




◆L’aversion à l’incertitude.




« Le diable qu’on connaît vaut mieux que celui qu’on ne connaît pas. »




◆Le biais rétrospectif  : « Je savais que ça se passerait comme ça. »




A posteriori, l’Histoire semble « logique »…

… et quand un projet échoue, on en veut à son initiateur.




◆Les entreprises surmontent leur aversion au risque en niant le risque. Les plans risqués sont présentés comme sûrs, ce qui permet de les approuver sans avoir l’impression de prendre un risque.




◆La prudence l’emporte pour les petits projets, l’optimisme pour les très grands : l’inverse de ce qu’il faudrait faire !




Peu d’entreprises développent, à la manière du capital-risque, un portefeuille de petits projets à haut risque et haut rendement.

Beaucoup entreprennent de grands projets (acquisitions, transformations, etc.) en en sous-estimant les difficultés.
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« Le long terme, c’est dans longtemps »

Le piège des horizons de temps


« À long terme, nous sommes tous morts. »

John Maynard Keynes




« Beaucoup d’entreprises n’ont plus le courage d’investir dans leur croissance future. Trop d’entre elles ont sacrifié les investissements et même accru leur dette pour distribuer des dividendes et procéder à des rachats d’actions. […] Quand [ces distributions] sont menées pour les mauvaises raisons et au détriment des investissements, elles mettent en danger la rentabilité à long terme de l’entreprise. »

Qui s’adresse ainsi aux patrons du S&P 500, le CAC 40 américain, pour les mettre en garde contre les dangers du court-termisme ? S’agit-il d’un syndicaliste en colère ? D’un gouverneur inquiet des suppressions d’emplois dans son État ? Pas du tout. Ce courrier, daté de mars 2014, est signé de Larry Fink, PDG de BlackRock, un des plus grands fonds d’investissement au monde. « Non, ne me rendez pas trop d’argent », dit en substance le financier : investissez plutôt dans les actifs de demain, l’innovation ou la formation des employés.

Ainsi, un financier, l’un de ceux qu’on montre du doigt pour dénoncer la dictature des résultats boursiers à court terme, s’inquiète de l’emballement de la machine capitaliste ! Sur le même ton, la Harvard business review, qui ne fait pas de la critique du capitalisme son fonds de commerce, demande en couverture : « Les investisseurs sont-ils mauvais pour le business ? » Il semble donc bien que la dictature du court terme soit une réalité – et une source d’inquiétude. Mais avant d’en analyser les raisons, il nous faut d’abord préciser ce qu’on entend par court-termisme.


Les deux critiques du court-termisme

Car, à y regarder de plus près, la critique du court-termisme des entreprises recouvre en fait deux discours distincts. Le premier, qui est le plus répandu (notamment en France), dénonce en fait la focalisation exclusive sur les objectifs financiers, plus encore que leur horizon de temps. En se préoccupant uniquement de générer du profit, les entreprises et leurs dirigeants feraient preuve d’une rapacité sans limites envers l’environnement, les pays qui les accueillent, et bien sûr leurs salariés, clients et fournisseurs. Elles épuiseraient inexorablement la planète et les sociétés dans lesquelles elles évoluent.

Le bien-fondé de cette critique fait de moins en moins débat, au moins sur le papier : de nombreux dirigeants, y compris anglo-saxons, s’éloignent aujourd’hui de la doxa néolibérale pour défendre des visions « élargies » de la mission et des finalités de leurs entreprises. Bill George, l’iconique ex-PDG de Medtronic, « ne souscrit pas à l’idée que les entreprises ont pour seule finalité de créer de la valeur pour les actionnaires ». Paul Polman, PDG d’Unilever, a orienté l’entreprise sur le chemin d’une croissance durable, plus économe en ressources, et plus participative. Même Michael Porter, professeur à Harvard et figure tutélaire de la stratégie d’entreprise, a théorisé la « création de valeur partagée », qui veut réconcilier performance économique et progrès social. En France, la loi PACTE, votée en 2018, propose de reconnaître aux entreprises une « raison d’être » distincte de la seule quête du profit.

Mais la question que soulève ce réquisitoire n’est en réalité pas (ou pas seulement) une question d’horizons de temps : c’est celle, plus vaste, du rôle de l’entreprise dans la société. Il n’est pas surprenant qu’il existe une tension entre les objectifs de profit et les conséquences sur la société de cette recherche de profit, entre intérêts des actionnaires et objectifs des autres parties prenantes : c’est même inévitable.

Ce qui est plus surprenant en revanche, c’est que la question du court-termisme se pose même si l’on s’en tient aux objectifs purement financiers des entreprises, à leur mission de création de valeur financière pour les actionnaires. Cette deuxième version de la critique du court-termisme est, on l’a vu, celle de Larry Fink. Peut-être le financier se préoccupe-t-il aussi du sort des parties prenantes, mais le sens de sa lettre est beaucoup plus étroit : il s’inquiète de la capacité des entreprises à maintenir leur rentabilité future si elles ne procèdent pas aujourd’hui aux investissements nécessaires1.

Ainsi, même si l’on pense que l’entreprise ne rend de comptes qu’à ses actionnaires, même si elle n’a pas d’autre « raison d’être » que de maximiser les rendements qu’elle leur sert, elle doit tout de même arbitrer entre gains immédiats et profits futurs. Or l’arbitrage entre ces horizons de temps n’est pas toujours chose facile. Une étude a montré que 80 % des managers seraient prêts à renoncer à des investissements créateurs de valeur sur le long terme pour ne pas manquer un objectif de profit immédiat. Une autre enquête, conduite auprès de plus de 1 000 membres du top management d’entreprises à travers le monde, révèle que 63 % d’entre eux ressentent une pression croissante sur les résultats financiers de court terme. Pourtant, ils sont presque neuf sur dix à être persuadés qu’utiliser un horizon de long terme dans leurs décisions affecterait positivement les résultats de leur entreprise, en termes de retours financiers comme d’innovation ! Ces difficultés à arbitrer entre court et long terme, parfois appelées myopie managériale, affectent particulièrement les sociétés cotées.

Une étude de chercheurs de Harvard et New York University démontre l’ampleur de cette myopie managériale. Les chercheurs ont pu comparer des données comptables de sociétés cotées avec des sociétés non cotées comparables, dans les mêmes secteurs. Si la pression des résultats boursiers est réelle, raisonnaient les chercheurs, on devrait constater que les sociétés cotées investissent moins que leurs jumelles non cotées. Et c’est bien ce que révèle leur étude, dans des proportions surprenantes. Toutes choses égales par ailleurs, les sociétés cotées consacrent deux fois moins d’argent aux investissements que les sociétés non cotées ! Qui plus est, quand leur chiffre d’affaires augmente – ce qui dénote en général la présence d’opportunités d’investissement – ou quand le taux d’impôt sur les sociétés baisse – ce qui libère du cash pour investir –, les sociétés cotées sont bien moins promptes que les autres à investir pour saisir ces opportunités. La myopie managériale est bien réelle.




Bourse et stock-options : coupables 
 ou boucs émissaires ?

Cette analyse l’illustre : la manière la plus immédiate d’expliquer le court-termisme des entreprises est d’accuser la Bourse. Irresponsables et sans visage, les marchés financiers font un coupable idéal. Explication au demeurant commode pour les dirigeants : s’ils ont l’œil rivé sur le cours de leur action, c’est à cause des analystes financiers capricieux qui leur dictent leur conduite. D’autres se chargeront d’ajouter que si les dirigeants ne se préoccupent que de valeur boursière, c’est parce que leur rémunération, par le jeu des stock-options ou de mécanismes analogues, aligne leurs intérêts sur ceux des actionnaires. Marchés myopes, dirigeants cupides : puisqu’il nous faut des coupables, les voilà !

Cette explication n’est pourtant pas pleinement satisfaisante. Car, même si cela peut sembler à première vue paradoxal, la Bourse n’est pas court-termiste. Elle est même le meilleur moyen de juger de la valeur à long terme d’une entreprise. Quand on décompose la valeur d’une action cotée entre les résultats de court terme (3 à 5 ans) et la valeur actualisée des flux plus lointains, ces derniers représentent souvent 70 % ou 80 % de son prix. L’essentiel de ce que valorise la Bourse quand elle attribue un prix à une société, c’est bien sa valeur de long terme. Certes, cette valorisation varie tous les jours, parce qu’elle est influencée par la lecture du court terme – celui de l’entreprise et celui de son environnement. Mais, en réalité, rien ne fait mieux que la Bourse la part des choses entre le court et le long terme.

La Bourse n’est pas court-termiste : elle anticipe. Si elle pense que les difficultés de court terme révèlent des problèmes de fond qui hypothèquent les résultats de long terme, si elle perd confiance dans le management, la Bourse « surréagit » – quitte à se corriger par la suite. Mais ce n’est pas parce qu’elle « punit » un mauvais résultat de court terme : au contraire, c’est précisément parce qu’elle l’interprète comme le signe d’un problème de fond.

Les grandes entreprises sont de plus en plus nombreuses à changer la nature du dialogue qu’elles entretiennent avec les investisseurs, pour s’efforcer d’éviter une focalisation excessive sur le court terme. Un exemple de cette évolution est l’attitude adoptée à l’égard de l’earnings guidance. Cette pratique, qui consiste à indiquer à l’avance aux marchés financiers l’objectif de résultat par action que le management va s’efforcer d’atteindre au cours d’un trimestre donné, est devenue au fil des ans une habitude, presque une norme. Naturellement, après s’être ainsi engagé, le management peut s’attendre à être sanctionné par une baisse de cours s’il n’atteint pas l’objectif annoncé. Pour l’éviter, il sera tenté de sacrifier les dépenses d’avenir, comme la R&D ou la formation, au détriment de la création de valeur à long terme.

Or, en regard de cet inconvénient sérieux, il semble que le fait de donner une guidance n’apporte guère d’avantages. Ni les multiples d’évaluation, ni la liquidité ne semblent affectés par le fait de s’engager sur des résultats à court terme. De nombreuses sociétés, comme Coca-Cola, CostCo, Ford, Google ou Citigroup, ont donc annoncé qu’elles y renonçaient. Unilever est allé plus loin encore, en cessant de présenter des résultats trimestriels pour ne plus les publier que deux fois l’an, comme ses principaux rivaux européens.

Et qu’est-il arrivé à ces sociétés ? Les investisseurs les ont-ils désertées ? Leur cours s’est-il effondré ? Nullement. Mieux, elles observent souvent un changement dans leur base d’investisseurs : elles attirent plus d’actionnaires focalisés sur la valeur intrinsèque de l’entreprise et font fuir les spéculateurs à l’affût d’arbitrages immédiats. En cessant de communiquer sur le court terme, elles attirent des actionnaires de long terme. Comme le notait Paul Polman, le PDG d’Unilever, en 2014 : « Notre cours de Bourse a baissé le jour où nous avons annoncé que nous renoncions à la guidance, mais […] deux ans plus tard, rien ne suggère que nous ayons eu tort. » En 2018, Warren Buffett s’associait au président de la banque JPMorgan Chase, Jamie Dimon, pour inviter, dans les colonnes du Wall Street Journal, toutes les sociétés cotées à suivre la même voie : « Réduire ou éliminer la guidance trimestrielle n’éliminera pas toutes les pressions court-termistes auxquelles font face les sociétés cotées, mais ce serait un pas dans la bonne direction. »

Venons-en au second coupable désigné, le mode de rémunération du management. Les incitations personnelles des dirigeants jouent-elles un rôle dans la myopie managériale ? À l’évidence, la réponse à cette question dépend de la structure de ces incitations. Il revient au conseil d’administration de les faire correspondre avec les intérêts de l’entreprise. Tout au plus peut-on observer que les stock-options, souvent décriées, sont bien des incitations… à penser sur le long terme. Si l’on admet que la valeur boursière reflète une évaluation de long terme, un dirigeant qui sacrifierait ostensiblement l’avenir aux résultats immédiats dégraderait mécaniquement la valeur de ses stock-options. Ainsi, si la Bourse est en réalité long-termiste, les détenteurs de stock-options devraient l’être tout autant.

En résumé, le court-termisme est bien réel, mais ni la pression du cours de Bourse ni l’intérêt des dirigeants ne suffisent à l’expliquer. D’ailleurs, les méfaits du court-termisme se font sentir bien au-delà du cercle restreint des dirigeants d’entreprises cotées. Les patrons d’entreprises publiques sont-ils totalement exempts de préférence pour le court terme ? N’arrive-t-il jamais aux responsables politiques de remettre à plus tard des réformes essentielles par peur des réactions immédiates de l’opinion publique ? Et entend-on jamais reprocher à quiconque son excès de « long-termisme » ?

Si la réponse à ces questions est évidente, c’est parce qu’une fois de plus, notre recherche de coupables nous égare. Les patrons, sans doute, sont court-termistes… parce que nous le sommes aussi.




Nous sommes tous court-termistes : 
 le biais pour le présent

Une expérience classique d’économie comportementale consiste à vous poser cette question : préférez-vous recevoir 100 euros aujourd’hui ou 102 euros demain ? Vous choisirez sans doute 100 euros aujourd’hui. La sagesse populaire vous y engage par deux proverbes connus dans toutes les langues : d’abord, « le temps, c’est de l’argent », puisque les 100 euros dont on dispose aujourd’hui peuvent être placés et rapporter, d’ici demain, un intérêt. Ensuite, « un tiens vaut mieux que deux tu l’auras », manière de dire qu’attendre est un risque, puisqu’une promesse n’est hélas pas toujours tenue.

Pour comparer une valeur présente à une valeur future, les financiers utilisent un taux d’actualisation : ils appliquent un taux d’intérêt qui reflète à la fois le temps et le risque, et qui permet de traduire les flux futurs en valeur « actuelle ». En choisissant 100 euros aujourd’hui plutôt que 102 euros demain, vous avez implicitement signalé que votre taux d’actualisation est supérieur à 2 % par jour. Autrement dit, pour que vous acceptiez d’attendre, il faudrait que votre patience et votre prise de risque soient rémunérées à un taux plus élevé. Par exemple, si le chiffre de 102 euros demain était remplacé par 150 euros, peut-être choisiriez-vous cette seconde option.

Jusqu’ici, tout va bien. Mais le problème est que nous ne sommes absolument pas cohérents dans les taux d’actualisation que nous appliquons. Reprenons les mêmes chiffres, mais changeons les dates. Préférez-vous 100 euros dans un an, ou 102 euros dans un an et un jour ? Pour l’immense majorité d’entre nous, la réponse est facile. Quitte à attendre si longtemps, un jour de plus ou de moins ne compte guère : autant toucher 2 euros de plus !

Choix naturel – à tel point qu’il semble souvent évident… et pourtant illogique. Si vous avez préféré 100 euros tout de suite dans le premier cas, et choisi d’attendre pour toucher 102 euros dans le second, qu’est-ce qui peut justifier que votre taux d’actualisation varie dans le temps ? Pour poser la question plus simplement, si vous êtes prêt à attendre un jour de plus pour gagner 2 euros, pourquoi ne le faites-vous pas dès aujourd’hui ? Ou, pour rendre le paradoxe plus évident encore : dans un an exactement, le choix du second scénario ne sera-t-il pas devenu exactement le même que dans le premier cas – entre le jour présent et le lendemain ?

L’explication est simple : quand il s’agit du présent immédiat, nous sommes considérablement moins patients. Nous sommes moins prêts à choisir « deux tu l’auras plutôt qu’un tiens » quand la décision se prend aujourd’hui que quand elle est à prendre demain. Ce paradoxe, appelé biais pour le présent, est amplement démontré. En soumettant à de larges échantillons des choix similaires à celui décrit ci-dessus, Richard Thaler a par exemple montré que les mêmes individus appliquent un taux d’actualisation annuel de 19 % à un horizon de dix ans, mais de 345 % à horizon d’un mois. Certains économistes parlent d’actualisation hyperbolique pour donner à ces comportements une modélisation mathématique.

Un autre type de comportement, familier à beaucoup d’entre nous, illustre le même phénomène : c’est le problème du self-control, de la maîtrise de soi. Il nous est difficile de résister à un dessert, d’arrêter de fumer ou de nous lever plus tôt pour faire du sport – malgré les bénéfices futurs que nous en retirerions. Il nous est facile en revanche de formuler de bonnes résolutions de Nouvel An, de vider nos placards des gâteaux et des cigarettes qu’ils contiennent, ou de nous inscrire à un club de sport. Ce faisant, nous ne faisons que nous engager (d’ailleurs pas irrévocablement) à faire demain un effort pour en retirer après-demain le bénéfice. C’est le même effort que nous refusons de faire aujourd’hui en vue du même bénéfice demain. Nous sommes tout à fait capables de faire preuve de patience… pourvu que ce ne soit pas tout de suite !

Si l’on combine ce problème de biais pour le présent avec celui de l’aversion à la perte abordé au chapitre précédent, on comprend le fondement comportemental du court-termisme. La « perte », rappelons-le, pèse d’un poids disproportionné dans notre évaluation d’un rapport coût-bénéfice. Ajoutons-y le fait que dans l’arbitrage entre le présent et le futur, la voix du présent parle beaucoup plus fort : nous voyons pourquoi accepter de perdre aujourd’hui pour gagner demain n’est pas une proposition attrayante. Et accepter qu’un objectif à court terme ne sera pas atteint est bien ressenti comme une perte, même quand la dirigeante qui l’annonce peut le justifier par un calcul à long terme. Si immatérielle que soit cette perte – perte de prestige, d’image, de crédibilité –, elle peut lui sembler insupportable.

De la même manière, le court-termisme est à l’œuvre dans l’inertie décrite au chapitre 5, quand nous remettons à plus tard les décisions difficiles que nous devrions prendre aujourd’hui. Refuser l’escalade de l’engagement, par exemple pour céder une affaire déficitaire ou interrompre un projet de développement qui ne porte pas ses fruits, c’est accepter de tourner la page. C’est matérialiser une perte immédiate pour réaliser dans l’avenir un gain (ou éviter une perte plus grande). Notre aversion à la perte et notre biais pour le présent nous rendent cet arbitrage irrationnellement difficile.

Tout cela est humain, trop humain… si humain qu’on est tenté, une fois de plus, de poser le problème en termes de vice et de vertu, de coupables et de héros. Bill George estime ainsi que seuls « les meilleurs choisissent le long terme et ont le courage de ne pas capituler et de passer outre les pressions externes à céder au gain de court terme ».

Qu’elle est simple, cette opposition entre « les meilleurs » et le commun des mortels ! Mais si nous voulons chercher à ce problème des solutions efficaces, prenons d’abord conscience de sa réalité : la difficulté à gérer les horizons de temps n’est pas seulement un méfait du capitalisme, ni un regrettable effet secondaire de la rémunération des dirigeants d’entreprise. C’est une composante normale de la nature humaine.


Le piège des horizons de temps en 30 secondes




◆Le court-termisme n’est pas seulement le primat de l’actionnaire sur les autres parties prenantes : c’est aussi la préférence pour le profit immédiat au détriment du profit futur (myopie managériale).




Même les financiers s’en inquiètent (BlackRock).

Les sociétés cotées se comportent de manière plus court-termiste que les non cotées.




◆Pourtant, la pression de la Bourse n’explique pas tout : la valeur de l’action reflète aussi le long terme.




Il est possible de limiter sa sensibilité au court terme : plusieurs entreprises abandonnent la pratique de l’earnings guidance.




◆Notre évaluation des valeurs dans le temps montre un biais pour le présent.




Un jour tout de suite pèse beaucoup plus lourd qu’un jour dans un an.

Nos taux d’actualisation ne sont donc pas constants dans le temps.




◆Aversion à la perte + biais pour le présent = court-termisme.




Pour ne pas manquer un objectif de profit (perçu comme une perte), beaucoup de managers renoncent à des investissements créateurs de valeur sur le long terme.
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« Puisque tout le monde le fait… »

Le piège du groupe


« La sagesse universelle enseigne qu’il vaut mieux, pour sa réputation, échouer avec les conventions que réussir contre elles. »

John Maynard Keynes




En 1961, peu après son investiture, le président Kennedy autorise l’invasion de Cuba par un bataillon de 1 400 expatriés cubains, entraînés par la CIA. Leur débarquement dans la baie des Cochons se solde par un fiasco : la plupart des combattants anticastristes sont tués ou faits prisonniers. Les derniers d’entre eux se rendent à l’armée cubaine le 19 avril, deux jours après leur débarquement. L’humiliation du gouvernement américain est complète.

De nombreux historiens montreront par la suite que ce fiasco ne devait rien à la malchance. Le plan soumis au président était truffé d’incohérences. Il reposait sur des hypothèses hasardeuses, notamment l’idée que les envahisseurs seraient accueillis en libérateurs par la population. Et l’effet de surprise dont il devait bénéficier était pour le moins compromis : le New York Times avait divulgué l’existence de plans d’invasion. Comment le président et ses proches, ceux-là mêmes qu’on surnommait « the best and the brightest », ont-ils pu prendre une décision aussi calamiteuse ? Ou, comme le demandera Kennedy lui-même : « How could we have been so stupid ? »

La même question peut être posée à propos de tous les exemples de décisions désastreuses dont nous avons parlé aux chapitres précédents. Pourquoi ne s’est-il trouvé personne, dans les équipes qui entouraient les chefs, pour tirer le signal d’alarme et arrêter le train ? Quelle était la dynamique de ces organisations pour que ce ne soit pas le cas ? Comment les conseils d’administration de ces entreprises ont-ils failli à leur mission en n’empêchant pas des acquisitions surpayées, ou en ne relevant pas les dangers stratégiques sous-estimés ?

Pour le comprendre, nous devons nous écarter un instant des sciences cognitives et faire appel aux grilles de lecture de la psychologie sociale. Car les erreurs des organisations ne sont pas seulement celles des chefs qui en endossent en définitive la responsabilité. Les grandes erreurs sont collectives.


Le désaccord étouffé

Dans ses mémoires, Arthur Schlesinger, assistant spécial du président Kennedy, conclut ainsi son analyse de l’affaire de la baie des Cochons : « Durant les mois qui ont suivi cette décision, je me suis amèrement reproché mon silence pendant ces discussions cruciales à la Maison Blanche. Je ne peux expliquer mon silence que par le fait que tirer alors le signal d’alarme sur ces élucubrations était tout simplement impossible, dans les circonstances de cette discussion. » (C’est nous qui soulignons.)

Cette confession, dont il faut saluer la lucidité, est la plus parfaite définition du groupthink. C’est d’ailleurs en analysant, entre autres, cette décision historique, qu’Irving Janis a popularisé ce terme, inventé par William Whyte quelques années plus tôt, et qu’on traduit parfois par « pensée de groupe » ou « pensée moutonnière ». Alors que Schlesinger est l’un des plus proches conseillers de JFK, alors qu’il est convaincu que la décision en train d’être prise est une erreur colossale, cet intellectuel renommé ne trouve pas la force de faire part de ses réserves pour empêcher ce désastre. Il fait taire ses doutes et se range à l’avis du groupe, qui est aussi celui, réel ou supposé, du chef.

Le ressort de ce phénomène tient à ce que Schlesinger appelle « les circonstances de la discussion ». La « pensée du groupe », à la lettre, n’existe pas : ce sont les membres du groupe qui pensent. Et nous avons tous été témoins (et acteurs) de débats où les membres d’un groupe s’opposent, confrontent leurs idées, au risque que cette opposition dégénère en conflit personnel. Pourtant, dans la décision de la baie des Cochons, tout se passe comme si le groupe avait une pensée propre, et surtout comme si celle-ci avait le pouvoir d’écraser la pensée des individus. D’où vient cette homogénéité ? Pourquoi chacun des individus concernés se conforme-t-il à l’avis de ceux qui l’entourent ?

Les premiers travaux sur le sujet sont les célèbres expériences de Solomon Asch dans les années 1950. Les expérimentateurs y demandent à des petits groupes d’étudiants de comparer la longueur de lignes tracées devant eux sur une feuille de papier, en répondant à tour de rôle et à voix haute. Les premiers étudiants à répondre sont en réalité complices de l’expérimentateur, et font tous, avec assurance, une réponse erronée. Le dernier étudiant à répondre est donc le seul véritable « cobaye » de l’expérience. Son choix est simple : soit il énonce l’évidence qu’il a sous les yeux, soit il se range à l’avis du groupe, qui vient, comme un seul homme, de donner une réponse manifestement fausse.

Les résultats de cette expérience surprennent encore aujourd’hui : 75 % des participants choisiront au moins une fois de se conformer à l’avis du groupe, bien qu’ils aient parfaitement conscience du conflit entre ce qu’ils voient et ce qu’ils énoncent. La force du groupthink est suffisante pour qu’ils se conforment à l’avis collectif. Ici, pourtant, le groupe est composé de parfaits inconnus ; la question ne nécessite aucune réflexion ni aucun jugement ; et la bonne réponse se présente de manière évidente sous leurs yeux. Peut-on s’étonner que nous soyons au moins aussi influençables quand il s’agit de former notre opinion sur des problèmes complexes, auxquels plusieurs solutions peuvent sembler également acceptables ? Et que nous le soyons d’autant plus que nous sommes entourés de collègues dont nous respectons les points de vue, voire de supérieurs dont nous avons l’habitude de suivre les directives ?

Bien sûr, notre « système immunitaire » intellectuel nous suggère immédiatement mille raisons pour que nous – à la différence de ces sujets – soyons insensibles au groupthink. Les « cobayes » choisis par Asch et ses expérimentateurs auraient-ils été particulièrement impressionnables ? Ou, au contraire, choisissaient-ils de se ranger à l’avis du groupe par simple commodité, dans une expérience sans enjeu qui ne méritait pas qu’ils se fatiguent à ramener à la raison des inconnus égarés ? Quant à la baie des Cochons, les acteurs de la décision n’étaient-ils pas surtout victimes de jeux politiques, voire de manipulation ? L’histoire suivante, sous forme de devinette, va nous conduire à en douter.

La scène se passe en 2014, au conseil d’administration de Coca-Cola. Le management de la société a soumis à l’approbation du conseil un plan de stock-options particulièrement généreux – si généreux qu’un actionnaire « activiste » s’est élevé, publiquement et violemment, contre cette proposition. Rejoint par d’autres fonds, il demande au conseil de voter contre le projet. Il s’agit, selon lui, de défendre l’intérêt des actionnaires, aux dépens desquels le management s’enrichirait abusivement.

On peut être d’accord ou non avec l’actionnaire activiste. Le management de Coca-Cola, bien sûr, conteste son analyse. Mais c’est bien le rôle du conseil que de trancher ce différend. Par chance, il se trouve justement que, parmi les administrateurs indépendants (c’est-à-dire ceux qui ne font pas partie du management de la société), l’un des plus éminents a pris position à maintes reprises contre les stock-options, qu’il a même appelées des « billets de loterie ». Il a lui aussi fait ses calculs et désapprouve le plan proposé. Il ne fait pas mystère de cette opinion, qu’il a même exprimée dans un entretien télévisé. On pourrait donc s’attendre à ce qu’il vote contre le plan. Pourtant, il va choisir de s’abstenir. L’explication qu’il donnera de ce choix est confondante de sincérité : s’opposer à un plan de stock-options, « c’est comme roter bruyamment à la table du dîner. Si vous le faites, on finira par vous envoyer manger dans la cuisine ».

Si le lecteur n’a pas encore reconnu l’administrateur mystère, dévoilons son identité : il s’agit de Warren Buffett, investisseur de légende dont le chapitre 2 retraçait l’impressionnante carrière. Buffett, « l’oracle d’Omaha » devant lequel les foules viennent recueillir la bonne parole, le plus grand financier de tous les temps ! Si un administrateur jouit de la crédibilité nécessaire pour tenir tête à ses collègues, c’est bien lui. Et ses intérêts d’actionnaire sont parfaitement alignés avec ceux des autres actionnaires qu’il représente, bien plus qu’avec ceux du management. Pourtant, même dans ce cas où il est convaincu qu’il s’agit d’une mauvaise décision, Buffett refuse de briser l’harmonie du groupe : « J’adore Coca-Cola, j’adore son management et j’adore les administrateurs, donc je ne voulais pas voter contre. Voter non à un conseil de Coca-Cola, c’est quasiment antiaméricain. » Qui plus est, ajoute Buffett, le problème n’est pas propre à cette entreprise : « Dans les dix-neuf sociétés aux conseils d’administration desquelles j’ai siégé, je n’ai jamais entendu quiconque dire en séance qu’il était contre » un plan. L’exemple démontre au passage à quel point la gouvernance est un exercice difficile.

Encore pourrait-on objecter qu’il s’agit là d’une situation de conflit ouvert, dans laquelle Warren Buffett fait le choix tactique de ne pas prendre parti contre le management. On peut penser qu’en ne désavouant pas publiquement les dirigeants de la société, il les amènera, plus tard et plus discrètement, à faire évoluer leur position. C’est d’ailleurs ce qui se produira finalement.

Un autre exemple montrera pourtant que le groupthink nous affecte toujours, même quand l’harmonie règne et qu’il n’est pas question de conflit ouvert. Il s’agit ici d’un fonds de private equity (investissement en capital), et plus précisément de son comité d’investissement, qui approuve les décisions d’acquisition et de cession. Les intérêts sont, ici encore, parfaitement alignés : tous les membres du comité, actionnaires du fonds, ont un intérêt direct à ce que celui-ci fasse de bons choix. C’est pour s’en assurer qu’ils participent au comité d’investissement. Pour plus de sûreté, le fonds s’est doté d’une règle de fonctionnement explicite : sur les douze membres du comité, dix voix « pour » sont nécessaires pour approuver un investissement. L’adhésion doit donc être unanime ou presque.

Le paradoxe est qu’en analysant leurs investissements passés, les membres du comité constatent qu’ils ont parfois fait preuve d’un trop grand optimisme. Un résultat qui les étonne : ils craignaient au contraire que l’exigence de quasi-unanimité les ait conduits à refuser des dossiers attrayants. Comment, malgré une règle de décision aussi prudente, ont-ils pu se laisser aller à des choix hasardeux ?

L’explication tient à la dynamique du comité d’investissement. Comme dans toute équipe, même si la victoire collective compte, il vaut mieux être celui qui marque les buts – en l’occurrence, celui qui propose au comité les dossiers dans lesquels le fonds va investir. Or chaque membre du comité qui vote aujourd’hui sur la proposition d’un de ses pairs sera demain dans la position de soumettre ses propres dossiers à son approbation. Il est donc inconfortable de remettre en cause le jugement d’un collègue, ne serait-ce que par crainte de « représailles » sur ses propres propositions. Le piège du groupthink est tendu.

Mieux : en discutant avec les membres du comité d’investissement, on se rend compte que la règle de super-majorité, au lieu de limiter les effets du groupthink, les exacerbe. Chacun redoute d’être l’oiseau de mauvais augure, celui qui prendra la parole pour remettre en question la pertinence d’un investissement. Le premier à poser la « question qui fâche » sait en effet que si un seul membre du comité partage ses doutes, la proposition n’y survivra pas. Il sait aussi que le collègue qui présente ce dossier y a travaillé pendant de longues semaines et engage dessus une partie de sa réputation.

Dans ces conditions, il est bien tentant d’étouffer ses doutes sur l’investissement proposé, tout comme les sujets d’expérience de Solomon Asch taisaient les leurs sur la longueur des lignes. Même des managers très expérimentés, dont les intérêts sont parfaitement alignés, peuvent préférer préserver l’harmonie du groupe plutôt qu’émettre une critique fondée.




Les deux ressorts de la pensée de groupe

Le vocabulaire que nous utilisons pour décrire le groupthink est bien souvent empreint de jugement moral. Même dans les lignes qui précèdent, nous parlons des individus qui « succombent » à cette « tentation » comme manquant du « courage » nécessaire pour exprimer leurs opinions.

Il est exact que le groupthink tient en partie à la pression sociale, à la peur de « représailles ». Ces représailles sont parfois réelles, comme dans le cas des membres du comité d’investissement qui songent à l’accueil qu’on fera à leurs prochaines propositions. Plus souvent, elles sont symboliques : en s’opposant au consensus du groupe, on suscitera d’abord l’incompréhension, puis l’agacement, et enfin l’ostracisme. C’est ce que résume merveilleusement la plaisanterie de Warren Buffett sur ceux qu’on envoie « dîner à la cuisine ».

Quelle que soit la nature des représailles, c’est pour les éviter que l’individu isolé, souvent, choisit de se taire. On peut considérer ce choix comme la marque d’un cynisme amoral, ou comme un signe de réalisme : Warren Buffett « choisit ses batailles ». Sa motivation, en tout cas, tient bien à la pression sociale.

Mais il existe une raison plus honorable de taire ses doutes face au groupe : l’ajustement rationnel à l’opinion majoritaire. En effet, lorsque beaucoup de membres du groupe partagent une opinion, il est logique de supposer qu’ils ont de bonnes raisons de le faire, et donc que cette opinion est exacte. Ce raisonnement de bon sens a été démontré mathématiquement par Condorcet en 1785 dans son théorème du jury : si les participants d’un vote se forgent un jugement indépendamment les uns des autres, et si chacun a plus de chances d’avoir raison que d’avoir tort, alors la probabilité que la décision majoritaire soit correcte croît avec le nombre de suffrages exprimés. Autrement dit, l’opinion majoritaire est une information d’autant plus importante que la majorité est nombreuse.

Mais le nombre n’est pas tout : en bonne logique, l’opinion de vos pairs comptera d’autant plus que ceux-ci sont bien informés, compétents et crédibles. Ainsi, Schlesinger peut légitimement penser que ses collègues du cabinet Kennedy qui approuvent le débarquement à Cuba (et bien sûr les militaires qui l’ont proposé) ont accès à des informations et à des analyses pertinentes. De même, dans le fonds de private equity, les membres du comité d’investissement savent que la collègue qui leur propose une transaction connaît parfaitement le secteur étudié et a mené un travail approfondi d’analyse de la cible. Il est bien normal que son avis l’emporte sur celui d’un généraliste découvrant le dossier.

Dans ces conditions, dans la balance des « pour » et des « contre », les raisons du groupe peuvent, en toute rationalité, peser plus lourd que les doutes d’un individu et le conduire à inverser sa position1. Choisir de se taire face au groupe peut refléter le fait qu’on a pris conscience, tout simplement, qu’on se trompait. Se ranger à l’opinion majoritaire n’est pas forcément une faiblesse morale : ce peut être un choix rationnel.

De ces deux motivations, laquelle est la principale ? Quand un individu se rallie à l’avis majoritaire, est-ce sous la pression sociale, ou par un ajustement rationnel ? La puissance du groupthink vient précisément du fait que les deux raisons sont inextricablement liées. Si quelques-uns, sans doute, choisissent sciemment de garder pour eux leurs doutes et leurs questions, la plupart de ceux qui se rangent à l’avis majoritaire le font parce qu’ils ont réellement changé d’avis. À mesure que se révèle le consensus du groupe – et que s’accroît la pression sociale correspondante –, ils se convainquent, en toute sincérité, des raisons qu’on leur donne. Au bout du compte, ils n’ont pas étouffé leurs doutes : ils les ont vaincus. En changeant d’opinion, ils sont certains qu’ils n’ont pas fait preuve de lâcheté, mais au contraire d’honnêteté intellectuelle.




Cascades et polarisation

Dans tous les exemples que nous avons évoqués, la pensée de groupe consiste à étouffer les désaccords. Le groupe converge vers l’une des opinions préexistantes. Mais le groupthink peut prendre une autre forme : celle d’une polarisation, d’un renforcement de l’opinion majoritaire.

La manière la plus simple de le comprendre consiste à imaginer le classique « tour de table » où chacun, à son tour, prend position – par exemple, pour ou contre un investissement. À tour de rôle, donc, chacun va se livrer à « l’ajustement rationnel » de son opinion que nous avons décrit ci-dessus. Si la première personne à parler est favorable au plan, la deuxième va en tenir compte : elle aurait, peut-être, exprimé des doutes si elle avait parlé la première, mais la probabilité qu’elle se prononce en faveur du plan est maintenant un peu plus élevée. Le troisième participant, qui prend maintenant la parole, doit à son tour intégrer l’avis convergent de deux de ses collègues : là aussi, toutes choses égales par ailleurs, la probabilité qu’il vote « pour » s’est accrue. Et ainsi de suite : de manière tout à fait logique et rationnelle, et même si l’on suppose qu’il n’existe aucune pression sociale, chacun va ajuster son jugement pour tenir compte de ceux qui l’ont précédé. C’est le phénomène de la cascade décisionnelle.

La mécanique des cascades décisionnelles a deux conséquences essentielles. La première est bien connue de tous ceux qui animent des réunions : l’ordre de prise de parole peut être déterminant. La cascade décisionnelle donne une importance disproportionnée aux premières prises de parole. Nous reviendrons au chapitre 14 sur les implications pratiques de cette observation pour qui veut orchestrer un dialogue de qualité.

La seconde conséquence est plus subtile : c’est qu’un groupe peut aboutir, en toute rationalité, à une mauvaise décision. Pour le comprendre, revenons à l’exemple simplifié de la décision d’investissement. Chaque participant prend en considération les conclusions de ses prédécesseurs. Ceux-ci, plus nombreux à chaque étape, sont favorables à la proposition. Et, par hypothèse, chaque participant conclut que les raisons de ses prédécesseurs de voter pour pèsent plus lourd que celles qu’il avait individuellement de voter contre.

La tragédie de la cascade décisionnelle est que ce raisonnement peut être parfaitement juste pour chaque individu, et néanmoins catastrophique pour le groupe. Car à chaque étape de la cascade, un peu d’information est perdue. Chacun garde pour lui des doutes, qui, s’ils étaient exprimés et considérés tous ensemble, pourraient changer l’équation collective. Les informations « privées », c’est-à-dire détenues par certains membres du groupe seulement, ne sont pas partagées – ou, quand elles le sont, ont moins de poids dans la discussion. La discussion se concentre au contraire sur les informations et les analyses partagées, qui confortent le consensus du groupe. En somme, le groupe qui pense en cascade est moins bien informé que la somme de ses membres.

On voit comment ce mécanisme de cascade peut conduire un groupe non seulement à approuver l’opinion majoritaire, mais à la rendre plus extrême. De nombreuses études suggèrent ainsi que la délibération d’un groupe produit deux effets simultanés. D’une part, les groupes aboutissent à une version plus extrême de la conclusion vers laquelle tendait au départ la moyenne des membres du groupe. D’autre part, les membres du groupe ont une plus grande confiance dans cette conclusion que s’ils n’en avaient pas discuté. Cette double amplification – du résultat et du degré de confiance qu’on lui associe –, c’est la polarisation des groupes.

Des travaux récents ont par exemple démontré la présence de ce phénomène dans les discussions des comités chargés, au sein des conseils d’administration, de fixer la rémunération des PDG. La grande majorité des sociétés américaines, au moment de prendre cette décision, se fondent sur un benchmarking, un étalonnage des rémunérations que touchent les autres PDG du secteur. Cet étalonnage donne donc un « salaire de marché ». C’est par rapport à celui-ci que le comité des rémunérations se positionne pour décider de payer le PDG soit mieux, soit moins bien que la moyenne du secteur2. Or, on constate que quand les administrateurs chargés de cette décision ont été, par le passé, membres de conseils qui paient les PDG au-dessus du prix du marché, la délibération du conseil va conduire à payer le PDG encore plus généreusement. Inversement, s’ils ont siégé dans des sociétés qui paient leur PDG, en moyenne, moins bien que le marché, ils fixeront une rémunération encore plus basse que la moyenne des rémunérations auxquelles ils ont été exposés. La discussion entre administrateurs accentue les préférences initiales de ceux-ci. Elle polarise la décision du groupe.

Autre phénomène qui repose bien souvent sur une polarisation de groupe : l’escalade de l’engagement, que nous avons évoquée au chapitre 5. En général, ce ne sont pas des individus qui se livrent à l’escalade, mais des équipes, voire des organisations entières. Et il est ainsi établi que l’escalade de l’engagement est à la fois plus fréquente et plus forte quand elle est décidée en groupe.




Pensée de groupe et culture d’entreprise

Il n’est pas surprenant que tous ces phénomènes de groupe soient aggravés par l’homogénéité culturelle. Le crédit qu’on accorde au jugement de ses pairs est d’autant plus grand qu’on s’identifie à eux ; et la pression sociale que l’on ressent pour se conformer à leur opinion est elle aussi accrue par une forte communauté de valeurs. L’homogénéité alimente donc les deux moteurs de la pensée de groupe. Et de nombreux travaux empiriques confirment que, lorsque les membres d’un groupe s’identifient à une même culture, ils ont plus tendance à faire taire leurs doutes, à se polariser sur une opinion extrême et à s’entêter dans une voie sans issue.

L’effet de l’identité de groupe trouve une illustration frappante dans les « dérives » culturelles de certaines organisations, où des groupes d’individus partageant une culture commune prennent des décisions néfastes qu’ils n’auraient sans doute pas prises individuellement. Exemple parmi d’autres, la banque américaine Wells Fargo a fait face en 2016 à une grave crise. Ses chargés de compte, incités à accroître leur chiffre d’affaires en multipliant les services et produits financiers vendus à leurs clients, avaient en effet pris l’habitude de se passer de l’accord de ceux-ci. Il « suffisait » pour cela… de fabriquer de faux e-mails, de faux codes confidentiels et de fausses adresses censés émaner des clients. Certains employés allaient jusqu’à imiter des signatures.

À l’évidence, à peu près tout le monde (et a fortiori tout employé de banque) sait que ce ne sont pas là des pratiques acceptables. Il semble pourtant qu’elles étaient devenues courantes chez Wells Fargo : au moins 5 300 employés ont dû quitter l’entreprise pour s’y être livrés, et 3,5 millions de faux comptes ont été ouverts. À cette échelle, il ne s’agit pas de quelques « pommes pourries », d’individus isolés à la morale douteuse, mais bien d’un problème lié à la « culture d’entreprise ».

Or, de quoi parle-t-on, exactement, quand on parle de « culture » ? D’abord, bien sûr, des incitations financières que la banque avait mises en place pour pousser ses salariés à la vente. Pourtant, fort heureusement, tous les salariés à qui l’on donne des objectifs commerciaux élevés n’enfreignent pas la loi. Pour que ce soit le cas, pour qu’il y ait une « culture toxique », il faut que chacun puisse observer, autour de lui, des comportements déviants. C’est quand beaucoup des pairs que l’on respecte adoptent des pratiques anormales, et quand la hiérarchie fait de même (ou choisit de fermer les yeux), que l’anormal devient la norme. Le groupthink normalise la déviance ; et la transgression à laquelle tout le monde se livre n’en est plus une. « S’ils le font tous, pourquoi pas moi ? »

Une appartenance partagée à l’entreprise, l’observation de quelques comportements déviants et la mécanique de la pensée de groupe : voilà donc les ingrédients d’une dérive collective. Et quand, au-delà d’une seule entreprise, un secteur, voire un système économique, partage une même identité et pense de la même manière, la dérive peut prendre les formes d’une bulle spéculative ou d’une crise systémique.

 

Ce court inventaire des ravages de la pensée de groupe n’épuise pas, tant s’en faut, le sujet. Mais il permet de mettre en évidence la dimension sociale de toutes les grandes erreurs.

Les exemples que nous avons évoqués illustrent aussi un facteur essentiel, dont nous n’avons parlé qu’indirectement : l’intérêt individuel des membres du groupe, qui peut diverger de celui de l’organisation. C’est le sujet du chapitre suivant.


Le piège du groupe en 30 secondes




◆Le groupthink peut conduire les participants les mieux informés à taire leurs doutes pour aller dans le sens du groupe.




Kennedy et son cabinet s’étonnent eux-mêmes d’avoir été assez stupides pour approuver le débarquement de la baie des Cochons.

Warren Buffett : voter non dans un conseil, c’est comme roter bruyamment dans un dîner.




◆Le groupthink est rationnel pour l’individu : d’une part à cause de la pression sociale, d’autre part parce qu’il est logique de tenir compte de l’avis des autres.




◆Il est néanmoins néfaste pour le groupe car il le prive d’informations « privées » qui lui seraient utiles.




◆Le groupe peut également amplifier l’opinion majoritaire : c’est la polarisation. Celle-ci accentue également l’escalade de l’engagement.




◆L’homogénéité, la présence d’une culture commune aggravent le groupthink.




Les dérives éthiques : « S’ils le font tous, pourquoi pas moi ? »
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« Je ne dis pas ça parce que… »

Le piège du conflit d’intérêts


« Il est difficile pour un homme de comprendre une chose, si son salaire dépend de ce qu’il ne la comprenne pas. »

Upton Sinclair




L’idée que les décisions des individus sont influencées par leurs intérêts personnels n’est pas, c’est le moins qu’on puisse dire, nouvelle. C’est même la première explication qui nous vient à l’esprit quand nous entendons parler d’une erreur. Les banquiers qui ont contribué à la crise financière n’ont-ils pas d’abord été influencés par la structure de leurs rémunérations ? Les patrons qui se lancent dans des acquisitions hasardeuses ne sont-ils pas surtout soucieux d’étendre leur empire et de faire la « une » des magazines ? Les dirigeants politiques qui remettent à plus tard de douloureuses réformes ne sont-ils pas principalement préoccupés de leur réélection ?

À toutes ces questions, bien sûr, la réponse semble évidente. Adam Smith, parlant des dirigeants de sociétés par actions, le notait déjà : « Les directeurs de ces sortes de compagnies étant les régisseurs de l’argent d’autrui plutôt que de leur propre argent, on ne peut guère s’attendre à ce qu’ils y apportent cette vigilance exacte et soucieuse que des associés apportent souvent dans le maniement de leurs fonds. »

En économie, l’observation de Smith trouve sa traduction moderne dans la théorie de l’agence, ou modèle principal-agent. La situation type suppose qu’un « principal » délègue le pouvoir à un « agent », par exemple des actionnaires à un PDG, un dirigeant à des salariés, ou des électeurs à un élu. L’alignement imparfait des incitations et l’asymétrie d’information entre les agents et leurs mandants se traduisent par des décisions imparfaites du point de vue de ces derniers. La théorie de l’agence a produit une importante littérature sur la manière optimale de structurer les contrats entre principaux et agents. Elle a puissamment contribué à populariser l’idée selon laquelle la performance des dirigeants doit être évaluée à l’aune exclusive de la valeur qu’ils créent pour les actionnaires.

En somme, nous tenons pour acquise, et presque pour évidente, l’idée que les individus sont des optimisateurs cyniques et qu’ils placent leur intérêt personnel au-dessus de celui des institutions dont ils ont la charge. Le paradoxe de cette explication universellement admise est qu’elle est à la fois généralement vraie et, comme nous allons le voir, très insuffisante.


L’intérêt de l’agent, une réalité

Généralement vraie, d’abord : de nombreuses études ont en effet mis en évidence, dans le monde des affaires, la pertinence du modèle principal-agent. Par exemple, des travaux empiriques ont montré des liens très clairs entre les choix stratégiques des dirigeants d’entreprises et leurs intérêts personnels. En particulier, les motivations des dirigeants (incitations financières, mais aussi psychologiques) peuvent les conduire à accroître la taille de l’entreprise, si nécessaire au détriment de sa rentabilité et donc de la création de valeur pour les actionnaires. C’est le phénomène d’empire building. Il contribue certainement au problème des acquisitions surpayées, comme celle de Snapple par Quaker.

Au sein de l’équipe de direction d’une entreprise, les conflits d’intérêts sont tout aussi patents. D’une part, il est habituel qu’un dirigeant soit financièrement incité à optimiser les résultats de sa division ou de la fonction dont il a la charge plutôt que ceux de l’entreprise dans son ensemble. D’autre part, même en l’absence d’incitation financière directe, les dirigeants agissent souvent, et de manière tout à fait consciente, dans l’intérêt de leur division ou de leur service. Dans certaines cultures d’entreprise, ce type de comportement est vivement encouragé : prendre position pour défendre l’unité dont on est responsable est vu comme un signe d’engagement, de conviction, de leadership.

Les jeux politiques jouent un rôle essentiel dans plusieurs des erreurs que nous avons passées en revue, et notamment dans le problème de la prise de risque que nous avons abordé au chapitre 6. On a vu que les cadres qui pourraient proposer à leur hiérarchie des investissements risqués ne le font que rarement ; et que le résultat est un degré irrationnel d’aversion à la perte. L’une des explications de ce comportement est que la « perte » n’est pas la même pour l’entreprise et pour la personne qui recommande un investissement risqué. Pour celle-ci, la question de ce que l’entreprise peut perdre est secondaire par rapport au risque de perdre la face auquel elle s’expose si le projet échoue. Quel sera l’impact de ce résultat sur sa crédibilité, son prestige, sa carrière ? L’entreprise a peut-être d’autres projets, mais la personne qui dirige, elle, n’a qu’une réputation. C’est cette réputation, tout entière, qu’elle engage.

Enfin, la logique principal-agent explique bien des comportements déviants. On a vu dans l’exemple de Wells Fargo que les incitations financières des chargés de compte à multiplier les produits vendus à chaque client étaient à l’origine du scandale. D’autres infractions semblent directement liées à la présence d’incitations financières. Par exemple, certaines études suggèrent que les dirigeants détenteurs de stock-options peuvent être tentés de « gonfler » artificiellement leurs résultats pour manipuler les cours à la hausse, tandis qu’à l’inverse, un résultat trimestriel décevant à l’approche d’une attribution de stock-options permet opportunément d’abaisser le prix d’exercice de celles-ci.




Les limites du cynisme

Il se trouvera bien peu de lecteurs pour s’étonner de ces observations. Personne ne semble croire que les dirigeants et les cadres des entreprises placent, en règle générale, l’intérêt social au-dessus du leur.

Cette idée semble si évidente qu’elle inspire nombre de pratiques universellement répandues dans les entreprises. Elle oriente, d’abord, des efforts incessants pour optimiser les systèmes de pilotage de la performance et de rémunération afin de faire coïncider l’intérêt des individus et celui de la firme. L’alignement des incitations financières est généralement (et justement) considéré comme un prérequis essentiel pour bâtir une organisation efficace.

Mais surtout, le modèle du cadre en agent rationnel conditionne la manière dont un dirigeant analyse les suggestions et les opinions de ses collaborateurs. Le jeu des intérêts personnels est facile à reconnaître : quand nous défendons notre projet ou notre équipe, quand nous prêchons pour notre paroisse et non pour la cité entière, personne n’est dupe. Par conséquent, tout dirigeant a intégré à sa pratique quotidienne la nécessité de se demander quels sont les objectifs de ses interlocuteurs. Chez les plus expérimentés, cette précaution devient une seconde nature.

En somme, nous avons tendance à penser que les conflits d’intérêts sont un problème relativement simple à gérer, à partir du moment où nous avons conscience des intérêts de chacun. Puisque, dans une entreprise, le dirigeant qui écoute les membres de son équipe connaît parfaitement leurs motivations, il s’estime tout à fait capable de décoder leurs éventuels jeux politiques.

Pourtant, cette vision du cadre en agent économique rationnel, voire franchement cynique, se heurte à quelques sérieuses objections. La principale est empirique : nombre de travaux d’économie expérimentale ont souligné que les individus n’agissent pas toujours dans le sens de leur seul intérêt. L’axiome selon lequel ils seraient exclusivement mus par la recherche du profit personnel n’est donc pas confirmé par les faits.

Le contre-exemple le plus frappant est le « jeu de l’ultimatum », où deux participants (aléatoirement affectés à l’un des deux rôles) doivent se partager une somme d’argent. Le premier propose un partage. Le second peut soit accepter, et recevoir la part que le premier lui a allouée, soit refuser. Dans ce cas, aucun des deux joueurs ne gagne rien.

L’hypothèse d’un homo œconomicus maximisant son profit personnel devrait conduire le premier joueur, celui qui propose un chiffre, à suggérer un partage léonin. Celui qui répond devrait quant à lui l’accepter dans tous les cas : même si la somme qui lui est allouée est minime, elle est toujours supérieure à zéro. Or ce n’est pas ce qui se produit. De manière générale, la plupart des joueurs proposent un partage relativement équitable. Quand, au contraire, ils proposent – conformément au modèle rationnel – un partage très inégal à leur propre avantage, la plupart de leurs partenaires le refusent. Ce faisant, ils n’hésitent pas à se priver d’un gain pour « punir » celui qui s’arroge le droit d’en réaliser un plus grand. Ces résultats ont été répliqués à de nombreuses reprises, y compris dans des pays à faible niveau de vie, où les sommes en jeu pouvaient représenter trois mois du revenu des participants.

Le jeu de l’ultimatum (et, fort heureusement, beaucoup d’observations que nous pouvons tous faire tous les jours) semble porteur d’un message rassurant sur la nature humaine : non, nous ne nous comportons pas toujours et en tout lieu de manière strictement conforme à notre intérêt financier immédiat ! D’autres considérations, comme la préférence pour la justice et l’équité, ou la préservation d’une réputation, influencent nos comportements. Ces facteurs, à l’évidence, pèsent plus lourd encore dans le contexte d’une organisation que lors d’un jeu mettant en scène des participants qui ne se connaissent pas et ne se reverront jamais. Il est donc trop simple de supposer que tous les dirigeants se comportent, en toute chose et à tout instant, de manière à atteindre leurs buts individuels.




L’éthicalité limitée et le « biais à mon avantage »

Les incitations financières ne sont donc pas toujours déterminantes. Elles ne sont pas nos seules motivations. Mais cette conclusion ne doit pas conduire à minimiser leur importance. Beaucoup de travaux récents suggèrent, au contraire, qu’elles nous influencent bien plus que nous ne le croyons. Même si les incitations financières ne conditionnent pas la totalité de notre comportement, nous ne pouvons pas nous soustraire à leur influence.

Surtout, le mécanisme par lequel ces incitations agissent semble différent de celui que nous imaginons généralement. En observant que les agents privilégient leur intérêt personnel, nous sous-entendions qu’ils le faisaient intentionnellement. Mais de nombreux chercheurs considèrent plutôt, expérimentations à l’appui, que nous sommes souvent incapables de nous soustraire à l’influence des incitations financières, même quand nous en avons l’intention sincère.

Ce problème se manifeste de manière évidente chez les professionnels qui sont censés (et qui pensent sincèrement) placer l’intérêt de leur client avant leur intérêt propre. Les avocats, par exemple, ont un devoir de conseil : pourtant, lorsqu’ils sont payés « au résultat », ils ont tendance à recommander à leurs clients de transiger rapidement avec la partie adverse, tandis que ceux qui sont payés à l’heure sont plus enclins à aller jusqu’au procès. De même, tous les médecins sont convaincus de recommander à leurs patients le traitement le plus approprié, mais lorsque le revenu des chirurgiens dépend du nombre d’opérations qu’ils pratiquent, ils sont plus enclins à recommander la chirurgie qu’un traitement médical. Quant aux auditeurs d’un des grands cabinets américains, ils parviennent à des conclusions très différentes selon qu’on leur présente le même dossier comme celui d’une société cliente ou d’une société tierce : bien sûr, ce sont les comptes de la société « cliente » qu’ils jugent le plus souvent conformes.

Les mêmes phénomènes se retrouvent dans les arbitrages des dirigeants d’entreprises. Dans un contexte de prise de décision stratégique, un manager peut être authentiquement convaincu (et non feindre de penser) que sa division, sa direction, son projet, etc., méritent une allocation de ressources importante. Et même en l’absence d’incitations financières directes, les attachements émotionnels (à des personnes, des marques, des lieux, etc.) peuvent peser, eux aussi, dans les décisions.

Ces comportements ne relèvent pas de l’optimisation consciente, par un agent rationnel, de ses revenus. Sauf exception, rien ne suggère, par exemple, que les auditeurs falsifient intentionnellement les comptes pour complaire à leurs clients. Le problème est qu’ils sont, la plupart du temps, tout à fait sincères. Bazerman et Moore ont forgé l’expression « éthicalité limitée », par analogie avec la rationalité limitée, pour décrire « les processus psychologiques qui conduisent les individus à des comportements éthiquement discutables, en conflit avec leurs propres principes ». D’autres auteurs parlent à ce propos de self-serving bias, qu’on traduira ici par « biais d’intérêt », pour insister sur leur caractère involontaire.

Les cyniques pourront bien sûr en douter. Comment savons-nous que ces personnes commettent, de bonne foi, des erreurs qui se trouvent « comme par hasard » aller dans le sens de leur intérêt ? Qui nous dit qu’elles ne mentent pas en pleine connaissance de cause ? À tout le moins, ne manquent-elles pas de la plus élémentaire honnêteté intellectuelle ?

La réponse se trouve dans les mécanismes de notre jugement. Si nous nous convainquons si facilement de positions qui nous sont favorables, c’est parce que nos biais nous suggèrent des interprétations de la réalité qui le sont.

Le premier d’entre eux est sans doute le biais de confirmation, décrit au chapitre 1. Notre intérêt – d’ailleurs lié à notre expérience – nous suggère bien souvent une hypothèse initiale qui nous est favorable. Nous allons ensuite, sans le savoir, appliquer tout notre jugement critique aux indices qui contredisent cette hypothèse, mais accepter sans réserve ceux qui la confortent. Comme nous n’avons pas conscience de cette distorsion, nous sommes persuadés d’examiner les faits en toute impartialité.

Un autre biais qui affecte notre jugement moral concerne les arbitrages entre action et omission. Laisser commettre un acte répréhensible nous semble moins condamnable que le commettre nous-mêmes, même si nous en profitons. Illustration de ce décalage par une étude récente : la plupart des personnes interrogées condamnent sans réserve un laboratoire pharmaceutique quand il augmente massivement le prix d’un médicament. On trouve toutefois tolérable que ce laboratoire en vende le brevet à une autre société, même si celle-ci (pour justifier le prix d’acquisition) fixera le prix du médicament plus haut encore.

Le même mécanisme permet d’imaginer comment de nombreux participants à une décision peuvent laisser l’un d’entre eux commettre une erreur stratégique, pourvu qu’elle soit dans leur intérêt : ils ne l’auraient pas commise eux-mêmes, mais y contribuer par omission n’est pas moralement insupportable. Il est ainsi bien rare de voir un membre d’une équipe dirigeante démissionner pour marquer son désaccord avec une décision stratégique.

On pourrait multiplier les exemples de biais qui affectent, toujours à notre avantage, notre interprétation de la réalité. Dès lors qu’il existe quelque ambiguïté dans le jugement (et n’est-ce pas là le propre d’une décision difficile ?), nous construirons un raisonnement assez sélectif pour aller dans le sens de nos intérêts, et pourtant assez plausible pour qu’aux yeux des autres, et à nos propres yeux, nous ne soyons pas en train de travestir intentionnellement les faits. Dan Ariely résume ce comportement d’une formule mémorable : « Nous trichons dans toute la mesure qui nous permet de conserver à nos propres yeux l’image d’une personne raisonnablement honnête. »

Cette « sincérité », cette bonne foi dans le biais d’intérêt sont confirmées par une expérience récente. On y demande aux participants de juger de la qualité de tableaux contemporains présentés par deux galeries d’art. Les sujets sont informés que l’expérience à laquelle ils participent a été financée par l’une des deux galeries. Il s’avère qu’ils préfèrent nettement les tableaux fournis par cette galerie (et identifiés comme tels) à ceux de l’autre galerie. Même si l’« intérêt » est ici très mineur (il ne s’agit après tout que d’un service rendu à l’expérimentateur, et non au sujet), le jugement des sujets semble influencé par une forme de biais d’intérêt.

Faut-il y voir de la politesse, voire de l’hypocrisie ? Nullement. Pour s’en assurer, les chercheurs qui ont réalisé cette expérience n’ont pas lésiné sur les moyens : ils ont placé leurs sujets, au moment du jugement esthétique, dans un scanner d’imagerie par résonance magnétique (IRM). Ils ont ainsi pu constater que les zones du cerveau associées au plaisir étaient effectivement plus actives quand les tableaux de la galerie « contributrice » étaient présentés. L’observation suggère que les sujets appréciaient réellement plus les tableaux de cette galerie.




À mauvais diagnostic, mauvais remèdes

Pourquoi est-il essentiel de comprendre que ceux qui décident en fonction de leur intérêt le font sincèrement, et que les biais d’intérêt ne sont pas des calculs intéressés ? Pour une raison essentielle : mal comprendre le mécanisme des biais d’intérêt conduit à mal juger les individus qui y sont soumis et à prendre de mauvaises mesures pour prévenir leurs effets.

D’abord, le regard que nous portons sur l’individu soumis à un conflit d’intérêts change radicalement selon qu’on considère sa décision comme consciente ou non. Si nous pensons que l’avocat, le médecin ou l’auditeur de nos exemples mentent, si nous considérons qu’ils changent sciemment leurs décisions pour maximiser leurs revenus, ils sont évidemment condamnables. Et comme nous ne nous imaginons pas un instant capables de pareilles turpitudes, nous sommes convaincus que nous saurions, à leur place, résister à cette tentation.

Un exemple de ce type de raisonnement a été fourni en 2004 par Antonin Scalia, qui fut jusqu’à sa mort en 2016 l’un des neuf juges à la Cour suprême des États-Unis. Scalia dut décider de se récuser ou non lors de l’examen d’une plainte impliquant le vice-président américain Dick Cheney. Le juge était en assez bons termes avec le vice-président pour avoir été, trois semaines plus tôt, chasser le canard sur ses terres. Scalia refusa de se récuser et rédigea pas moins de 21 pages pour se justifier.

Comme la plupart d’entre nous, Scalia se pensait donc capable de faire abstraction, dans ses jugements, de ses liens d’amitié ou d’intérêt. Comme il l’écrivit : « Si l’on peut raisonnablement croire qu’un juge à la Cour suprême peut être acheté à si bon compte, ce pays a plus de problèmes que je ne l’imaginais. »

Sous une forme ou sous une autre, ceux qui se trouvent en situation de conflit d’intérêts formulent souvent la même objection indignée : « On ne m’achète pas à si bon compte ! » Beaucoup de médecins s’offusquent qu’on puisse les croire influencés par les modestes cadeaux des visiteurs médicaux. De nombreux chercheurs pensent sincèrement que leurs résultats scientifiques ne sont nullement influencés par les financements dont leurs travaux ont bénéficié. « La plupart de ces professionnels reconnaissent l’existence en principe d’un conflit d’intérêts, mais se supposent capables, à titre personnel, d’en faire abstraction », notent Bazerman et Moore.

Comprendre le mécanisme des biais d’intérêt conduit pourtant à une lecture bien différente. Si nous ne pouvons pas faire abstraction de nos intérêts, même quand nous nous y efforçons, les jugements biaisés sont inévitables. Nous ne pouvons pas être certains que Scalia (qui vota, comme la majorité de la Cour, en faveur de Cheney) aurait rendu un jugement différent à propos d’un autre justiciable, mais nous pouvons le présumer. Lui proposer de se récuser, ce n’est pas suggérer qu’il est corrompu à bon marché, mais que son jugement est altéré. Il n’est pas présumé coupable, mais présumé victime. Il devrait donc être le premier à vouloir se soustraire à cette situation.

Sous-estimer la puissance des biais d’intérêt conduit, qui plus est, à une prescription inefficace, voire contre-productive, pour prévenir les conflits d’intérêts : le principe de transparence. Des mesures de disclosure ont ainsi été imposées, selon les pays, à de nombreuses professions. Par exemple, les analystes financiers doivent, dans leurs notes, révéler les positions qu’ils prennent sur les actions qu’ils couvrent. Les médecins doivent faire état de leurs contrats avec l’industrie pharmaceutique. Les parlementaires doivent révéler leurs sources de revenus. Les chercheurs doivent énumérer leurs financements.

Pourtant, ces mesures de transparence sont à double tranchant. Elles dissuadent peut-être une minorité d’individus mal intentionnés de mentir sciemment dans le sens de leur intérêt. Mais, en toute logique, elles ne peuvent rien changer aux comportements de gens parfaitement honnêtes et sincèrement convaincus de n’être en rien influençables.

Pire, certaines études suggèrent que ce type de disclosure, au lieu de modérer les conflits d’intérêts, les aggrave : comme « libérés » par la révélation de leur conflit d’intérêts, les individus concernés sont alors moins attentifs au besoin de demeurer objectifs.

Les biais d’intérêt ont ceci en commun avec les biais de groupe : nous avons trop tendance à y voir des faiblesses morales, à les considérer comme intentionnels. Leur nocivité vient pourtant précisément de leur caractère inconscient. De même que le biais de groupe n’est pas (ou pas toujours) la lâcheté de celui qui se range par calcul à l’opinion majoritaire, le biais d’intérêt n’est pas (ou pas toujours) mensonge, calcul ou tricherie. C’est pourquoi il ne suffit pas d’avoir conscience de ces biais pour faire disparaître les problèmes qu’ils soulèvent.


Le piège du conflit d’intérêts en 30 secondes




◆Les « agents » agissent selon leur intérêt, au détriment de leurs mandants (modèle principal-agent).




Dirigeants-actionnaires, élus-électeurs, etc.




◆Les jeux politiques dans les organisations sont si évidents qu’on pense pouvoir décoder aisément les motivations des individus.




◆Au-delà de ces effets présumés conscients et intentionnels, nous sommes influencés par nos intérêts sans en avoir conscience.




Les avocats, les médecins, les auditeurs sont influencés par leur rémunération.




◆Ces biais d’intérêt (self-serving bias) font naître une « éthicalité limitée » qui affecte notre jugement éthique.




« La grande majorité des violations éthiques se produisent sans que leurs auteurs aient jamais l’intention consciente de manquer à leur devoir » (Bazerman & Moore).




« Nous trichons dans toute la mesure qui nous permet de conserver à nos propres yeux l’image d’une personne raisonnablement honnête » (Ariely).




◆Il est donc essentiel d’éviter les situations de conflit d’intérêts, même quand on se pense au-dessus de tout soupçon.




Le juge Scalia : « On ne m’achète pas à si bon compte. »




◆Révéler les conflits d’intérêts ne suffit pas à les faire disparaître et peut même les aggraver.
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Humain, trop humain

Les biais cognitifs sont-ils la cause 
 de tous nos maux ?


« Nous avons rencontré l’ennemi, et c’est nous. »

Walt Kelly




La première partie de ce livre a dressé une liste de « pièges », d’erreurs que les organisations commettent fréquemment. Nous avons suggéré un lien entre ces pièges et un certain nombre de biais cognitifs, sources d’écarts entre la réalité de nos choix et l’idéal de la décision rationnelle.

L’objectif de cette deuxième partie est de poser les bases d’une démarche de prise de décision qui prenne en compte l’existence de ces biais. Mais au préalable, il est utile de récapituler les différents biais que nous avons rencontrés au détour des exemples évoqués jusqu’ici.


Une cartographie pratique des biais

Recenser les biais peut être un exercice tout à fait distrayant. De nombreux auteurs s’y sont essayés, chacun proposant sa propre classification. Chip et Dan Heath regroupent les combinaisons de biais, dans Comment faire les bons choix, autour de « quatre ennemis de la prise de décision ». Sydney Finkelstein, Jo Whitehead et Andrew Campbell identifient quatre catégories de biais. Kahneman et Tversky, dans leur article fondateur de 1974, citaient 12 biais. Bazerman et Moore en recensent eux aussi 12 (différents des précédents). D’autres préfèrent viser l’exhaustivité : l’auteur suisse Rolf Dobelli recense pas moins de 99 biais, en incluant au passage un grand nombre d’erreurs de raisonnement de toutes natures ; et la page Wikipédia « liste de biais cognitifs » dépasse les deux cents1.

Comme la variété des réponses le démontre, la classification des biais n’a rien d’une science exacte. La taxonomie suggérée ici est donc délibérément simplifiée, avec trois objectifs. D’abord, faciliter la mémorisation et la reconnaissance des problèmes : que faire d’une liste de 99 biais ? Ensuite, se concentrer sur les biais qui touchent nos décisions stratégiques, en laissant de côté des sources d’erreur connues, mais moins pertinentes dans un contexte organisationnel. Enfin, rendre visibles les interactions entre biais, point essentiel sur lequel nous reviendrons bientôt.

Le schéma qui suit résume cette taxonomie en cinq grandes « familles », au sein desquelles la liste proposée n’est pas exhaustive2.


[image: image]



La première famille de biais, celle par laquelle tout commence, est celle des biais de modèle mental. Le biais de confirmation est le principal d’entre eux, mais nous y rangeons également ses « cousins » que sont le storytelling ou le biais d’expérience. L’erreur d’attribution, l’effet de halo, le biais rétrospectif et le biais du survivant procèdent de la même logique : ils nous suggèrent des explications trop simples à des problèmes complexes.

Si les biais de modèle mental sont si importants, c’est qu’ils sont à la source des hypothèses par lesquelles tous nos raisonnements commencent. Les trois premiers chapitres de cet ouvrage leur sont entièrement consacrés, mais aucun des pièges que nous avons passés en revue dans les chapitres suivants n’existerait sans eux. Par exemple, le biais dominant dans l’offensive désastreuse de Procter & Gamble contre Clorox est sans doute une forme d’excès de confiance. Mais on imagine sans peine que les tenants de ce plan auront utilisé, à l’appui de leur proposition, de nombreuses analogies avec les succès remportés par P&G sur d’autres marchés apparemment comparables. Sans ces comparaisons rassurantes mais trompeuses, peut-être l’erreur aurait-elle été évitée.

Les deux familles de biais suivantes agissent comme deux forces opposées. La première est celle des biais d’action : l’excès d’optimisme, de confiance dans nos prévisions et de foi dans notre intuition, ou encore la sous-estimation des concurrents. Schématiquement, tous ces biais nous incitent à entreprendre ce que nous ne devrions pas faire. L’autre famille rassemble les biais d’inertie qui nous dissuadent au contraire d’agir quand nous le devrions : biais d’ancrage, biais du statu quo, aversion à la perte ou à l’incertitude.

Cette opposition n’empêche pas les biais d’action et d’inertie de cohabiter à l’occasion dans un seul et même syndrome. On l’a vu dans le cas des « choix timides sur des prévisions téméraires », et il existe bien d’autres exemples de cette alliance paradoxale. Les entreprises qui, comme Blockbuster ou Polaroid, tardent à réagir à une menace mortelle par crainte de se « cannibaliser » cèdent, sans aucun doute, à un biais d’inertie. Mais à un excès d’optimisme aussi, puisque leurs dirigeants se convainquent, trop facilement, que les plans de relance de leurs activités historiques permettront de les sauver. Et toujours aux biais de modèle mental : Antioco ne serait pas aussi confiant si son expérience ne lui soufflait pas instantanément cent souvenirs de batailles facilement gagnées contre des petits concurrents apparemment analogues à Netflix. C’est cette combinaison de biais qui les rend si difficiles à déjouer.

Enfin, les biais de groupe et les biais d’intérêt, qui forment les deux dernières familles de cette typologie, se retrouvent partout. Dans les deux affaires d’avions « renifleurs », par exemple, on a vu que les décideurs étaient puissamment motivés par l’appât du gain, et que le secret de leurs délibérations avait favorisé une forme de groupthink similaire à celle du cabinet Kennedy planifiant l’invasion de la baie des Cochons. Bien peu d’erreurs importantes sont commises quand elles vont à l’encontre de l’intérêt des décideurs ; et rares sont celles qui n’impliquent pas un groupe.




Trois erreurs fréquentes sur les biais cognitifs

Connaître l’existence des biais est essentiel, et disposer d’un langage partagé pour en parler est précieux. Dans Système 1, Système 2, Daniel Kahneman en fait même un de ses objectifs pédagogiques principaux : son objectif est d’«  enrichir le vocabulaire des gens quand ils discutent des choix d’autrui ». Encore faut-il manier ces outils avec une certaine prudence pour éviter de tirer des conclusions hâtives. Au moins trois erreurs de diagnostic sont assez fréquentes pour mériter l’attention.

Première erreur : voir les biais partout. Chaque erreur n’est pas imputable à un biais ; chaque biais n’entraîne pas mécaniquement une erreur. Dans tous les domaines, il existe des échecs qui n’ont rien à voir avec les biais cognitifs. Certaines mauvaises décisions résultent tout simplement de l’incompétence ou de l’inattention de ceux qui les prennent : une erreur de raisonnement ne trahit pas forcément un biais de modèle mental ou d’excès de confiance. De même, les jeux politiques intentionnels des individus au sein des organisations, et a fortiori les choix de dirigeants malhonnêtes ou corrompus, sont bien autre chose que de simples biais d’intérêt. Il est tentant pour qui connaît les biais cognitifs de voir partout leur trace (un effet, peut-être, du biais de confirmation…). Mais c’est risquer une erreur de diagnostic.

Deuxième erreur, variante de la précédente : imputer rétrospectivement un résultat indésirable à tel ou tel biais. L’exemple le plus clair de ce travers est l’utilisation abusive du biais d’excès de confiance. Comme l’a noté Rosenzweig, les observateurs qui commentent un échec l’attribuent invariablement à l’excès de confiance, voir à l’hubris des dirigeants. Mais les mêmes sont tout aussi prompts à saluer le leadership visionnaire de décideurs à qui la chance a souri ! À l’évidence, leur analyse est colorée par la connaissance du résultat : il est bien rare que leurs jugements soient aussi nets au moment où les décisions sont annoncées. En somme, nous avons tendance, quand nous recherchons les biais qui ont contribué à un choix passé, à être nous-mêmes victimes du biais rétrospectif.

Il faut souligner à ce propos en quoi la démarche que nous avons adoptée dans ce livre se distingue de cette imputation rétrospective. En présentant les biais cognitifs à partir de cas réels, nous avons pu donner l’impression de tomber précisément dans ce travers : lorsque nous utilisons ici l’histoire de Ron Johnson ou celle de Snapple, nous en connaissons déjà la fin. Il est donc légitime de demander pourquoi les leçons que nous tirons – ou croyons tirer – de ces exemples ne seraient pas, elles aussi, dictées par le biais rétrospectif. Aurions-nous la même analyse du raisonnement de Procter & Gamble si le lancement de Vibrant avait été couronné de succès ? Ne saluerions-nous pas alors, au contraire, l’audace et le talent de ses dirigeants ? Et quand, à l’inverse, nous reprochons à Polaroid ou à Blockbuster leur inertie face au changement, porterions-nous le même jugement si ces entreprises étaient encore florissantes ?

La réponse à cette objection tient en une phrase : nous n’avons pas analysé des anecdotes, mais choisi des exemples. La très grande majorité des cas que nous avons cités ici ne sont pas exceptionnels (sauf parfois par leur taille) : ce sont des archétypes d’erreurs, des syndromes facilement reconnaissables. Ils sont représentatifs de types de décisions qu’on retrouve régulièrement, et de choix que font, dans ces situations, bon nombre de dirigeants. Ainsi, le cas de Snapple peut frapper les esprits, mais s’il est pertinent pour nous, c’est parce qu’une vaste littérature scientifique confirme que les acquisitions surpayées sont un problème très fréquent. Le lancement de Vibrant n’est pas seulement l’histoire de Procter & Gamble : les plans qui n’anticipent pas la réponse des concurrents sont une réalité qui dépasse largement cet exemple. La réticence de General Motors à se séparer de Saturn est représentative du comportement de centaines de multinationales qui maintiennent sous perfusion des affaires vouées à disparaître.

Cette distinction entre l’anecdote isolée et l’exemple représentatif est celle que nous devons faire à chaque fois que nous croyons déceler la présence de biais dans une prise de décision. Supposons par exemple qu’un nouveau produit n’ait pas atteint ses objectifs. Est-ce le symptôme d’un excès d’optimisme dans la fixation de ces objectifs ? Est-ce une erreur isolée dont les causes n’ont rien à voir avec un quelconque biais ? Ou faut-il simplement conclure que le lancement de nouveaux produits est une activité risquée, qui conduit inévitablement à un certain nombre d’échecs ? Sauf à identifier une erreur manifeste, il n’est pas possible de répondre à cette question à partir d’un cas isolé. L’identification du biais ne peut être que statistique : en analysant un échantillon de lancements de produits, on pourra découvrir si les prévisions sont systématiquement trop optimistes – ou pas. En l’absence de données permettant de faire cette analyse, on se gardera de donner à un cas particulier des explications générales.

Troisième erreur enfin : chercher « le » biais qui « explique » une erreur. Quand nous tombons dans l’un des pièges que la première partie de ce livre a inventoriés, ce n’est jamais sous l’effet d’un seul biais. Comme notre typologie en cinq familles l’a mis en évidence, les biais se renforcent mutuellement.

Ainsi, dans la déroute de Ron Johnson à la tête de J.C. Penney, on voit bien sûr le biais d’expérience personnelle. On perçoit tout aussi clairement le biais du champion qui égare le conseil d’administration ; et sans doute, chez ceux qui voient dans le génie de Ron Johnson la seule cause du succès des Apple Stores, une erreur d’attribution. Mais un considérable biais d’optimisme était également à l’œuvre : Johnson avait investi pas moins de 50 millions de dollars sur ses deniers personnels dans l’entreprise, signe pour le moins tangible de sa confiance en lui ! Et, en éliminant les sceptiques et en s’entourant d’anciens d’Apple, il avait aussi créé les conditions d’un puissant biais de groupe au sein de son équipe. Enfin, il est impossible de ne pas voir dans cet exemple une manifestation de l’escalade de l’engagement : en dépit de résultats immédiatement et continuellement désastreux, ni l’équipe de direction, ni le conseil d’administration n’ont ralenti le déploiement de leur stratégie de transformation radicale. 

L’exemple de Snapple, et plus généralement le problème des acquisitions surpayées, illustrent eux aussi l’action conjuguée des différentes familles de biais. Les biais de modèle mental sont évidents dans l’analogie avec Gatorade. Ce sont les biais d’action qui conduisent à surévaluer les synergies. Il est très probable que le prix payé résulte d’une négociation « ancrée » sur le prix initial demandé par le vendeur : biais d’inertie. Certains membres du management de Quaker ou de son conseil d’administration ont probablement tu leurs doutes sous l’effet des biais de groupe. Enfin, les biais d’intérêt ne manquent pas quand des dirigeants agrandissent leur empire et confortent leur réputation de conquérants, ou quand les banquiers qui les conseillent sont rémunérés sur la base de la transaction réalisée. Les fusions et acquisitions sont un véritable champ de mines de biais !

En résumé, toutes les erreurs ne sont pas imputables aux biais cognitifs. Quand certaines erreurs semblent l’être, nous devrions nous garder d’en tirer des enseignements avant d’avoir vérifié que ce ne sont pas des cas isolés. Et lorsque nous les analysons, il est important d’identifier tous les biais qui y contribuent, pas seulement le plus immédiat.




La chasse aux biais est ouverte

Une fois connue l’existence de biais cognitifs, et en admettant qu’on ne commette pas ces erreurs de diagnostic, comment en tenir compte dans nos décisions ? Pouvons-nous éviter de tomber dans les pièges qu’ils nous tendent ? Au moins deux familles de démarches tentent de répondre à cette question.

La première consiste à essayer de nous « reprogrammer » pour faire disparaître nos biais – un peu comme si nous n’étions que des logiciels qu’il suffirait de mettre à jour, à la lumière de cette récente découverte. De nombreux travaux ont ainsi tenté de corriger les biais des individus par la formation individuelle. On parle génériquement de de-biasing.

L’idée de combattre frontalement les biais sous-tend notamment l’unconscious bias training, une approche largement utilisée aux États-Unis pour lutter contre les biais sexistes ou racistes. Son principe est de montrer aux individus, par des tests, qu’ils sont sensibles à ces biais, puis de les exposer à des images ou à des modèles différents afin de modifier leurs associations inconscientes. Un nombre croissant de grandes entreprises américaines imposent à leurs collaborateurs ce type de formation pour les « dé-biaiser ».

Il est permis de douter de l’efficacité de la méthode. Mahzarin Banaji, la chercheuse de Harvard qui fait autorité dans le domaine, et dont beaucoup de ces formations se revendiquent, le dit d’ailleurs sans détour : « Quand je serai vieille, je regarderai en arrière et je me demanderai pourquoi je n’ai rien fait pour arrêter tout ça, parce que je crois que ces formations ne servent à rien. » Nous reviendrons au prochain chapitre sur les raisons pratiques et théoriques pour lesquelles ces efforts de « reprogrammation » sont presque toujours vains.

Aux antipodes de la reprogrammation qui aspire à faire disparaître les biais, la seconde démarche consiste à les exploiter. Le nudge, évoqué en introduction à ce livre, s’appuie sans hésiter sur les biais des consommateurs ou des citoyens pour les conduire, sans les contraindre, à prendre des décisions considérées comme bonnes pour eux. Dans le cadre de transactions privées, la même capacité à identifier les biais d’autrui peut être mise au service de nos propres intérêts : dès lors que nous savons à quels biais sont sujets nos partenaires ou nos adversaires en affaires, nous devons pouvoir les reconnaître pour en tirer parti.

Ce principe inspire en particulier les « financiers comportementaux ». Richard Thaler lui-même, le « père » de la finance comportementale, a cofondé un hedge fund, Fuller Thaler, qui a pour stratégie d’exploiter les irrégularités des marchés financiers causées par les biais des investisseurs individuels. De même, le « marketing comportemental » prétend prendre en compte les biais des consommateurs pour les influencer plus efficacement.

Un autre exemple célèbre d’exploitation des biais vient de Charlie Munger, compagnon de route de Warren Buffett, qui attribue sa spectaculaire réussite à l’exploitation habile des biais d’autres investisseurs. Munger est si convaincu des apports de l’économie comportementale qu’il demande ironiquement : « Comment diable peut-il y avoir une autre économie que l’économie comportementale ? Si elle n’est pas comportementale, qu’est-ce qu’elle peut bien être ? »

Mais l’exploitation des biais d’autrui, pour lucrative qu’elle puisse parfois être, ne résout pas le problème que nous nous posons ici. Dans tous les exemples que nous avons parcourus, ce sont les biais des décideurs eux-mêmes qui les conduisent à de mauvaises décisions. Connaître, ou même exploiter, les biais des autres n’aurait en rien aidé les dirigeants d’Elf Aquitaine, de J.C. Penney ou de Polaroid.

Pour ne pas tomber dans les pièges des biais, nous devons améliorer nos propres décisions en prenant en compte nos propres biais – pas ceux des autres. Qui plus est, nous devons le faire dans le contexte d’organisations qui ont parfois tendance à exacerber ces biais. Pour cela, nous devons d’abord admettre que nous ne pourrons jamais, seuls, être des décideurs « optimaux » ; puis mettre en place des méthodes qui vont permettre à nos organisations de pallier nos propres déficiences. Pour mieux décider, nous devons d’abord « décider comment décider ».


Les biais cognitifs en 30 secondes




◆Une typologie possible, parmi d’autres, regroupe les biais en 5 familles.




•Les biais de modèle mental (notamment biais de confirmation) influencent nos hypothèses de départ.




    •Les biais d’action (excès de confiance, etc.) nous font entreprendre ce que nous ne devrions pas faire ; tandis que les biais d’inertie (ancrage, statu quo, etc.) nous font pécher par omission.




    •Les biais de groupe et les biais d’intérêt amplifient les erreurs.




◆Néanmoins, il ne faut pas voir les biais partout : n’oublions pas l’incompétence, l’inattention, la malhonnêteté…




◆En particulier, il est hasardeux de « reconnaître » a posteriori l’effet d’un biais dans un échec déjà advenu (risque de biais rétrospectif).




Les exemples ne valent que parce qu’ils sont représentatifs et illustrent des erreurs récurrentes.




◆Et les biais se renforcent mutuellement  : aucune erreur sérieuse n’est imputable à un biais unique.




Dans la déroute de Ron Johnson ou dans les acquisitions manquées, on peut supposer la présence des cinq familles de biais.




◆Exploiter les biais d’autrui est possible et souvent rentable, mais ne nous aide pas à éviter les nôtres.
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S’avouer vaincu pour mieux gagner la guerre

Peut-on surmonter ses propres biais ?


« Pourquoi vois-tu la paille qui est dans l’œil de ton frère et n’aperçois-tu pas la poutre qui est dans ton œil à toi ? »

Luc, 6:41




Après avoir analysé les pièges dans lesquels nous tombons trop souvent et compris les biais qui nous y poussent, le lecteur pourrait se croire suffisamment armé. Ces échecs ne sont-ils pas des leçons dont nous pouvons tirer les enseignements, des erreurs qu’il s’agit simplement de ne pas reproduire ? Problème identifié, problème résolu !

Beaucoup d’auteurs promettent d’ailleurs à leurs lecteurs de les aider à développer une discipline personnelle pour se prémunir contre leurs propres biais. Les uns suggèrent que « le meilleur moyen pour éviter les pièges est la prise de conscience – un homme averti est un homme prémuni ». Les autres nous promettent de nous apprendre à identifier des « drapeaux rouges » signalant un risque de biais. Un autre encore nous explique ainsi sa méthode infaillible : « Pour les décisions importantes, qu’elles soient personnelles ou professionnelles, je m’efforce d’être aussi rationnel et raisonnable que possible. Je prends ma liste d’erreurs et je les vérifie une par une, comme le ferait un pilote avant le décollage. » Sachant que la liste en question comporte près de cent erreurs à éviter, la méthode semble difficile à mettre en œuvre au quotidien…

Si difficile même qu’en pratique la tâche est impossible. Quoi qu’en disent ceux qui nous promettent de nous débarrasser de nos biais comme s’il s’agissait de kilos superflus, nous n’y parviendrons jamais. Et ce pour plusieurs raisons.


Prendre conscience des biais, vraiment ?

Le premier problème est que, comme dans la parabole de la paille et de la poutre, nous voyons facilement les biais des autres, mais ne voyons pas la « poutre » de nos propres biais. Plus précisément, nous n’en avons pas conscience.

Il s’agit ici de bien comprendre la différence entre erreur et biais. Nous savons tous ce qu’est une simple erreur, et nous sommes, normalement, capables de ne pas commettre deux fois la même. Mais un biais est une erreur dont nous ne prenons jamais conscience, dont nous ne faisons jamais l’expérience. Par exemple, lorsque nous cédons au biais de confirmation, nous n’avons pas conscience que nous allons chercher à justifier notre hypothèse, au lieu de chercher à l’infirmer : tout notre esprit est mobilisé par la recherche des éléments rationnels qui, justement, la confirmeront. Comment apprendre à surmonter l’obstacle si nous n’avons à aucun moment le sentiment de trébucher ?

Le biais d’excès de confiance, particulièrement facile à mesurer, fournit une illustration éclatante de ce problème. On se souvient de l’expérience au cours de laquelle plus de 90 % des personnes interrogées s’incluaient dans les 50 % des meilleurs conducteurs. Si vous en avez l’occasion, faites ce test vous-même devant un auditoire. Quand la salle répond à main levée, chacun peut constater que le groupe se surestime : la proportion de personnes se considérant comme supérieures à la médiane dépasse de loin les 50 %. Attendez quelques minutes, laissez votre public se remettre du rire gêné qui le saisit invariablement, et posez-lui maintenant cette simple question : « Qui, dans cette salle, a changé d’avis au cours des dernières minutes sur ses propres aptitudes à la conduite ? Qui pense maintenant être un moins bon conducteur qu’il ne le pensait en entrant dans cette pièce ? » Vous constaterez que personne ou presque ne répond par l’affirmative ! Chacun a constaté l’erreur collective, mais personne n’en a tiré de conclusions individuelles. Il ne fait de doute pour personne que « ce n’est pas moi qui me surestime, ce sont tous les autres » !

Un expérimentateur particulièrement facétieux a poussé le zèle jusqu’à poser cette même question (« Conduisez-vous mieux que la moyenne ? ») à des automobilistes hospitalisés suite à un accident de voiture et, pour la plupart, jugés responsables d’avoir causé l’accident en question. Résultat : la même proportion d’entre eux persiste, malgré le signal clair que leur situation devrait leur avoir donné, à se juger meilleurs que la moyenne…

Ces exemples le montrent : la prescription consistant à « faire attention à nos biais » ne donne aucun résultat. Même quand nous avons intellectuellement conscience de l’existence de biais en général, nous sous-estimons leur effet sur nous en particulier. C’est ce qu’on appelle le bias blind spot, le « point aveugle des biais ». Comme le note Kahneman, « nous pouvons être aveugles aux évidences, et inconscients de notre propre cécité ».

La différence entre erreurs « normales » et biais cognitifs est donc fondamentale. D’ailleurs, on est en droit de douter que Daniel Kahneman aurait reçu le prix Nobel d’économie s’il s’était contenté de redécouvrir, deux mille ans après Sénèque, que « l’erreur est humaine »…




Corriger un biais, mais lequel ?

À la difficulté de la prise de conscience s’ajoute un deuxième problème : dans la vie réelle, contrairement aux expériences de laboratoire, les biais ne voyagent pas seuls. Comme nous l’avons montré au chapitre précédent, dans chaque erreur, plusieurs biais se cumulent et se renforcent. Même si nous pouvions corriger l’un de ces biais, rien ne dit que nos décisions s’en trouveraient améliorées.

Supposons par exemple que l’expérience vous ait appris que vous êtes particulièrement sujet au biais d’excès de confiance. Imaginons que vous vous dotiez d’un moyen simple de vous le rappeler à tout instant afin d’y prêter une attention particulière. Voilà une idée empreinte d’une saine humilité !

D’autres, justement, l’ont eue avant vous. C’est le cas par exemple de Bill Bernbach, publicitaire de légende, auteur en 1959 de la campagne « Think small » pour la Coccinelle de Volkswagen. Bill Bernbach avait pour habitude, dit-on, de conserver constamment dans la poche de sa veste une petite carte portant cette mention : « Maybe he’s right » (« Peut-être a-t-il raison »). Bernbach ne savait pas ce qu’était un biais. Mais il n’en avait pas moins une conscience aiguë du fait qu’il pouvait, comme tout le monde, se tromper. Considéré comme un génie de son secteur, susceptible par conséquent d’écraser de sa confiance en lui tous ceux qui auraient émis un désaccord, il avait pris conscience du danger de l’excès de confiance.

Pour autant, pouvait-il échapper à l’ensemble des biais cognitifs ? En prenant mieux en compte les interventions de ses collègues, ne faisait-il pas sombrer son équipe dans le piège du groupthink ? En sortant discrètement son carton « Maybe he’s right » lors d’une réunion, n’était-il pas en train de succomber au biais du champion, pour écouter plus attentivement certains de ses collaborateurs que d’autres ? La formulation de son aide-mémoire suggère d’ailleurs que son humilité n’allait pas jusqu’à imaginer qu’il puisse être contredit par une femme…

En somme, même si Bernbach parvenait sans doute parfois à se prendre lui-même en flagrant délit d’excès de confiance, il ne pouvait pas identifier, et encore moins juguler, tous les autres biais qui entravaient son jugement. S’il avait inscrit sur sa carte « Maybe I’m wrong », « Peut-être ai-je tort », il se serait rapproché de la réalité du problème. Mais que faire d’un tel pense-bête ? En gagnant en exactitude, le rappel aurait perdu toute utilité. « Maybe I’m wrong, but how ? »




Corriger ses biais, à quel prix ?

Il existe une troisième raison de ne pas chercher à supprimer nos propres biais : même si c’était possible, cela serait une mauvaise idée ! Car nos biais sont le pendant de nos heuristiques, ces raccourcis intuitifs qui sont un moyen puissant, rapide et efficace de prendre la plupart de nos décisions quotidiennes, en nous fondant sur notre expérience et notre instinct. Et dans la très grande majorité de nos décisions, nos heuristiques donnent d’excellents résultats.

Lorsque nous reconnaissons des situations, lorsque nous nous servons de notre expérience, nous utilisons une heuristique de décision. Les analogies que nous formons avec notre expérience passée ne sont, heureusement, pas toujours trompeuses. Faire preuve d’optimisme est, la plupart du temps, à notre avantage. Quand nous essayons de préserver l’harmonie nécessaire au sein d’un groupe, quitte à céder à certains biais sociaux, c’est souvent la bonne décision. Il en va de même lorsque nous défendons légitimement nos positions (au risque des biais d’intérêt), lorsque nous privilégions une forme de constance plutôt que de brusques changements de cap (au risque des biais d’inertie), et ainsi de suite.

En somme, si nos heuristiques peuvent nous égarer, elles nous rendent aussi d’immenses services. Kahneman et Tversky le disaient déjà sans ambiguïté dans leur article fondateur de 1974 : « En général, ces heuristiques sont très utiles, mais quelquefois, elles conduisent à des erreurs sévères et systématiques » (c’est nous qui soulignons). Se priver d’outils en général indispensables pour éviter leurs échecs quelquefois problématiques serait une bien mauvaise affaire…




Biais d’individus, décisions d’organisations

L’affaire semble donc entendue : nous ne pouvons pas échapper à nos biais. Prendre conscience de nos biais est impossible par définition ; neutraliser leurs effets est d’autant plus difficile que de nombreux biais se renforcent et se cumulent entre eux ; et vouloir renoncer aux heuristiques dont nos biais sont le revers ferait plus de mal que de bien.

Cette combinaison de raisons conduit les experts du sujet à des conclusions assez pessimistes, à l’encontre des espoirs que font miroiter les ouvrages cités au début de ce chapitre. Daniel Kahneman se déclare « vraiment pas optimiste quant à la capacité des individus à se “dé-biaiser’’ eux-mêmes ». Dan Ariely, auteur de livres à succès sur l’irrationalité de nos décisions, résiste à la tentation de promettre à ses lecteurs des « livres de recettes », et reconnaît : « Je suis tout aussi mauvais décideur que tous ceux à propos desquels j’écris. » D’ailleurs, si la connaissance théorique de nos biais et l’introspection personnelle suffisaient à améliorer nos décisions, nul doute que celles-ci seraient en voie d’amélioration. Quarante ans après les premiers travaux de Kahneman et Tversky, nous devrions constater un progrès sensible de la prise de décision, que ce soit dans le monde des affaires ou dans d’autres domaines. À l’évidence, il n’en est rien.

Mais ce constat soulève une difficulté logique. Car même si les erreurs de décision sont trop fréquentes, elles ne sont pas, et c’est heureux, universelles. Or, si nous sommes toujours biaisés, et si les biais causent des erreurs, pourquoi ne sommes-nous pas toujours dans l’erreur ? Quels sont les autres déterminants de l’erreur ? La réponse à cette question, on va le voir, ne résout pas seulement une difficulté théorique : elle va nous mettre sur la piste de solutions pour prendre de meilleures décisions.

La distinction essentielle est ici entre deux niveaux d’analyse, l’individu et l’organisation. Les biais cognitifs que nous avons identifiés sont, pour la plupart, individuels. Qu’on songe à l’excès de confiance, à l’aversion à la perte, à l’effet de halo, ou aux biais d’intérêt : tous affectent le jugement et les décisions des individus. Quant aux biais de groupe, ils concernent des petits groupes, à l’image d’une équipe dirigeante réunie pour envisager une décision.

Les erreurs stratégiques que nous avons relatées concernent, en revanche, des firmes, des organisations. Ce sont des organisations qui, dans l’ensemble, ont tendance à surpayer leurs acquisitions ; à ne pas désinvestir assez tôt leurs filiales déficitaires ; ou encore à sous-évaluer le coût de leurs grands projets.

Or, imputer les erreurs des organisations aux individus qui les dirigent ne va pas de soi. Confondre ces deux niveaux d’analyse est même une simplification dangereuse. Les caractéristiques des individus ne se reproduisent pas à l’identique à l’échelon de l’organisation dont ils sont membres. Chacun comprend, par exemple, que la capacité d’une organisation à faire des choix éclairés ne résulte pas mécaniquement du quotient intellectuel moyen de ses dirigeants ; ou qu’une entreprise peut embaucher beaucoup d’individus entreprenants et créatifs et néanmoins ne pas mettre sur le marché beaucoup d’innovations à succès.

Le même raisonnement doit nous conduire à la prudence lorsque nous imputons aux biais des individus les erreurs des entreprises ou des gouvernements. Nous savons que les individus commettent des erreurs systématiques de jugement ; mais pour expliquer comment celles-ci se transmettent à des organisations, nous devons nous pencher sur les mécanismes par lesquels les choix des individus se traduisent en décisions de l’organisation. Surtout, pour prévenir les erreurs dans ces organisations, nous devrons faire en sorte que ces mécanismes de décision corrigent les biais des individus plutôt que de les tolérer ou de les amplifier.

Comme nous l’avons vu, les chercheurs qui étudient le « de-biasing », la réduction des biais, confirment cette analyse. Quelques travaux récents défendent l’idée qu’il est possible, par un entraînement systématique aux outils d’analyse appropriés, de devenir moins sensible à certaines erreurs de raisonnement. Cependant, la plupart des chercheurs concluent que les effets de la formation sur les biais des individus sont d’ampleur limitée et de courte durée. « Modifier le décideur » est difficile, voire impossible. En revanche, les méthodes qui consistent à « modifier l’environnement » du décideur, plutôt que son raisonnement, donnent souvent de bons résultats. C’est le sens du « nudge » dont nous avons déjà parlé, qui va placer l’individu dans un environnement de décision plus favorable. C’est aussi la logique que nous devons appliquer pour prendre de meilleures décisions dans nos organisations. Plutôt qu’espérer changer les décideurs, nous devons changer la manière dont les décisions sont prises.




Kennedy contre Kennedy

La première condition pour opérer ce changement est une évidence : si l’on veut modifier l’environnement de la décision, si l’on veut faire en sorte que la décision soit celle de l’organisation, et pas seulement celle du leader, ce dernier ne peut pas la prendre tout seul. On retrouve ici le bias blind spot : nous ne nous rendons pas compte de nos biais, mais les autres, eux, les voient très clairement ! Ils peuvent donc nous aider à en éviter les écueils. Comme l’explique Daniel Kahneman dès les premières lignes de son livre, « il est beaucoup plus facile, et bien plus amusant, de reconnaître et d’identifier les erreurs des autres que les siennes ».

L’art de décider aura donc nécessairement une dimension collective. Un dirigeant avisé, confronté à un choix stratégique, s’appuiera sur son équipe, interrogera des experts, consultera son conseil d’administration, s’adressera à des conseillers : même si c’est à lui que revient la décision finale, il ne la prendra jamais seul. En animal social, le décideur avisé sait qu’il a besoin de l’autre pour décider. C’est en reconnaissant le danger que représentent ses propres biais qu’il décidera le mieux ; en acceptant de perdre la bataille individuelle qu’il gagnera la guerre collective.

Mais le collectif, nécessaire, n’est pas suffisant. Si les groupes prenaient naturellement de bonnes décisions, aucune des erreurs décrites plus haut ne se serait produite. En matière de décision, les équipes sont capables du meilleur comme du pire.

Un exemple historique illustre de manière frappante les deux extrêmes de la prise de décision collective. Nous avons vu au chapitre 8 que l’équipe réunie autour du président Kennedy avait pris, lors de l’opération de la baie des Cochons, une décision désastreuse. Dix-huit mois plus tard, Kennedy réussira pourtant à gérer une autre crise internationale majeure, celle des missiles de Cuba, avec un sang-froid et une lucidité qui en font aujourd’hui encore un cas d’école pour tous les cours de négociation. La différence entre ces deux décisions ne réside pas dans la composition de l’équipe – c’est pour l’essentiel la même. Elle tient à la méthode que Kennedy a su mettre en place dans le second cas.

Rappelons que Cuba, à la suite de l’offensive piteusement avortée de la baie des Cochons, a renforcé ses liens avec l’URSS. Le 14 octobre 1962, les Américains, qui soupçonnaient l’installation de missiles balistiques nucléaires soviétiques à Cuba, en obtiennent la confirmation. Capables d’atteindre de nombreuses villes américaines, ces missiles représentent une menace inacceptable pour les États-Unis.

JFK met rapidement sur pied une cellule de quatorze personnes, baptisée ExComm, pour gérer la situation. C’est cette cellule qui cherchera des voies de sortie de crise. C’est aussi l’ExComm qui assistera Kennedy dans la gestion de sa communication avec la nation américaine, avec ses alliés, et avec son homologue soviétique, Nikita Khrouchtchev.

Qu’a fait le président américain ? D’abord, à la différence de la crise de la baie des Cochons, JFK a refusé le choix fermé d’options proposées par les chefs militaires, qui, dès le premier jour, considéraient comme inévitable une invasion de Cuba. Son frère Robert lui suggère une démarche différente : « On prend une bande de types intelligents, on les boucle dans une pièce, et on leur tape dessus jusqu’à ce qu’ils nous trouvent des alternatives. » Ainsi, dès les premiers jours de la crise, l’ExComm refuse le choix binaire proposé par les militaires entre ne rien faire et envahir Cuba. Il identifie quatre options intermédiaires, dont l’idée, décisive, du blocus naval.

Ensuite, les membres de l’ExComm vont réellement travailler ensemble pour évaluer ces différentes options. Comme le rapportent des historiens de la crise, dans les premiers jours qui suivent la découverte des missiles, l’ExComm penche pour les options « dures ». Il va s’en éloigner progressivement pour adopter l’idée du blocus. Introduite d’abord par Robert McNamara (secrétaire à la Défense), celle-ci convainc peu à peu le président.

Les débats sont vifs et prennent parfois un tour inattendu. Au moment où l’option d’une frappe aérienne semble tenir la corde, George Ball, sous-secrétaire d’État, la discrédite en introduisant une analogie contre-intuitive : il compare la frappe envisagée sur Cuba avec l’attaque surprise sur Pearl Harbor dont les États-Unis avaient été les victimes vingt ans plus tôt. Ce faisant, il force ses collègues à en considérer les conséquences du point de vue de l’adversaire et de l’opinion publique internationale.

La plupart des membres de l’ExComm, à commencer par le très influent Robert Kennedy, accepteront de changer de position au cours de la crise, non seulement parce que des faits nouveaux apparaissent (au fil, par exemple, de contacts secrets avec des diplomates soviétiques), mais parce que leur jugement sur les chances de succès et les conséquences des différentes options évolue. Deux des plus proches conseillers de JFK sont explicitement chargés du rôle d’«  avocats du diable », pour révéler les faiblesses des différents plans envisagés. Ce sont les débats, continus et souvent passionnés, sur chacun de ces plans, qui permettront de trouver une issue à la crise.

Si « le succès de la gestion de la crise des missiles cubains fut un travail d’équipe », c’est donc bien parce que cette équipe se comporte différemment de celle (très proche, rappelons-le, par sa composition) qui avait décidé du débarquement dans la baie des Cochons. Elle évite de prendre une décision précipitée. Elle se force à refuser le choix binaire et à générer plusieurs options. Elle encourage l’expression de points de vue divers et contradictoires sur ces options et leurs combinaisons possibles. Elle accepte que ses membres changent d’avis. Elle recherche des informations pour tester les réactions que susciteraient les différentes options.

En un mot, l’ExComm a adopté une méthode de travail favorable à une prise de décision efficace. JFK a compris qu’il ne suffit pas de s’entourer d’une équipe composée d’individus brillants, mais que cette équipe a besoin de méthode.

Les managers de nos entreprises n’ont pas à prendre de décisions concernant de potentielles frappes nucléaires. Heureusement ! Mais lorsque arrive le moment de s’asseoir autour d’une table et de prendre une décision stratégique, ils gagneraient à se mettre dans la peau de JFK : de quelle équipe s’entourer pour que la force du collectif vienne éclairer leur décision ? Quelle méthode mettre en place pour tirer le meilleur parti de ce collectif ? Faire ces deux choix, celui du collectif et celui de la méthode, c’est s’assurer d’une meilleure décision.

C’est ce que nous faisons d’ailleurs dans certaines circonstances : celles, justement, où l’erreur n’est pas permise.


L’impossibilité de surmonter ses propres biais en 30 secondes




◆Tenter de se « dé-biaiser » soi-même est généralement voué à l’échec (malgré les promesses…). À cela plusieurs raisons :




◆Les biais ne sont pas des erreurs ordinaires : en prendre conscience ne suffit pas à les corriger.




Aucun individu ne devient moins confiant après avoir fait un test qui montre l’excès de confiance collectif.

Bias blind spot : « Nous sommes aveugles aux évidences et inconscients de notre propre cécité » (Kahneman).




◆Il n’est pas facile de savoir contre quel biais lutter.




◆Nous ne voudrions pas éliminer nos biais, même si c’était possible : ils sont associés à des heuristiques qui nous sont indispensables.




◆En revanche, les organisations peuvent améliorer la prise de décision.




« Modifier l’environnement » et non « modifier le décideur ».




◆Il faut pour cela du collectif, afin que les uns puissent corriger les biais des autres.




◆Il faut aussi de la méthode, pour ne pas que le collectif devienne groupthink.




Crise des missiles de Cuba : c’est la méthode de décision qui fait la différence avec la baie des Cochons.
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Quand l’échec n’est pas permis

Le collectif et la méthode


« Failure is not an option. »

Gene Kranz, directeur de vol de la mission Apollo 13




Par une après-midi pluvieuse, vous arpentez les rues glissantes d’une petite ville inconnue. Votre rendez-vous d’affaires vient d’être annulé au dernier moment. Vous voici condamné à patienter dans cette ville étrangère jusqu’au départ de votre train. La pluie redouble d’intensité. Serrant votre attaché-case contre vous, vous vous abritez sous un large porche, de l’intérieur duquel retentit une sonnerie. Une école ? Non, vous êtes à l’entrée du palais de justice, et la sonnerie que vous venez d’entendre annonce le début d’une audience. Perdu pour perdu, vous décidez d’y assister : cela vous fera au moins une histoire à raconter à vos collègues.

Vous prenez place dans la grande salle d’audience au moment où débute un procès. La cour juge un cambrioleur présumé qui, surpris par sa victime, aurait fait usage de son arme contre elle. La victime est décédée peu après l’arrivée des secours. Décidément, cette petite ville est lugubre. Mais enfin, vous avez trouvé une manière instructive de passer le temps, à l’abri de la pluie qui continue à battre sur les vitres sans âge du tribunal.

C’est alors que l’audience prend une tournure surprenante. Au lieu du déroulement habituel d’un procès, auquel vos lointaines classes de droit et votre goût pour les séries policières vous ont habitué, le procureur, reconnaissable à sa robe rouge, s’approche d’un projecteur et, depuis son ordinateur, commence à présenter à la cour une série de slides démontrant la culpabilité de l’accusé. Maître en PowerPoint, il débute par une planche présentant le déroulé du crime, suggérant que l’alibi de l’accusé n’est pas cohérent : contrairement à sa déposition, il a bien eu le temps de rejoindre le lieu du crime entre l’heure où il a été vu par un témoin et celle du meurtre. Le procureur, serein, poursuit sa démonstration et égrène ses visuels devant une salle attentive : les photos de la scène du crime, l’arme utilisée, les relevés de la police scientifique, les empreintes digitales laissées par l’accusé, la carte Google Maps de la fuite du meurtrier, etc. Arrivé au terme de sa démonstration, le procureur présente une page de résumé (sous forme de bullet points, bien sûr) et conclut son réquisitoire : il convient de déclarer coupable l’homme assis dans son box, et de le condamner à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté de vingt ans.

Toujours blotti au fond de la salle d’audience, vous avez complètement oublié vos déboires matinaux et faites corps avec ce moment solennel : vous ne saviez pas que la justice s’était modernisée à ce point ! Vous êtes tout de même surpris par cette étonnante manière de présenter les arguments de l’accusation. Évidemment, pensez-vous, la défense va maintenant procéder de même pour tenter de disculper son client. À votre étonnement grandissant, il n’en est rien. Au lieu de donner la parole à la défense, le juge entame un dialogue avec le procureur : peut-il revenir sur la troisième slide et préciser un élément du « déroulé » du crime dont il n’a pas bien saisi la portée ? Le procureur clarifie. L’arme du crime a-t-elle été identifiée dans les règles par les experts balistiques, demande le juge ? Tout à fait, répond le procureur avec assurance. Le juge remercie son collègue du parquet pour ses éclaircissements. Enfin, sans plus de cérémonie, il déclare l’accusé coupable et l’envoie derrière les barreaux pour les deux prochaines décennies.


La justice et la justesse

Vous vous réveillez en sursaut de ce cauchemar, confortablement assis dans le train qui file sous la pluie, déjà loin de cette étrange petite ville. Évidemment, songez-vous en vous étirant, aucun procès ne se déroule ainsi. Même les pires dictatures, quand elles poursuivent leurs opposants, déploient un décorum de façade pour entretenir l’illusion d’un procès équitable. Certains groupes terroristes eux-mêmes montent de sinistres simulacres de procès avant d’exécuter leurs otages.

Pourquoi, alors, ne sommes-nous pas choqués que nos entreprises prennent leurs décisions stratégiques à peu près de la même manière que la cour dans ce procès imaginaire ?

Car le déroulement de ce procès ressemble à s’y méprendre à la revue en comité de direction d’une proposition d’investissement, d’un projet de réorganisation ou d’un plan de lancement de produit. Un manager qui a étudié le projet, qui y est favorable et ne s’en cache pas, défend sa proposition devant un dirigeant appelé à se prononcer. Le reste de l’auditoire peut éventuellement contribuer en posant des questions ou en formulant des opinions, mais il n’y est pas tenu et s’en abstient souvent. Au terme de la présentation, le décideur endosse à lui seul les deux robes de l’avocat et du juge : il « challenge » les recommandations présentées et, une fois qu’il s’est fait une conviction, il tranche dans un sens ou dans l’autre.

Le lecteur qui trouverait cette comparaison inconfortable pourra ici objecter qu’elle relève de la simplification. Les décisions managériales ne sont pas les décisions judiciaires ! On ne les prend pas « au nom du peuple ». Elles doivent aller vite, loin des lenteurs bien connues de la justice. Leurs enjeux ne sont pas forcément aussi graves que celui de notre procès imaginaire. Et puis, les managers sont présumés compétents, et être là pour prendre des décisions : n’est-il pas normal de leur faire confiance ?

À bien y réfléchir, pourtant, ces différences bien réelles ne justifient en rien l’étonnante différence de méthode qu’illustre notre « cauchemar ». Ce qu’on décide dans un tribunal au nom du peuple, on le décide dans une entreprise au nom de ses parties prenantes : celles-ci, aussi, seraient en droit d’exiger une certaine qualité dans la méthode de décision. L’argument de l’urgence n’a guère de sens : l’urgence peut être plus ou moins grande, dans les entreprises comme dans les tribunaux, mais si la justice est lente, ce n’est pas parce qu’elle prend le temps de donner la parole à la défense… L’importance des enjeux n’est pas une explication satisfaisante non plus, puisque l’exigence de procès équitable ne disparaît pas quand le délit est mineur. Enfin, la compétence des décideurs ne change rien à l’affaire : exiger que les juges respectent des règles procédurales ne suggère en rien qu’on doute de leur sagesse.

En réalité, cette différence d’approche entre choix stratégiques et décisions judiciaires tient surtout à l’histoire. La manière dont Saint Louis rendait la justice sous un chêne ressemblait à s’y méprendre à celle de notre procès imaginaire : les plaignants du XIIIe siècle présentaient leur affaire (certes sans recourir à PowerPoint), et le roi, sage et omniscient, tranchait. Si notre justice ne suit plus ce modèle, c’est que ses limites sont vite apparues insupportables. Sans attendre que la psychologie comportementale ne le démontre, les observateurs de la justice ont pris conscience qu’un juge est, comme n’importe quel être humain, sujet aux émotions et aux partis pris, qu’il peut être lié personnellement à l’une des parties, qu’il peut être influencé par une présentation trompeuse des faits… Quelles que soient ses qualités personnelles, bien des facteurs peuvent l’amener à prendre une mauvaise décision, une décision injuste ! Nos systèmes judiciaires démocratiques ont évolué pour minimiser ces risques (sans bien sûr les abolir complètement). Les règles du procès équitable leur servent de garde-fous.

Dans le cas des organisations, en revanche, cette évolution n’a pas eu lieu, ou seulement de manière partielle et ponctuelle (par exemple, dans l’évolution des règles de prévention des conflits d’intérêts). Contrairement aux citoyens, demandeurs de justice, les actionnaires et les administrateurs de nos entreprises n’ont sans doute pas perçu l’importance de la justesse des décisions. Notre manière de prendre des décisions stratégiques est restée proche de celle de Saint Louis sous son chêne.

Insistons une fois encore sur un point : faire ce constat, ce n’est pas mettre en cause les talents des dirigeants, encore moins leur probité. Comme les chapitres précédents l’ont exposé, nous sommes sujets à des biais dont nous n’avons pas conscience, et que nous ne pouvons donc pas corriger par nous-mêmes, quelles que soient nos qualités ou notre intégrité. Bien sûr, il existe des dirigeants assez clairvoyants pour succomber moins souvent que d’autres aux biais de modèle mental. D’autres seront assez humbles, et assez prudents, pour ne pas être entraînés par leurs biais d’optimisme. Certains auront le courage de surmonter les biais d’inertie de leur organisation, ou se révéleront assez indépendants d’esprit pour se libérer des biais de groupe. Quelques-uns, enfin, seront assez intègres pour être imperméables aux biais d’intérêt.

Voilà une belle liste de vertus pour un dirigeant ! Mais nous ne pouvons pas espérer que tous nos leaders soient dotés de toutes ces vertus et échappent à tous leurs biais dans toutes leurs décisions. En matière de management comme dans l’organisation de la justice, la valeur individuelle ne suffit pas. Nous devons adopter un meilleur système de prise de décision, dans lequel l’individu s’appuie sur le collectif, et la vertu sur la méthode.




Quand l’erreur n’est pas permise

Il est frappant de constater que le collectif et la méthode se retrouvent non seulement dans la décision judiciaire, mais dans beaucoup de situations où l’erreur n’est pas permise. Quand, à l’instar des astronautes de la mission Apollo 13, nous pensons que « l’échec n’est pas une option », nous comptons bien sûr sur des individus de talent – mais aussi sur une équipe et un système.

Le spationaute français Jean-François Clervoy, auteur de trois voyages dans l’espace, sait ce qu’est une situation où l’erreur n’est pas permise. La conquête spatiale est une activité à haut risque : « L’ensemble des risques est calculé, et un astronaute sait qu’il a entre une chance sur deux cents et une chance sur cent d’y laisser sa peau. » Quatorze astronautes à bord de vaisseaux américains et quatre cosmonautes russes ont perdu la vie depuis les débuts de la conquête spatiale.

Aucun de ces accidents, pourtant, ne s’est produit en phase orbitale. Un seul, celui qui coûta la vie à trois cosmonautes russes en 1971, s’est produit hors de l’atmosphère, mais déjà en phase de prérentrée. Tous les autres ont eu lieu pendant les phases de décollage et de rentrée dans l’atmosphère, pour des raisons sans rapport avec le comportement des astronautes. Ces derniers ont, en revanche, réussi à faire face à d’innombrables crises graves, dont celle d’Apollo 13 n’est que la plus connue. Parmi les incidents que les astronautes sont parvenus à maîtriser, on compte des spirales incontrôlées, une capsule frappée par la foudre, des modules qui refusent de se séparer, des fuites de gaz toxique, un incendie à bord et plusieurs pannes de moteur.

Comment ces pannes sévères, dans un environnement incroyablement hostile, ne se traduisent-elles pas par un bilan plus lourd ? D’abord, parce que l’équipement lui-même est pensé pour réduire les risques. « Dès la conception du vaisseau, on s’interdit toutes les pannes qui sont trop probables ou trop catastrophiques », note Jean-François Clervoy. Ensuite, parce que l’entraînement des astronautes leur permet de prendre les bonnes décisions dans les situations les plus complexes et les plus imprévues : « 70 % du temps que nous passons à l’entraînement est consacré, dans des simulateurs à haute fidélité, à nous entraîner à faire face à toutes les situations possibles, avec des instructeurs qui imaginent des combinaisons de pannes toutes plus complexes les unes que les autres pour essayer de nous piéger. »

Mais surtout, les explorateurs de l’espace s’en remettent à une méthode rigoureusement codifiée. Comme le dit encore Jean-François Clervoy : « Il y a trois situations d’extrême urgence, l’incendie, la perte d’étanchéité et l’exposition à des produits toxiques, pour lesquelles des procédures élémentaires existent dans tous les vaisseaux terrestres ou aérospatiaux. Face à ces situations, ou à n’importe quel autre incident dans l’espace, il existe une check-list que l’on suit scrupuleusement. Dans la navette spatiale, cette documentation encore sous forme papier pesait plusieurs dizaines de kilos ! Il n’est pas question d’improviser. »

Ces astronautes, à l’évidence, sont des hommes et des femmes d’élite, sélectionnés parmi des milliers de candidats. Longuement entraînés dans des conditions extrêmes, ils acquièrent, dit Clervoy, « une connaissance parfaite du vaisseau, qui ne laisse aucune place à l’inconnu ». Et pourtant, face à une panne, ils vont d’abord et avant tout s’en remettre à une méthode. Une belle leçon d’humilité pour nous tous, qui voudrions pouvoir faire une totale confiance à notre inspiration !

Voilà pour la méthode. Et l’équipe ? Comme le rappelle Jean-François Clervoy, même si chaque astronaute est parfaitement entraîné, il reste très important que chacun partage ses doutes et que les membres de l’équipage puissent se parler en toute confiance. Chacun doit admettre ses erreurs ou ses hésitations. Le temps est loin où la NASA privilégiait une culture de « cow-boys orgueilleux », celle de L’Étoffe des héros, où l’erreur était honteuse et devait être cachée. De nos jours, on encourage les astronautes à raconter leurs éventuelles erreurs. Ils en sont remerciés, et sont débriefés afin d’en tirer les leçons dans la formation des équipages suivants ou dans l’amélioration des check-lists. C’est la méthode, non l’improvisation, et le collectif, plus que l’individu, qui permettent aux astronautes de prendre les bonnes décisions.

Il n’y a pas que dans l’espace que l’erreur n’est pas permise. Rapprochons-nous de la terre ferme pour nous intéresser aux avions de ligne et à leurs pilotes – qui ont eu, eux aussi, leur lot de catastrophes « évitables ».

L’une de ces catastrophes a marqué par ses conséquences l’histoire de l’aviation civile. En 1978, le vol 173 d’United Airlines fait face, à l’approche de Portland, à une panne des trains d’atterrissage. Le commandant enclenche la procédure d’attente, en faisant « tourner » son avion autour de l’aéroport, le temps de trouver l’origine du problème et de le résoudre. Trente minutes plus tard, l’avion s’écrase à une dizaine de kilomètres de l’aéroport, causant la mort de huit passagers et de deux membres d’équipage.

Atterrissage d’urgence raté ? Pas du tout. L’avion était tout simplement à court de carburant. Absolument concentré sur le problème du train d’atterrissage, le commandant de bord a négligé de vérifier sa jauge de kérosène. L’analyse des enregistrements de la cabine montrera qu’il a ignoré les alertes répétées de son copilote et de son ingénieur de vol sur le niveau de carburant. Elle révélera, surtout, que ceux-ci n’ont pas osé formuler ces alertes de manière suffisamment explicite et affirmée à leur supérieur.

Ce type d’erreur humaine est à l’origine d’un nombre important d’accidents. Leur point commun est de se produire lorsque le commandant de bord, et non son copilote, tient le manche. Sûr de lui, insuffisamment remis en question par un équipage trop déférent, le commandant mène son appareil à la catastrophe dans la plus grande sérénité.

Le crash du vol 173 aura au moins eu le mérite de provoquer une prise de conscience et de conduire au développement, depuis la fin des années 1970, du cockpit resource management, ou crew resource management (CRM). Développé par les autorités de l’aviation civile américaine et par la NASA, cet ensemble de techniques vise à améliorer la communication entre les membres d’équipage et à leur donner des outils pour faire face ensemble aux problèmes imprévus. Comment le CRM réduit-il l’incidence des erreurs humaines ? En deux mots : par la méthode et le collectif. Par la suite, les techniques du CRM ont été adaptées et adoptées par des professions aussi diverses que les pompiers, les contrôleurs aériens ou certaines équipes médicales.

Encore le CRM n’est-il qu’un des aspects de la « méthode » institutionnalisée dans l’aviation civile. Le plus élémentaire de ses composants reste la check-list. Là encore, comme dans le cas de la décision judiciaire, nous considérons la méthode comme indispensable.

Pour vous en convaincre, imaginez-vous confortablement assis dans un avion prêt à décoller, alors que le pilote fait au micro l’annonce suivante : « Mesdames et messieurs, nous sommes déjà en retard et nous souhaitons tous arriver à l’heure à destination. J’ai donc décidé de ne pas perdre de temps à parcourir la check-list de contrôles avant décollage. Ne vous inquiétez pas, je connais cet appareil comme si je l’avais assemblé moi-même. Attachez vos ceintures ! » Gageons que vous ne seriez pas rassuré…

Car quand nous sommes bénéficiaires d’un système de décision, nous attachons tous une grande importance à ce qu’il fasse intervenir un minimum de méthode et de collectif. Tandis que quand nous sommes nous-mêmes les décideurs, nous ne nous astreignons pas systématiquement à cette discipline.

Une autre illustration frappante de ce paradoxe nous est fournie par Atul Gawande dans son remarquable Manifeste de la check-list. Gawande, médecin à Harvard, a conduit le développement pour l’OMS d’une check-list préopératoire « universelle ». Là encore, il s’agit d’un outil qui introduit une dose de méthode et de travail collectif dans un environnement à haut risque. La check-list invite par exemple les chirurgiens à vérifier l’identité du patient, à contrôler qu’ils effectuent la bonne opération, ou encore à s’assurer qu’ils sont capables d’appeler par leur nom les autres membres de l’équipe médicale. Ces vérifications simples ont un effet considérable : elles réduisent d’un tiers les complications, et de moitié la mortalité postopératoire. Comme le note Gawande, si un médicament pouvait garantir de tels résultats, il serait immédiatement prescrit à grande échelle.

Pourtant, l’introduction de la check-list n’est pas chose facile. Même après l’avoir testée et en avoir vérifié les effets positifs, plus de 20 % des chirurgiens refusent de la généraliser : trop long, pas si utile… Ce qui reflète, note Gawande, un état d’esprit : ne suis-je pas un chirurgien expérimenté ? Chaque opération n’est-elle pas différente ? À quoi bon suivre servilement une liste d’étapes standardisée ?

Gawande a donc eu l’idée de demander aux mêmes chirurgiens s’ils voudraient que la check-list soit utilisée dans le cas où ils ne seraient pas le médecin, mais le patient. Réponse : 93 % l’exigeraient !




La fabrique de la décision, de l’artisanat 
 à la « qualité totale »

Justice, espace, aviation, chirurgie : autant de domaines où le collectif et la méthode améliorent nos décisions. Mais qu’en est-il des organisations « ordinaires » que sont nos entreprises, nos universités, nos administrations ?

La réponse est qu’elles ont, elles aussi et fort heureusement, intégré depuis longtemps dans leurs techniques l’intérêt de faire appel au collectif et à la méthode. L’exemple le plus répandu concerne les démarches de « qualité totale », qui visent à réduire systématiquement les gaspillages tout en améliorant la qualité des produits finis. On y trouve des méthodes comme les « 5 pourquoi » de Toyota, qui, en demandant « pourquoi » cinq fois plutôt qu’une, permettent de dépasser les explications superficielles et de remonter aux causes « racines » d’un problème de qualité. On y trouve également du collectif : toutes les démarches de gestion de la qualité reposent sur l’implication active et collégiale des managers et des opérateurs dans la découverte des problèmes et la recherche des solutions.

Mobiliser l’intelligence d’une équipe et la doter d’une méthode de travail ne sont donc pas des idées étrangères à nos entreprises. Mais curieusement, nos organisations n’appliquent généralement pas la même rigueur à la « fabrication » de leurs décisions stratégiques qu’à celle de leurs produits. Quoi qu’elle produise par ailleurs, toute organisation peut être vue comme une « usine à décisions » ; mais cette usine continue à fonctionner de manière bien plus artisanale que celles qui fabriquent des produits. Paradoxalement, on trouve beaucoup plus de méthodes formalisées pour encadrer des décisions quotidiennes que pour prendre des décisions stratégiques : presque toutes les entreprises ont des normes et des procédures sur la manière d’acheter des fournitures de bureau ; très peu ont une méthode prédéfinie pour décider d’acheter une entreprise concurrente et de fusionner avec elle !

Le formalisme de la gouvernance fait exception à cette règle, au moins en principe : certains seuils d’investissement ou types de décision demandent à être approuvés par le conseil d’administration ou le conseil de surveillance. Mais ce formalisme, s’il est indispensable, n’est pas suffisant pour améliorer la qualité de la décision. Sauf cas particulier, le dirigeant n’entame pas une démarche de questionnement ni de réel dialogue avec cette autorité de contrôle. En règle générale, il soumet des recommandations déjà « ficelées », dont il sait que son conseil les approuvera. Et on a vu que même un administrateur aussi pugnace que Warren Buffett n’en vient pratiquement jamais à rejeter une proposition.

Pour poursuivre l’analogie avec l’usine, on pourrait dire que la gouvernance joue un rôle indispensable de contrôle qualité : elle vérifie que le « produit », la décision qui est soumise au conseil d’administration, est conforme à certaines normes. Mais ce n’est pas le contrôle qualité qui fabrique de bons produits : c’est le processus de fabrication ! De la même manière, une gouvernance efficace peut inciter les dirigeants à mettre en place une bonne « fabrique de la décision », mais elle ne suffit pas, par elle-même, à préparer une recommandation de qualité.

La présence d’une supervision n’est d’ailleurs pas la principale raison qui a poussé au développement de meilleurs systèmes de décision dans la justice ou l’aérospatial. Ce n’est pas par crainte du Conseil supérieur de la magistrature que les magistrats respectent les droits de la défense. Ce n’est pas non plus parce que la base de Houston surveille les astronautes de la NASA qu’ils appliquent leur check-list. C’est parce qu’ils cherchent à prendre les meilleures décisions possible, et qu’ils sont sincèrement convaincus que le respect des méthodes est le meilleur moyen de juger impartialement les prévenus ou de ramener l’équipage sain et sauf sur terre.

Et justement, quand il s’agit de décisions stratégiques, en sommes-nous bien convaincus ? Les analogies avec la justice, l’exploration spatiale ou la médecine ne pourraient-elles pas être trompeuses, comme tant d’analogies séduisantes évoquées ici même ? Comment savons-nous, s’agissant de nos décisions stratégiques, que le collectif et la méthode donnent de meilleurs résultats que toute autre approche possible ?


Le collectif et la méthode en 30 secondes




◆Nous tenons aux règles du procès équitable, car nous savons que la vertu individuelle des juges ne suffit pas à éviter les mauvaises décisions : le collectif et la méthode sont aussi nécessaires.




◆Pourtant les organisations n’appliquent généralement pas ces principes à leurs décisions stratégiques : tiendraient-elles moins à la justesse de leurs choix que les citoyens ne tiennent à la justice ?




◆En général, les organisations n’appliquent des règles de bonne décision que quand l’erreur n’est pas permise.




Les astronautes sont entraînés à appliquer les règles, pas à suivre leur instinct.

Les pilotes de ligne sont incités à utiliser le collectif (crew resource management).

Les chirurgiens peuvent réduire l’incidence des complications en utilisant des check-lists.




◆Utiliser le collectif et la méthode revient à introduire la « qualité totale » dans « l’usine à décisions ».
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Une bonne décision 
 est une décision bien prise

Paul le poulpe est-il un bon décideur ?


« Nous ne pouvons pas garantir le succès, 
 mais nous pouvons faire mieux que cela : 
 nous pouvons le mériter. »

Joseph Addison




En 2010, alors que les joueurs disputent la Coupe du monde de football en Afrique du Sud, l’attention du public et des commentateurs sportifs se porte sur un spécimen bien particulier d’Octopus vulgaris, un poulpe qui vit placidement dans un aquarium à Oberhausen, en Allemagne. Paul – c’est son nom – semble être pourvu d’un don extraordinaire de divination : il démontre devant les caméras du monde entier sa capacité à « prédire » l’équipe gagnante de chaque match disputé par l’Allemagne.

Pour ce faire, Paul le poulpe « choisit » de s’alimenter à l’une des deux extrémités de son bassin, où son heureux propriétaire a disposé de la nourriture sous le drapeau de chacun des pays en lice. Et à chaque fois, Paul désigne effectivement le futur gagnant : il prévoit correctement que l’Allemagne battra l’Australie, le Ghana, l’Angleterre et l’Argentine, mais aussi que son équipe s’inclinera devant la Serbie en match de poule et l’Espagne en demi-finale. Il prévoit encore le résultat de la « petite finale », où la Mannschaft battra l’Uruguay. Enfin, Paul assoit sa notoriété mondiale en pronostiquant que l’Espagne triomphera des Pays-Bas en finale : il aura réussi à prédire correctement le résultat de huit matchs sur huit.

Bien évidemment, la plupart des experts et commentateurs n’ont pas fait preuve de la même prescience que Paul le poulpe. Se pose alors cette question légitime : si vous étiez vous-même bookmaker ou dirigeant d’une société de paris en ligne, ne devriez-vous pas, vous aussi, vous lancer dans l’élevage d’une écurie de poulpes voyants ?

Au moins un homme a répondu à cette question par l’affirmative : un entrepreneur russe des paris en ligne, Oleg Jouravski, s’est rendu à Oberhausen et a proposé au propriétaire de Paul de lui racheter l’animal pour la somme, a priori extravagante, de 100 000 euros. Devant le refus du propriétaire, l’homme d’affaires est revenu à la charge en triplant son offre, toujours sans succès.


Le hasard et le talent

Le lecteur aura bien sûr compris que l’histoire de Paul le poulpe fait ici fonction de démonstration par l’absurde. Quelle est la probabilité que le résultat de Paul le poulpe relève uniquement du hasard ? La probabilité de trouver huit fois de suite le gagnant, comme de gagner huit fois de suite à pile ou face, est de 0,4 % : improbable, certes, mais pas impossible1. Or, étant donné la popularité mondiale de la Coupe du monde de football, des centaines, peut-être des milliers d’animaux ont été dressés à essayer de prévoir ses résultats. Une simple recherche en ligne permet de découvrir des vaches, des hamsters, des tortues, et même des éléphants s’essayant au même exploit. Si nous n’en avons guère entendu parler, c’est encore un cas de biais du survivant. Pourquoi aurions-nous entendu parler du poulet chinois ou de l’oie slovène qui ont misé sur le perdant huit fois d’affilée ? Pourtant, leurs résultats auraient été statistiquement aussi improbables que celui de notre poulpe… Quoi qu’il en soit, c’est évidemment le hasard qui fait de Paul un si brillant « décideur ».

La chance n’est généralement pas, comme dans le cas de Paul, le seul facteur qui détermine le résultat. Mais quel est son poids réel ? L’exemple sans doute le plus étudié est celui des gérants de fonds, dont la performance est mesurée, analysée et comparée année après année. Malgré l’avertissement rituel qui veut que « les performances passées ne préjugent pas des performances futures », les investisseurs les scrutent pour choisir les fonds auxquels ils confieront leurs économies. Car, en dépit de toutes les théories sur l’efficience des marchés, lorsque la performance d’un gérant dépasse celle de ses indices de référence plusieurs années de suite, comment ne pas en conclure qu’il le doit à la qualité de ses choix, à son talent ? Et quand ce succès se répète sur une très longue période, comment ne pas penser qu’on a affaire à un gérant exceptionnel ?

C’est la réputation qu’avait acquise, au début des années 2000, Bill Miller, le gérant du principal fonds de Legg Mason, qui parvint à dépasser la performance de son indice de référence, le S&P 500, quinze années de suite. Miller fut élu « plus grand gérant des années 1990 » par un magazine spécialisé et « gérant de la décennie » par un autre. Une lettre d’information publiée par une banque rivale nota avec respect que « depuis quarante ans, aucun autre fonds n’avait battu le marché pendant douze années de suite » (ni, a fortiori, quinze). La probabilité qu’une telle série soit due à la chance semblait effectivement astronomiquement faible.

À y regarder de plus près, pourtant, le même raisonnement s’applique à la performance de Miller qu’à celle de Paul le poulpe. La probabilité qu’un gérant en particulier – Miller – batte le marché régulièrement sur ces quinze années précises – de 1991 à 2015 – est effectivement infinitésimale. Mais ce n’est pas la bonne question ! Car il y a des milliers de gérants, et des dizaines de périodes de quinze années consécutives, sur lesquelles ce résultat pourrait avoir été observé. En supposant que les marchés soient parfaitement efficients et que le travail des gérants ne soit qu’un vaste jeu de hasard, quelle serait la probabilité qu’on observe ce résultat au moins une fois, pour un gérant, sur unepériode de quinze ans ? Environ 75 %, comme l’a calculé le physicien Leonard Mlodinow. De quoi relativiser le caractère exceptionnel de l’événement… et la part du talent de Miller dans son occurrence.

Pour ceux qui trouveront l’analyse peu charitable, et qui penseront qu’on mégote à Bill Miller la gloire que son succès mérite, ajoutons un élément révélateur. Pendant les quinze années qu’a duré la « série gagnante », où Miller a chaque année battu le marché, il s’est trouvé plus de trente périodes de douze mois consécutifs pendant lesquelles sa performance a été inférieure à celle du marché. Autrement dit, si la mesure de sa performance était établie de février à janvier, ou de septembre à août, et non sur les années civiles, son résultat exceptionnel disparaîtrait. Beau joueur, Miller lui-même le reconnaît : « C’est un accident du calendrier […]. On a eu de la chance. Ce n’est peut-être pas à 100 % la chance. Mais c’est peut-être 95 %. » Le gérant a beau être « le » survivant, il n’oublie pas ce qu’il doit au biais du même nom…

Outre la chance, deux autres types de facteurs entrent en ligne de compte. Le premier est le niveau de risque assumé. Dans l’exemple de l’investissement risqué du chapitre 6, prendre un risque en connaissance de cause peut être le choix rationnel au moment où la question est posée, et déboucher néanmoins sur une perte. Inversement, chacun conviendra que la dirigeante qui jouerait toute sa trésorerie au casino et qui, par hypothèse, en sortirait gagnante, n’aurait pas pour autant pris une « bonne décision ». Enfin, le résultat d’une décision dépend, bien sûr, de la qualité de l’exécution une fois la décision prise. Il va de soi que l’efficacité de la mise en œuvre pèse lourd dans le résultat final – plus lourd que les décisions elles-mêmes, diront certains.

La qualité de la décision se conjugue donc avec la chance, le niveau de risque assumé et le talent dans l’exécution : voilà trop de facteurs entremêlés pour que nous puissions en faire la part. En dehors des cas extrêmes de succès ou d’échec (comme certains de ceux relatés ici), il est donc très hasardeux de conclure que le bon ou le mauvais résultat s’explique par la bonne ou la mauvaise décision initiale. Jacob Bernoulli, l’un des pères de la théorie des probabilités, l’écrivait déjà en 1681 : « Il ne faut pas juger l’action des hommes à ses résultats. »

Nous ne renoncerons pourtant jamais à juger les décisions sur leurs résultats. C’est même l’un des dogmes managériaux les plus solidement établis : « C’est le résultat qui compte » ! On l’a vu, le biais rétrospectif nous conduit à tenir les dirigeants pour responsables d’un échec, même quand il était imprévisible. Inversement, l’erreur d’attribution nous fait porter à leur crédit les succès, même quand ceux-ci doivent beaucoup aux circonstances. En jugeant les décisions, et celles et ceux qui les prennent, à l’aune de leurs seuls résultats, nous ne nous rendons pas compte que nous commettons la même erreur que l’entrepreneur russe proposant 300 000 euros pour « embaucher » Paul le poulpe.

Mais alors, comment savoir si une manière de décider donne de meilleurs résultats qu’une autre ? Comment savoir, en particulier, si utiliser le collectif et la méthode améliorera nos performances ?

D’ailleurs, nous connaissons des contre-exemples. Il existe des autocrates qui se soucient du collectif comme d’une guigne. Il y a des intuitifs assumés auxquels le seul mot de « méthode » donne des boutons. Et ceux-là, souvent, réussissent ! Pour reprendre notre exemple favori, l’idée que nous nous faisons – à tort ou à raison – de Steve Jobs est celle d’un leader charismatique qui ne s’est jamais embarrassé ni de méthode ni de collectif, et dont le succès fut pourtant indéniable. En somme, comment savoir si la manière dont nous prenons nos décisions influe sur leur qualité, alors que cette qualité est presque impossible à mesurer ?




Mille et une décisions d’investissement

Il n’existe qu’une manière de répondre à cette question, c’est d’analyser un grand nombre de décisions. Quelques exemples ou contre-exemples épars ne nous apprennent rien, parce que la prise de risque, l’exécution et le hasard peuvent être déterminants dans leur résultat. Mais sur un assez grand échantillon de décisions, ces facteurs se neutralisent, et la valeur ajoutée de la méthode de décision, si elle existe, doit apparaître.

C’est ce que permet d’observer une étude portant sur 1 048 décisions d’investissement, concernant principalement des choix stratégiques (fusions-acquisitions, changements importants d’organisation, introductions de produits ou services nouveaux, etc.) Pour chacune de ces décisions, la personne interrogée a répondu à dix-sept questions, posées dans un ordre aléatoire, sur la manière dont cette décision avait été prise.

Plus précisément, huit questions portaient sur les outils analytiques utilisés : par exemple, avez-vous construit un modèle financier détaillé ? Avez-vous mené des analyses de sensibilité aux principaux paramètres de ce modèle ? Les neuf autres concernaient le processus de décision et en particulier la présence du collectif et de la méthode : par exemple, avez-vous explicitement discuté des incertitudes entourant la décision ? Avez-vous tenu une réunion de décision au cours de laquelle quelqu’un a suggéré de ne pas faire cet investissement ?

La conclusion est surprenante. Les facteurs de « process » expliquent 53 % de la variance du retour sur investissement (et des autres variables de succès mesurées). Qu’en est-il des éléments d’analyse ? Ceux-ci n’expliquent que 8 % des résultats. Les 39 % restants sont expliqués par des variables liées au secteur ou à la société, qui ne sont pas spécifiques à l’investissement en question et sur lesquelles le décideur n’a pas de contrôle.

En d’autres termes, si l’on se concentre sur les facteurs d’une décision d’investissement que l’on peut influencer, le processus compte six fois plus que les éléments analytiques. La manière de prendre la décision, le « comment », pèse six fois plus lourd que le contenu, le « quoi » !




Analyser moins, débattre plus !

Pour mesurer à quel point ces résultats sont contre-intuitifs, repensez à votre dernière décision d’investissement – ou songez à la prochaine. Si votre entreprise fonctionne comme la plupart des grandes organisations, vous devez pouvoir vous reposer sur une multitude de calculs : prévisions de coûts et de ventes, valeur actualisée des cash flows, taux de rendement interne, payback, etc. Vous pouvez compter sur des équipes de professionnels qui revoient ces analyses, en appliquant des méthodes rigoureuses et normalisées. Si ces analyses sont faites avec l’attention qu’elles méritent, votre organisation y consacre un temps important.

Mais combien de temps passez-vous vraiment à discuter de ces analyses et des hypothèses qui les sous-tendent ? D’ailleurs, vous êtes-vous interrogé sur le processus de décision au cours duquel ce débat pourrait avoir lieu, en commençant par exemple par définir quelle réunion doit se tenir, avec quels participants, à quelle étape de l’élaboration du dossier ? La plupart du temps, ces questions ne sont guère discutées. Un décideur ou un comité de décision reçoit les analyses qui justifient l’investissement, les passe en revue, et se prononce rapidement pour ou contre.

En d’autres termes, nous consacrons le plus clair de nos efforts aux variables d’analyse et très peu au processus, pourtant déterminant. Focalisés que nous sommes, au moment de décider, sur les aspects rationnels, quantifiables, objectifs du projet, nous ne réalisons tout simplement pas le poids du « comment » et l’importance qu’il revêt pour nous prémunir contre nos biais.

Car quels sont les principaux éléments de processus qui font la différence ? Quelles sont les pratiques de nos 1 048 décideurs qui sont le plus fortement associées au succès de leurs investissements ? Ce sont celles qui les aident le plus efficacement à lutter contre les biais, celles qui mettent en œuvre le collectif et la méthode. Quatre questions, en particulier, séparent les meilleures décisions des moins bonnes.

Tout d’abord, avez-vous explicitement discuté des risques et incertitudes associés au projet d’investissement ? Nous voyons bien comment une telle précaution permet de nous prémunir du biais d’excès de confiance. Discussion dont nous avons vu qu’elle est rare parce que difficile : personne ne veut endosser les habits de Cassandre.

Ensuite, la discussion préalable à la décision a-t-elle permis d’exprimer des points de vue contradictoires à ceux des dirigeants les plus haut placés ? Là aussi, celles qui répondent par l’affirmative sont en minorité. Mais on voit bien comment cette pratique peut les aider à lutter contre les biais de groupe et contre la tendance à aligner leurs opinions, consciemment ou non, sur celles du « chef ».

Troisièmement, êtes-vous allé délibérément chercher des informations qui contrediraient la thèse d’investissement, et non seulement celles qui permettent de bâtir un argumentaire pour le recommander ? Le lecteur aura reconnu ici une mesure directe de lutte contre le biais de confirmation, qui nous conduit naturellement à instruire les dossiers d’investissement dans un sens favorable.

Enfin, disposiez-vous de critères d’investissement prédéfinis avant de prendre votre décision ? Ici, c’est du biais de storytelling que l’on cherche à se protéger. Nous avons vu que nous sommes capables de justifier beaucoup de décisions sur la foi d’une belle histoire construite à partir des données disponibles. En l’absence de règles claires et prédéfinies, le choix sélectif de ces données laisse la porte ouverte à l’intuition, avec les risques qu’elle comporte : « Certes, cet investissement ne satisfait à aucun de nos critères financiers, mais nous devons le faire pour des raisons stratégiques. » Ou, au contraire : « Sur le papier l’affaire semble belle, mais je n’y crois pas. »

Les prochains chapitres reviendront en détail sur les techniques qui permettent d’organiser et de stimuler ce débat. Mais le principal enseignement de cette étude sur les décisions d’investissement est au fond très simple : si vous disposez d’une heure avant de prendre votre prochaine décision stratégique, ne la consacrez pas à analyser davantage, à chercher une information supplémentaire, à faire tourner une fois de plus le modèle financier. Consacrez-la au contraire à améliorer la qualité du débat. Analysez moins pour discuter mieux !




Le processus contre l’analyse ?

Au-delà de cette formule provocatrice, il nous reste à tenter d’expliquer pourquoi, en apparence, l’analyse joue un rôle aussi modeste dans la qualité de la prise de décision. Cela revient-il à dire qu’un bon processus de décision permet à lui seul d’arriver à une bonne décision, voire qu’une discussion de comptoir peut conduire, en l’absence d’analyses factuelles, à une bonne décision d’investissement ? La réalité est, bien sûr, plus nuancée.

Tout d’abord, nous sommes souvent presque tous capables de faire de bonnes analyses. Dans le cas particulier d’une décision d’investissement, nous faisons généralement tous les mêmes : analyse de retour sur investissement ou de valeur actualisée nette, calcul de taux de rendement interne, etc. Tout le monde utilise les mêmes outils, a fortiori depuis qu’ils sont intégrés à nos logiciels de bureautique. La qualité technique des analyses n’est plus une source de différenciation entre les bonnes et les mauvaises décisions : c’est un préalable, un ticket d’entrée.

Les informations, les données qui sous-tendent ces analyses peuvent parfois faire la différence entre une bonne et une mauvaise décision. Mais il faut pour cela qu’elles ne soient pas dans le domaine public. Dans le cas des décisions d’investissement, c’est relativement rare : les « faits », les données, sont souvent recueillis de la même manière standardisée, qu’il s’agisse d’un objectif de ventes, d’une prévision de coûts, ou d’un calendrier prévisionnel de réalisation. En dehors du coup d’éclat, toujours possible, d’un analyste particulièrement pugnace, la routine d’étude d’un investissement a peu de chances de fournir des données originales.

Comment accroître les chances que ce soit le cas ? Comment produire des analyses qui font la différence ? Par une méthode appropriée. Pour reprendre l’un des quatre éléments les plus étroitement associés à la qualité des décisions, aller délibérément chercher des informations qui contrediraient la thèse d’investissement n’est pas une pratique « standard », mais bien la marque d’un bon processus de décision.

Enfin et surtout, la meilleure analyse est inutile si elle n’est pas inscrite dans un processus permettant de la discuter. Ce problème saute aux yeux quand on réalise « l’autopsie » d’une mauvaise décision. Prenons par exemple ce fonds d’investissement qui revient sur un investissement décevant pour comprendre comment l’équipe chargée d’étudier le dossier, puis son comité d’investissement, ont choisi de le réaliser. En exhumant les versions successives du dossier d’acquisition, il constate un curieux phénomène. Dès la première présentation apparaissent trois questions clés à traiter : la compétence de certains membres de l’équipe de management, la baisse de la demande pour l’une des lignes de produits et la solidité d’un des brevets. Dans la deuxième présentation, deux de ces problèmes ont tout simplement disparu, le troisième étant seulement mentionné en marge. Dans la présentation finale, préalable à la décision d’investissement, les trois problèmes relevés au début du processus se sont volatilisés, sans qu’aucune explication particulière justifie la manière dont ils avaient été traités. Naturellement, à chaque nouvelle présentation, le ton général devient plus optimiste à mesure que le dossier approche de sa conclusion.

Que découvre-t-on ensuite en lisant le premier rapport de l’équipe d’intégration post-acquisition, centré sur les questions les plus urgentes à traiter ? En tête des priorités, les mêmes trois questions que dans le tout premier rapport pré-acquisition. Les questions n’avaient pas disparu, elles n’avaient pas été résolues ; et par la suite, c’est l’une d’entre elles qui allait expliquer la plus grande part de l’échec de l’acquisition. Mais la dynamique de la discussion, l’envie générale de mener à bien ce projet, le groupthink sans doute, avaient conduit à « cacher sous le tapis » ces problèmes embarrassants. L’analyse était bien là (et elle était juste) ; mais en l’absence d’un bon processus de décision, elle ne servait à rien.

Il ne s’agit donc pas d’opposer processus et analyse. Si la méthode, dans notre analyse statistique, ressort comme beaucoup plus différenciante que les calculs, on ne peut pas pour autant en conclure que ces derniers ne servent à rien ! Mais s’il faut choisir un angle d’attaque, c’est bien par le processus qu’il faut commencer. Poussons en effet le raisonnement à l’extrême : un bon débat en l’absence de toute donnée aurait au moins la vertu d’identifier qu’il manque, justement, des analyses et de veiller à ce qu’elles soient rapidement réalisées. Tandis que l’inverse n’est pas vrai : a-t-on jamais vu une feuille Excel convoquer une réunion ?




Du process à l’architecture de décision

Il reste à traiter ici un point de vocabulaire, plus important qu’il n’y paraît car il est à la source de bien des malentendus. Le terme de « process » suscite, c’est peu dire, des réactions mitigées. Bon nombre de dirigeants, particulièrement en France, y sont franchement allergiques. Certains l’opposent au « contenu », au jugement, à ce qui fait l’essence même de la décision. D’autres l’associent immédiatement à la routine bureaucratique, aux formulaires hérissés de cases à cocher, à la lourdeur administrative. D’autres encore y voient le spectre de « l’analyse qui paralyse », du débat qui s’enlise et se conclut par un consensus mou, sans courage ni vision.

Ces réactions méritent qu’on s’y attarde un instant. D’abord, nous avons vu quelles sont les caractéristiques principales d’un bon processus de décision. Du collectif, certes, mais à l’exact opposé de la recherche de consensus ou a fortiori de la « démocratie » : c’est de débat contradictoire, de confrontation des points de vue qu’il est question. Et de la méthode, mais qui ne consiste pas à imposer des analyses routinières, dont on a vu qu’elles n’apportent pas grand-chose. Au fond, il n’est question de rien de plus que de bonnes réunions, bien gérées, animées par des managers ouverts, sachant faire preuve de recul et de discernement. Rien de tout cela ne ressemble à une usine à gaz.

Et si le mot « process » nous irrite, choisissons-en un autre ! Ceux que la critique de ce terme n’aura pas dissuadés pourront parler de « bonnes pratiques » de prise de décision. Certains managers qui adoptent ces pratiques les décrivent comme leur style de management, leur système personnel de prise de décision. Des entreprises qui les ont systématisées parlent de gouvernance interne ; d’autres de « rituels » ; d’autres encore de « playbook ».

Le terme choisi dans la suite de cet ouvrage est celui d’architecture de la décision. Richard Thaler et Cass Sunstein soulignent le rôle crucial des « architectes du choix », ceux qui conçoivent, délibérément ou non, la manière dont les choix sont présentés aux consommateurs ou aux citoyens. De la même manière, la dirigeante qui conçoit le processus de décision de son entreprise se comporte en « architecte de la décision ». En y introduisant des éléments de collectif et de méthode pour lutter contre les biais, elle permet à ceux qui « habiteront » cette architecture – elle la première – de parvenir plus souvent à la meilleure décision.

Le choix du terme d’«  architecture » suggère par ailleurs des associations utiles. En premier lieu, parler d’architecture, c’est déjà suggérer qu’il ne s’agit pas d’une science, mais bien d’un art. L’art de décider n’a rien à voir avec les tentatives de réduire la décision à une analyse purement quantitative. Face à des décisions stratégiques dont nous ne connaissons pas les « inconnues inconnues », pour emprunter à Donald Rumsfeld sa formule comique mais juste, le jugement humain reste irremplaçable.

Parler d’architecture nous rappelle également qu’on n’appelle pas un architecte pour construire une baraque à outils. On parle ici des décisions qui engagent l’avenir d’une organisation. Certaines sont par nature des événements qui ne se produisent qu’une seule fois, comme une diversification ou une fusion. D’autres sont répétitives mais, prises ensemble, vont peser sur l’avenir – par exemple les décisions de recherche et développement dans un groupe pharmaceutique ou d’investissement dans un groupe minier. Mais personne ne suggère d’appliquer les principes d’architecture de la décision pour choisir la moquette de ses locaux…

Enfin, l’idée même d’architecture suggère bien que le plan soit tracé avant le début du chantier, que la décision précède sa mise en œuvre. Cette séquence, généralement souhaitable, n’est pas toujours respectée – par exemple, dans les situations de crise, qui, même si certains des principes évoqués ici peuvent s’y appliquer, nécessitent d’autres techniques de décision.

 

La troisième partie de cet ouvrage, qui traite de l’architecture de la décision, est organisée autour de trois grands principes, trois « piliers ». D’abord, le dialogue, authentique échange de points de vue entre personnes qui veulent sincèrement s’écouter et non seulement se convaincre, condition essentielle pour tirer parti du collectif. Ensuite, le décentrage, qui va alimenter ce dialogue en contenu pour qu’il ne se résume pas à un conflit d’opinions préconçues, et pour qu’il s’appuie sur des faits et des analyses originaux. Enfin, une dynamique de décision dans l’organisation, qui doit permettre de favoriser dialogue et décentrage – là où, on l’a vu à certains exemples, beaucoup d’organisations ont tendance à les étouffer.

Ces principes généraux, bien sûr, ne suffisent pas. Pour bâtir son édifice, pour élever ses piliers, le bâtisseur a besoin de briques. Ces éléments de base sont des outils, des techniques, des habitudes, qui font des principes une réalité. Chaque brique agit comme une contre-mesure, un antidote à nos biais. Dans leur immense majorité, ce sont des techniques collectives et organisationnelles, et non pas individuelles. Car, on l’a vu, si les biais sont individuels, les remèdes qu’on leur oppose ne peuvent être que collectifs.

Les pages qui suivent en proposent de nombreux exemples (résumés dans l’Annexe 2). Ils proviennent d’observations et d’échanges avec des dirigeants d’entreprises de toutes tailles, des entrepreneurs, des investisseurs et des dirigeants du secteur public. Cette liste n’est ni exhaustive, ni définitive. Son but est de permettre au lecteur de piocher des idées et de s’en inspirer. À chaque leader, à chaque organisation de choisir ses outils, d’adapter ceux qui sont proposés ici, d’en inventer de nouveaux. À chaque architecte son édifice.


Ce qu’est une bonne décision en 30 secondes




◆Le succès vient des bonnes décisions, mais aussi de la chance (et de la prise de risque).




Paul le Poulpe bat tous les pronostiqueurs… par chance.




◆Le biais du survivant nous le fait souvent oublier.




Bill Miller bat tous les records… grâce aux hasards du calendrier.

« Il ne faut pas juger l’action des hommes à ses résultats » (Bernoulli).




◆On ne peut donc généralement pas juger de la qualité d’une décision isolée, mais on peut juger une méthode de décision appliquée à un grand nombre de cas.




◆Un bon processus de décision fait la différence  : une bonne décision, c’est une décision bien prise.




Étude sur 1 048 décisions d’investissement : le processus est 6 fois plus différenciant que les analyses.

Décider comment décider peut être plus déterminant que les faits et les chiffres.




◆Le bon dirigeant est donc d’abord un architecte de la décision, qui veille à introduire dans les décisions de son organisation le collectif et la méthode.

















III

L’architecte de la décision
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Dialogue

Confronter les points de vue


« Puisque nous sommes tous d’accord, je propose que nous remettions cette discussion à notre prochaine réunion, afin de nous donner le temps de développer nos désaccords et peut-être de mieux comprendre les tenants et les aboutissants de cette décision. »

Alfred P. Sloan




Nous sommes à Mountain View, au cœur de la Silicon Valley, au début des années 2000. Une nouvelle journée commence chez Google. On imagine les « googlers » garant les uns après les autres leur véhicule sur le parking et s’installant confortablement à leur bureau, prêts à conquérir le monde. Or il n’en est rien. Le parking accueille en fait une furieuse partie de hockey sur rollers. Le moins que l’on puisse dire, c’est que les joueurs ne ménagent pas leurs efforts : les crosses s’entrechoquent, les cris retentissent sur le terrain, plusieurs joueurs s’effondrent, à bout de forces, ou bousculés sans ménagement par l’équipe adverse. Les joueurs les plus agressifs sont acclamés par la petite foule. Quand Larry Page et Sergey Brin, les fondateurs de Google, sont sur le terrain, « personne ne prend de gants avec eux – on va au contact », raconte un de leurs collègues. La partie terminée, les employés en sueur gagnent leurs bureaux – à l’exception de ceux qui doivent d’abord faire un détour par l’infirmerie.

Drôle de façon de commencer la journée, songerait un observateur : sans doute les patrons de Google souhaitent-ils ainsi canaliser l’agressivité de leurs poulains. Mais une fois à l’intérieur des bureaux, si les rollers et les crosses sont rangés, le « jeu » ne perd rien en intensité. En réunion, les « googlers » s’apostrophent à tout va et ne prennent pas de pincettes avec la susceptibilité de leurs collègues. Il n’est pas rare de s’entendre dire qu’une suggestion est « idiote » ou de se faire traiter de « naïf », quand ce n’est pas de divers noms d’oiseaux.

Nul ne suggère de faire de ce style de management une de ces « bonnes pratiques » dont on a vu qu’il faut se méfier par principe. Dans une organisation peuplée de jeunes professionnels sûrs d’eux-mêmes et constamment poussés à imaginer des idées qui changent le monde, il n’est pas étonnant que le choc des idées et celui des ego soient également brutaux – et parfaitement acceptés comme faisant partie intégrante de la culture maison.

Mais cet exemple extrême illustre un principe : il n’y a pas de bonnes décisions sans un minimum de confrontation des idées, ce qui engendre toujours un certain niveau d’inconfort. Or, pour la plupart des entreprises, l’inconfort est trop grand, et la confrontation n’a pas lieu. La question qui va se poser est donc de savoir comment la stimuler… sans avoir recours à des crosses de hockey. Le premier principe d’une bonne décision, c’est d’organiser une confrontation d’idées qui ne soit pas un choc entre personnes, d’orchestrer un dialogue authentique autour de la décision à prendre.


Le dialogue ne s’improvise pas

Quittons Mountain View et songeons à une réunion de décision « ordinaire », à laquelle vous avez peut-être participé récemment, par exemple une réunion de comité de direction pour décider d’un investissement. À quoi ressemble-t-elle ? Schématiquement, au procès du chapitre 12. Un manager présente sa proposition, PowerPoint à l’appui. Souvent, quelques personnes présentes soutiendront la proposition : il est d’usage, dans beaucoup d’entreprises, d’avoir « pré-vendu » son projet à certains participants afin de s’assurer de leur accord, ou au moins de leur neutralité. Parfois, la dirigeante proposera un « tour de table » formel, qui conduira à dégager rapidement un consensus. Chacun, d’ailleurs, sentira vite de quel côté penche la patronne et se gardera d’exprimer d’éventuels doutes : pour cela, il est déjà trop tard. Une fois le projet approuvé, le présentateur triomphant retrouvera son équipe, qui lui demandera comment s’est passée la réunion. Sa réponse probable : « Très bien ! Il n’y a eu aucune discussion. »

Ainsi, dans beaucoup d’organisations, une réunion de décision qui « se passe bien » est une réunion où il n’y a pas de débat. L’inconfort que suscite la confrontation des idées est tel qu’on le supprime en évitant toute réelle discussion. Souvent, on résout les éventuels désaccords avant la réunion, qui ne sert plus qu’à entériner une décision déjà prise. À l’évidence, ce comportement alimente les biais évoqués dans la première partie de ce livre : groupthink, biais de confirmation en suivant l’«  histoire » que raconte le présentateur, biais d’excès de confiance quand personne ne contredit un projet trop optimiste, biais d’inertie si la proposition s’éloigne trop peu du statu quo… La réunion de décision est le chaudron dans lequel bouillent tous les biais, le lieu géométrique de leur expression.

Paradoxe intéressant : il n’en va pas ainsi de toutes nos réunions. Avez-vous participé récemment, par exemple, à un séminaire de créativité ? En règle générale, on vous y aura rappelé, avant toute chose, les « règles du jeu » du brainstorming : pas de critique ni d’autocensure, pas de « mauvaise idée », obligation de construire sur les suggestions des autres avant de faire le tri entre les idées, etc. Peu importe au demeurant que ces méthodes soient souvent inefficaces : la créativité nous semble être une activité trop mystérieuse pour se satisfaire d’une gestion de réunion « normale ». Le contraste est grand avec la réunion de décision classique, qui n’obéit à aucun cérémonial particulier, et que nous pensons pouvoir improviser sans techniques ni outils spécifiques.

L’explication de ce paradoxe tient, encore une fois, au caractère « invisible » des biais : lorsque nous sommes réunis pour générer des idées créatives et que nous n’en avons pas, nous avons immédiatement le sentiment d’être en échec. Nous acceptons donc avec soulagement les techniques d’animation qui nous aideront à éviter cet écueil. Pour décider, au contraire, nous pouvons être victimes du groupthink ou d’autres biais, mais nous n’en prenons jamais conscience. C’est ainsi que nous nous contentons volontiers d’une gestion de réunion ad hoc, artisanale, improvisée.

Le dialogue, pourtant, ne s’improvise pas. Il n’est pas facile de tolérer, encore moins d’encourager, l’expression de points de vue différents. Il n’est pas aisé de rendre explicite la confrontation des idées sans opposer les personnes qui les expriment, ce que certains spécialistes appellent le conflit cognitif sans conflit affectif. Il n’est pas toujours naturel pour des managers qui ont des points de vue tranchés de dialoguer, c’est-à-dire de se parler et de s’écouter, sans verser dans la foire d’empoigne ou adopter le style des débats télévisés. Mais il existe des techniques pour créer les conditions du dialogue, pour fixer ses règles et pour le stimuler.




Les conditions du dialogue

Diversité. La première condition d’un dialogue réussi est presque tautologique : c’est de réunir une certaine diversité de points de vue.

Ce qu’on entend habituellement par « diversité », c’est-à-dire la diversité des profils, y contribue naturellement. Mais réunir des individus d’âges, de genres, de nationalités ou d’origines ethniques variés n’est pas suffisant. Des hommes et des femmes qui partagent la même formation, la même expérience, les mêmes succès et les mêmes échecs seront sans doute sujets aux mêmes biais d’expérience, croiront aux mêmes histoires. Certaines études récentes sur la résolution de problèmes en groupe suggèrent que la « diversité cognitive », c’est-à-dire la variété des préférences en matière de traitement de l’information, est associée avec l’efficacité de ces groupes, tandis que la diversité démographique ne l’est pas nécessairement. C’est la diversité des compétences et des perspectives qui compte, pas seulement celle des états civils.

Un exemple de cette diversité réelle nous est fourni par le président d’une banque, qui a souhaité s’entourer, dans son conseil d’administration, d’experts en gestion des risques, de juristes, de macro-économistes, et de personnalités qualifiées sur les principaux pays et secteurs dans lesquels la banque investit1. La diversité des compétences est évidemment utile pour le contenu des contributions, mais aussi pour son apport à la discussion. Chacun va considérer une décision au prisme de son expérience, de sa sensibilité particulière, et donc l’envisager d’une manière un peu différente des autres. On imagine la richesse et l’intérêt de ce type de dialogue, dialogue qui avait sensiblement manqué, semble-t-il, au sein des conseils d’administration de certaines banques avant la crise financière de 2008.

 

Temps. La deuxième condition du dialogue est presque aussi évidente que la première, mais plus souvent négligée : c’est de s’accorder du temps. Car dialoguer prend plus de temps qu’obtenir un accord de façade.

Le président de banque dont nous parlions précédemment demande ainsi aux membres de son conseil d’administration de tenir en général des réunions de deux jours, et de consacrer au total 25 jours par an à leur mandat. Il s’agit évidemment d’un cas particulier, mais il illustre l’importance du temps passé ensemble pour créer les conditions d’un vrai dialogue entre des personnalités issues d’horizons divers. Car diversité et besoin de temps sont intrinsèquement liés : plus les personnes en présence ont le même point de vue et plus vite elles tomberont d’accord entre elles – quitte à avoir toutes tort ensemble ! Plus ces personnes sont diverses, au contraire, plus il va falloir qu’elles s’accordent le temps de se découvrir et d’apprendre à s’écouter.

 

Ordre du jour. La troisième condition du dialogue se matérialise directement dans l’ordre du jour de la réunion de décision. Un mythe tenace subsiste dans beaucoup d’entreprises, selon lequel toute discussion doit conduire à une décision, toute réunion donner lieu à un « relevé de décisions » et de « prochaines étapes ». Le pendant de cette vision des choses est qu’une réunion qui se conclut sans décider est un échec. Par extension, un sujet ne devrait même pas être inscrit à l’ordre du jour s’il n’est pas susceptible d’être définitivement tranché.

Pourtant, il y a un temps pour discuter et un temps pour décider. Bien souvent, c’est la confusion entre ces deux étapes nécessaires qui pose problème. Une condition essentielle du dialogue est donc de distinguer les moments où l’on est là pour décider de ceux qu’on consacre à préparer une décision future. Matériellement, cette distinction peut se traduire dans l’ordre du jour de la réunion par des sujets marqués « pour décision » et d’autres identifiés comme « pour discussion », ce qui conduira à des natures de débat très différentes.

Pour déterminer si l’on inscrit un sujet à l’ordre du jour à fin de discussion ou de décision, tout dépend évidemment de sa maturité. Un dirigeant parle ainsi de sujets « decision ready » et de ceux qui ne le sont pas encore : manière de faire comprendre à ses équipes qu’il ne sert à rien de le presser de décider quand la décision n’a pas été préparée par l’analyse et mûrie par la discussion.




Les règles du dialogue

Une fois réunies des personnes suffisamment diverses, pour un temps suffisant et avec un ordre du jour clairement structuré, sommes-nous certains pour autant que le meilleur dialogue possible puisse émerger ? Non. Un bon dialogue demande aussi des règles du jeu.

Dissipons un malentendu : il ne s’agit pas ici des « règles de gestion de réunion » qui tapissent les murs de beaucoup de salles de conférences. « Nous partageons les agendas au moins un jour à l’avance », « nous commençons toujours à l’heure » et « nous nettoyons la salle avant de partir » sont d’excellents principes… qui n’ont rien à voir avec notre propos.

Les règles d’une bonne réunion de décision consistent en fait à empêcher les comportements qui nuisent au dialogue, ceux qui créent un climat de groupthink et découragent la confrontation des idées. Fixer les règles du dialogue, c’est accepter ce paradoxe : pour bien dialoguer, il faut savoir interdire.

 

Interdire PowerPoint ? Interdire, d’abord, tout ce qui fige le débat et endort les participants. Et pourquoi pas, au risque d’être iconoclaste, interdire les présentations PowerPoint ? Le PowerPoint tout-puissant a une manière bien à lui de « tuer » le dialogue, en organisant la présentation à sens unique d’un seul point de vue. Même des généraux de l’armée américaine ont reconnu que « PowerPoint nous rend idiots ».

Le problème de PowerPoint ne tient évidemment pas au logiciel lui-même, mais à l’utilisation qui en est trop souvent faite. PowerPoint peut servir à présenter des faits, des arguments, des raisonnements, voire à poser les bases d’une discussion fructueuse. Mais la réalité est qu’il est souvent utilisé pour masquer le manque de rigueur d’un raisonnement, voire pour distraire l’auditoire par des artifices visuels.

L’ubiquité de PowerPoint est telle que peu de dirigeants osent le bannir. Mais ceux qui le font s’en félicitent. « J’ai interdit ces présentations qui nous empêchaient de discuter », dit un dirigeant d’entreprise familiale, visiblement heureux du changement de tonalité des débats.

Amazon, pour sa part, a adopté une autre technique : exiger en lieu et place des présentations PowerPoint un mémorandum de six pages, clairement rédigé, que tous les participants lisent au début de la réunion, dans un silence religieux. À la différence de la présentation, le mémo écrit force le rédacteur à clarifier sa pensée, à articuler un raisonnement cohérent. Quant au lecteur, il découvre ce raisonnement à son rythme, en exerçant son esprit critique.

Le même principe peut être adapté au travail d’un conseil d’administration : au moins une entreprise, Netflix, a choisi de le faire. En lieu et place des board books, ces épaisses compilations de présentations PowerPoint qui sont la norme dans beaucoup de conseils, les administrateurs de Netflix reçoivent avant chaque réunion un mémorandum auquel ils peuvent ajouter (électroniquement) des questions et des commentaires. Les mémos, d’une trentaine de pages, contiennent des liens vers les données complémentaires qui les étayent. Les administrateurs peuvent ainsi consacrer le temps du conseil à une réelle discussion, plutôt qu’à écouter des présentations ou à poser des questions de clarification.

Si cette pratique n’est pas plus répandue, c’est parce qu’elle est bien plus exigeante qu’il n’y paraît. Passer d’une présentation à un mémo, ce n’est pas seulement utiliser la feuille de papier verticalement plutôt qu’horizontalement : c’est accepter d’y consacrer un temps supplémentaire considérable. Les mémos de Netflix à son conseil sont revus par ses 90 principaux managers. Et chez Amazon, le PDG, Jeff Bezos, met en garde ses collaborateurs contre les mémos bâclés : « Certains croient qu’on peut écrire un bon mémo en un jour ou deux, parfois en quelques heures, alors qu’il faut y consacrer une semaine, voire plus ! »

 

Arguments interdits. Une autre interdiction féconde est celle qui consiste à bannir de la réunion l’utilisation de certains arguments par les participants. Recourir à une forme de censure peut sembler une manière bien paradoxale de susciter le dialogue. Mais certains arguments sont à la fois fallacieux et tellement puissants qu’il faut les interdire, comme le protocole judiciaire interdit d’utiliser des preuves irrecevables ou des arguments qui influenceraient indûment les jurés.

C’est le cas en particulier de certaines comparaisons qui, à peine énoncées, nous précipitent dans le piège du storytelling. Un professionnel du capital-risque raconte ainsi comment il a interdit à ses troupes, lors de la revue d’un dossier d’investissement possible, de se référer à des sociétés comparables parmi les grands succès du passé. Dire « c’est le futur Uber » ou « c’est le prochain Criteo », même si l’on va par la suite énumérer les différences entre le cas présent et la réussite passée, c’est biaiser irrémédiablement le débat. La puissance de l’analogie emporte tout raisonnement sur son passage.

 

Conclusions hâtives. Troisième interdit qu’il est permis de prononcer au service du dialogue : celui des conclusions trop rapides.

Un exemple de technique pour éviter les décisions hâtives en groupe nous est soufflé par le même capital-risqueur. Lorsqu’il auditionne avec ses collègues les fondateurs des start-ups dans lesquelles ils envisagent d’investir, il est interdit de réagir immédiatement. L’entrepreneur fait sa présentation devant tous les investisseurs du fonds, qui le remercient et se séparent jusqu’au lendemain pour débriefer et décider « à froid ». Voilà une prohibition qui semble contrevenir à tous les principes de productivité des réunions… Mais quand on décide « à chaud », note l’investisseur, « le débrief devient un concours d’éloquence sur les premières impressions ». Le risque est alors grand que les réactions les plus vives, qui ne sont pas forcément les meilleures, emportent l’adhésion. En s’interdisant une décision trop rapide, on en prendra une meilleure.

 

Opinions tranchées. Le même principe s’applique tout autant aux individus qu’au comité dans son ensemble. Un autre capital-risqueur réputé, soucieux de ne pas figer les positions, dissuade les participants de son comité d’investissement de formuler des opinions tranchées, en se déclarant d’emblée pour ou contre un investissement. « Je leur demande de me faire leur balance sheet, leur bilan. De me dire chacun ce qu’ils aiment dans cette opportunité, puis ce qu’ils n’aiment pas. » Pratique contre-intuitive s’il en est, ce dirigeant exige donc de ses managers, au lieu d’une recommandation claire, une réponse de Normand : « Peut-être bien que oui, peut-être bien que non ! »

Car quand on traite de décisions compliquées et subtiles – telles que le sont, bien souvent, des décisions stratégiques – il nous faut accepter qu’elles soient compliquées et subtiles. Encourager les participants à donner une impression de confiance à 100 % revient à pousser les individus sur la pente du biais d’excès de confiance, et le groupe sur celle du groupthink. Mieux vaut au contraire reconnaître l’incertitude et encourager son expression. Mieux vaut admettre que les positions nuancées ne sont pas la marque de l’indécision ou de l’incompétence, mais celle de la lucidité. Le moment du choix viendra – et avec lui les techniques pour cristalliser la décision. Mais trancher trop tôt, c’est souvent enfreindre le célèbre principe attribué à Einstein : « Il faut tout rendre aussi simple que possible… mais pas plus. »




Les outils du dialogue

Une fois la réunion commencée et ses règles fixées, il reste à stimuler le débat. Pour cela, chaque dirigeant choisira ses techniques et ses outils, en fonction de son style propre et de la culture de son entreprise. Les exemples qui suivent illustrent la gamme des possibles.

 

L’avocat du diable. La plus connue et la plus ancienne des techniques de confrontation des idées conserve des adeptes. L’un des dirigeants qui s’est prêté au jeu de l’interview pour cet ouvrage déclare ainsi qu’il y a systématiquement recours : « Chaque fois que tout le monde me dit qu’une idée est bonne, cela allume le petit clignotant qui me dit que je suis en train de me faire rouler. Donc, je désigne une personne pour tenir le rôle de l’avocat du diable, et m’expliquer pourquoi la proposition qui est sur la table est en fait une mauvaise idée. »

L’efficacité de l’outil dépend bien sûr de celui qui incarne le rôle. Comment donner au « diable » un avocat suffisamment motivé ? La réponse de notre dirigeant repose sur la personnalité de l’intéressé. « Je prends soin de choisir un empêcheur de tourner en rond, quelqu’un qui va se prendre au jeu par tempérament. C’est comme dans le film Ridicule de Patrice Leconte, où l’abbé de la cour du roi, au terme d’une prouesse oratoire par laquelle il a “prouvé l’existence de Dieu”, déclare à l’assistance : “Mais je pourrais aussi bien démontrer le contraire, quand il plaira à Sa Majesté.” »

Cette comparaison montre bien la difficulté de l’exercice. D’abord, il faut disposer dans son équipe d’une personnalité capable de prendre plaisir à démontrer le contraire de ce qu’elle pense elle-même. De tels profils sont rares (et l’on serait tenté d’ajouter : heureusement…). Ensuite, comme le curé du film, qui est immédiatement envoyé à la Bastille après cette saillie, l’avocat du diable risque gros : s’il met trop de cœur à l’ouvrage en employant ses talents oratoires contre ses propres alliés, ceux-ci lui en tiendront logiquement rigueur. Kennedy en était conscient quand, pendant la crise des missiles de Cuba, il demandait à deux de ses conseillers, plutôt qu’à un seul, de tenir ce rôle ingrat.

En pratique, la technique de l’avocat du diable est donc difficile à mettre en œuvre. Le risque est grand que les « avocats » ne défendent que mollement leur diabolique client, voire que le débat ne soit qu’un simulacre. Certains auteurs vont jusqu’à déconseiller l’utilisation de cette technique, au motif que seul un désaccord authentique, et non simulé, permettrait de générer un véritable débat.

Le défi consiste donc à susciter ce désaccord authentique sans pour autant focaliser le débat sur une personnalité désignée pour l’incarner. L’objectif est que choisir entre deux propositions ne revienne pas à choisir entre deux personnes. Plusieurs techniques permettent d’y parvenir.

 

Les alternatives obligatoires. L’une de ces techniques est puissante et pourtant assez peu répandue : il suffit d’exiger de tout « porteur de projet » qu’il ne présente jamais une seule proposition, mais toujours plusieurs. La technique permet d’échapper au choix binaire « pour ou contre » qu’implique une proposition unique.

Le directeur financier d’une grande société industrielle explique ainsi que personne n’a le droit de lui soumettre une proposition d’investissement s’il n’en présente pas au moins une seconde en même temps. Non seulement la technique va stimuler le débat en créant des options supplémentaires, mais elle va aussi aider à traiter le problème d’inertie dans l’allocation des ressources évoqué au chapitre 5. Car le directeur financier pourra approuver les deux propositions d’une même division et rejeter toutes celles d’une autre unité. Si chacune ne lui avait apporté qu’une seule proposition, il aurait été davantage tenté de les valider toutes les deux.

Une variante de cette méthode, la technique des vanishing options (options qui disparaissent) consiste à se demander ce qu’on ferait si, pour une raison ou pour une autre, l’option unique envisagée devenait impossible. Là aussi, l’exercice permet souvent de générer des idées inattendues.

Le simple fait d’avoir des options multiples améliore la qualité des décisions. Chip et Dan Heath, qui font de ce précepte le premier point de leur méthode pour améliorer nos décisions, citent une étude selon laquelle seules 29 % des décisions d’entreprise seraient des choix entre plusieurs options, contre 71 % qui seraient des décisions « oui ou non » sur une proposition unique. Mais le taux d’échec serait bien moindre pour les premières (32 % contre 52 %). 

Reste que proposer plusieurs options n’est pas toujours possible. Plus la décision est importante, inhabituelle, unique en son genre, et plus il sera difficile de la présenter comme une option parmi d’autres. Comment susciter le débat quand il n’y a objectivement qu’une proposition à étudier ?

 

Les histoires alternatives. Une technique, délicate mais riche d’enseignements pour ceux qui la maîtrisent, permet de répondre à ce problème. Elle consiste à demander à la même personne, pendant la réunion, de proposer deux récits, deux « scénarios » autour de la proposition qui est soumise – mais qui aboutissent à des conclusions différentes.

Pour l’illustrer, reprenons l’exemple du chapitre 1, où le directeur commercial, recevant un coup de fil d’un de ses vendeurs, en concluait trop vite qu’une guerre de prix était en train de s’engager. S’il avait utilisé cette technique, il aurait pu, à partir des mêmes faits, construire l’histoire alternative suivante : « Ce commercial a rencontré chez un ou deux clients importants des difficultés ponctuelles qui expliquent sa démoralisation passagère. Ses difficultés tiennent moins au positionnement prix de nos produits qu’à la manière dont il les présente ; car le prix ne devrait pas être notre argument de vente principal. Nous devrions donc nous demander comment renforcer la formation et la motivation de nos vendeurs, mais pas baisser nos prix. »

On voit sur cet exemple qu’on peut exploiter le biais de storytelling pour raconter deux histoires également crédibles. L’apport de la seconde histoire est de nous pousser à rechercher d’autres informations, d’autres confirmations que celle de l’histoire selon laquelle « nous devrions baisser les prix ». Par exemple, pour vérifier cette seconde histoire, nous devrions effectuer une analyse objective de la compétitivité de notre offre, incluant le prix mais ne s’y limitant pas. Analyse utile, mais à laquelle nous ne songions pas naturellement avant d’avoir formulé l’histoire alternative. Les histoires alternatives ont cette force qu’elles combattent le mal par le mal, le storytelling par le storytelling.

Un fonds de private equity a adopté cette technique. Il demande à l’associé qui présente un dossier de construire, à partir de la même base de faits qui sous-tend son histoire « positive », une histoire alternative expliquant pourquoi le fonds pourrait rejeter le dossier. L’exercice n’est pas facile et peut sembler artificiel de prime abord. Mais il a la vertu de faire prendre conscience à tous les participants de l’incertitude inhérente à la décision. Reconnaître qu’un choix d’investissement est un sujet sur lequel des personnes raisonnables peuvent ne pas être d’accord, c’est déjà créer un climat favorable au dialogue. Surtout, la présentation des deux histoires dédramatise et dépersonnalise les éventuels désaccords. Au lieu de critiquer une histoire positive, ce qui représente une attaque implicite contre la personne qui l’a présentée, les participants peuvent formuler leurs doutes comme un accord avec certains des arguments de son histoire alternative. Le dialogue en devient immédiatement plus facile.

 

Le pre-mortem. Une autre technique efficace pour stimuler le débat au sein d’une équipe de management, et particulièrement pour lutter contre la combinaison des biais d’excès de confiance et de groupe, est celle du pre-mortem. Inventée par Gary Klein, le spécialiste des décisions « intuitives » dont nous avons parlé au chapitre 3, le pre-mortem s’intercale juste avant la décision finale, au moment où l’on peut craindre que certaines objections ou inquiétudes n’aient pas encore été exprimées. La technique consiste à se projeter collectivement dans un futur où le projet a échoué, et à en faire l’autopsie, le « post-mortem » (d’où le nom de « pre-mortem », qui suggère une « autopsie anticipée »).

L’animateur annonce donc : « Cinq ans ont passé, et ce projet a été un désastre sur toute la ligne. Quelles sont les raisons pour lesquelles il s’est révélé si catastrophique ? » Les participants notent alors par écrit et en silence une série de raisons possibles, qui sont ensuite partagées avec le groupe, anonymement de préférence.

Pourquoi, demandera-t-on, ne pas se contenter de la traditionnelle discussion sur les risques et incertitudes auxquels fait face le projet ? La différence de formulation peut sembler ténue, mais elle est importante. Souvenons-nous en effet du biais rétrospectif : nous sommes bien plus doués pour expliquer ce qui s’est déjà produit que pour imaginer ce qui pourrait se produire ! Le pre-mortem exploite habilement ce biais : il nous projette dans l’avenir pour regarder en arrière, nous demande d’expliquer ce qui « s’est déjà produit » dans un passé encore non advenu. C’est ce que Klein appelle, dans un réjouissant oxymore, prospective hindsight, qu’on pourrait traduire par « rétrospection anticipée ».

Les résultats sont souvent instructifs. Si tous les participants sont inquiets pour les mêmes raisons, peut-être n’a-t-on pas suffisamment exploré ces inquiétudes. Et même si celles-ci relèvent de l’incertitude résiduelle propre à tout projet risqué, il est utile d’identifier les points d’attention critiques pour le succès du projet.

Mais le cas le plus intéressant est celui où apparaissent des sujets qui n’ont pas été traités. Comme le confiait Smithburg, le dirigeant de Quaker, quelques années après l’échec de l’acquisition de Snapple : « On était tous très enthousiastes ; mais on aurait dû avoir au moins quelques personnes pour argumenter contre l’acquisition. » Précisément ce qu’un pre-mortem aurait permis de faire.

 

Le comité ad hoc. Plus radical encore que de demander à son comité de direction d’imaginer le pire : le remplacer ! On touche ici à l’un des tabous de beaucoup d’organisations, dans lesquelles le comité de direction doit décider de tout. Mais le meilleur moyen d’éviter le groupthink et autres jeux politiques peut être de faire varier la composition du groupe selon les décisions.

Un patron interviewé pour cet ouvrage raconte comment il a adapté une technique développée par GE Capital sous le nom de « Six Amigos », pour revoir des projets d’investissement. « On réunit dans une salle six personnes choisies presque au hasard dans les différentes fonctions de l’entreprise, qui ne connaissent pas le dossier et qui le découvrent en même temps que nous. On va alors leur demander de poser les bonnes questions et de challenger le projet, en utilisant leurs compétences individuelles, chacun dans sa fonction. »

Et ça marche ! Lorsqu’on leur donne ce rôle inattendu, ces collaborateurs jouent le jeu. Ils vont être beaucoup moins soumis aux jeux politiques, au « donnant-donnant » qui règne entre membres d’une équipe constituée, aux biais d’intérêt d’un comité de direction qui se réunit régulièrement, et où celui dont je critique aujourd’hui le projet critiquera demain le mien. De plus, chacune de ces personnes a l’occasion de démontrer ses aptitudes en exerçant son jugement en dehors de son domaine de compétence, en présence du PDG ou de l’un des autres dirigeants de la société : une bonne occasion de détecter des talents… et de les motiver à étudier le dossier avec toute l’attention nécessaire ! Une manière, en tout cas, de stimuler le dialogue – en en changeant les participants.

 

Le mémo dans le tiroir. Il reste enfin des situations où toutes ces techniques de dialogue sont difficiles à mettre en œuvre, parce que le secret absolu qui entoure la décision restreint le dialogue à un très petit groupe. C’est le cas, par exemple, d’un projet de très grande acquisition – décision capitale s’il en est. Or moins on est nombreux, moins il y a de collectif, plus les biais sont à l’œuvre. Comment organiser le dialogue dans une telle situation ? La réponse consiste à orchestrer un dialogue entre le décideur ultime… et lui-même ! Mais lui-même à un moment différent.

L’un des défis que soulèvent les acquisitions, c’est que l’enthousiasme collectif, la « fièvre du deal », saisissent les décideurs et leurs équipes. La remarque amère de Smithburg citée plus haut, comme l’exemple du fonds dont les rapports d’étape successifs faisaient disparaître un à un des problèmes pourtant non résolus, illustrent bien ce phénomène. Quand les équipes travaillent jour et nuit, que la négociation impose des réponses rapides, il peut être difficile de garder la tête froide.

La technique du « mémo dans le tiroir » consiste donc à écrire noir sur blanc, quelques semaines avant la date prévue pour la transaction, les raisons qui justifieraient de ne pas la conclure. C’est une simple liste des questions qui doivent être considérées comme des deal breakers si elles ne sont pas résolues. Ce mémo, approuvé par le PDG, sera ensuite enfermé dans son tiroir jusqu’au jour de la décision.

Voilà donc ce PDG, le moment venu, en mesure de dialoguer sur la décision à prendre avec un interlocuteur à sa mesure : lui-même. Ou, plus exactement, lui-même quelques semaines plus tôt, quand il était moins sujet à certains de ses biais du moment. Telle question a-t-elle bien été traitée ? Si ce n’est pas le cas, était-elle inutile ? Le décideur, après tout, l’avait lui-même inscrite sur cette liste il n’y a pas si longtemps… Tempête sous un crâne qui ne remplace pas un vrai dialogue, mais qui peut aider le dirigeant, à un moment critique, à prendre la distance nécessaire.




Dialogue ou consensus ?

On ne peut pas conclure ce chapitre sans répondre à trois objections légitimes que soulèvent ces suggestions pour orchestrer le dialogue.

La première est la crainte du débat sans fin, qui retarde voire empêche la décision. Et il est vrai que certaines organisations souffrent de ce travers. Il est alors tentant d’abréger, voire de supprimer le débat, pour passer enfin à l’action. Mais cette tentation est dangereuse pour la qualité de la décision. Mieux vaut, au contraire, cadrer le débat en utilisant des outils qui le « précipitent », au sens chimique, et parvenir à une décision claire, mais informée. C’est ce que l’ex-PDG de Google Eric Schmidt appelle « discord plus deadline » : organiser la « discorde », la confrontation, le dialogue, mais aussi fixer préalablement le moment où l’on arrête de discuter, où l’on décide et où l’on passe à la mise en œuvre. Car comme le note Schmidt, « si vous n’avez que la discorde, et pas la deadline, ça s’appelle une université »…

La seconde crainte est celle de la synthèse conciliatrice, du « consensus mou » qui se dégagerait d’un dialogue autour d’une décision stratégique. Dissipons donc ce possible malentendu : il n’est pas question ici de démocratie ! Au terme du dialogue, c’est bien le décideur qui décide. Il le fait après avoir écouté, mais sans aucune obligation d’adopter le point de vue majoritaire chez les participants. Comme le dit l’un des dirigeants cités plus haut, orchestrer le dialogue « n’est pas du tout confortable, beaucoup moins confortable que de faire gentiment émerger un consensus ». C’est en cela que diriger une équipe par le dialogue demande un vrai courage managérial : celui d’être prêt à aller, le moment venu, à l’encontre de l’opinion exprimée par une partie de son équipe. Ce n’est pas le dialogue qui crée le risque du consensus mou, c’est le décideur mou.

La troisième inquiétude résulte de la précédente : elle porte sur la motivation des personnes qui ont exprimé des points de vue contraires à la décision finale, mais doivent participer ensuite à sa mise en œuvre. Vont-elles renâcler à appliquer la décision contre laquelle elles ont milité ? L’expérience suggère, et la recherche confirme, que c’est en fait tout le contraire. La présence d’un « fair process », d’une méthode de décision juste, mobilise ceux qui y participent. Quand chacun a l’occasion d’exprimer son point de vue et d’être écouté, quand la décision finale et ses conséquences sont expliquées, la motivation est accrue, et non diminuée.

À une condition, bien sûr : que les règles du jeu soient claires, le dialogue respectueux et l’écoute sincère. Rien de plus démotivant qu’une consultation factice pour créer un « consensus » artificiel. Les managers que l’on feint d’écouter pour entériner des décisions déjà prises se réfugient bien souvent dans le cynisme.

 

Orchestrer le dialogue n’est pas chose facile, surtout pour des organisations qui n’en ont pas l’habitude. Mais le dialogue est le seul moyen de lutter contre la plupart de nos biais. Biais de modèle mental, d’abord, parce que le dialogue permet de proposer des histoires différentes. Biais d’action, ensuite, parce qu’il donne une voix aux sceptiques. Biais d’inertie, aussi, parce que la confrontation des points de vue nous contraint à challenger le statu quo. Enfin, biais de groupe, bien sûr, pour peu que l’on prenne les précautions nécessaires. Pour ces raisons, le dialogue est le premier pilier de l’architecture de la décision.


Le dialogue en 30 secondes




◆Trop d’organisations croient encore qu’une bonne réunion est une réunion où il n’y a pas de débat. Or le débat est essentiel pour combattre les biais (de groupe, mais pas seulement).




◆Les conditions préalables  : diversité ; temps suffisant ; ordre du jour adapté.




« Pour discussion » ou « pour décision » ?




◆Les règles  : il est permis d’interdire (certains outils de présentation ; certaines analogies ; les décisions hâtives).




Amazon a banni PowerPoint.

Le capital-risqueur encourage les « réponses de Normand ».




◆Les outils  : plutôt que nommer un avocat du diable (trop difficile), multiplier les options et les interprétations ; ou déplacer le débat (pre-mortem ; comité ad hoc ; « mémo dans le tiroir »).




Le pre-mortem : « nous sommes dans 5 ans et ce projet a échoué. Pourquoi ? »

Six Amigos : changer l’équipe de direction le temps d’une décision ?




◆Ne pas craindre l’absence de consensus : c’est au dirigeant de trancher.




« Discord plus deadline » (Eric Schmidt).

Le dialogue ne démotive pas ceux qui n’ont pas gain de cause – au contraire.
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Décentrage

Voir les faits sous un autre angle


« In God we trust. All others, bring data. »

William E. Deming




Quand la crise des subprimes éclate en 2007-2008, elle prend la plupart des grandes banques par surprise. Tous leurs modèles, toutes leurs analyses, tous les ratings des agences de notation suggéraient que ces crédits n’étaient pas risqués. Banques et autres investisseurs vont donc y perdre des sommes colossales, déclenchant une crise financière sans précédent.

Sauf, bien sûr, ceux qui ont vu la crise venir. Parmi eux, un certain Michael Burry. Très tôt, le problème lui saute aux yeux : si le marché immobilier se retourne, les emprunteurs, qui sont fondamentalement insolvables, feront défaut, et la bulle éclatera. Comme il l’écrira : « Personne à Washington ne semblait s’intéresser à la manière dont j’arrivais à la conclusion que la bulle allait éclater et causer de graves dommages aux grandes institutions financières. » Quand sa prévision se réalise en 2007, le fonds de Burry empoche 750 millions de dollars. Prendre des positions qui vont à l’inverse de l’opinion générale, être ce que les financiers appellent un contrarian, peut parfois s’avérer payant.

Mais qui est Michael Burry ? S’agit-il d’un stratégiste réputé dans une grande banque ? Ou même d’un trader dans une maison de courtage de Wall Street ? Pas du tout. Médecin de formation, Burry a cessé de pratiquer pour se consacrer à plein temps à son hobby, la spéculation boursière. Il a commencé par monter un petit fonds avec ses économies et un peu d’argent emprunté à sa famille et à ses amis. Burry est un outsider. C’est même une personnalité assez particulière : asocial, souffrant du syndrome d’Asperger (une forme modérée d’autisme), il a rencontré sa femme en rédigeant une petite annonce où il se présente comme « célibataire, borgne et lourdement endetté ». On imagine aisément pourquoi Burry ne travaille pas chez Goldman Sachs.


La valeur des idées divergentes

Des idées « divergentes » comme celles de Burry n’ont pas de prix. Mais les idées n’émergent pas dans le vide. On sait que, dans de nombreuses banques, des voix se sont élevées pour s’inquiéter de la bulle des subprimes, mais n’ont pas été entendues. Est-ce parce que ces individus n’avaient pas la même persévérance que Burry ? Ou parce que leur environnement les a dissuadés de pousser leurs idées ? Au fond, c’est la même chose. Les organisations savent rarement accueillir des personnalités capables d’idées divergentes, tolérer l’expression d’une pensée rebelle et en intégrer les résultats dans leurs décisions stratégiques.

Ce constat est évidemment problématique. On a vu au chapitre précédent que le dialogue est indispensable pour faire émerger de bonnes décisions, mais si ce dialogue a lieu entre personnes qui ont toutes les mêmes idées, il risque fort de n’être qu’une perte de temps. Comment faire émerger des idées divergentes ? Comment susciter des manières différentes de considérer une situation ou une opportunité, malgré les biais de groupe et les biais de confirmation qui poussent naturellement à l’unanimité ? Comment se forcer à voir les choses sous un autre angle ? C’est tout l’enjeu du décentrage.

Une analogie photographique illustre l’idée de décentrage. Beaucoup de managers insistent, à juste titre, sur l’importance de savoir manier le « zoom » : en passant du téléobjectif au grand-angle, en sachant tour à tour rentrer dans le détail et prendre du recul, ils ont un meilleur jugement que s’ils n’étaient qu’à l’une de ces distances. Mais pour utile que soit le zoom, l’outil du décentrage est un autre objectif : le tilt and shift, ou objectif à bascule et décentrement. Bien connu des amateurs de photo d’architecture, ce remarquable outil permet de modifier artificiellement la perspective. L’image n’est pas seulement vue de plus près ou de plus loin : elle est différente. Ce n’est pas la distance qui a changé, encore moins les faits observés ; c’est le point de vue.

Plusieurs méthodes nous permettent de faire émerger des points de vue décentrés. Leur rôle est essentiel pour limiter les effets de nos biais, mais aussi, tout simplement, pour multiplier les pistes. Car pour prendre de bonnes décisions, il ne suffit pas de traquer les erreurs, encore nous faut-il avoir de bonnes idées !




Cultiver les différences

Rechercher le challenge, c’est donc, d’abord cultiver les différences, entretenir des challengers. Affaire de tempérament et de curiosité naturelle, mais aussi de méthode.

 

Visiteurs du soir, « poils à gratter »… Certains dirigeants politiques soucieux de ne pas se couper de la société civile entretiennent un réseau de « visiteurs du soir » capables de les alimenter en idées « décalées ». Dans le même esprit, beaucoup de dirigeants d’entreprise veillent, au sein même de leur organisation, à s’entourer de conseillers spéciaux, de responsables de l’innovation, voire de « boîtes à idées » ou de « poils à gratter » qui remplissent la même fonction : apporter du « décentrage ».

Un patron confie ainsi qu’il a dans son équipe de direction ce qu’il appelle un « spécialiste du chaos » qui, par sa personnalité et son tempérament, a une tendance naturelle à penser de manière non conventionnelle. Cette personne a bien sûr aussi un poste dans l’organigramme : « poil à gratter » n’est pas une description de fonction. Mais le choix de lui confier ce rôle tient en partie à sa capacité à apporter, sur tous les sujets que revoit le comité de direction, des points de vue décentrés.

Encore faut-il avoir assez confiance dans ceux qui émettent ces points de vue pour les écouter : les « décentrés » ne sont pas des excentriques ! Un autre patron, qui a plusieurs redressements d’entreprises en difficulté à son actif, s’en remet ainsi à ses « fidèles », qui l’ont suivi dans toutes ses aventures et dont il apprécie l’acuité intellectuelle autant que la loyauté absolue. « Le risque pour moi, dit-il, c’est de me croire tout-puissant et de n’écouter personne. Comme j’arrive dans des sociétés où je ne connais personne, et où tout le monde pense pareil, j’ai besoin d’avoir près de moi des gens libres, qui vont me dire quand je me trompe. »

 

Réseaux informels. Par ailleurs, beaucoup de patrons s’assurent un accès à des points de vue divergents en entretenant des réseaux informels. Ils gardent, ou créent, des liens avec des personnes que les canaux hiérarchiques ne leur permettraient pas – ou plus – d’atteindre et qui éclairent leurs décisions les plus importantes par des communications non filtrées. Un patron qui a passé vingt ans dans la même entreprise raconte ainsi qu’il s’appuie sur un réseau de managers qui étaient ses pairs à chaque étape de sa carrière : ces hommes et ces femmes, avec lesquels il a créé et entretenu des liens amicaux, continuent de lui parler avec une certaine franchise maintenant qu’il est devenu PDG.




Rechercher le challenge

Il arrive souvent, pourtant, que les avis disponibles en interne, divergents ou non, ne suffisent pas – notamment sur des sujets nouveaux ou inhabituels. Le bon réflexe de décentrage est alors d’aller chercher des points de vue différents à l’extérieur de l’organisation.

 

Les experts. La source la plus évidente pour ce faire consiste à aller chercher des experts externes. Encore faut-il s’entourer de certaines précautions pour éviter que l’expertise ne devienne l’alibi de l’inaction.

Prenons ici l’exemple d’une acquisition qui soulève une question complexe de fiscalité. L’avocate fiscaliste consultée va naturellement étudier la situation en détail, mettre en évidence les risques qu’encourt la société acquéreuse et calculer le coût potentiel pour elle si ces risques se matérialisent. Sa mission est d’attirer l’attention sur les risques, pas de juger si ces risques sont justifiés. Son intérêt, d’ailleurs, est de protéger sa réputation en s’assurant qu’on ne puisse rien lui reprocher par la suite. Et les personnes qui la consultent, qui sont également des spécialistes de la fiscalité, au sein de la direction juridique, elle-même rattachée à la direction financière, partagent la même perspective. Quand cet avis d’experte aboutit enfin, après moult détours, sur le bureau du PDG, c’est un élément parmi d’autres dans une décision complexe, qu’il est très difficile de savoir pondérer.

Dans ce type de situation, une manière intéressante de procéder nous est suggérée par l’un des dirigeants interviewés pour ce livre. Il s’agit pour le patron d’abolir les niveaux hiérarchiques entre l’experte et lui-même et de la faire venir en personne à ses côtés pour la pousser dans ses retranchements. En substance, il lui dit alors : « J’ai lu votre rapport, je comprends que vous deviez m’alerter sur les risques, mais j’ai besoin de décider si le risque mérite d’être pris, si le jeu en vaut la chandelle. Entre nous et sans trace écrite, je voudrais votre réponse à cette question : si c’était votre argent, vous, prendriez-vous ce risque ? » La question pousse la professionnelle à se décentrer, à quitter le point de vue de l’experte qui inventorie les dangers pour adopter celui d’une dirigeante qui prend des risques calculés.

 

Les consultants. Distincts des experts qui se prononcent sur un aspect technique, les conseillers externes peuvent aussi apporter un regard différent, source utile de décentrage. (Le lecteur songera peut-être que l’auteur, qui a longtemps fait partie de ces conseillers, n’échappe pas à ses propres biais en formulant cette suggestion…) La difficulté est d’utiliser ces conseils pour favoriser le décentrage et non, comme c’est parfois le cas, pour contribuer au groupthink, voire le légitimer. Cela impose d’abord de choisir des conseils indépendants et dont le mode de rémunération ne colore pas le jugement. Mais cela suggère aussi de formuler les questions qu’on leur pose d’une manière qui ne biaise pas leur recommandation.

Un chef d’entreprise s’est ainsi donné pour principe de ne jamais consulter un cabinet de conseil sur un projet d’acquisition déjà identifié. Même s’il sait que le cabinet s’efforcera de se prononcer en toute indépendance, il sent bien que la dynamique de la discussion, la conviction de ses équipes, et la sienne bien sûr, pourront l’influencer. Il demande donc plutôt aux consultants de lui fournir, en amont de toute opération, un point de vue sur l’évolution du secteur et l’ensemble des stratégies possibles pour sa société. Ce travail est inconfortable pour les consultants : au lieu de répondre à une question précise, ils doivent considérer l’ensemble des options. Moins ciblé, le travail est également plus long, donc plus coûteux. Mais quand la recommandation des consultants conforte l’hypothèse du dirigeant, celui-ci sait que cette convergence provient d’un avis aussi exempt de biais que possible. Et quand, à l’inverse, les consultants formulent une recommandation différente, cet avis divergent a une grande valeur pour leur client.

 

Les « challengers externes ». Variante des experts et des conseils externes, la méthode des « challengers » a aussi ses adeptes. Elle demande une certaine pratique, car elle peut être assez surprenante de prime abord.

Une grande entreprise pharmaceutique a adopté cette méthode dans son processus de plan stratégique. Elle identifie, sur les deux ou trois questions stratégiques les plus importantes de l’année, un « challenger » externe auquel elle va demander de revoir le plan stratégique de la division concernée et de formuler un avis critique. Le bon challenger, celui qui apportera une expertise incontestable, peut être un médecin leader d’opinion dans la spécialité dont il est question, un ancien dirigeant « maison » en retraite, voire un patron de start-up avec laquelle la société collabore par ailleurs. Bien qu’il soit convenablement rémunéré pour ce travail, comme il le serait pour une participation à un conseil d’administration, le challenger n’accepte généralement pas cette mission pour l’argent (qu’il fait souvent verser à une œuvre). S’il le fait, c’est pour être lui aussi challengé : il va avoir l’occasion de se plonger dans un problème complexe et de présenter ses conclusions au conseil d’administration d’un des leaders de son secteur.

Au terme du processus, la proposition de la division aura évolué sur certains points, le management intégrant les suggestions du challenger. Sur d’autres points, l’équipe de direction et le challenger vont prendre acte de leur désaccord. Au moins le conseil d’administration aura-t-il eu ainsi l’occasion d’entendre deux sons de cloche différents, un « centré » et un décentré.

 

« Les équipes rouges ». Une méthode plus radicale encore pour rechercher le challenge consiste à missionner une équipe, non pas pour développer un avis indépendant, mais pour fabriquer un avis intentionnellement négatif. À « l’équipe bleue » qui soumet une proposition, on va opposer « l’équipe rouge », chargée de « tuer » la proposition, de défendre la thèse contraire. L’équipe rouge est en quelque sorte un avocat du diable qui ne se contenterait pas de ses talents rhétoriques et se serait entouré d’une équipe de détectives. L’intérêt de la méthode est que le décideur final pourra se forger sa propre opinion après avoir entendu deux points de vue également documentés, mais divergents. Il sera dans la situation du juge qui a entendu l’avocat et le procureur, chacun construisant son argumentaire comme il l’entend.

Dupliquer le travail analytique demande bien sûr un effort conséquent, que seuls justifient des enjeux importants. En outre, l’orchestration de la confrontation suscite inévitablement des tensions (même si, comme c’est parfois le cas, l’équipe rouge est externalisée). Il n’est pas surprenant que cette technique ait été développée par la CIA : le rôle de l’équipe rouge est alors de se mettre à la place de l’adversaire pour anticiper sa réaction. Quand l’équipe rouge est utilisée de cette manière, on parle parfois de war gaming.

Warren Buffett, encore lui, recommande une variante de cette méthode pour étudier les projets d’acquisitions, notamment quand elles sont réalisées sous forme d’échange d’actions (ce qui en rend plus complexe l’évaluation). Selon l’oracle d’Omaha, « quand le conseil d’administration entend les propositions d’une banque d’investissement, il me semble qu’il n’y a qu’une seule manière d’avoir une discussion rationnelle et équilibrée : le conseil d’administration devrait engager une seconde banque et lui demander d’expliquer les raisons pour lesquelles l’acquisition est une mauvaise idée – en ne rémunérant cette seconde banque que si le deal ne se fait pas ». La principale vertu de la technique est bien sûr de lutter contre les biais d’intérêt. Buffett le résume avec son franc-parler habituel : « Ne demandez pas au coiffeur si vous avez besoin d’une coupe de cheveux. »

 

« Sagesse des foules ». Enfin, il existe une manière de rechercher le challenge à laquelle trop peu d’organisations recourent : c’est, tout simplement, de consulter leurs troupes de manière systématique. Le statisticien Francis Galton a mis en évidence en 1907 la « sagesse des foules », ce phénomène paradoxal qui fait que l’estimation moyenne d’un groupe est plus exacte que celle de la très grande majorité des individus qui le composent : dès lors que les erreurs des individus ne sont pas corrélées, elles s’annulent. La « vox populi » peut donc être remarquablement lucide.

On peut par exemple utiliser cette technique pour obtenir des prévisions fiables lorsqu’on s’apprête à lancer un produit : les vendeurs sont les mieux placés pour formuler des prévisions de ventes. Le risque, toutefois, est que cette prévision « objective », surtout si elle est pessimiste, soit autoréalisatrice : une fois que chaque vendeur saura que la majorité des autres vendeurs ne croient pas au produit, le lancement aura-t-il encore une chance de réussir ?

Au-delà des prévisions chiffrées, un nombre croissant d’entreprises utilise des outils informatiques pour impliquer un grand nombre de collaborateurs dans la génération et l’évaluation d’idées stratégiques. Le principe est le même : aller chercher des faits « décentrés » au plus près de la réalité.




Utiliser les biais contre les biais

Il existe bien d’autres méthodes pour susciter des points de vue décentrés. Trois d’entre elles méritent d’être signalées pour leur efficacité à contrer certains biais parmi les plus résistants. Elles ont en commun de « traiter le mal par le mal », de lutter contre les biais en utilisant les mêmes biais.

 

Contre l’ancrage, le réancrage. Nous avons vu au chapitre 5 combien il est difficile de vaincre l’inertie des ressources, cet effet du biais d’ancrage qui nous conduit à ne réallouer nos moyens que trop peu et trop tard. L’ancrage est une force tellement puissante que nous ne pouvons en faire abstraction. C’est sa définition même : on a vu que lors de l’établissement d’un budget, par exemple, quand nous croyons ajuster les chiffres, nous n’ajustons en fait pas assez. Si nous voulons pouvoir ajuster suffisamment, nous allons avoir besoin d’une autre ancre, qui va nous entraîner dans une direction opposée. C’est le réancrage.

Plusieurs grandes entreprises ont adopté des méthodes de réancrage pour animer leurs discussions budgétaires. Si les modalités sont diverses, le principe en est toujours le même. Il repose sur un modèle intentionnellement très simple de ce que serait une allocation budgétaire « mécanique ». Le modèle peut utiliser quelques critères d’attrait stratégique : taille du marché, croissance, rentabilité, etc. En revanche, il ne prend pas en compte l’historique. Sur la base de ces critères, insuffisants mais pertinents, le modèle va ainsi proposer une allocation de ressources « base zéro », c’est-à-dire qui ne tient pas compte des allocations passées.

L’utilité du modèle n’est évidemment pas de prendre la décision d’allocation. Mais il permet de changer l’esprit de la discussion. On a vu qu’une des sources de l’inertie est l’ancrage sur l’historique : si le budget marketing de l’an dernier était de 100, on va avoir tendance à discuter autour de ce chiffre – entre 90 et 110, peut-être. Voici maintenant que le modèle propose un budget de 40 seulement ! Bien sûr, personne ne suggère d’adopter ce chiffre. Peut-être y a-t-il d’excellentes raisons, non prises en compte par le modèle, de maintenir un budget de 100, voire de l’accroître. Mais quelles sont ces raisons ? On va au moins être obligé de se poser cette question, qui sinon n’aurait pas été soulevée. Le débat « ancré » par deux chiffres au lieu d’un seul va donc avoir une tonalité très différente.

Il faut noter qu’en principe les allocations proposées par le modèle ne doivent pas toutes être radicalement différentes de l’historique. C’est du moins le cas si l’allocation actuelle de ressources est relativement cohérente avec la stratégie (elle-même reflétée dans les critères qu’utilise le modèle) et si le modèle est correctement calibré. Inutile alors de passer des heures sur une discussion qui ne modifiera qu’à la marge les allocations de ressources. Mieux vaut consacrer davantage de temps aux quelques divisions pour lesquelles l’historique et le modèle donnent des résultats radicalement différents. Cette réallocation du temps de management sur le budget est un bénéfice secondaire du réancrage.

 

Contre le biais de confirmation, les analogies structurées. De même que le biais d’ancrage peut être combattu par le réancrage, le biais de confirmation, qui nous fait utiliser à notre insu des analogies dangereuses, peut être combattu par la pratique des analogies structurées. Celle-ci consiste à rechercher des analogies qui nous forcent à nous décentrer par rapport à la première comparaison qui nous vient à l’esprit, généralement issue de notre expérience personnelle ou de cas mémorables.

Une expérience militaire en donne un exemple. Kalev Sepp, analyste stratégique auprès du commandement de l’armée américaine en Irak, s’est rapidement rendu compte que l’analogie avec la guerre du Vietnam tenait lieu de modèle mental pour tous les officiers présents sur place. Au fond, réfléchit alors Kalev Sepp, le Vietnam est une analogie intéressante ; mais n’y en a-t-il pas d’autres ? De quels autres exemples de counter-insurgency (ou « guerre contre-subversive ») les forces américaines pourraient-elles s’inspirer, pour tirer des leçons de ce qui fonctionne ou ne fonctionne pas ? En quelques jours, le militaire réussit à établir une nouvelle liste de près de vingt analogies, chacune se révélant au moins aussi pertinente que celle du Vietnam. L’intérêt des analogies multiples consiste à ouvrir l’esprit, à forcer le décentrage par rapport à l’analogie « dominante », la première qui vient à l’esprit.

 

Contre le statu quo, la routine. De la même manière que le biais d’ancrage freine la réallocation des ressources, le biais du statu quo, on l’a vu, conduit les entreprises à ne pas remettre en cause leurs choix, par exemple en conservant trop longtemps des affaires dont elles devraient se séparer. Là aussi, il est possible de « traiter le mal par le mal » : il faut pour cela faire en sorte que la remise en cause du statu quo devienne le choix par défaut, que la remise en question de la routine devienne une routine.

Comment faire ? Une grande société diversifiée a choisi de passer systématiquement, chaque année, toutes ses activités au crible d’une revue de portefeuille. Les dirigeants s’y posent une question simple : si nous n’étions pas propriétaires de cette affaire, nous porterions-nous acquéreurs pour la racheter aujourd’hui ? Cette logique est bien différente de la session de stratégie « classique ». En général, on y passe en revue la performance de l’affaire et on la pousse à exploiter ses marges de progression. Mais on part du principe, non formulé tant il est évident, que l’affaire a sa place dans le portefeuille du groupe. La revue de portefeuille annuelle inverse la charge de la preuve : chaque unité doit proposer des plans suffisamment créateurs de valeur pour justifier sa présence dans le groupe. Dans le cas contraire, la question de la cession est immédiatement posée.

Une autre société applique le même principe dans le domaine des ressources humaines. Son patron explique que ses processus d’évaluation visent à « réembaucher » ses collaborateurs chaque année, en posant la question suivante : si nous n’avions pas ce cadre dans notre société, au vu de la performance et du potentiel de progression que nous observons, le réembaucherions-nous ?

Ces deux exemples sont bien sûr des cas particuliers. Toutes les entreprises ne souscriraient sans doute pas à la logique purement financière qui inspire le groupe diversifié, et encore moins à la philosophie de gestion des ressources humaines qui transparaît dans le second exemple. Mais le principe qu’illustrent ces démarches est valable dans bien des domaines : si l’on veut remettre en cause le statu quo, il faut créer des routines à cet effet. Seul un nouveau statu quo peut vaincre le statu quo.




Faire parler les faits

S’il est important de se « décentrer », il est tout aussi important de ne pas perdre de vue l’essentiel. À force d’écouter des points de vue divergents, d’encourager des challengers externes, de produire des analyses « anti-biais », ne risque-t-on pas de perdre le cap de ses vraies priorités ? Ne risque-t-on pas de succomber au biais du champion en écoutant ses visiteurs du soir ; de céder aux sirènes du storytelling en adoptant des points de vue divergents ? Au fond, comment décider qui a raison ?

La réponse, bien sûr, doit venir des faits et des analyses. Comme le disait le sénateur américain Daniel Moynihan : « Chacun a le droit d’avoir sa propre opinion, mais pas ses propres faits. » Reste à savoir comment faire parler les faits. Le sujet est vaste et dépasse le cadre de cet ouvrage. On se contentera donc de mentionner ici cinq techniques analytiques relativement simples, qui ont en commun de lutter efficacement contre certains biais et d’être généralement sous-utilisées.

 

Standardiser les référentiels. La première de ces techniques nous ramène au principe de la check-list : en l’occurrence, il s’agit d’une liste de critères de décision à prendre en compte. Codifier ces critères dans des formats standardisés dont on ne s’écartera pas est une bonne manière de ramener la discussion, après tout le « décentrage » nécessaire, sur le terrain pertinent.

Souvent, s’agissant de décisions importantes, le principe de la liste de critères nous choque. Nous avons tendance à penser que nos décisions sont uniques, qu’elles ne sauraient se réduire à une liste de critères prédéterminés, à une vulgaire check-list. Atul Gawande l’a observé avec acuité : « Nous avons l’impression que nous sommes au-dessus de ça. Avoir une check-list contredit nos croyances profondes sur la manière dont les meilleurs, ceux que nous aspirons à être, gèrent les situations difficiles et complexes. »

Cette objection n’est pas sans fondement : s’il existait une liste unique des critères qui permettent de prendre n’importe quelle décision, il n’y aurait pas besoin de décideurs. Mais il existe des catégories auxquelles se rattachent la majorité des décisions. À chacune de ces catégories, à chacun de ces types de décisions, on peut associer une série de critères. Une société pharmaceutique n’aura ainsi pas de difficulté majeure à définir les critères sur lesquels un projet de R&D doit franchir ou non chaque étape de développement. Un fonds de capital-risque connaît les figures imposées de tout dossier d’investissement.

Ces critères de décision formalisés et partagés fournissent un référentiel indispensable à la décision. On peut bien sûr décider de s’en affranchir, les règles souffrant des exceptions. Mais, même dans ce cas, les critères jouent un rôle utile : le fait de les avoir discutés permet de savoir pourquoi on choisit d’y faire une exception.

Plutôt que sous forme de check-list, les critères de décision se matérialisent souvent par des formats de présentation imposés à ceux qui préparent la décision. Un PDG souligne ainsi qu’en exigeant qu’on lui présente des dossiers d’investissement standardisés jusque dans les moindres détails, il limite le risque que le porteur de projet sélectionne des arguments favorables à son storytelling. Standardiser la présentation des faits ne conduit donc pas à stériliser le débat, bien au contraire. Le temps et l’effort libérés en assimilant plus rapidement les données de base peuvent être mis à profit pour faire le « pas de côté » nécessaire, pour encourager le dialogue sur des points de vue différents.

 

Définir les critères de décision ex ante. La même logique peut être appliquée aux décisions « uniques », par exemple une réorganisation majeure ou une méga-fusion, qui se prêtent mal à une check-list ou à un format de présentation prédéfini. Le risque qu’il s’agit d’éviter, on l’a vu, est que les critères de décision soient choisis pour légitimer les conclusions auxquelles l’intuition et le storytelling auront conduit le décideur.

L’antidote contre ce danger existe, même s’il n’est pas facile à mettre en œuvre : c’est de définir explicitement les « fondamentaux », les critères sur lesquels la décision sera prise, bien avant le moment de la décision finale.

Un directeur général raconte ainsi comment son président (et principal actionnaire) s’est opposé, au dernier moment, à une acquisition importante dans un pays étranger, alors que tous les éléments d’analyse économique lui semblaient pourtant concluants. Le président s’était fixé dès le départ un certain nombre de critères de décision, dont l’un était le suivant : suis-je confiant dans le fait que mon équipe saura travailler main dans la main avec le management de la cible pour redresser l’affaire ? Intentionnellement, le président n’avait pas indiqué à son directeur général que la phase de négociation lui donnerait l’occasion de se forger une opinion sur cette question décisive, en observant les interactions entre l’équipe de management de la cible et la sienne. On comprend donc la surprise et la frustration du directeur général quand le président mit son veto à la dernière minute, pour une raison « sortie de son chapeau » ! Et pourtant, ce même directeur général observe, avec le recul, que le jugement de son président a été remarquablement juste, et que l’acquisition aurait été une lourde erreur. En se référant à ses critères prédéfinis, le président avait su garder la distance nécessaire par rapport à la dynamique de la négociation. Il était resté décentré.

 

Faire un « stress test » sur les hypothèses. Au-delà des référentiels communs, la qualité et la profondeur des analyses quantitatives jouent bien sûr un rôle capital au moment de trancher. S’agissant des projets d’investissement, par exemple, la plupart des grandes entreprises savent quels outils d’analyse financière elles vont utiliser. Mais le degré de sophistication de ces outils et l’attention qu’elles y portent varient grandement. Les meilleures identifient précisément les variables qui peuvent changer la réponse, étudient en détail ces variables et leur corrélation éventuelle, et surtout passent suffisamment de temps, dans le comité de décision et non seulement dans les bureaux où les dossiers se préparent, à explorer les hypothèses de calcul utilisées.

Pousser l’analyse est particulièrement important quand on développe, comme c’est souvent le cas, un worst case scenario, un scénario du pire, afin de valider la résistance du plan à des événements incontrôlables. Il ne suffit pas de prévoir un worst case : encore faut-il s’assurer qu’il soit suffisamment différent du cas de base, non seulement sur les variables les plus évidentes, mais aussi sur celles auxquelles on ne pense pas forcément.

Un dirigeant raconte ainsi avoir racheté une entreprise en difficulté sur un marché en déclin rapide. Sachant le pari très risqué, il avait bien sûr développé une série de scénarios plus ou moins pessimistes. Son modèle envisageait, dans le pire des cas, une chute du chiffre d’affaires de 40 % après l’acquisition. Un worst case bien assez pessimiste, pourrait-on croire. Pourtant, c’est une autre variable qui se révéla déterminante : le temps nécessaire pour obtenir le feu vert des autorités de la concurrence. L’étude d’acquisition n’avait pas testé la sensibilité à ce délai, qui s’avéra bien plus long que prévu. Dans un contexte où le chiffre d’affaires chutait – très précisément à la vitesse prévue par le worst case –, le temps perdu n’était plus rattrapable. L’acquisition se solda par de lourdes pertes.

 

Adopter la « vue de l’extérieur ». On a vu au chapitre 4 que le « biais du planificateur », et de manière plus générale les prévisions exagérément optimistes, sont une source d’erreur fréquente. Il existe pour les prévenir une technique qui a fait ses preuves : la vue de l’extérieur.

Pour la comprendre, considérons d’abord la manière habituelle de prévoir le temps et le budget d’un projet. En général, vous allez en lister toutes les étapes et tous les coûts, les additionner, et bien sûr ajouter une marge de prudence. C’est la vue de l’intérieur, celle qui part de votre projet et de ce que vous en savez. Si, par exemple, vous estimez le budget nécessaire à l’organisation des Jeux olympiques de Paris 2024, vous analyserez en détail vos plans et conclurez, comme le faisait en 2016 le secrétaire d’État aux Sports : « Il n’y a aucune raison pour que les coûts explosent. »

La vue de l’extérieur consiste au contraire à considérer ce projet comme un cas parmi d’autres cas similaires, pour lesquels on dispose d’éléments statistiques. Elle suppose donc de bâtir une liste de projets comparables, appelée classe de référence, et à se renseigner sur le temps et le budget qu’ont demandés les projets de cette classe. Dans notre exemple, la classe de référence la plus naturelle est bien sûr celle des Jeux olympiques passés. Deux chercheurs de l’université d’Oxford ont compilé les données sur ceux-ci : de 1960 à 2012, les JO ont tous dépassé leur budget. L’écart par rapport au budget initial est de 324 % en moyenne (179 % « seulement » si l’on tient compte de l’inflation).

Les écarts entre vues de l’intérieur et de l’extérieur ne sont pas toujours aussi frappants, mais le résultat est généralement le même : la vue de l’extérieur, « décentrée », se révèle plus fiable que la vue de l’intérieur. Paradoxalement, en faisant abstraction des éléments spécifiques au projet, en utilisant moins d’informations, on obtient plus de précision… car on souffre aussi moins des biais de confirmation et d’optimisme. Le ministère britannique des Transports a ainsi systématisé l’utilisation d’une forme de vue de l’extérieur, le reference class forecasting, dans ses prévisions budgétaires concernant les travaux ferroviaires.

 

Actualiser ses croyances. « Quand les faits changent, je change d’avis. Et vous, monsieur ? » Cette réplique attribuée à Keynes – à qui l’un de ses interlocuteurs reprochait de changer d’opinion – résume un problème fondamental : tous les décideurs découvrent, au fil de leur réflexion, des faits nouveaux. Il faut en tenir compte, bien sûr, mais dans quelle mesure ? Quand devons-nous considérer qu’une nouvelle information est suffisante pour nous faire reconsidérer notre position ? Il ne s’agit d’être ni la « girouette », ni « l’imbécile qui ne change jamais d’avis »… 

Il existe heureusement un outil pour guider le jugement dans ce domaine, pour peu qu’on accepte de le formuler en termes de probabilités : le théorème de Bayes sur les probabilités conditionnelles. Sans le présenter ici sous sa forme algébrique, on peut illustrer son application à un cas simple. Supposons que vous travaillez dans un fonds d’investissement, et qu’après avoir évalué avec soin une opportunité, vous concluez qu’elle n’est pas attrayante. Vous apprenez qu’une de vos collègues est arrivée, de son côté, à la conclusion inverse et recommande d’investir. Devez-vous changer d’avis ?

L’intuition suggère deux facteurs dont dépend la réponse. D’abord, quelle est la force de votre conviction initiale, la probabilité antérieure que vous ayez raison ? Si vous étiez certain à 99 % que l’investissement était mauvais, vous changerez moins volontiers d’avis que si vous étiez seulement sûr à 60 %.

Ensuite, quelle est la crédibilité de votre collègue ? La réponse ne sera bien sûr pas la même selon que vous considérez son jugement comme généralement médiocre ou comme quasi infaillible1.

Tout l’intérêt du théorème de Bayes est de permettre au décideur de quantifier ces intuitions et de tester leur effet sur la probabilité postérieure. Celle-ci est un nouveau niveau de confiance dans votre réponse, tenant compte des faits nouveaux, pondérés à leur juste poids. Dans notre exemple, supposons que votre degré de confiance initial dans votre jugement est assez élevé : vous pensez qu’il n’y a que 33 % de chances que l’affaire soit bonne. Mais supposons aussi que vous avez un grand respect pour votre collègue : vous estimez son jugement fiable dans 80 % des cas. Le théorème de Bayes suggère que vous devriez changer radicalement d’avis : la probabilité postérieure est de 67 %. Autrement dit, sur la base des informations que vous prenez en compte, il y a maintenant deux chances sur trois que l’affaire soit bonne. Si ce niveau de confiance vous suffit pour investir, vous devriez changer d’avis.

Mais ce résultat dépend, bien sûr, des chiffres choisis. Dans cet exemple, si la fiabilité de votre collègue n’était « que » de 70 %, la probabilité postérieure que l’affaire soit bonne ne serait plus que d’environ 50 % : plus que vos 33 % initiaux, mais pas encore assez pour changer d’avis et investir. La force de votre conviction initiale compte également beaucoup : par exemple, si vous estimiez la probabilité que l’affaire soit bonne à 20 % (et non 33 %), l’avis de votre collègue, elle-même fiable à 80 %, ne vous amènerait, là encore, qu’à 50 % de probabilité postérieure.

Il va de soi que cet exemple est une simplification… et qu’en l’occurrence on aura surtout intérêt à appliquer les principes de dialogue du chapitre précédent pour comprendre les raisons du désaccord ! Ce qu’il illustre, c’est le principe de l’actualisation des croyances : le crédit qu’on doit donner à une information nouvelle dépend d’une part de la confiance qu’on avait dans son jugement antérieur, et d’autre part de la valeur diagnostique de la nouvelle information.

Apprendre à actualiser ses croyances en utilisant la logique bayésienne demande de l’entraînement, mais peut être précieux dans les situations de grande incertitude. Le psychologue Philip Tetlock, déjà mentionné au chapitre 3, mène depuis plusieurs années un projet visant à améliorer les capacités de prévision politico-militaire des services de renseignement américains. Il a en particulier identifié des « super-prévisionnistes », simples amateurs dont le jugement est pourtant plus fiable, en moyenne, que celui des meilleurs analystes professionnels. L’un de leurs secrets est précisément la capacité à actualiser leurs croyances de manière « bayésienne », en évitant la surréaction comme la sous-réaction.




Cultiver l’humilité

Il existe enfin une manière essentielle de ne pas laisser le décentrage nous emmener trop loin : c’est de conserver l’humilité nécessaire face à des décisions difficiles. Plus facile à dire qu’à faire, sans aucun doute. Mais l’humilité peut être déplacée du terrain de la vertu vers celui de la technique.

Un exemple amusant de mise en œuvre de ce principe nous vient d’une société de capital-risque. Bessemer Venture Partners, un des plus anciens venture capitalists américains, publie ainsi sur son site Internet un « anti-portefeuille », qui recense tous les deals que la société aurait eu l’occasion de faire, mais qu’elle a laissés passer. On retrouve dans cet « anti-portefeuille » quelques belles affaires. Apple ? Un dirigeant de Bessemer l’a jugé « scandaleusement cher ». eBay ? « Des timbres, des pièces de monnaie, des BD – quelle blague ! Même pas la peine d’y réfléchir. » PayPal, Intel, ou Google figurent également sur la liste.

L’exercice – imité depuis par d’autres fonds – a des airs d’autoflagellation publique, mais il rappelle que les décisions d’investissement sont complexes et difficiles. Surtout, il rappelle que – dans le capital-risque en tout cas – rien n’est pire que d’être exagérément prudent. Bien sûr, beaucoup des entreprises dans lesquelles Bessemer a refusé d’investir se sont effectivement avérées de mauvaises affaires. Mais les « faux négatifs » sont des erreurs qui coûtent bien plus cher. Comme le note un autre capital-risqueur interrogé pour ce livre, « quand on investit 1 et qu’on se trompe, on perd 1. Mais quand on rate le dossier dont la valeur est multipliée par 100, on perd 99 fois plus ». L’«  anti-portefeuille » est une manière comme une autre de se rappeler ce fondement du métier de capital-risqueur. À chacun de trouver la technique qui lui permettra, dans son métier, de cultiver lui aussi l’humilité nécessaire.

 

Les faits, toujours les faits, bien sûr… Encore faut-il savoir les regarder. C’est l’enjeu du décentrage, deuxième pilier de l’architecture de la décision.


Le décentrage en 30 secondes




◆Se décentrer, c’est voir les faits sous un autre angle pour limiter les biais (de modèle mental notamment).




◆Certaines personnalités divergentes le font naturellement… mais rarement au sein des organisations.




Michael Burry a vu venir la crise des subprimes.




◆Le challenge peut venir des experts, des consultants, ou d’autres sources :




Les « challengers » sur les plans stratégiques.

Les « équipes rouges » sur les questions les plus épineuses.

La « sagesse des foules » quand l’opinion collective est pertinente.




◆On peut se décentrer en utilisant un biais contre un autre.




Le réancrage contre les effets de l’ancrage dans les discussions budgétaires.

Les analogies structurées contre le biais de confirmation : en Irak, ne pas se référer exclusivement à la guerre du Vietnam.

La routine de remise en question contre le statu quo : revue de portefeuille systématique.




◆On peut également utiliser des techniques analytiques avancées  : référentiels standardisés ; checklists de critères de décision définis ex ante ; stress-test des hypothèses ; vue de l’extérieur ; actualisation des croyances.




◆Dans tous les cas il est bon de cultiver l’humilité face aux faits.




L’anti-portefeuille de Bessemer Venture Partners, qui a laissé passer de beaux investissements.
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Dynamique

Favoriser l’agilité dans la décision


« Si vous ne réussissez pas du premier coup, persévérez, persévérez encore. 
 Ensuite, laissez tomber. Ça ne sert à rien 
 de s’entêter comme un imbécile. »

W. C. Fields




Parmi les techniques de dialogue et de décentrage évoquées aux chapitres précédents, le lecteur en aura sans doute rencontré certaines qui lui semblent inapplicables dans son environnement professionnel. Chaque organisation a son histoire, ses méthodes, ses habitudes.

Plus précisément, chaque organisation a ses routines et sa culture. Les routines sont toutes les pratiques – hiérarchies, comités, calendriers, etc. – qui répondent à la question : qui décide de quoi et quand ? Il y a des routines, par exemple, pour formuler des plans marketing, prendre des engagements budgétaires, ou approuver les investissements. Bien souvent, celles-ci ramènent les points de vue décentrés dans le « droit chemin » d’une pensée unique et étouffent le dialogue plus qu’elles ne le suscitent. La culture, quant à elle, est l’ensemble des croyances, valeurs et comportements suffisamment partagés pour être des normes au sein de l’organisation. On a vu par exemple combien la culture de Polaroid lui rendait difficile de se décentrer pour percevoir la réalité du changement technologique.

Le dialogue et le décentrage resteront des vœux pieux si les routines et la culture de l’organisation les paralysent. L’architecture de la décision s’appuie donc sur un troisième pilier, sans lequel les deux premiers s’écrouleront vite : la dynamique de la décision.

Les outils qui favorisent une dynamique de prise de décision agile empruntent beaucoup aux méthodes des entrepreneurs. Les grandes entreprises ou les organismes publics gagneront souvent à s’en inspirer, en les adaptant à leur taille et à leurs contraintes.


Informalité et formalisme

On a vu, tout au long de cet ouvrage, deux ennemis de la bonne décision : d’une part, les jeux et les calculs politiques qui stérilisent le dialogue. D’autre part, les prises de position figées qui empêchent tout décentrage.

Il est frappant de constater à quel point beaucoup de grandes entreprises aggravent ces problèmes en insistant pour que les réunions de décision soient formelles, rigides, voire solennelles. La raideur, la tension, la peur même, y sont souvent les émotions dominantes. Naturellement, cette ambiance n’est pas propice à l’établissement d’un dialogue franc ; encore moins à l’expression de points de vue divergents.

Ces maux sont bien plus répandus dans les grandes entreprises et administrations que dans les petites. Il est donc utile de s’inspirer du monde des PME, des start-ups ou des fonds d’investissement pour trouver des techniques qui permettent de cultiver une certaine informalité.

 

Amitiés personnelles. Et parfois, leurs solutions revêtent, en apparence, la simplicité des évidences frappées au coin du bon sens. Le premier aspect que cultivent la plupart des petites entreprises, et parfois certaines grandes, est d’entretenir de bonnes relations humaines et personnelles entre les membres de l’équipe de management. Un patron de start-up nous explique ainsi : « Dans toutes mes sociétés, j’ai toujours fait venir des amis, y compris très proches. On me dit souvent que je suis fou. Mais pouvoir compter sur des personnes qui ne sont pas dans un jeu politique, parce qu’on se connaît depuis trente ans, ça n’a pas de prix. »

Il n’est évidemment pas question ici de suggérer aux dirigeants d’embaucher en masse leurs amis ! Mais on peut chercher à s’approcher, au sein d’une équipe de direction ou d’un conseil d’administration, du climat d’une discussion amicale. Comme le raconte le président d’un conseil d’administration : « J’essaie de créer l’atmosphère d’une bande de copains qui discutent ensemble. Ça peut sembler bizarre de le dire comme ça, mais c’est très important de créer ce climat. Il ne peut pas y avoir de liberté de parole dans un groupe où les gens se détestent. » Des détails peuvent y contribuer : comme le note le dirigeant adepte du « Six Amigos » décrit au chapitre précédent, « le fait même qu’on l’appelle Six Amigos plutôt que comité X ou Y contribue à une ambiance informelle ». Il n’y a pas de dialogue possible sans un certain climat d’informalité, qui lui-même demande, tout simplement, que les participants se sentent bien ensemble.

 

Culture de speak up. Un autre problème dont les grandes entreprises se plaignent plus souvent que les petites, c’est l’absence de speak up, de libre expression des désaccords, des doutes, des inquiétudes. Toutes les dirigeantes à qui l’on pose la question veulent bien sûr encourager cette expression. Mais la tâche est plus ardue qu’il n’y paraît. Les biais de groupe et d’intérêt ont tôt fait de dissuader les téméraires, surtout quand leurs leaders leur inspirent le respect, voire la crainte.

Comme l’analyse un patron du CAC 40, un moyen sûr de promouvoir une culture de speak up est d’«  avoir encouragé et promu les gens qui osent la contradiction. Non seulement on a des gens qui parlent, mais les autres voient bien que les animaux politiques n’ont pas d’avenir ». Un autre dirigeant, prenant les rênes d’une société où il trouvait la culture trop déférente, n’a pas hésité à offrir à certains de ses cadres les services d’un coach, focalisé précisément sur ce sujet. « Ce sur quoi je veux que vous travailliez, leur a-t-il dit,  c’est apprendre à me dire en face “tu as fait une erreur”. Poliment bien sûr, mais clairement et vite. »

Ces deux patrons partagent une même conviction, qu’un troisième dirigeant formule d’une manière différente : « J’espère avoir raison nettement plus souvent que la moyenne. Mais je peux faire des erreurs, et j’en fais. Il est essentiel que mes équipes me le disent. » Et donc qu’elles parlent : speak up !

 

Incitations compatibles. Il serait naïf, bien sûr, de compter sur les bonnes relations personnelles et sur les encouragements à exprimer des points de vue divergents si les systèmes d’incitation formels vont à contre-courant de ces objectifs. Comme le résume l’un des patrons cités plus haut : « C’est la mère de toutes les solutions. Tant que l’on n’a pas mis en place un système de rémunération où les gens travaillent pour l’intérêt du groupe, ils optimisent leur bonus personnel. »

Tous ces éléments dessinent finalement un tableau assez simple et assez séduisant : celui d’une « bande de copains », qui n’ont pas peur de se parler franchement, d’autant que leurs intérêts sont parfaitement alignés. Qui ne préférerait cette ambiance à l’atmosphère guindée, voire tendue, de beaucoup de comités de direction ?

On pourrait voir dans cette suggestion une contradiction avec le formalisme des débats dont il a été question plus haut, en définissant les conditions et les règles d’un dialogue efficace. Mais la contradiction n’est qu’apparente. C’est même, paradoxalement, l’informalité qui rend le formalisme tolérable. Qu’on songe par exemple au principe des « arguments interdits », ou à l’exercice des « histoires alternatives » : il est bien plus facile d’adopter ce type d’outil si l’on se sent suffisamment en confiance, détendu, entouré d’individus bienveillants. A contrario, quelle serait votre réaction si un patron autoritaire, dans une ambiance tendue, se piquait, de surcroît, de vous interdire d’utiliser certaines comparaisons, ou s’il vous sommait d’argumenter un point de vue contraire à celui que vous venez d’exprimer ? Sans doute refuseriez-vous de vous prêter au jeu. Il faut, en réalité, une grande informalité dans les rapports personnels pour organiser un dialogue structuré.




Prise de risque et prudence

On a vu au chapitre 6 que les grandes entreprises ne prennent souvent pas assez de risques, et que leurs dirigeants exhortent parfois leurs cadres à se comporter comme des entrepreneurs, des patrons de PME. Si l’exemple des petites entreprises est bien choisi, la leçon qu’ils en tirent mérite d’être nuancée : bien des entrepreneurs affirment volontiers qu’ils prennent aussi peu de risques que possible, et dans tous les cas, des risques extrêmement calculés. À rebours des clichés, de nombreux travaux de recherche démontrent d’ailleurs que les entrepreneurs n’ont pas un appétit particulièrement grand pour le risque.

En réalité, si l’on se tourne vers les petites entreprises pour y trouver l’inspiration, ce n’est pas tant leur appétit pour le risque qu’il s’agit d’imiter mais l’agilité dont elles font preuve en le gérant. Cette agilité face au risque se manifeste par au moins quatre idées dont les grandes entreprises peuvent s’inspirer.

 

L’apprentissage gratuit. La première de ces idées est résumée par le dirigeant-fondateur d’une petite maison de luxe : « Quand on se lance dans quelque chose de nouveau, quand on met une première mise sur la table, on veut voir, mais sans payer pour voir. »

L’un de ses choix stratégiques illustre ce principe. En l’occurrence, il envisage de développer des boutiques à son enseigne – ce que certains de ses concurrents, surtout les grands groupes, font à grande échelle. Mais les questions que soulève ce nouveau business model sont nombreuses : Quel est le bon concept de magasin ? Quel est le niveau de loyer acceptable ? Quels sont les bons emplacements ? Quelle sera la réaction de ses détaillants existants ? Ces questions peuvent s’analyser sur le papier, et il connaît les réponses que leur apportent ses concurrents, mais pour sa propre marque, elles ne seront pas résolues tant qu’il n’aura pas « tâté le terrain ».

Notre entrepreneur est convaincu qu’il a besoin, avant de se lancer, d’apprendre ce nouveau métier qu’est la gestion de points de vente de détail. De grands groupes, dans la même situation, ont tenu le même raisonnement et décidé d’ouvrir quelques boutiques « pilotes », pour affiner leur stratégie avant de la déployer à grande échelle. Lui, en patron qui joue avec son propre argent, raisonne différemment : il a besoin d’expérimenter, mais il ne veut pas payer pour apprendre. Sans visibilité sur les recettes attendues, le fait de s’engager à louer, installer et gérer des magasins pendant plusieurs années (la durée des baux étant ce qu’elle est) représenterait un risque trop important. Il doit donc neutraliser ce risque.

Pour cela, il va rechercher patiemment des partenaires prêts à partager le risque avec lui. Dans un cas, ce sera un bailleur qui acceptera un loyer entièrement variable. Dans un autre, un de ses détaillants lui proposera d’ouvrir une boutique mono-marque à son enseigne et d’en assumer les risques, puisqu’il peut, en cas d’échec, la reconvertir facilement. À travers ces différentes formules, l’entrepreneur va affiner son nouveau modèle, sans jamais risquer plus que de raison. Ce faisant, il assume le fait que le processus prendra plus longtemps que dans les grands groupes. Inversement, il sera bien plus à même qu’eux de corriger le tir au fur et à mesure qu’il tire les enseignements de ses expériences.

 

De vraies expérimentations. Derrière cette logique d’apprentissage graduel se cache une autre forme d’agilité, elle aussi trop rarement pratiquée : la discipline qui consiste à mener de vraies expérimentations, de vrais tests grandeur nature.

Bien sûr, il est habituel, lors du lancement d’une initiative stratégique importante, de mener des tests, ou des « pilotes ». Mais l’interchangeabilité des deux termes trahit souvent la confusion des objectifs. Un test sert à affiner un projet et à décider de le lancer ou non. Un pilote vise à démontrer son efficacité pour mobiliser l’organisation avant de le déployer. Ce qui n’est pas du tout la même chose.

Prenons l’exemple d’un groupe de distribution qui s’apprête à lancer un nouveau format de magasin pour renouveler un parc déclinant. Le nouveau format va bien sûr faire l’objet d’un « pilote ». En quoi consiste-t-il ? D’abord, on va choisir avec soin les magasins pilotes, qu’on va entourer de toutes les attentions du top management, et auxquels on va accorder des moyens supplémentaires. Ensuite, on va comparer leurs résultats – ventes, profits, satisfaction des clients – à ceux de magasins « témoins » qu’on aura, pendant ce temps, presque totalement négligés. Le résultat sera, naturellement, concluant ! Il permettra également de modifier, à la marge, quelques aspects du nouveau concept avant de le déployer à grande échelle.

Dans cet exemple, comme dans beaucoup de « tests », on ne cherche pas tant à tester le nouveau concept qu’à en démontrer le succès. Il ne s’agit pas de décider, mais de commencer la mise en œuvre d’une décision déjà prise. Conséquence logique : à l’issue du pilote, le déploiement du nouveau format sur l’ensemble des magasins produira beaucoup moins d’effets – s’il en produit… Car il est impossible de faire, dans les résultats du pilote, la part du nouveau concept et celle de l’attention qu’on a apportée au test lui-même. C’est « l’effet Hawthorne », connu depuis les années 1930, sorte de version managériale de l’effet placebo.

On voit bien pourquoi cette dynamique de décision s’impose dans les grands groupes. L’équipe qui a développé le nouveau concept a bien sûr intérêt à son « succès ». Celle qui gère le pilote ne veut guère endosser la responsabilité d’une expérimentation qui « échoue ». Le management de l’enseigne a sans doute déjà signalé à ses actionnaires la foi qu’il a dans ce nouveau format de magasin ; et n’a probablement pas de « plan B » en cas d’échec du pilote. Quand tout le monde veut qu’un « test » réussisse, généralement, il réussit.

Comparons cette expérience de « faux test » avec une vraie démarche d’expérimentation. Les tests « A/B » que pratiquent la plupart des entreprises du Web évaluent, eux aussi, l’effet d’un changement envisagé, par exemple, dans le design de leurs sites. Pour cela, ils comparent les résultats sur un groupe de clients « B », exposés à ces changements, à un groupe « A », qui n’y est pas soumis. Mais ces deux groupes sont constitués aléatoirement, et aucune autre action ne vient perturber la mesure. C’est l’équivalent d’un « essai contrôlé randomisé » en sciences. Dans le même esprit, les « nudge units » testent rigoureusement leurs propositions d’intervention sur les comportements de manière à quantifier l’impact de leurs propositions.

Une autre manière de faire de vraies expérimentations, quand l’essai randomisé n’est pas possible, est d’adopter un état d’esprit d’expérimentation permanente. Le distributeur dont nous parlions pourrait par exemple développer plusieurs formats différents et les tester en parallèle, en allouant autant de moyens à chaque test. La lecture des résultats ne serait certes pas aussi immédiate, mais il créerait, au moins, une saine émulation, plutôt qu’une peur paralysante de l’échec. Il pourrait tester, non pas un format dans son ensemble, mais chacun de ses éléments, pour mesurer séparément leurs effets. Il pourrait même faire évoluer son concept de manière permanente et continue, en y intégrant les enseignements des tests précédents, à la manière des jeunes pousses dont Eric Ries décrit les pratiques dans Lean Start-Up.

Il faudrait, en somme, que ses dirigeants cessent de raisonner en managers, dont l’objectif est de convaincre leur organisation d’aller de l’avant, et se comportent en entrepreneurs, qui séquencent leurs décisions pour réaliser de vraies expérimentations et gérer des prises de risque calculées. Un effort qui demande une structuration radicalement différente du processus de décision.

 

Les engagements progressifs. Apprendre à peu de frais, expérimenter systématiquement : ne s’agirait-il pas là d’une manière de limiter les enjeux, d’un refus de s’engager, d’une logique de « gagne-petit » ? Une grande entreprise ne doit-elle pas, au contraire, jouer de l’atout stratégique que représente sa taille pour prendre des paris audacieux que d’autres ne pourraient pas se permettre ?

Sans doute. Mais là encore, avec agilité. Une troisième manière d’être agile, que les grandes entreprises peuvent adopter comme les petites, consiste à préférer les engagements progressifs aux grands paris.

Car il n’y a pas de contradiction entre agilité et taille des enjeux – au contraire. Prenons l’exemple des « licornes », ces start-ups devenues grandes, dont les levées de fonds se comptent en milliards. À chaque étape, c’est un grand pari, pour l’entreprise comme pour les financiers qui la valorisent à ces niveaux stratosphériques. Mais auparavant, plusieurs tours successifs de levées de fonds ont donné lieu à des mises croissantes, permettant d’atteindre des objectifs de développement prédéfinis. Quand on ne regarde qu’une levée de fonds, point culminant du processus, on voit un « grand pari », mais il a été précédé d’une quantité d’engagements progressifs qui l’ont rendu possible.

Là encore, la dynamique des grandes organisations rend ce type de démarche moins naturel qu’il ne l’est pour les petites. Face à une décision d’investissement, la réponse qu’on attend dans un grand groupe est « oui » ou « non ». Il est rare que ce soit : « Dites-moi à quels objectifs intermédiaires vous pouvez vous attaquer avec 10 % de cette somme, et revoyons ensemble dans un mois si vous les avez atteints. » Ce serait pourtant une excellente manière de rendre la décision plus agile.

Les entreprises qui ont mis en place ce type d’engagement progressif ont dû pour ce faire surmonter des obstacles liés à leurs routines autant qu’à leur culture. Il leur faut d’abord sortir de la logique des budgets annuels, ou préserver une « cagnotte » pour l’affecter progressivement, en cours d’exercice, au financement de ces projets. Il faut aussi créer les occasions de revoir leur avancement et accepter de consacrer l’attention du top management à des discussions dont les enjeux semblent, à chaque étape, minimes, en regard de ceux auxquels on s’est habitué.

Mais la difficulté principale est bien souvent d’ordre culturel. Il est difficile pour des « porteurs de projet » internes de se voir constamment remis en question, à la façon de patrons de start-up en quête perpétuelle de financement. En règle générale, ils n’ont pas les mêmes profils ni les mêmes espérances de gain que des entrepreneurs. Il est tout aussi difficile pour les dirigeants d’apprendre à « débrancher » un projet qui n’atteint pas ses objectifs intermédiaires. Les engagements progressifs, s’ils permettent de gagner en agilité, sont un outil difficile à manier.

 

Le droit à l’échec. La dernière condition de la prise de risque est la plus importante : c’est de créer un vrai « droit à l’échec ».

Une précision capitale s’impose ici : bien qu’on confonde souvent les deux expressions, le droit à l’échec n’a rien à voir avec le droit à l’erreur. Il y a, on l’a vu, des échecs sans erreur. Un PDG raconte ainsi avoir promu, à la surprise générale, le manager d’une affaire qui faisait de lourdes pertes : « C’était ma décision d’acheter cette affaire, il a accepté le challenge et il s’en est sorti aussi honorablement que possible. Le marché s’est effondré ; il n’y était pour rien. Il n’a pas démérité, au contraire. »

Cet exemple le montre : le droit à l’échec s’impose absolument, comme une simple question de justice et de logique, précisément parce que l’échec n’implique pas l’erreur. Le droit à l’erreur, lui, est discrétionnaire : il relève de l’indulgence, du souci de donner à celui qui s’est trompé une deuxième chance… mais peut-être pas une troisième.

Reste que la peur de l’échec paralyse bien des cadres. Ce qui biaise le « test » chez notre distributeur, c’est la peur qu’ont les managers chargés de le réaliser d’être associés à un fiasco. Ce qui fait hésiter les grandes entreprises au moment de placer des petites mises sur une multitude d’investissements plutôt que de prendre un « grand pari », c’est encore la perspective de devoir accepter l’insuccès : on retrouve ici l’aversion à la perte. Or il est bien difficile de mener un apprentissage sincère, de conduire une expérimentation réelle, si l’on n’admet pas la possibilité de l’échec. On n’est guère agile quand on est tétanisé.

Beaucoup de dirigeants sont conscients de ce problème. Ils savent l’importance capitale des signaux qu’ils envoient, personnellement, pour lutter contre la peur de l’échec. Comme le dit l’un d’eux : « Les discours sur “je veux qu’on prenne des risques”, ça ne sert à rien. C’est quand les gens en ont pris et qu’ils se sont plantés qu’on envoie les vrais messages. À la première occasion où un manager a tenté quelque chose de respectable, mais qui n’a pas marché, si on ne se donne pas du mal pour le valoriser, tout le monde s’en souvient. »

Mais ce PDG va même plus loin et confie : « Si on veut que les gens croient qu’ils ont droit à l’échec, il faut leur montrer nos propres échecs. » Ce patron n’hésite pas, lors des conventions annuelles de ses managers, à partager ouvertement les décisions qu’il a prises et qui n’ont pas donné les résultats attendus ; à se poser, au fond, en simple mortel faillible. Simple, sans doute. Mais si rare…




Vision et flexibilité

Un dirigeant de PME décrit ainsi sa stratégie : « Dans un groupe familial diversifié comme le mien, la plupart des décisions sont dictées par des opportunités. Essayer d’avoir une stratégie a priori serait très dangereux. Je ne veux pas me priver de mes capacités de mouvement, m’interdire de saisir les opportunités, au nom d’une prétendue vision stratégique. »

Ce refus de parler de « stratégie » peut sembler paradoxal : s’il est un rôle que chacun, en France surtout, s’accorde à reconnaître au patron, c’est bien celui de définir la stratégie ! Ce point de vue est pourtant partagé, sous des formes diverses, par beaucoup de décideurs avisés, y compris dans de très grands groupes. Ce qu’il faut en retenir, c’est la flexibilité dans le discours, comme dans les opinions qu’on affiche.

 

La stratégie du tireur d’élite texan. On connaît la blague du « tireur d’élite texan » : plutôt que de viser une cible, celui-ci commence par tirer au hasard sur la porte de la grange, puis s’en approche avec un pot de peinture et un pinceau, et trace une cible autour de la plus grande concentration d’impacts de balle qu’il trouve. Moyen sûr de faire un carton !

Cette histoire, qu’on présente généralement comme une erreur de raisonnement (et qui en est une dans beaucoup de contextes), illustre aussi la valeur de la flexibilité. Le patron d’un grand groupe coté pourrait s’en être inspiré pour développer sa philosophie : « Quand les gens me disent : “Votre stratégie, quelle clairvoyance !”, je leur réponds : “Je vais vous décevoir, mais je n’ai pas de stratégie.” Je n’ai que de très bonnes décisions de création de valeur pour l’actionnaire qui, considérées les unes après les autres, finissent par faire un tout cohérent. »

Quel écueil ce dirigeant veut-il éviter ? « Les plus graves erreurs que j’ai vu faire, poursuit-il, sont le fait de patrons qui décident de tracer un jardin à la française, et qui vont acheter ou vendre à n’importe quel prix ce dont ils ont besoin pour avoir, très vite, le jardin de leurs rêves. » En d’autres termes, ces patrons commencent par raconter – à leurs actionnaires comme à leur management – une belle histoire de création de valeur. Ils s’enferment ainsi dans un storytelling qu’ils ont eux-mêmes créé, et qui les conduit vite à de mauvaises décisions.

Notre dirigeant, au contraire, choisit de ne raconter l’histoire qu’après coup, une fois qu’il l’a réalisée. Comme le tireur d’élite texan, il trace la cible après avoir tiré. Mais, bien sûr, il ne tire pas n’importe où… Il n’a même pas besoin de le préciser : si la stratégie est flexible, la mission de l’entreprise, son objectif ultime de création de valeur pour les actionnaires, est parfaitement clair. La flexibilité stratégique n’est possible que parce que la vision de long terme est limpide.

 

La capacité à changer d’avis. La flexibilité que ces dirigeants montrent dans leur stratégie se manifeste aussi dans leur comportement quotidien, dans leur discours. Ils sont capables, et même fiers, de changer d’avis. Non pas comme des autocrates qui soumettraient leur équipe au caprice de leur humeur, mais comme des leaders qui donnent l’exemple de la flexibilité.

Le président de banque déjà cité raconte ainsi : « J’ai habitué les membres de mon board à me voir changer d’avis. Pas arbitrairement, mais sur la base de la discussion et des faits. » Ou, comme le dit un autre patron : « Je peux dire quelque chose le matin, recevoir un nouvel input dans la journée et avoir changé d’avis le soir. »

Évidemment, comme ce même dirigeant prend soin d’ajouter, « cela n’est possible qu’avec des collaborateurs d’un certain niveau ». Quand on harangue des milliers de collaborateurs, il faut le faire avec un message clair, et qui ne varie pas tous les jours. Mais c’est alors que le temps de la décision est passé, et celui de l’exécution arrivé. Lorsque l’on est encore dans la phase de décision, occupé à susciter le dialogue et à faire émerger des points de vue décentrés, seul un dirigeant capable de changer d’avis peut inciter ses collaborateurs à en faire autant.

Il peut même les féliciter quand c’est le cas. Le capital-risqueur Randy Komisar s’exclame ainsi : « J’aime quand un leader change d’opinion, sur la base d’arguments puissants émis autour de la table. J’aime voir un décideur admettre que la décision est plus difficile que prévu, et qu’il faut peut-être la challenger à nouveau ! »

Ne pas se laisser enfermer dans son propre récit, garder la flexibilité nécessaire pour en changer, pour raconter des histoires différentes, c’est une bonne manière de lutter contre le biais de confirmation. C’est aussi une discipline à laquelle peu d’entre nous sont habitués. Ce qui renforce justement le rôle d’exemplarité du dirigeant.




Équipe et solitude

Tout au long de ces exemples, une tension apparaît : le dirigeant doit s’appuyer sur son équipe, mais en dernière analyse, il décide seul. Il doit orchestrer le dialogue, mais en dernier ressort assumer sa responsabilité. Faire appel aux autres pour lutter contre ses biais individuels, mais le moment venu trancher sans savoir si ces biais l’égarent.

Comment, et quand, prendre cette décision finale ? Aucune recette miracle, bien sûr, ne répond à cette question. Mais là encore, quelques exemples peuvent suggérer des pistes.

 

Le binôme. Un mode de fonctionnement rare mais puissant consiste à se doter d’une direction bicéphale : prendre à deux les décisions importantes atténue le risque que les biais d’un individu ne dominent. Un dirigeant confie ainsi : « Nous sommes deux fondateurs, extrêmement complémentaires, en confiance totale, et le fait que nous décidions tout à deux est le meilleur rempart contre les dérives autocratiques. » C’est aussi, incidemment, un rempart contre les jeux politiques : « Personne n’essaie de deviner notre opinion pour s’y rallier, parce que tout le monde sait qu’au début d’une discussion importante, nous ne sommes jamais d’accord ! »

 

Le comité restreint. Le modèle du binôme n’est évidemment pas transposable à la plupart des organisations (et il soulève d’ailleurs son lot de difficultés). Comment, dans une entreprise plus traditionnelle, peut-on bénéficier de « plusieurs têtes en une seule » ?

Une réponse possible consiste à mettre en place un comité de décision restreint, voire très restreint, une sorte de « conseil personnel » autour du dirigeant. Beaucoup ont adopté cette pratique de manière informelle. D’autres l’ont codifiée.

C’est le cas par exemple d’un des dirigeants déjà cités, qui a mis sur pied, à côté de son comité de direction, un comité stratégique. Chose surprenante, il n’y inclut que des membres des fonctions « staff », et pas les patrons opérationnels des différentes entités de son groupe. Ce choix contrevient à la « bonne pratique » bien connue qui veut qu’on associe aux décisions stratégiques ceux qui vont devoir les mettre en œuvre.

Pourquoi ce choix inhabituel ? Parce que ce patron veut pouvoir s’appuyer, quand il s’agit de prendre des décisions de corporate strategy, de stratégie de groupe, sur des personnes « neutres » par rapport à la décision, et qui ont toutes les mêmes incitations. Associer des patrons de division à des décisions dont dépend en partie le sort de leur unité, c’est faire entrer dans la pièce les biais d’intérêt des individus, accentuer encore l’inertie des ressources, ouvrir la porte sans doute aux biais d’optimisme. Bien sûr, ces opérationnels ont été étroitement associés à la préparation des décisions en amont du comité restreint. Mais au moment de trancher, la question n’est plus de savoir lequel des patrons de division va être le plus persuasif pour obtenir des moyens, ou taper le plus fort sur la table du comité de direction.

 

La lumière du matin. Malgré tout, le soir venu, à la fin des heures de réunion, après avoir revu les analyses et discuté à bâtons rompus, la décision reste individuelle. Le soir venu… ou plutôt, et c’est une constante chez les dirigeants interviewés dans le cadre de cet ouvrage, au début de la journée.

En effet, tous ces entrepreneurs, ces dirigeants de grandes ou petites entreprises, partagent un point commun : ils décident le matin. C’est seulement après une nuit de sommeil, fût-elle courte, que la clarté s’impose à eux. L’un d’entre eux raconte ainsi qu’il se lève à cinq heures du matin et prend à ce moment-là les décisions en suspens. Un autre confie sa conviction qu’une décision importante nécessite qu’on « dorme dessus » afin d’y voir plus clair le lendemain.

Chacun a donc sa manière ; mais retenons qu’après avoir suivi toutes les étapes, c’est bien au patron de décider. Et que, « la nuit portant conseil », l’étape ultime est peut-être d’attendre le matin pour cela.


La dynamique de décision agile en 30 secondes




◆Dialogue et décentrage ne peuvent prospérer sans une dynamique organisationnelle agile (routines et culture de l’organisation).




◆Les grandes organisations gagneront souvent, dans leur prise de décision, à s’inspirer des petites.




◆Cultiver l’informalité  : relations personnelles ; culture de speak up ; incitations compatibles.




◆Prendre des risques avec prudence :




Apprendre sans frais : la marque de luxe fait « payer » le risque à ses partenaires.

Faire de vraies expérimentations : les tests A/B, pas les « pilotes ».

S’engager progressivement, à la façon des tours successifs de levée de fonds.

Cultiver le droit à l’échec (distinct du droit à l’erreur).




◆Concilier vision et flexibilité  : ne raconter l’histoire qu’une fois qu’elle est réalisée (comme le « tireur d’élite texan ») ; ne pas hésiter à changer d’avis.




« Je vais vous décevoir, mais je n’ai pas de stratégie » : une vision claire, plutôt qu’un « jardin à la française » contraignant.




◆Finalement, décider : en binôme ; en comité restreint ; ou seul, à la lumière du matin.

















Conclusion

Vous allez prendre d’excellentes décisions


« Il n’y a pas de progrès sans changement, 
 et ceux qui ne peuvent pas changer leur façon de penser ne peuvent rien changer du tout. »

George Bernard Shaw




Pièges pour le décideur, biais cognitifs qui nous les tendent, outils qui nous permettent de les éviter : le lecteur est désormais équipé pour bâtir sa propre architecture de décision.

S’engager dans cette voie, c’est la promesse, pour les décideurs publics comme pour ceux du secteur privé, de faire de bien meilleurs choix. Mais, on l’a vu au travers de nombreux exemples, c’est aussi un changement radical de perspective. « Penser comportemental », c’est remettre en question certaines de nos habitudes les plus solidement ancrées.


Changer les leviers de nos politiques publiques

Qu’il s’agisse de notre santé, de notre épargne ou de nos comportements de consommation, nous avons tout intérêt, individuellement et collectivement, à combattre les effets de nos biais cognitifs. Il faut pour cela que l’architecture de nos décisions, au lieu de nous faire tomber dans les pièges habituels, nous pousse dans la bonne direction. C’est l’idée, déjà évoquée plus haut, du nudge, ce « coup de pouce » dans la bonne direction.

Le nudge n’en est plus au stade expérimental. Près de deux cents nudge units, inspirées de l’expérience originale britannique, sont en activité dans le monde. En 2017, une étude de l’OCDE recensait une centaine d’applications différentes, qui permettent de mieux protéger les consommateurs, de réduire la consommation d’énergie, de protéger l’environnement, d’améliorer l’efficacité des systèmes éducatifs, ou encore de prévenir des maladies évitables.

Les nudges sont « informés par la compréhension comportementale », c’est-à-dire qu’ils utilisent les leviers les plus efficaces pour changer les comportements individuels. Souvent, ils utilisent un biais cognitif pour en déjouer un autre. Par exemple, les contribuables s’acquittent plus rapidement de leurs impôts en retard lorsqu’on leur signale qu’un pourcentage élevé de leurs voisins les ont déjà réglés. On met ainsi le biais de groupe au service du civisme, et on épargne à ces contribuables des pénalités douloureuses. Autre exemple : dans le programme « save more tomorrow », les salariés affectent par avance une partie de leurs futures augmentations de salaire à un plan d’épargne retraite. L’option est réversible à tout moment, et ne limite donc en rien leur liberté ; mais ce choix « par défaut », une fois fait, n’est généralement pas remis en cause. Dans cette nouvelle architecture de choix, le biais pour le présent et le biais du statu quo, au lieu de conduire les salariés à se comporter en cigales, les transforment en fourmis.

L’autre principe qu’appliquent la plupart des nudge units consiste à tester rigoureusement ces interventions avant de les généraliser, si possible en réalisant un essai randomisé contrôlé. On peut ainsi vérifier que des techniques simples, et d’un coût souvent négligeable, produisent des effets significatifs.

Hélas, la France n’est pas en pointe dans l’utilisation des nudges. Richard Thaler raconte avoir été invité, la même semaine de 2010, à présenter ses travaux à des responsables gouvernementaux à Londres et à Paris. De la première de ces visites est née la nudge unit du 10 Downing Street, qui allait servir de modèle à tant d’autres. Quant à la seconde, raconte Thaler, « il n’en est rien sorti, à part un excellent déjeuner ».

Au-delà de l’incompréhension (ou des réflexes conditionnés qui font rejeter à certains toute idée d’origine anglo-saxonne), le nudge se heurte, auprès des décideurs publics, à une tradition interventionniste solidement ancrée. À la différence d’autres pays, plus réticents à empiéter sur les libertés individuelles, la France se satisfait fort bien d’un « État-nounou », qui manie sans hésiter l’interdiction, la coercition et la taxation. Point besoin d’inciter les citoyens à épargner, puisqu’on les enrôle dans des régimes de retraite obligatoires. Inutile de se donner beaucoup de mal pour leur rappeler qu’ils doivent payer leurs impôts à temps, si le fisc peut les matraquer de pénalités dissuasives. Et à quoi bon chercher des nudges pour favoriser la disponibilité de produits sains, quand chacun trouve normal qu’on taxe les boissons sucrées plus lourdement que certains alcools (et qu’on y range au passage celles à base d’édulcorants) ?

En somme, si nos décideurs publics n’éprouvent guère le besoin de chercher des coups de pouce, c’est qu’ils n’ont guère de scrupules à asséner des coups de massue. Dans ce contexte, suggérer des interventions modestes, qui n’empiètent pas sur la liberté de choix des citoyens, ferait presque figure de démission.

L’autre principe du nudge, l’expérimentation contrôlée, n’est pas plus populaire dans notre pays. Malgré une prise de conscience récente (notamment des parlementaires), nous n’exigeons pas systématiquement des administrations qu’elles démontrent l’efficacité de leurs politiques, ni qu’elles en évaluent les résultats. Quand on présente une mesure comme une expérimentation, ce n’est trop souvent qu’un moyen de faire taire ses opposants. Et, dans le débat politique, on justifie plus souvent les propositions de politiques publiques par des arguments idéologiques que par des études factuelles.

Ces résistances ne poseraient guère de problème si tout allait pour le mieux dans notre village gaulois. Hélas, faut-il le rappeler, nos concitoyens ne sont pas moins sujets aux biais en tous genres que ceux d’autres pays. Sur de très nombreux sujets, les pouvoirs publics peinent à leur faire changer leurs comportements en actionnant les leviers habituels de la taxation et de l’incitation : comment, par exemple, inciter les Français à avoir une activité physique régulière ou à trier quotidiennement leurs déchets ?

Un jour viendra, souhaitons-le, où nous saurons nous inspirer des expériences étrangères. Pas, bien sûr, pour en copier servilement les solutions : pour en adopter la démarche, réaliste quant aux ressorts de nos comportements et pragmatique dans l’évaluation des politiques qui permettent de les influencer.




Changer notre image des sciences comportementales

La réticence des pouvoirs publics à se saisir des sciences comportementales est le miroir de la méfiance que leur témoignent beaucoup de nos intellectuels. La méthode du nudge, en particulier, se heurte à de violentes critiques d’ordre éthique, bien qu’elle n’ait été que très rarement mise en œuvre dans notre pays (ou peut-être, justement, pour cette raison). On lui reproche son caractère sournois, insidieux, infantilisant : ce serait une « manipulation soft », un « flicage invisible », un « asservissement dans une prison sans barreaux ». Mieux vaudrait, apparemment, que l’État réduise ouvertement nos libertés, plutôt que de les préserver en se contentant de nous suggérer certains choix… L’éthique du nudge (et sa régulation juridique) est pourtant un vrai sujet, qui mérite mieux que de tels raccourcis.

Plus généralement, l’économie comportementale n’a pas encore acquis, en France, la place qu’elle tient dans les universités d’autres pays. La méconnaissance de ses travaux est assez grande pour que certains journaux, annonçant l’attribution du prix Nobel d’économie 2017 à Richard Thaler, aient pu le présenter comme « issu de l’école de Chicago, créée par Milton Friedman ». Le contresens ne manque pas de saveur quand on sait l’accueil réservé à Thaler par l’école en question… Quant aux économistes de gauche, s’ils sont les adversaires les plus virulents de cette même école de Chicago, l’économie comportementale, pas assez radicale, ne trouve pas non plus grâce à leurs yeux. Les ennemis de nos ennemis ne sont pas forcément nos amis !

Fort heureusement, de plus en plus d’économistes sont sensibles à l’importance de collaborations transdisciplinaires avec des chercheurs en psychologie et en sciences sociales. La richesse de la recherche française en neurosciences est également un atout précieux : en France, c’est plus souvent dans les laboratoires de neurosciences que dans les départements de psychologie qu’on étudie les comportements et la manière de les influencer. Gageons donc que les sciences comportementales finiront par s’imposer, chez nous comme ailleurs.




Changer notre image des décideurs

En décalage avec les hésitations des pouvoirs publics et des universitaires, les entreprises privées se retrouvent en première ligne dans l’utilisation des sciences comportementales. Il n’est pas fréquent que des concepts et des outils issus de la recherche trouvent aussi rapidement des applications nombreuses dans le monde des affaires.

Ces entreprises l’ont compris : le « bien-décider » peut devenir pour elles une vraie source d’avantage concurrentiel. Dans le monde incertain où nous évoluons, quelle compétence pourrait être plus précieuse que la capacité à s’adapter en prenant les meilleures décisions possible ?

Allons plus loin et affirmons-le : ces entreprises ne prennent pas seulement de meilleures décisions, elles ont aussi de meilleurs leaders. D’abord, parce que les hommes et les femmes qui ont un vrai rôle dans un processus construit de décision stratégique sont des cadres plus motivés. Mais aussi parce que les entreprises qui adoptent une architecture de la décision sont plus à même de se choisir les bons dirigeants. Sans une méthode de décision rigoureuse, « c’est le résultat qui compte » pour la progression des carrières ; et ce résultat est souvent surinterprété. Nous connaissons tous des « Paul le poulpe », promus non parce que leurs décisions étaient bonnes, mais parce qu’elles se sont révélées chanceuses. Nous avons aussi à l’esprit des exemples de dirigeants qui ont pris de grands paris et les ont longtemps gagnés, se construisant ainsi une réputation d’infaillibilité et une carrière fulgurante, jusqu’au jour où, comme Ron Johnson, leur prise de risque les a conduits à une débâcle spectaculaire. Nous avons tous vu, enfin, des entreprises où les meilleurs managers se préoccupent avant tout d’être affectés à des postes où leurs résultats seront facilement lisibles, si possible sur des marchés porteurs, pour favoriser leur progression de carrière.

Si les dirigeants rencontrent parfois des difficultés dans leurs efforts pour adopter de meilleures méthodes de décision, le principal obstacle est dans leurs têtes : c’est l’image d’Épinal du chef, campé en héros que le doute ne traverse jamais. « Notre modèle absolu du leader crédible, observe Gary Klein, c’est John Wayne : il prend la mesure de la situation, il dit “voici ce qu’on va faire”, et on le suit. »

Quelle image substituer à celle du leader héroïque ? Pour emprunter une comparaison à Jim Collins, celle d’un homme ou d’une femme qui ne se contente pas de donner l’heure, mais qui construit une horloge. Le leader de demain comprend qu’il ne peut plus, dans un monde complexe et ambigu, prendre toutes les décisions par lui-même. Il se considère comme celui qui construit une organisation capable de l’aider à mieux décider. Non seulement l’horloge l’aidera à ne pas se tromper d’heure, mais elle sera toujours là une fois qu’il aura vogué vers d’autres rivages : l’architecture de la décision survit à son concepteur.

Ce changement d’état d’esprit est difficile, parce qu’il crée un potentiel de conflit. Le décideur qui choisit de construire une horloge doit se résoudre à ce que, parfois, l’horloge indique une heure différente de celle qu’il aurait souhaitée. Bien sûr, le chef restant le chef, il pourra toujours décider de remettre la pendule à l’heure. Mais cela lui sera plus difficile qu’en l’absence d’horloge pour le contredire. Si son équipe pense que son intuition n’est pas la bonne, si tout le système qu’il a bâti est en désaccord avec lui, il pourra toujours passer outre, mais il ne pourra pas faire semblant de ne pas le savoir.

En ce sens, le système limite la capacité du leader à imposer ses vues sans discussion. Il rend plus difficiles les décisions arbitraires, ces décisions qu’on qualifie parfois abusivement, quand on veut justifier l’absence de toute règle et de toute méthode, de « pragmatiques ». Le leader n’est plus ce décideur confiant dans son instinct, imperméable au doute et qui décide dans l’instant. Il accepte, d’une certaine manière, de restreindre sa liberté.

Une autre image que celle de John Wayne peut nous aider à l’accepter : c’est celle d’Ulysse, dans l’épisode où il doit affronter les sirènes. Avant de s’aventurer dans des eaux inconnues, le héros de l’Odyssée choisit, lui aussi, de restreindre sa liberté. En demandant à ses marins de l’attacher au mât de son bateau puis de se boucher les oreilles, il renonce à toute possibilité de changer de cap, de donner de nouvelles instructions à l’équipage.

Ulysse manque-t-il de vision, de courage ou de leadership ? Bien au contraire. Il sait que le chant des sirènes va le tenter et anticipe en conséquence : bel exemple de vision. Il met son sort entre les mains de son équipage : belle preuve de courage et de confiance. Quant à ses marins, ils acceptent ces étranges directives : signe fort de son leadership, et de la confiance qu’il inspire en retour.

Réapprendre à décider, c’est oublier John Wayne pour ressembler à Ulysse. Le leader qui choisit ce modèle devra renoncer à ses dogmes, avoir foi en son équipage, et accepter d’être contredit. Mais quand viendra l’heure de trancher, il prendra de bien meilleures décisions.
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Annexe 1

Typologie des biais


Les numéros entre parenthèses renvoient aux chapitres correspondants.





	
Famille


	
Biais


	
Définition






	
Biais de modèle mental


	
Biais de confirmation, storytelling (1)


	
Tendance à expliquer les faits par des histoires cohérentes et à négliger les faits qui les contredisent






	
Biais d’expérience (1)


	
Analogie trompeuse avec des situations déjà vécues dont on pense pouvoir tirer les enseignements






    	
Erreur d’attribution (2) ; biais du champion (1)


	
Attribution du succès ou de l’échec aux talents des individus, sous-estimant l’effet des circonstances






	
Biais rétrospectif (6, 10)


	
Tendance à juger d’une situation passée avec des données disponibles ex post






	
Effet de halo (2)


	
Impression générale d’une personne ou d’une entreprise fondée sur quelques traits disponibles et frappants






	
Biais du survivant (2, 13)


	
Tendance à tirer des conclusions à partir d’un échantillon excluant les échecs





	
Biais d’action


	
Surestimation de soi (4)


	
Propension à surestimer nos aptitudes à réaliser une tâche, dans l’absolu et relativement aux autres (y compris aux concurrents)







	
Biais du planificateur ; excès d’optimisme (4)


	
Confusion entre volontarisme managérial et optimisme sur des facteurs non contrôlables






	
Excès de précision (4)


	
Incapacité à calibrer correctement les intervalles de confiance dans les estimations/prévisions






	
Oubli des concurrents (4)


	
Propension à développer des plans qui négligent la riposte concurrentielle





	
Biais d’inertie


	
Biais d’ancrage (5)


	
Influence irrationnelle des chiffres disponibles lors de décisions numériques 







	
Inertie dans l’allocation de ressources (5)


	
Incapacité à réallouer les ressources de manière suffisamment radicale pour refléter les priorités affichées, notamment en cas de choc externe






	
Biais du statu quo (5)


	
Propension à ne pas décider et donc à confirmer le choix « par défaut » 






	
Escalade de l’engagement, biais des sunk costs (5)


	
Persistance dans une voie sans issue pour ne pas matérialiser une perte latente de coûts irrécupérables (ou sunk costs)






	
Aversion à la perte (6)


	
Sensibilité plus aiguë à une perte qu’à un gain de même montant





	
Biais d’inertie (suite)


	
Aversion exagérée au risque (6)


	
Rejet de risques raisonnables de crainte que la décision ne soit évaluée avec un biais rétrospectif







	
Aversion à l’incertitude (6)


	
Préférence pour un risque quantifié (même élevé) plutôt qu’un risque inconnu






	
Biais de groupe


	
Groupthink (8)


	
Tendance à taire les désaccords au sein d’un groupe de décision







	
Polarisation (8)


	
Convergence du groupe sur un point de vue plus extrême que le point de vue moyen des participants






	
Effets de cascade (8)


	
Sensibilité du résultat à l’ordre dans lequel les positions sont exprimées





	
Biais d’intérêt


	
Self-serving bias (9)


	
Adhésion sincère (et non feinte) à des points de vue qui favorisent nos intérêts ; influence indue des affects







	
Biais pour le présent (7)


	
Incohérence dans le temps de nos taux d’actualisation (« actualisation hyperbolique »), donc incohérence des arbitrages entre coûts immédiats et gains futurs, conduisant à sur-privilégier le présent (myopie managériale)






	
Jugement différentiel action – omission (9)


	
Appréciation différentielle des choix actifs et passifs ; notamment, tolérance pour des non-décisions que nous considérerions erronées ou immorales si elles étaient actives












Annexe 2

La boîte à outils du décideur






	
Principe


	
Outil


	
Page






	
Orchestrer le dialogue


	
Favoriser la diversité cognitive des participants


	
►






	
Consacrer suffisamment de temps au débat


	
►






	
Distinguer dans les ordres du jour les éléments « pour discussion » des éléments « pour décision »


	
►






	
Remplacer les présentations PowerPoint par des mémos rédigés ; les utiliser comme support de discussion électronique préalable à la réunion


	
►






	
Bannir les arguments de storytelling, comme certaines comparaisons à fort impact


	
►






	
Exiger un temps de réflexion pour décider « à froid »


	
►






	
Décourager les opinions tranchées en demandant à chacun sa balance sheet de pour et de contre, pas seulement sa conclusion


	
►






	
Désigner un ou plusieurs « avocats du diable »


	
►






	
Remplacer les propositions « binaires » par des options multiples


	
►





	
Orchestrer le dialogue (suite)


	
Imaginer que l’option envisagée est devenue impossible pour se forcer à en générer d’autres (vanishing options)


	
►







	
Demander aux participants de proposer des histoires alternatives sur la base des mêmes faits


	
►






	
Faire un pre-mortem


	
►






	
Utiliser un comité ad hoc distinct du comité de direction (par ex. « Six Amigos »)


	
►






	
Écrire à l’avance les « raisons de ne pas faire » et ranger le mémo dans le tiroir jusqu’au moment de la décision


	
►






	
… et fixer un terme prédéfini au débat (discord plus deadline)


	
►





	
Favoriser le décentrage


	
S’entourer de personnalités divergentes


	
►







	
Entretenir des réseaux informels


	
►






	
Consulter les experts sans intermédiaire


	
►






	
Utiliser des consultants externes sans leur indiquer trop tôt ses propres hypothèses


	
►






	
Formaliser un rôle de « challenger externe »


	
►






	
Nommer une « équipe rouge »


	
►






	
Organiser un exercice de war gaming


	
►






	
Utiliser la « sagesse des foules » pour agréger les estimations ou collecter des suggestions


	
►






	
Bâtir un modèle pour fournir des points de « réancrage »


	
►






	
Utiliser les analogies structurées


	
►





	
Favoriser le décentrage (suite)


	
Créer des routines de remise en cause du statu quo (par ex., revues de portefeuille)


	
►







	
Formaliser une check-list pour les décisions répétitives


	
    ►






	
Standardiser les formats de présentation pour s’assurer de couvrir tous les points importants


	
►






	
Pour les décisions « uniques », formaliser les critères de décision ex ante


	
►






	
Faire un « stress test » sur les hypothèses (en particulier les « worst cases »)


	
►






	
Adopter la vue de l’extérieur fondée sur une « classe de référence » de comparables internes ou externes


	
►






	
Actualiser ses croyances en utilisant la formule de Bayes


	
►






	
… et trouver les moyens de cultiver l’humilité (ex. « l’anti-portefeuille »)


	
►





	
Adopter une dynamique de décision agile


	
Favoriser des relations confiantes et un climat d’informalité dans l’équipe de direction


	
►







	
Créer une culture de speak up et en donner l’exemple au quotidien


	
►






	
Aligner les incitations individuelles sur l’intérêt commun


	
►






	
Chercher les moyens d’apprendre sans frais


	
►






	
Faire des tests où l’échec est possible, pas des pilotes conçus pour réussir à tout prix


	
►





	
Adopter une dynamique de décision agile
 (suite)


	
Organiser des essais contrôlés randomisés (tests A/B)


	
►







	
Orchestrer l’expérimentation permanente


	
►






	
Préférer les engagements progressifs aux grands paris


	
►






	
Instaurer un droit à l’échec (pas forcément à l’erreur)


	
►






	
Partager ses propres échecs pour encourager la prise de risque


	
►






	
Fixer les objectifs en « tireur d’élite texan » : limiter la communication externe sur des stratégies précises ou des résultats à court terme


	
►






	
Donner l’exemple de la capacité à changer d’avis sur la base des faits et de la discussion


	
►






	
Décider en binôme


	
►






	
Décider en comité restreint pour limiter les conflits d’intérêts


	
►






	
… et enfin, prendre la décision et en assumer la responsabilité (« à la lumière du matin »)


	
►
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F l a m m a r i o n 



Notes


1. Pour faciliter la lecture, les sources et références ne sont pas indiquées dans le texte, mais sous forme de bibliographie thématique pour chaque chapitre. 

▲ Retour au texte




1. Une telle réaction révèle également notre tendance à juger d’une situation passée à la lumière d’informations qui ne sont disponibles qu’ex post. C’est le biais rétrospectif, sur lequel nous reviendrons au chapitre 6.

▲ Retour au texte




2. Précisément, un sujet qui fournirait dix réponses avec un intervalle de confiance de 90 % devrait obtenir au moins huit bonnes réponses dans 94 % des cas.

▲ Retour au texte




1. Pour faciliter l’interprétation des résultats, les dés sont pipés, de sorte que tous les magistrats tirent soit un 3, soit un 9. 

▲ Retour au texte




2. Il ne s’agit pas d’un choix économique visant à limiter les coûts d’arbitrage, car on précise aux sujets que les coûts de transaction entre portefeuilles sont supposés nuls.

▲ Retour au texte




1. Naturellement, d’autres facteurs contribuent à ce déficit d’investissement considéré du point de vue macro-économique : attentes des actionnaires, disponibilité de capitaux, fiscalité des distributions de dividendes, environnement économique, etc. 

▲ Retour au texte




1. À long terme, les deux questions se rejoignent, comme Fink le précise dans de plus récentes lettres à ses actionnaires : les entreprises incapables de « démontrer qu’elles ont une contribution positive à la société » finiront par « perdre la permission d’opérer », note-t-il. À l’évidence, cela ne peut pas être bon pour leurs bailleurs de fonds. 

▲ Retour au texte




1. Il est possible de déterminer assez précisément dans quelle mesure on doit rationnellement changer d’avis à la lumière d’informations nouvelles. Nous développerons ce point au chapitre 15. 

▲ Retour au texte




2. La démarche qui consiste à fixer la rémunération du PDG par rapport aux pairs du secteur, plutôt que sur des critères objectifs de performance ou sur l’échelle des salaires interne à l’entreprise, est évidemment discutable. Ce n’est pas le sujet de l’étude. 

▲ Retour au texte




1. On pourrait ajouter à cet inventaire les typologies qui recensent, au lieu des biais eux-mêmes, les leviers d’action qu’ils offrent sur les comportements. Les listes de leviers développées par la Behavioral Insights Team britannique (ou « nudge unit »), et résumées par les acronymes MINDSPACE et EAST, sont particulièrement pertinentes. 

▲ Retour au texte




2. On retrouvera une définition de chaque biais, avec un renvoi au chapitre le présentant, en Annexe 1.

▲ Retour au texte




1. On exclut ici les matchs nuls, ce qui est une légère simplification en ce qui concerne les trois matchs de poule.

▲ Retour au texte




1. Tous les exemples utilisés dans ce chapitre et ceux qui suivent sont réels. La plupart sont cependant anonymes. Ce choix protège d’abord la confidentialité des échanges durant lesquels ces dirigeants ont bien voulu partager leurs méthodes, leurs erreurs et les leçons qu’ils en tirent. Il répond aussi au souci, après avoir dénoncé le piège des bonnes pratiques, de ne pas s’y précipiter. En ne connaissant pas le nom des organisations dont il est question, le lecteur pourra plus facilement se demander si une technique peut s’appliquer à sa propre situation, et non si le «  modèle » cité en exemple est suffisamment «  admirable ».

▲ Retour au texte




1. Plus précisément, vous devrez tenir compte de sa propension à se tromper dans un sens plutôt que dans l’autre. Par exemple, si votre collègue est très prudente, vous jugerez qu’il est très rare qu’elle recommande un mauvais investissement, mais fréquent qu’elle laisse passer une bonne affaire. Ce faisant, vous estimerez, respectivement, la fréquence de ses « faux positifs » et de ses « faux négatifs ». Par souci de simplicité, nous supposons dans cet exemple que sa fiabilité est la même dans les deux cas. 

▲ Retour au texte
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